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Chambre des Représentants. 

SÉA.NCE DU 24 Mu 1842. 

IlAf>PORT p1·1ùentd pa7• U. Du Bus . aîné: au nom de la section oen.trnl« (*), 
c/ia7yrfe d'eœam iner le projet de loi portant des modifications ri la loi su r 
l'enseiçnemon; siipcrieur, 

-- 
MESSIEllRS' 

La section centrale m'a chargé de vous présenter le résultat de ses délibéra 
tions sur le projet de loi portant des modifications à la loi sur l'enseignement 
supérieur et sur les amendements qui ont été proposés ou consentis par le 
Gouvernement. 

Lorsque la loi du 27 septembre 1835 sur l'enseignement supérieur fut votée 
pat· les Chambres, une de ses dispositions ne le fut qu'à titre d'essai : c'est 
celle qui détermine le mode de nomination des membres des jurys d'examens. 
L'art. 4:2 porte en effet que ce mode n'est que provisoire et poui· trois ans. 
li fallait donc qu'avant les sessions de 1839 de ces jurys, le Pouvoir Législatif 

fùt appelé ù se prononcer sur la conservation ou le changement de ce mode de 
nomination. De là le projet de loi qui vous fut présenté le 7 décembre 1838. 

Par ce projet , le Gouvernement ne s'est pas borné à vous prnposei· de con 
server provisoirement l'attribution faite aux trois branches du Pouvoir Législatif 
par l'art. 41 de la loi; mais en même temps il s'est occupé de lu révision <les 
autres dispositions de celle loi, el il s'est attaché à y introduire les améliora 
tions dont l'expérience avait fait reconnaitre la nécessité. 

Cette loi en effet, selon l'opinion de plusieurs membres <les universités et dt> 
plusieursjurys 1 laisse ù désirer sous trois rapports principaux lJUÎ ont fixé plus 
partrculièremcnt l'attention du G0t1vernernent; et le nouvel examen dont ils ont 
été l'objet depuis que la section centrale est saisie du projet , a amené la propo 
sition de trois changements importants auxquels elle a adhéré. 

Ces changP111enls ont nécessité eux-mêmes l'introduction dans le projet de 
plusieurs dispositions nouvel les et de plusieurs modifications. 

(*) La section cenu-ale étnit composée de l\t:\1. Fs u oa , l l'l;~idcnt, lh\\flANT, DoNNY, Scu~1v10, 

JI, 11-Jlors et Du Bos, aîné, rnpportf'nr. 
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.I'exposerai en premier lieu les motifs de ces changemeuts ; je présenterai en 
suite les observations particulières aux articles nouveaux ou modifiés. 
l. On a remarqué que beaucoup d'élèves se présentent aux universités après 

des études préparatoires incomplètes ou dont ils ont tiré peu de fruit: il en 
résulte cet inconvénient, signalé par les rappol'ts annuels du Gouvernement, 
que les professeurs de la faculté des lettres, obligés <le se mettre à leur portée 1 

doivent tenir leur enseignement au-dessous de ce qu'il devrait être, l'abaisser 
même en quelque sorte au niveau des cours d'humanités. 

Le rôulernent <lu ~;s septembre 1816 ( art. 94 et 9J) n'admettait les élèves ù 
l'inscription comme étudiants à l'université , (]Ue pour autant qu'ils eussent été 
jugés capables de fréquenter les leçons académiques. 

Ces dispositions n'ont point été reproduites dans la loi du 27 septembre 1835. 
L'utilité d'une mesure semblable ne peut être mise en question; mais il y a 

eu dissentiment sur l'opportunité du rétablissement de l'examen préalahle . li 
résulte des avis donnés par les facultés des uu iversités de l'ltlal et communiqués 
à la Chambre avec le projet de loi, que les unes se sont arrêtées devant 
la crainte de déterminer les jeunes gens à se ren<lre de préférence dans 
un établissement où l'on serait moins riiJoureux, tandis que d'autres esti 
maient qu'une université, sévère sur l'admission, s'assurerait la confiance du 
public i et gagnerait en définitive en bons élèves plus qu'elle n'aurait perdu en 
mauvais. 

Le Gom1erncnient 1 lorsqu'il vous présenta le projet de loi du 7 décem 
bre 1838, n'avait pas pris de parti sur ce point. Il se borna à demander 
(art. 18 du projet) que la loi l'autorisât à exiger, s'il le juge convenable , des 
élèves qui se présentent pour fréquenter les universités I la justification de con 
naissances suffisantes. 

Après un nouvel examen de cette question 1 M. le Ministre de l'l ntérieur-. 
dont la section centrale a partagé l'opinion, a pensé qu'il convenait de la ré 
soudre par la loi même, au moyen de la création d'un nouveau grade~ qui 
ferait le premier degré dans les quat re facultés, sous le til re d' Elève unùier-. 
sitaire, 

Sur le seuil même de l'université I les jeunes gens 1 qui veulent y continuer 
leurs études 1 seraient inlcrrog:és sur les matières de l'enseignement moyen~ et 
donneraient la preuve qu'ils sont capables de suivre avec fruit les cours acadé 
m1ques. 

Le résultat de celle mesure serait de rappeler ou de maintenir et l'enseigne 
meut moyen et l'enseignement supérieur à la hauteur à laquelle ils doivent 
être, et d'établir en quelque sorte le lie□ qui rattache l'un à l'autre. 

Elle fournit d'ailleurs le moyen de diminuer le nombre des matières dont est 
surchargé l'examen pour la cauditature en philosophie cl lettres, et de rendre 
ce dernier examen plus sérieux. 

A la vérité, la loi ne peut pas prescrire que l'accès des établissements libres 
d'enseignement supérieur ne sera permis qu'à ceux qui auront subi un examen 
préalable: ce serait là une mesure pré venti ve, contraire au pacte fondamental. 

Mais la mesure proposée trouvera une sanction suffisante dans une disposition 
portant que nul n'est admis à l'examen de candidat en philosophie et lettres, 
ou de candidat en scieuces , s'il n'a obtenu le titre <l'élève universitaire. 

Celte disposition a été ajoutée à l'art. 37 du projet, el tout ce qui concerne 
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le nouveau wmle se trouve rér,lé sous tes art. 36 ~ 38, ;19 , 40 , 1,3, 1,r; ~ (L2 
et 68. 

Il. On sÎffnale encore comme un vice <le la loi du 27 septembre 183;5, l'indé 
pendance dans laquelle l'élève est placé vis-à-vis <le son professeur. 

Il prend inseription , porte l'art. lH, pour les cours qu'il -VEUT fréquenter; 
il suit donc les cours qu'il lui plaît, dans l'ordre qu'il trouve convenable, et 
plusieurs cours sont à peu près ou même entièrement délaissés. L'élève cherche 
à y suppléer pal' des Manuels appris par cœur. 

Selon le projet <le loi de 183B, art. 19, le Gouvernement serait autorisé à 
déterminer l'ordre des études préparatoires aux divers grades académiques, et 
les élèves seraient obligés à se conformer à cet ordre, à fréquenter régulière 
ment tous les cours et à payer, entre les mains du receveur nommé à cet effet 
par le conseil académique , toute la somme due pour rétribution de ces cours 
réunis. De celte manière ils n'ont plus un intérêt d'argent à s'abstenir <l'y 
assister. 

Toutefois on ne peut se dissimuler que ces prescriptions de la loi , en ce qui 
touche l'ordre <les études el la fréquentation régulière des cours, manqueront 
encore de sanction. 

Avant la loi du 26 septembre 183tS, c'étaient les professeurs qui conféraient 
les grades académiques; c'étaient eux qui, à cet effet, leur faisaient subir un 
examen public, examen auquel on n'était admis qu'en rapportant la preuve de 
la fréquentation régulière des leçons. Cette prérogati "e les investissait d'une 
véritable autorité sur leurs élèves, leur dormait des rnoyeus d'influence qu'ils 
pouvaient faire servir à assurer le succès de leurs éludes. 

Les relations que cet ordre de choses établissait entre le professeur et ses élè 
ves, out cessé par suite de l'institution du jury central d'examen, qui apprécie 
la capacité du récipiendaire sans s'enquérir du lieu où il fait ses études, ni des 
cours qu'il a suivis, et qui confère tous les grades sans exception. 

Mais, est-il nécessaire, dans le double intérêt <le la narantie de capacité que 
le grade conféré suppose, el de la liberté de l'enseignement et des études, que le 
jury d'examen confère tous les 3-rades sans exception? 

Après une mûre discussion, .M. le Ministre et la section centrale se sont ac 
cordés à penser que l'on pouvait distinguer entre les rrrades préparatoires et les 
grades spéciaue; et qu'en réservant au jury central la collation de ceux-ci , on 
pouvait attribuer aux: universités, sous certaines conditions, le droit de conférer 
le premier. 

Ainsi, pat· exemple , l'exercice de la profession de médecin n'est permis qu'à 
celui qui a obtenu le grade de docteur en rnedccine , et pour obten ir ce grade~ 
il doit fournit· 1 dans plusieurs examens successifs, la preuve qu'il possède les 
connaissances spéciales, indispensables à un médecin. Avant de le recevoir à la 
cnndidature , on constate ·1e résultat de ses éludes anatomiques el physiologi 
ques, et la double épreuve qui précède le doctorat, porte sui· les autres bran 
ches des sciences médicales. Les urades de candidat et de docteur en médecine 
sont donc établis pour constater , dans l'intérêt public 1 la capacité du médecin 
dans la profession qu'il exerce: ce sont des grades spéciuux 1 qu'un jury central 
et neutre doit être appelé à conférer ~ aujourd'hui que chacun a pu puiser ces 
connaissances où il a voulu , soit clans une université, soit dans des études 
privées, 



( 4 ) 

Mais le titre d'élève universitaire 1 le l}l'ade de candidat en sciences naturelles 1 
11c font que constater des éludes préparatoires à celle de la médcci ne; ces gra<les, 
d.uis l'intérêt qui a fait inst ituer ceux de candidat et de docteur en médecine 1 on 
aurait pu ne pas les établir: ils le sont dans un autre but d'utilité, C'l ceux aux 
quels les universités les confèreraient demeurent obligés à faire compléternent 
pt euve 1 devant le jury, de leur capacité comme médecins , avant d'être reçus 
docteurs <"l d'être adrnis , en conséquence, à l'exercice de cette profession. Ce se 
rait donc toujours le jury qui constaterait, en déflnitive , après les gl'ades pré 
parat oircs obtenus des universités, toutes les connaissances spéciales que suppose 
le diplôme qu'il accorderait. 

Dans l'opinion du Ministre et de la section centrale, la prérogative de confé 
rer ces urne.les préparatoires serait alt1·ibué:- aux universités libres de Louvain et 
de Bruxclles , comme aux universités de l'Etat. Et pour qu'il ne soit par là porté 
aucune atteinte à la liber té des études i il suffit de laisser à toute personne qui 
ou fora la demande: le droit Je se faire admettre à l'examen, poul' l'obtention 
de ces grades, devant le jury central. 

Les grades spéciaux sont ceux de docteur dans une faculté et de candidat dans 
la même faculté. 

Les grades préparatoires sont le titre d'élève universitaire, la candidature en 
philosophie et lettres, en tant qu'elle conduit à l'étude du droit, et la candida 
l ure en sciences uaturelles , eu tant qu'elle conduit à l'étude de la médecine. 

En restituant aux universités le droit de conférer les g-rades préparatoires 1 
non-seulement on rétablit, entre les professeurs el les élèves, les rapports qui 
ont cessé entièrement au préjudice des études, et l'on donne une véritable sanc 
tion aux dispositions qui prescrivent la fréquentation des cours 1 mais on rend 
moins fréquents, ou moins prolongés 1 les déplacements dispendieux des exa 
minateurs et des élèves pour le jury central. 

Un docteur en médecine doit aujourd'hui subir six examens successifs. Le 
nombre en était porté à sept par le projet de loi de 1838. 

Un docteur en droit a dù se présenter successivement à trois examens 1 et ce 
projet l'obligeait à en subir cinq. 

Avec les nouvelles propositions que la section centrale soumet à votre adop 
tion , le premier ne viendra plus que li-ois fois devant le jury central el le second 
deux fois. 

Les autres exarnens , ils les subiront, sans déplacement ni perte de temps, 
devant deux professeurs de l'université où ils font leurs études. 

Ce système se recommande donc à l'adoption de la Chambre par des avan 
tages importants. 

Les dispositions du nouveau projet qui y sont relatives se trouvent sous les 
articles 6, 36, 37, 38, 39, 40, -43, ~6, 58, où, 60, G:2 et ûS. 

III. Le lrop urand nombre de matières qui surchargent les examens, pré 
sente des inconvénieus 3mves qui ont été sentis depuis 10113-Lemps. 

Dès l'année 1837, le jLuy de philosophie I consulté par le Département de 
l'Intérieur, signalait la réduction des matières d'examen comme urnenle. 

Un élève, dans le court espace d'une lieure , doit être interrogé sur huit, dix, 
douze, et jusqu'à quinze brnnchcs dilfércntes. Si, comme la saine raison le re 
commande, le jury s'attache dans l'examen aux mntièrcs importantes ou prin 
cipales et nésliac celles qui ne sont que d'un intérêt faible ou nul pour l'exercice 
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des professions auxquelles le diplôme doit ouvrir l'accès; dans ce cas, il vaut 
mieu x retrancher colles-ci du p1·orp·amnie. 

Si. nu contraire. l'examen doit porter en réalité sur toutes, un petit nombre 
de minu les ( de quah:e à huit rninules ) sera employé i't interroger sur chacune ; 
et comme ce temps est évidemment insullisant pour s'assurer que le récipiendaire 
possède réellement la science sur laquel le on l'interroge, et cornme , d'un autre 
côté, il est impossible qu'il vienne également préparé sur toutes les parties d'un 
prot:p·amrne aussi étendu I il a1Tivera que le bon ou le mauvais succès dépendra 
quelquefois du hasard. 

Il importe donc de ne Ia ire porter l'examen que sur les matières essentielles: 
comme elles seront en petit nombre 1 l'examen sera rendu par lù tout ù la fois 
plus sérieux el plus facile, el le jury constatera avec plus de cerLitude la capa 
cité des récipiendaires. 

Qu.rnt aux matières moins impnrtantcs I el qu'il est utile cependant de main 
tenir comme objet obligé d'étude pou,· ceux qui se destinent ù un aradc acadé 
mique, la section centrale, d'accord avec l\1. le Ministre. propose de remplacer 
l'examen par le certificat de fréquentation. La nécessité de produire ce cerl ificat 

l 1 · 1 ' ' l ' l ' ' 1 ' concourra 1 avec a mesure dont 1 a ete parc au para/Jrap re precédent , ares- 
t ituer aux professeurs l'influence salutaire qu'ils avaient autrefois. 

Ceux qui n'ont point fait leurs études dans une université, ne peuvent pro 
duire de certifient de fréquentation : el la loi ne doit pas porter atteinte au 
principe de la liberté des études. C'est poui' cela qu'il est proposé d'ajouter 
à l'art. 5'.21 une disposition qui permette de remplacer le certificat par l'examen 
écrit. 

Si la Chambre se prononce pour ce dédoublement des matières d'examen, les 
ar~. 46 i 47, 48, 49, ;50 el ~1 de la loi organique devront être chanGés; une 
nouvelle rédaction est donc présentée pour ces articles. 

D'après les nouveaux art. 48 et 49 ~ le système serait appliqué à_ l'examen 
pour Je doctorat en sciences avec une modification importante. 

Les docteurs en sciences ont fait sans Joute des différentes branches de la 
science l'objet de leurs études; mais ils n'ont pu les approfondir toutes égale 
meut. 

Les art. 48 et 49 de la loi en vigueur 1 pris au sérieux 1 rendent l'examen im 
possible, parce qu'il y a pett de savants qui puissent embrasser, <l'une mauière 
complète, toutes les counaissances que chacun de ces articles suppose. 

D'après les nouvelles propositions du Ministre I dont la section centrale pro 
pose l'adoption , le récipiendaire subirait un examen approfondi sur une science 
spéciale, à son choix , soit la physiq uè, soit la chirn ie 1 soi l l'astronomie el pro 
duirai t des certificats de fréquentation de Lous les cours portés au f>rOfiTammc 
<le la loi de 18:~5. 

Cette modification ~ réclamée par les hommes les plus compétents 1 rendra 
possible l'acquisition du grade de docteur en sciences. et donnera une valeur 
réelle au diplôme qui devra énoncer la science qui a fait la matière de l'examen 
approfondi. 

Tels soul les changements principaux qui ont été introduits dans le nouveau 
projet que la section centrale a l'honneur de vous soumettre 1 et qui entrainent 
de nombreuses modifications au premier projet. 

JI me reste à vous présenter les observations particulières tl quelques articles. 
2 
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La section centrale p1·oposc à cet article un amendement dont les motifs sont 
' l' . l ''l ,~xposes sous artrc e .:> . 

A1w. 19. 

l>'apl'ès le projet 1 l'élève n'aura plus le droit de sui ne les cours qu'il lui plaira · 
ils devierulront ohligatoires , el la rédaction a dù ètre mise en hm-monie avec 
celle modification que tontes les sections ont. adoptée. Pour cela, il suffit de rem 
placer les mots qu'i'l VEU1' fr-équente1· par ceux-ci : qu'it 0011· fréquenter. La 
sanction se trouve au surplus daus les autres modiflcations que nous venons 
d'exposer. 

Pour ceux qui se destinent à un 3rade académique, il sera fixé une seule 
rétribution pour les cours réunis d'une même année d'études : mais pour les 
aulrcs , comme les candidats notaires, les élèves pharmaciens, ceux qui veulent 
suivre certains cours déterminés qui leur seront utiles pour la profession indus 
trie Ile qu'ils se pl'oposent d'embrasser, il faut c1ue la rét ri but ion puisse être 
fixée par cours. 

Le Gouvernement demande la faculté de déterminer la hauteur de ces. rélri 
butions dans des limites que la loi propose. La section centrale y a donné 8011 

assentiment. 

ART. 21. 

La loi actuelle n'accorde aux professeurs que les trois quarts des rétributions 
payées pat' les élèves; le quart réservé doit servir à indemniser les professeurs 
dont les cours. à raison de leur spécialité, sont moins fréquentés. 

L'expérience a démontré combien il est difficile Je foire un partage équitable 
<lu produit <lu quart réservé. C'est une occasion continuelle <le discussions. 

D'ailleurs, tous les cours étant rendus obligatoires dans le nouveau projet. il 
n'existe plus le même motif de prendre une semblable disposition. 

Le produit de la rétribution payée pour les cours réunis d'une année d'études, 
devra se partager entre tous les professeurs qui ont donné ces cours, non plut> 
en proportion du nombre de leurs auditeurs, mais en proportion de la durée 
des leçons. 

Ànr , 23. 

On. a pensé qu'il était convenable de faire coîneider les 3randes vacances des 
universités avec les vacances des tribunaux. 

AnT. 36, :37, 38, :19 et 40. 

Ces articles établissent le nouveau grade sous le titre J'éleve 1m2·versitaÙ'e) 
attribuent aux universités la collation des grades préparatoires et metten t les 
dispositions de la loi de 183~ en harmonie avec ce.s innovations, dont nous 
avons exposé les motifs. 

L'art. 37 remplacerait les articles 37, 38 el 39 de la loi. Les articles 38 et 39 
sont nouveaux. 

Selon l'art, 39, ancien 1 nul n'est admis au grade de docteur en médecine, 
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s'il ne prouve qu'il a fréquenté la clinique interne 1 externe et des accouche 
ments I pendant deu« an» au moins, 

En conservant celle disposition I le nouvel article 37 propose d'ajouter ces 
mols : aprè« l'rwquùiti'on d1r, grade de candidat en mcdeoine. 

Cette addition a pour 1ml d'empêcher c1uc l'une des deux années de clinique 
no corresponde avec la première année d'études médicales 1 qui est consacrée ù 
l'auatoruie humai ne et ù lu physiologie 1 counaissnnccs saus lesquelles les élèves 
ne pourraient profiter <le l'enseignement des cliniques. 

Les facultés Je Gan<l el <le Liéac ont vivement insisté pour que la fréquen 
tation des cliniques fftt même interdite aux élèves qui n'ont pas acquis le r,Tad~ 
de candidat eu médecine, et celle disposition fut insérée dans le règlement du 
;1 l janvier lt-538 sur les cliniques, arrêté par le Ministre de l'Intérieur. « Nul. 
n porte l'article l1·r de ce l'èalernent~ n'est admis au cours <le clinique , s'il n'est 
>> inscrit comme étudiant ù l'université et s'il n'est candidat en médecine. ,) 

Eu attribuant aux quatre universités le droit de conférer les rrradcs prépara 
toires , il fallait que la loi déterminât dans quelles formes et sous quelles condi 
toins : c'est cc que font les articles 38 et 39 nouveaux. 

Toutes ces dispositions ont été adoptées pa1· la section centrale. 

AnT. 41. 

Toutes les sections ont été d'avis de conserver le mode actuel de nomination 
<les membres des jurys d'examen 1 et la section centrale s'est prononcée, dans le 
même sens 1 à l'unanimité. 

11 y a eu és·alemcnt unanimité pour la modification qui donnera le moyen de 
mettre le suppléant en rapport de spécialité avec le titulaire qu'il est destiné ù 
remplacer. Elle avait élé réclamée pat· plusieurs jurys <l'examen. 

La disposition selon laquelle le titulairo , empêché d'assister aux séances du 
jury, sera remplacé par son suppléant, à la diligence du Gouvernement el non 
plus seulement. selon la volonté de l'absent ou du jury i a paru sage à la section 
cenlrale , qui en propose l'adoption. 

Mais elle n'a pas pensé qu'il fallût 1 comme le proposait la quatr ième section, 
prévoir le ms où le titulaire et son suppléant seraient à la fois empêchés; il lui 
a semblé que ce cas sera rare et qu'il y est suffisamment pourvu par la dis 
position de l'art. 43 ( laquelle deviendrait l'art. 11.'.2 1 comme nous l'allons dire) 
qui autorise le jury à procéder aux examens au nombre de cinq membres seu 
lement. 

Un section a trouvé le terme du Ier janvier trop rapproché de l'époque à la 
quelle la session législative s'ouvre d'après la Constitution, surtout que les 
Budgets réclament impérieusement les premiers travaux des Chambres. 

La section centrale a pensé i d'accord avec le Gouvernement 1 qu'il ne fallait 
pas fixer de terme avant lequel les Chambres devraient avoir fait ces nomina 
tions) et qu'il était même préférable que le Gouvernement ne fît Ici; siennes qu'à 
une époque rapprochée de l'ouverture de la session du jury 1 qui est fixée au 
16 aoùt par le nouvel art. 44 ci-après. 

A111·. -1'2 (ancien.) 

La loi qui instituait un jury d'cxaruen cl qui réglait le mode de sa nomma- 
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Lion, était une toi· d'essai; à ce titre, il était sage de n'établir ce mode que pa,· 
mie disposition provisoire et t ernporaire : lei était l'objet de l'art. 4.2. 

Mais aujourd'hui que six jurys'. nommés de la manière prévue pat· la loi, se 
soul succétlé , quel serai t, après celle expéricnee de six années. le mérite d'un 
nouvel essai? 

Tous les jurys, consultés pm· le Département de l'Intér-ieur ~ ont avisé pou1• 

la continuation du mode de norninat ion ; toutes les sectious de la Chambre se 
sont prononcées dans le mémo sens; le Gouvernement lui-même n'a pu que 
proposer, en 1838, de le cont inuer pou!' deux années) qui sont écoulées <?t 
au delà. 

La section centrale pense que l'expérience a justifié maintenant la disposi 
tion provisoire volée en 183~, el que le lemps est venu de lui donner le carne 
tère d'une disposition législative, qui doit subsister jusqu'à cc qu'elle ait été 
abrogée ou modifiée par une autre loi. 

Par ces motifs, les 2m0 et ,4mo sections ont demandé la suppression de l'art. -12, 
et la section centrale, ù l'unanimité, el d'accord avec M. le Ministre de l'Inté 
rieur, s'est rangée à celte opinion. 

Pm· suite de celle suppression, l'art. -13 de la loi de 133;5 deviendra it 
l'art. -12. 

A11-r. 43 ( nouoeau ). 

Les examens pour ]a collation du titre d'élève universitaire doivent avoir lieu 
à l'ouverture des cours; le terme de six sernai ues , proposé ù cet effet. sera suffi- 

• sant pour ces examens, pour lesquels les élèves ont dît se foire inscrjre dès les 
premiers jours'. eu exécution de l'art. 39. 

ART. 4~. 

Selon la nouvelle rédaction proposée sous cet article) il n'y aura plus qu'une 
session ordinaire des jurys , celle du ru ois d'août. 

La session de Pliques avait l'inconvénient d'arriver au milieu de l'année aca 
démique et de retenir les professeurs loin de leurs chaires à un moment de l'an 
née où leurs leçons sont indispensables à leurs élèves. 

Cependant, pour le doctorat en médecine el en droit, on propose une session 
rnpplém,entaire de Pâques; mais on la destine exclusivement aux ajournés de 
la session précédente et aux élèves qui, étant inscrits, n'auraient pu, à cause de 
maladie, se présenter ù l'examen. li y au rait, en effet, une sorte d'injustice à 1·e 
tarder d'une année entière l'admission de cette catégorie <le candidats au grade 
qui doit leur donner la faculté d'exercer un état dans la société. 

Anr. 45 (nouveau). 

L'examen pour le titre d'élève doit constater que celui qui le subit est. en étal 
<le suivre avec fruit les cours qui constituent l'enseignement universitaire. 

C'est dans ce but qu'a été rédi{?~ le pt'Ogrammc d'examen contenu en cet ar 
ticle; il comprend les matières enseignées dans les athénées et les colléges 1 et 
s'arrête là où commence lenseignernent académique. 
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.\1n . .,rn ( qw· ro mplacerait les art, 4;> et 4G a11ciens). 

Les modifications que présente cette nouvelle rédaction des art, 4S et -rn (.k 
la loi de Hrn;s 1 soul justifiées par les motifs <1ue nous avons exposés ci-dessus. 

Ln création du titre d'élève universitaire enlève ù l'examen dn candidnt en 
philosophie et lett res ( préparatoire :\ l'étude <111 droi t ) toutes les matières de 
littérature a ucieuue : dès lors cet examen ne pouvait plus suffire pour les candi 
dats qui aspirent au doctornt en philosophie; il convenait 1 pour ceux-ci, d'in 
sister plus purticulièremont sui· les lanrrues ancicrmes , el c'est la raison pr incipalc 
pour laquelle l'ruIicle établir sous les lettres A et B 1 un progr·ammo diffôront 
pour les uus cl porn· les a11 Ires. 

Cc pro3Tamn1c comprend l'histoire nationale, prfr-iode du mo,yen â/Je. La sec 
tion centrale propose de supprimer ces derniers mots , afin que l'cnseigueruent 
de notre histoire ne soit pas restreint à l'époque du moyen ,îuc. 

AR'r. -17. 

Le jury pou1· les sciences cl les doux jurys pour· la médecine , avaient étt'· 
d'avis de retrancher des matières de l'examen de candidat en sciences naturel 
los 1 la géogtt'apMe pli;1piq11e et ct!t.-1wgrnpl1,ù1uc. 

La nouvelle rédaction du Gouvernement la rétablit sur ce programme, mais 
en la plaçant parmi les matières pom lesquelles il suffit Je produire le ccrtiflcat 
de fréquentation. 

La section centrale a pensé que ceux qui se destinent aux études médicales ne 
sont déjà obligée de suivre que trop de cours; elle partage l'avis des jurys sur 
l'inutilité de celui-ci, considéré comme préparatoire à ces études; el, par suite, 
elle propose de retrancher la disposition qui oblige de rapporter un certificat de 
fréquentation pour le cours de géorrraphie physique et ethnographique. 

Au·r, :50. 

On a remarqué que les élèves qui se sont présentés à l'examen de candidat 
en médecine, se sont. rrénéralemcnl montrés faibles sur l'hygiène, laquelle, au 
reste 1 n'a r1ue peu de rapporls avec les études anatomiques et physiologiques , 
qui les occupent spécialement pendant la première année. 

Conformément i'l l'avis des deux jurys d'examen porn· la médecine, on pro 
pose de reporter celle matière parmi celles du second examen (le premier pour 
le doctorat). La section centrale a été unanime poue accueillir cette modifi 
cation. 

Un chant5emenl plus important consiste ~l comprendre dans le deuxième exa 
men pour le grade de docteur en mddecine , la pratique des accouchements et 
des opérations chu-urgicales , cet examen spécial n'était requis jusqu'ici que de 
ceux qui voulaient obtenir le {}Tacle de docteur en chirurgie. D'après le projet, 
les opérations chirurgicales varieraient selon que l'aspirant voudrait acquérir 
l'un ou l'autre titre. 
Par suite, les docteurs, soit en médecine , soit en chirurgie, pourraient 

exercer la chirurgie et l'a1·t des accouchements cumulativement avec la mé 
decine. 
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1\1. le Ministre , avant de pt'oposc1· ces nouvelles disposttious à la section ceu 
trale 1 a pris l'avis de l'académie de médecine 1 qui s'est prononcée en faveur du 
projet ù une immense majorité. 

Depuis la loi du 27 septembre 103() 1 dont les art. G5 et GH ont retiré aux 
commissions médicales provinciales l'attribution de conférer le (p·adt> de clii 
ruryùm de oil!« d Je oht'J·m·g,ien de campagne) le jury d'exa111cn seul peut 
donner le droit d'exercer la chirurgie I el ce droit n'appal'tient qu'à ceux qui 
réunissent les deux fp·adcs de docteur eu rn édcciue el de docteur eu chirurgie. 

Or, peu de docteurs en médecine ( un tiers environ) prennent le dip!ônic de 
docteur en chi rm·uic. 

Il en résulte que le nombre des chirurgicna créés par le jlll'y est insuffisant 1 
et que les dispositions de loi qui défendent le cumul, sont partout Lransgrcsst~cs 
par des médecins qui n'ont pas subi d'examen sur les opérations ehiruruicalcs. 

D'après la nouvelle proposition 1 tous auront le droit d'exercer les deux pro 
fessions, et beaucoup les réuniront en effet, quoique le litre qu'ils aient pris 
indique le choix d'une spécialité. 11 sera ainsi satisfai t ù toutes les exiucnces. 
Ces deux branches sont d'ailleurs tellement liées enl re elles? qu'il est parfois diffi 
cile <le bien déterminer leurs limites respectives. 

Telles sont les raisons qui militent en faveur de celle modiûcation 1 ù laquelle 
la section centrale a donné son assentirnen t. 

ART. ~1. 

L'article 3 de la loi du 27 septembre 183~ a prescrit? dans la faculté de droit 1 
un double enseignement du droit civil moderne : celui des éténients el celui du 
droit civil approfoncl1:. 

Et1 en conséquence de la création de ces deux cours , l'article ~1 a compris, 
dans L'examen pour la candidature en droit 1 les éléments d1i droi't civil moderne, 
el? dans l'examen pour le doclorat , le droit civil moderne (approfondi). 

C'est une innovation de la loi de 183:5. Sous l'empire du règlemeut de 1B16, 
il n'y avait pas de cours d'éléments du Code civil, et cette matière n'entrait pas 
dans le pro3rammc de l'examen pour· la candidature. 

Pour satisfaire aux prescriptions de la loi de 183ti. il a été organisé. dans les 
universités, un cours annuel d'éléments du droit civil moderne pour les aspi 
rants à la candidature, et un cours bis-annuel de droit civil moderne approfondi; 
pour les aspirants au doctorat. 

Mais il paraît que nulle part le cours d'éléments, Lel qu'il est donné, n'embrasse 
tout le Code civil en t111e année; s'il en est ainsi il Louvain, c'est au moyen de 
deux professeurs, dont chacun parcourt la moitié seulement <le ce code en 
une année, et l'autre moitié l'année suivante; <le sorte que chacun donne 
véritablement un cours de deux ans. 

Par suite de celte extension donnée à l'euscigncment , dit élémentaire du 
droit civil moderne, l'enseignement <lu droit civil approfondi a été poussé à un 
développement tel 1 que Lien loin qu'il ait pu se renfermer dans la limite légale 
d'un cours de deux ans 1 les six années qui se sont écoulées depuis la prornulga 
tion de la loi, n'ont pas suffi pou,· qu'il parcourût tous les titres du code. 

Il résulte de là cet inconvénient grave que les élèves qui se présentent; à la fln 
de leur première année d'études du droit, <levant le jury porn· obtenir le grade 
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de candidat en droit., n'ont 1·eçu qu'un cm<·iguemcnt incomplet sur le droit civil 
élérnentnirc , qui forme t111c des prinr-ip alcs matières <le l'examen, et que ceux 
qui i 11 la fin des trois années d'études, Y icnncnt subir !0111· examen devant. le 
jury du doctorat, lequel doit, d'après la loi, constater cher. eux la con naissance 
du droit civil modcrnc dans toutes ses parties 1 n'ont pas mèmc obtenu des 
leçons de droit civil approfondi sur un tien tin Code civil. 

Les professeurs des di verses uni ver si lés en sou L venus, dans ces derniers tom psi 
ù se concerter, pour faire porter chaque année leur cours sur les mêmes titres, 
dans l'espoir sans doute q11e le jury se renfermera, lors de l'cxarucu , dans le 
cercle de cc qui aura été réellement cnscig ué. 

1l a pnl'u à votre section centrale que cet état de choses ne répond pas i't l'inten 
tion du lé5iidateur, ni à ce que suppose le titre <le docteur en choit qu'il s'nuit 
de conférer. 

L'enseigneuient du droit civil moderne es t , sans aucun dout.e , l'objet le plus 
important des études en droit; l'cnse ignement du droit romain est même uni 
quement destiné à faciliter à l'élève liut eliigence du droit civil moderne; les 
autres branches ne sont qu'accessoires. 

C'est donc le droit civil moderne <]UÎ <loi t surtout èl1 e enseigné d'une manière 
complète; et le 3rade de docteur ne devrait être décerné qu'à ceux qui peuvent 
subir un examen sur tout le Code civil. 

D'ailleurs 1 l'expérience n fait reconnaître c1ue l'étude simultanée des éléments 
du droit romain et des éléments du droit civil moderne, amenait de la confusion 
dans l'esprit des commençants ; aussi le conseil académique de l'université de 
Gand a-t-il proposé, déjà depuis plusieu rs nu nées, de 1·0Lra ncher les dlcments 
du Code cùnl de l'examen pour· la candida turc, et de ne faire aborder cc cours 
que par les élèves de la deuxième année de droit. 

La section centrale a été d'avis non-seulement de modifier larl.. t.51, en lant 
qu'il comprend les éléments cfo droit cùil moderne dans l'examen de la candi 
daturo ~ mais encore <l'amende!' l'art. ;3, cm tant qu'il exige qu'il soit clou né un 
cours de ces éléments, 

Dans sou opinion, les autres cours pour la caudida turc suffiraient pour les 
connaissances élémentaires el fondamentales, et le cours de Code civil devrait 
être ramené ù des proportions con vcuahles et rendu complet. 

Ce cours était autrefois de trois ans et occupait ainsi les trois années de 
l'étude <lu droit. Si l'on croit ne pouvoir le laisser aborder qu'après une pre 
mière année d'études, on pourrait y appliquer deux professeurs à la fois; les 
candidats en droit auraient ainsi, en deux années, un bon cours de droit civil 
moderne de quatre ans, qui les metuai t en état de soutenir l'examen d11 

doctorat sur tout le Code civil. 
M. le Min istre a déclaré ne pouvoir se rallier à l'amendement proposé par la 

section centrale aux articles 3 et 51. Ses motifs ont été : « Que le cours a été 
)> orgauisé dans les deux universités de l'État en vertu <le la loi; qu'il établit 
» dans l'enseignement du droit une division rationnelle et méthodiq ue , que les 
>> professeurs les plus distingués de France et d'Allemagne ont adoptée dans 
n leurs cours , que c'est d'aborcl un cours des Ïnstitute» du droït moderne , 
n posant les règles et les principes au moyen desquels les élèves, parvenus ù la 
>> partie pratique de leurs éludes, résourlront toutes les questions qui pour- 
1> ronl leur êt re présentées. Vient ensuite le cours de droit civil approfondi 1 
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,, lcquc-l -.,1 doHlll' t rùs-couvcunblcrneu l en deux a1111ées: il est 10111 ù fait 
i, courpa ühlo avec !c preuiier , auquel il sert d'application et de conûrma . 
)) tiou, >) 

(_)uwll aux Paudcctes , le cours qui dure deux années ne doit pas être cout 
plel; ou s'uccm dc .'1 reconna itr-e qu'il doit ètrc borné aux parties qui présen 
icnt encore de l'utilité praliquc. 

Il convient qu'un prnQ1·:urrn1c détermine les parties dos Pandectes sur lcs 
q uelles portera l'examen d qui devront, en couséquence , être l'objet des éludes 
tic ceux qui onl I'iutentiou de s'y présenter. 

Ce pi·onrammc doit donc être cou nu :\ l'avance. Votre section centrale n ·a 
pu penser qu'il dùt être modifié et al'rêté chaque année . comme cela paraissait 
résulter du projet de loi de lB:18; elle a proposé, en conséquence, qu'il Fùt arrêté 
pa1· uue onlonuance , royale et le i\Jinistre s'est rallié ù cet auieudement. 

Elle a élé d'avis encore que le droit civil moderne el. les Pandectes., pour les 
parties qui sont encore d'une utilité pratique , fournissent une matière suffisante 
ù l'examen du doctorat , et qu'on ne peul consacrer moins d'une heure à s'as 
surer si le récipiendaire possède des connaissances suffisantes dans ces branches 
les plus importantes de la science du droit. 

En conséquence I le droit criminel 1 selon son opinion, ne doit pas figurn,· 
1-,w• le prO{jl'amme d'examen , sauf à le placer parmi les matières pour lesquelles 
il est produit un certificat de fréquentation; et elle propose un amendement. 
dans ce sens. 

Sauf les amendements ci-dessus , la majorité de la section centrale a élé d'avis 
d'admettre les progrnnrnH'S des deux examens pour le droit, tels qu'ils sont éta 
blis dans la nouvelle rédaction de l'art. ~l. 

ART. 52. 

Uu parngraphe, ajouté à cet article , d!gle la forme des certiûcats de fré 
queututio n et détermine les conditions sous lesquelles ils sont délivrés. 

Un autre contient la disposition que nous avons annoncée en faveur de ceux 
qui n'ont pas fait leurs études dans une université, el leur donne le moyen 
<l'aborder les 5-rades académiques. Pour eux, la production tl II certificat est 
remplacée par un examen écrit devant le jury, qui tient compte du résultat de 
cette épreuve dans l'appréciation de l'examen pour le grade. 

ART. ms. 
1 

L'art. 55 de la loi du 27 septembre 183(:, avait été l'objet des observations 
critiques de plusieurs jurys, qui onl proposé que le Lemps de l'examen oral fùt 
le même pour chaque récipiendaire, 

Une section a fait observer que le projet (le 1838 présentait encore un résultat 
injuste sous ce rapport, puisque, si on adoptait la rédaction de cc projet, la 
plupart des élèves seraient interrogés pendant une heure seulement, tandis que 
d'autres subiraient un examen d'une heure et demie. 

Cette section proposait la même durée d'une heure d'examen oral pour cha 
CLlll 1 et c'est ce qu'exprime la nouvelle rédaction présentée par M. le Mtuislre, 
et dont la section centrale propose l'adoption. 
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ART. 56. 

La disposition qui prescrit d'annoncer, trois jour« d'avance, dans le Moniteur, 
chaque emamert oral, est souvent d'une exécution moralement impossible; car 
il n'y a que le jour et l'heure du premier examen écrit qui soient connus à 
l'avance; le jury rèule tout ce qui concerne les autres examens et il ne peut 1 

après ce règlement, ajourner ses opéra lions, pour laisser écouler le délai voulu 
par la loi. Il a paru qu'il suffit d'ordonner l'insertion immédiate dans le Iïlon«: 
teur de ce qu'aura réglé le jury, el tel est le but de la nouvelle rédaction qui 
forme le 1er § de cet article. 

La même difficulté ne pouvant se présenter quant aux examens qui se feront 
devant les univorsités , il convenait de maintenir pour ceux-ci l'obligation de 
IP.s annoncer trois jours d'avance. 

Anr. t:58. 

La nouvelle rédaction de cet article est une conséquence des changements in 
troduits par les articles 36 et 38 dn nouveau projet. 

AnT. 59. 

D'après le tarif établi par la loi de 1835 1 et le jury tenant ordinairement 
6 heures de séance par jour , et quelquefois B, le jeton de présence s'élève à 30 
on 40 francs, ce qui porte à 50 ou même GO francs par jour l'indemnité de 
l'examinateur qui ne réside pas dans 1~ capitale. 

Cette somme a paru exorbitante, et la section centrale I d'accord avec le Gou 
vernement, propose de réduire à 10 francs l'indemnité de séjour el d'accorder 
3 francs de jeton de présence par heure de séance. De cette manière, à ü heures 
de séance par jour, les membres <lu jury, étrangers à 1a ville de Bruxelles , re 
cevront 2H francs d'indemuité , ce qui paraît suffisant. 

La seconde disposition de l'article a été rendu nécessaire par celle de l'article 
38 nouveau, qui attribue aux universités le droit de conférer les grades pré 
paratoires. 

En ce qui concerne les universités de l'État, le partage entre les examinateurs 
du produit des examens sera l'objet d'un rèalement que fera le Gouvernement. 

ART. 60. 

Cet article rend applicables aux examens qui se font dans les universités, les 
dispositions des articles 53, 54, :S7 et 60. 

ART, 62, 

Il a paru convenable de statuer que l'examen pour le titre d'élève uuiversitaire 
serait sans frais. C'est une épreuve ajoutée à celles qui existaient déjà. Ce pre• 
mier examen n'est même, en très-grande partie , qu'un dédoublement de celui 
de candidat en philosophie dont la rétribution demeure la même. 

4 
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ART. 63. 

Tous les jurys d'examen ont réclamé contre la disposition de la loi qui auto 
rise le récipiendaire ajourné à se présenter dans la même session I et la modifi 
ca lion proposée, en conséq uence 1 par le projet de 183B, a été accueillie 
favorablement par les sections et par la section centrale I sauf un léger change 
rneu l de rédaction. 

AnT. 6:5. 

Indépendamment du di plômo de docteur, la première disposjtion de cet art i 
cle exiffe l'âffc de 21 ans po11r l'exercice <le la profession d'avocat, de médecin, 
de chirurgien ou d'accoucheur. 

Celle innovation n'a pas paru justifiée à la section centrale. Outre qu'il arrivera 
rarement que le médecin ail terminé ses études médicales, el l'avocat, son stage, 
avant l'â~e de 21 ans, 011. ne devine pas pourquoi celui-ci ne pourrait plaider 
qu'après cet âse, alors qu'il □e peut le faire qu'assiste <l'un avoué, qui est le man 
dataire de la partie. 

D'ailleurs, si l'on jugeait qu'il est nécessaire d'introduire dans la loi une sem 
blable mesure, il serait plus rationnel, ou de déterminer l'âge avant lequel on 
ne pourra aborder les études universitaires 1 ou même de déclarer que nul n'ob 
tiendra le diplôme de docteur qu'à l'âge de 21 ans accomplis. 

En conséquence, la sec lion centrale propose de maintenir cet article lei qu'il 
est rédigé dans la loi de 1835. 

Quant au dernier paragraphe , ajouté par le projet. de 1838 1 il lui a pal'u qu'il 
appartenait au titre des dispositions transitoires , et que sa place naturelle est à 
la suite de l'art. 69, sous lequel elle s'en est occupée. 

A11T. 66. 

Cet article a, depuis plusieurs années, donné lieu à des observations critiques : 
on a fait remarquer que les médecins belges n'obtiennent point des gouverne 
ments voisins, la faveur que notre loi autorise à l'égard des docteurs étrangers ; 
que, particulièrement en France, ils doivent se soumettre aux examens exiaés 
par les rè3lcmenls universitaires. Le jury du doctorat en droit a~ en conséquence, 
énoncé formellement le v œu que l'on soumît dorénavant aux examens les doc 
teurs étrangers qui viennent s'établir dans le royaume. 

La règle doit être 1 sans dcute , de constater I pat· un examen, la capacité des 
étrangers, munis d'un diplôme de licencié ou de docteur, qui veulent exercer 
en Belgique. Et c'est ainsi que l'article s'exécute. 

Mais cette rèale ne doit pas être absolue; il faut que le jlll'y puisse, le cas 
échéant, autoriser l'admission à l'exercice de leur profession de notabilités scien 
tifiques étrangères , qu'il serait inconvenant de soumettre à l'examen. 

D'ailleurs I l'avis du jury, lorsqu'il est favorable 1 ne lie pas le Gouvernement 1 
qui demeure le maître d'examiner alors à son tour , s'il y avait lieu à l'exception. 

La section centrale a été d'avis qu'il fallait maintenir la disposition de cet 
article, et admettre même les deux paragraphes qui y sont ajoutés , dans le 
projet de 1838 1 et qui lai servent d'explication. 
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Awr. 68. 

Ln première disposition de cet article est nécessaire par suite des proposi 
tions faites sous les articles 37 1 45 et 47 ci-dessus. 

La deuxième est éaalenient uécessitéo par la modification apportée à l'art. 50., 
et qui consiste à faire passer l'hy3iène de l'examen <le la candidature en méde 
cine, au premier examen pour le doctorat. 

L'utilité de la troisième se justifie pa1· cette considération, que la première 
année de la mise à exécution de la loi un certain nombre d'élèves pourront 
'ê f}' ' ' ' b' l' d' 'I' . . . l' l n tre pas su isarnment prepares a su 1r examen e ove universuaire ces eur 

entrée aux: universités; il paraît juste de leur permettre d'acquérir ce titre à la 
fin de l'année aeudémique , et de remplir ainsi la condition sans laquelle ils n~ 
peuvent être l'eçus au grade de candidat e11 philosophie ou en sciences. 

Pour les années suivantes I l'enseignement moyen sera organisé de manière à 
fournir des jeunes gens tous préparés à subir leur premier examen. 

AnT. 69. 

La disposition qui forure le troisième alinéa de l'article 69 de la loi du 27 sep 
tembre 1835, étant devenue aujourd'hui sans objet. il convenait de la sup- . ' primer. 

La rédaction cle la disposition. transitoire proposée en faveur des mëdecin» 
111zï,i:tai're,.,., officiers de santé, etc., qui ont obtenu leurs brevets avant le le1• juil 
let 18361 a fait naître un doute, celui de savoir si elle serait applicable à ceux 
qui avaient été, avant celte époque, oommiesion.nds comme médecins-adjoirus 
dans notre armée, mais qui n'ont pas été brevetés. 

JI résulte <le pétitions renvoyées par la Chambre à la section centrale, qu'il en 
est quelques-uns dans ce cas, lesquels, après avoir occupé ces fonctions pendant 
plusieurs années, ont été licenciés depuis le traité avec la IIe ;afüle. 

Les motifs de la disposition proposée militent en leur faveur, et il est juste 
de la leur appliquer. Pour éviter toute difficulté à cet érrard, la section centrale, 
d'accord avec M. le Ministre , a pensé qu'il convenait d'ajouter dans le texte les 
mols commission et médeaùi-ad.foint. 

D'autres pétitions, que la Chambre a é{l'alement renvoyées à la section cen 
trale, rée lumen L aussi, par exception à l'art. 6;5 , une disposition transitoire en 
faveur des Belges qui, avant la mise à exécution de la loi du 27 septembre lH35i 
ont obtenu, en France, des diplômes de licenciés en droit. 
Les pétitionnaires disent que, sous l'empire de la législation en vigueur au 

moment où ils ont fait leurs études universitaires, le Roi avait le droit de dis 
peuser des grades académiques et d'échanger, prélendent-ils , les diplômes ob 
tenus à l'étranger contre des diplômes helges , sans nouvel examen. 

S'il était vrai que cc droit d'accorder dispense compétât encore au Roi en 
cette matière: en 18:35, on n'en pourrait conclure qu'ils avaient un droit acquis 
à l'ohtenir , puisqu'il eùt dépendu du Gouvernement de la leur refuser. 

C'est clone à tort qu'ils présentent, dans cette supposition, la loi du 27 sep 
tembre 183::S comme ne pouvant leur être appliquée sans effet rétroactif. 

C'est avec raison, au surplus, que celte loi n'a pas autorisé de dispense eu 
faveur des belges qui ont obtenu leur diplôme à l'étranger. C'eût été donner le 
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moyen d'éluclcr les disposif ions qui instituent un jury central d'examen et qui 
prescr-ivent des épreuves telles qu'elles donnent toute r,-arantîe que les diplômes 
ne seront conférés qu'à ceux qui possèdent toutes les connaissances nécessaires 
d'après la loi 

Sous les anciens règlements même, les dispenses consistaient, le plus souvent, 
à admettre le requérant à l'examen doctoral devant une des facultés du 
royaume CJllÎ était autorisée à délivrer le diplôme de docteur, si l'épreuve ôtait 
favorable au récipiendaire. 

C'est précisémen t parce que les épreuves ont été rendues plus sérieuses 1 qu'il 
est devenu plus important de ne pas admettre ceux. qui ne les ont pas subies à 
l'exercice des professions pour lesquelles un diplôme de docteur est exigé par 
la loi. 

Si l'article 66 autorise de dispenser de l'examen les étrangei·s, le législateur a 
en en vue là, des ras tout spéciaux cl a été déterrnmé par des motifs qui ne 
reçoivent ici aucune application. 

Le seul tempérament que l'équité pourrait faire admettre en faveur des belges 
qui ont obtenu à l'étranger leur diplôme de licencié ou de docteur avant la mise 
à exécution de la loi de 1835, ce serait qu'ils fussent admis aux examens du 
doctorat. 

La section centrale 1 d'accord avec M. le Ministre 1 a l'honneur de prnposer 
une disposition dans ce sens formera 1 si elle est adoptée 1 le cinquième para 
ffraphe de l'article 69. 

La disposition transitoire relative aux docteurs en médecine l'eçus avant la 
promulgation de la nouvelle loi, et qui n'ont pas obtenu le diplôme de docteur 
en chirurgie, est une conséquence de la modification in lroduite à l'art. ~O. 

Quant au dernier paragraphe proposé par M. le Ministre, la section centrale 
u'y peut donner son assentiment. 

Dans son opinion, les dispositions par lesquelles le Gouvernement à le dessein 
de remplace!' celles de la loi du 12 mars 1818, doivent faire l'objet, non d'un 
règlement qu'il serait en son pouvoir de modifier ultérieurement à son sré 1 

mais d'une loi. L'institution des grades de docteur en pharmacie) el de p/u1,r~ 
intunen , des jurys qui les confèreraient, (les prorrrarnmes <l'examen pour ces 
3racles, doit être établie pa1· la loi comme l'est celle des grades de docteur en mé 
decine ou en chirurgie, 

ART. 70. 

Il était juste de rendre applicables aux professeurs nommés depuis la loi de 
18351 les dispositions rénlemeulaîres existantes à celte époque, en ce qui con 
cerne la pension et l'éméritat. 

Toutefois une explication était nécessaire, afin que de la combinaison de ces 
dispositions avec la loi actuelle, il ne résultât ;point que, dans certains cas, la 
pension serait portée à un taux excessif et supérieur à celui qui pouvait être 
le résultat des dispositions combinées du règlement lui-même. 

Les motifs ci-dessus justifient les paragrapbes ajoutés à cet article. 

AnT. 74. 

Cette disposition transitoire est rcmluc nécessaire par suite des articles 41 
et ,Hi tels qu'ils sont proposés ci-dessus. 
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Le projet actuel ne pouvant être converti en loi que par I accord unanune 
<les trois branches <lu Pouvoir Lt\gislalif 1 qui ont fait la nomination <l11 jmy de 
1842, l'adoption <le la loi équivaudra ,\ une nomination nouvelle pour la ses 
siou extraordinalre de Pâque 11343. C'est ainsi que, par une loi du 29 mars 1839; 
le mandat des membres des jurys désignés par les cieux chambres pour l'année 
18a8, a été prorogé pour la première session de 1 B3U. 

En conséquence de ce qui précède, la section centrale a l'honneur de sou 
mettre à la Chambre · 

1 ° Un nouveau projet <le loi qui résume toutes les modifications proposées 
par le Gouvernement, ou auxquelles il a adhéré, el les amendements de la sec 
tion cen trale ; 

2° Un tableau présentant, en 1·et;artl l'un de l'autre, la loi ol'ganique de 183~, 
le projet de révision de 1838., le nouveau projet ci-dessus , et les amendements 
de la section centrale. 

le Rapporteur 1 Le Presïdens , 

1\. nu Dl!S' AÎNÉ. FALLON. 
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(topolb1 
.a tous préoento et à nenir: 5t1lnt. 

Nous avons, de commun accord avec les Chambrcs , décrété et Nous ordon 
nons <'e qui suit : 

AnrICLÈ P11EMrnn. 

Les dispositions de la loi <lu 27 septembre 183~? concernant l'enseignement 
supérieur? sont modifiées de la manière indiquée ci-après, dans les articles 3. 
6, 19 1 21, 23, 29 i 36 , 37, 3B, ao, ..so, 41, 42J 43, .tH-, 4i>, 4G, 47 1 -1n, 
49 I 50 l 51, ;)2 l tm l ;)6 1 58 I :sg , 60 l 62 l {)3 1 66 l 68 1 69 el 7 0 J Sa V Oil' : 

A l'art. 3 1 les mots : Elénients die droit cioil moderne et droit ci·vil mo 
derne approfondi, sont remplacés par : le droit oùnl moderne, (Le lllinistrc ne 
s'est pas rallie â cette proposition. ). il demande le maintien. de l'article de la loi.) 

A l'art. 6, après les mots : Les 1t11iversi"tés pourront , l'on ajoutera : i'ndépen 
demmens des grades prépa'ratoires dont il est questio» ci-après. 

L'art. 19 est remplacé par la rédaction sui van te : 

L'étudiant porté au rôle prend mscription pour les cours rru'il doit fréquenter, près du rcce 
veur nommé à cet effet par le conseil académique. 

Les frais <l'inscription, soit pour un cours, soit pour les cours réunis d'une mémo année d'é 
tudes, sont fixés par arrêté royal, Toutefois cette rétrihu tion ne peul ètre inférieure à la moyenne 
des rétributions exigées pour le même objet par les universités libres. 
Elle ne peut excéder : 
Dans la faculté de droit, oO francs par cours semestriel et 80 francs par cours annuel; dans 

les facultés des sciences , de philosophie et de médecine, -40 francs par cours semestriel, 60 fr. 
pur cours annuel. 

L'art. 21, par ce qui suit : 

Les rétributions provenant de l'inscription des élèves pour ln fréquentation des cours appar 
tiennent aux professeurs; elles sont partagées entre ceux-ci de la manière suivante : le produit 
de lu rétribution pour les cours réunis d'une mème année d'études est partagé entre les profès 
seurs et agrée·és qui ont donné ce cours, dans la proportion de la durée des leçons. 

Les rétributions qui se payent spécialement pour un cours, reviennent au professeur qm a 
donné ce cours. 

L'art. 23 ~ par ce qui suit : 

Il y a annuellement deux vacances: l'une du 1o d'août au lo d'octobre; l'autre du jeudi qui 
précède le jour <le Pàques , jusqu'au 26 mardi qui le suit. 

A l'art. 29, après les mots : dioers emplois 1 l'on ajoutera en dëtermine les 
attributions, 
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L'art. 36 1 pnr œ qui suit : 

Indépcndaunncut du titre d'élève universitaire, qui est le premier degré daus les quatre fa 
cultés, il y a, pou!' la philosophie C;l lcs lcttrcs , pour les scicnces , polir le droit et la médccinc , 
deux grades: celui de candidat et celui de docteur. 

Les nradcs sont préparntoires on spéciaux, 
Sont réputés aracles préparatcircs : I O le tîl re d'élève univc1·sitair-c; 2° la candidature eu plu 

losophie et lettres , en tarit qu'elle conduit t\ l'étude du droit; 3° la cnndidaturo en sciences na 
turelles, en tant qu'elle con du il /1 l'étude tic la médeuiu«, 

Sont ,rr.pnlôs grades spéciaux : 1 u la candidatur-e en 11hilosophic et lcttr es , lorsqu'elle doit 
conduire au doctorat dnus la mémo faculté ; 2° les cieux candidatures en sciences, lorsqu'elles 
doivent conduire aux doctorats de cette meute ïaculté ; 3° les candidatures en droit et en médc 
cine ; /4° tous les l}TrHles de doctcur, 

L'art. 37, par ce qui suit: 

Nul n'est admis à l'examen de candidat en philosophie et lettres ou de candidat eu sciences, 
s'il n'a obtenu le titre d'élève universitaire. 

Nul u'ost admis à I'cxumcu de candidat en médecine, s'il n'a reçu le titre de candidat en sciences 
naturelles. 

Nul n'est admis li l'examen de candidat en droit, s'il n'a reçu Je nrade de candidat en philoso 
ph ic et lettres. 

Nul n'est admis à subir l'examen doctoral dans une faculté, s'il n'a déjà obtenu le fp-ade spé 
cial de candidat dons cette faculté. 

Eu outre, nul n'est admis au Grade de docteur en médecine, s'il ne prouve qu'i! a fréquenté, 
avec assiduité el succës , pendant deux ans au moins après I'ncquisition du grade de candidat en 
médecine, la clinique interne, externe et des accouchements. 

Ces certificats seront délivrés aux universités, conformément à l'art. o~ ci-après; pom· les 
élèves qui ne fréquentent aucune université , ils seront délivrés par les médecins e11 chef des hô 
pitaux dont le récipiendaire aura suivi la clinique. 

L'art. 38, par ce qui suit : 

Les lP'ades préparatoires sont conférés , après examen public, par les universités de l'État et 
par les universités libres de Bruxelles et de Lou vain. 

L'examen pour le titre d'élève universitaire a lieu devant une commission de cinq mernbres , 
dont. deux appartiennent à la faculté de philosophie et Iettres , et deux à la faculté des sciences. 
Le recteur ou son délégué en fera partie el la présidera. · 

Les exameus pour les autres 3rades préparatoires ont respectivement lieu devant les facultés, 
présidées par le recteur ou par son délé3ué, ayant voix <lélîbérative e11 cas de partane, 

L'art. 39, par ce qui suit 

Les universités ne peuvent admettre à l'examen, pour le titre d'élève uuiversitaire , que ceux 
qui se sont fait inscrire, à cette fin, dans la première quinzaine qui suit l'ouverture des cours. 

Elles ne peuvent admettre à I'examen , pour les t,racles préparatoires de eaudidat , que les 
élèves qui ont fréquenté leurs cours respectifs pendant une année académique. 

Le récipiendaire ajourné ou refusé, après examen, clans une université, peut subir le même 
examen dans une autre université, après l'intervalle d'une année; cet intervalle n'est pas exigé 
si le récipiendaire se présente <levant le jury. 

L'art. -10, par ce qui suit : 

Des jurys, sié3-ctmt à Bruxelles, font les examens et délivrent les diplômes pour les trades 
spéciaux de candidat et pt>ur les rrra<lcs <le docteur. 
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Les jurys peuvent admettre à l'examen j }lOlll' l'obtention des :;rndcs pré parntoircs Iles 11c1' 

sonnes qui eu fout la domaudev Dnns cc dcr-ni er cns , c'est le jury de philosophie qui fait les 
cxamons pour le titre d'élève universitaire. 

Toute personne peut se présenter aux examens <•t obtenir des grades; sans distinction dn 
temps, du lieu ou de la manière dont elle a fait ses études. 

L'art. 41 ~ pnr ce qui suit: 

Les membres des jurys d'examen sont nommés pour une année, 11 partir du jour de l'ouver 
ture <le leur session ordinaire, 

Chaque jury d'examen est composé de sept membres, nommés de la manière suivante : 
Deux: membres sont désignés par la Chambre des Représentants, deux par le Sénat et trois 

par le Gonvernemcnl. 
Il est nommé, de la mèmo manière, un suppléant à chaque juré, La nomination du sup 

p léant indique le titulaire qu'il est appelé à remplacer; les Chambres ne procèdent it 1.i nomi 
nation des suppléants que 24 heures au moins après qu'elles ont nommé les titulaires, 

La Chambre des Représentants nomme la première cl fait connnltre , tians los '2/i- heures après 
l'élection des suppléants, son choix nu Sénat, qui procède ensuite ri la nomination qui lui r-st 
attr-ibuéo , 

Lo gouvernement fait la sienne dans le mois qui précède l'ouverture de la session ord in aire des 
Jurys. 

En cas d'empêchement d'un juré, son suppléant est convoqué par le Con vemcment. 
Il n'y a qu'un jury pour la philosophie et les lettres, qu'un jury pour les sciences; ils sont 

chargés de procéder à l'examen do candidat et à celui de docteur. 
Pour le droit et la médecine, il y a un jury distinct pour le ara<lc <le candidat et 11 n pour le 

g·ra<lc de docteur. 

L'art. 42 est supprimé, et l'art. -43 de la loi du 27 septembre 1835 prend 
le 11° 42. 

L'art. 43 est remplacé par la rédaction suivante : 

Les universités procèdent aux examens 11our la collation du titre d'élève pendant les six: se 
maines qui suivent l'ouverture des cours académiques. 
Elles ne procèdent aux examens pour les rrrndes préparatoires de candidat que pendant les 

deux derniers mois de l'année académique . 

L'art. 44, par ce qui suit : 

l l y a annuellement une session ordinaire iles jurys; elle commence le 16 d'aoùt et la durée 
en est déterminée par le noruhro des récipiendairee qui se présentent pour les examens. 

Outre celle session ordinaire; il peut y il voir, pom le doctorat en droit el pour le deuxième 
examen de docteur en médecine une session supplémentaire, qui 'commence le mardi après le 
jour de Paques. Cette session est exclusivement destinée aux élèves ajournés dans la session pré 
cédente et à ceux qui, étant inscrits à cette dernière session, n'ont pu se présenter !t l'examen 
à cause d'une indisposition constatée. 

Vatt. 45, par ce qui suit : 

L'examen pour le titre d'élève univer-sitaire comprend : 
l O Des oxplicatlons cl' auteurs r,:recs et lutins; 
2° Des exercices de rédaction en laus·uc française ou flamande; 
3° Les éléments de l'histoire ancienne et de l'histoire nationale ; 
4° La géop,'Nlphic; 
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h0 L'arithmétique et l'alei·bre jusqu'aux équations du '2° dq:rl' exclusivcment ; 
G0 I.a p,éomclrlC tl deux dimensions. 

L'art. J,.(j , par ce qui suit : 

L'examen pour la candidature en philosophie et lettres est de deux sortos : 
_t. Si le récipiendaire se destine à l'étude du droit, il est préparatoire et comprend: 
l ,, LPs éléments de la philosophie (l'antl1ropolocie, la lo[}iquc et la philosophie morale). 

<zo L'histoil'e naticnaie, (ln rédaction suiua nte : proposée peu· le fllinistre, n'a pas été adoptée: 
!Tistoire nationale, période du. 111oye11 âge.) 

Le r-écipiendaire produit en outre un cert.illcnt de fréqucntntion des cours suivants : 
]" La littéral ure _française; 2° l'histoire de la philosophie rrrccque, et 3° les antiquités ro 

maines. 
li. Si le récipiendaire se destine à l'étude de la philologie, l'examen est spécial et comprend ; 
l" Les éléments de philosophie (la logique , l'anthropologie, la philosophie morulo , I'histoire 

de la philoso phie (p·ecqnc); 
'2" Les antiquités romaines; 
~}' L'histoire nationale. ( La rédaction siuoosüo , proposée par le !Uini.~tro, n'a pas été adoptée : 

Il istoire nationale, période d1t moyen âge.) 
4° Dos exercices philologiques sur les l:.rn1:F1cs rrrecqnc cl latine. 
Le récipiendaire produit en outre m1 certificat d<' fréquentation pour les cours suivants 
1" La littérature française ; '2° la langue allemande ou anglaise; 3° l'histoire politique mode me; 

!1" l'économie }JOlitique; o0 la physique expérimentale. · 
L'ex amen pour le doctorat en philosophie et lettres comprend: 
1 » L'archéclogie ; 2° les littératures f_lrecquc et I utine ; 3° la métaphysique générale et spéciale; 

-Î" l'histoire <le la philosophie ancienne et moderne. 
Le récipiendaire produit en outre un certificat de fréquentation pour les cours suivants : 
t • L'histoire comparée des littératures modernes; '2° l'histoire des principales Iittér-atures <le 

l'Orient ; 3° le droit naturel. 

L'art. 47, par ce qui suit : 

L'examen pour la candidature en sciences naturelles comprend : 
l° Les éléments de chimie orgauiquc et inorgnniquo ; 
2° Les éléments Je physique expérimentale; 
S• Les éléments de botanique; 
4<> Les éléments de zoologie. 
Le récipiendaire produit en outre un certifient de fréquentation ponr les cours suivants : 
1° Les éléments de philosophie ( anthropologie et philosophie morale); 2° les éléments de mi 

uéralogie. (La disposition suivante, proposée par le llfinistre, ·n'a pas été adoptée ; 3° lu 9eo 
,qrapliie physique et ethnographique.) 

L'examen J)Our la candidature en sciences physiques et mathématiques comprend: 
Jo La physique expérimentale; 
'2° L'introduction aux mathématiques supérieures ( haute alnèb1·e); 
$0 La trigonométrio sphér iquo ; 
-4° Le calcul différentiel et intégral. 
Le récipiendaire produit en oulre un certificat de fréquentation des cours suivants: 
l O La géométrie descriptive; 2° la chimie or3·a11ique et inorganique; i0 la minéralogie ; 4,, les 

éléments de philosophie ( anthropologie et philosophie morale). 

L'art. 4B 1 par ce qui suit : 

Pour acquérir le 3-radc de docteur c11 sciences naturelles , le récipiendaire devrn : 
A. Produire des certificats de fréquentation des cours suivants: 
I" L'astronomie physique; 2° la botnnique , l'anatomie et la physiologie vétJétalcs; 3° la 

700 logie; 4° l'anatomie et la physiologie comparées; !5° la minéralogic , et 6° la géolo1Jie. 



B. Subir un examen approfondi sur l'une des quatre catégories suivantes de sciences, ~i son 
choix: 

t O La botanique, la J>hysiolor,it• et l'anatomie 1>Ôffélalcs; 
2° La chimie orr,aniqnc pt, inoi-g aniquc ; ln chimie appliquée aux arts; 
2° La rninéralorric , 1 a Géo!or,ic; 
4° La xoolog ie cl l'nnntomic et ln physiologie comparées, 
Le diplonic mentionne les matières qui ont fait l'objet de l'examen approloudi. 

1, 40 . ' 
. J art. ., ~ par ce qm suit : 

Pour acquérir le cradc rle docteur en sciences mathémntiquos et physiques , Ir récipiendaire 
devra: 

,1. Produire des ccr tiûcats de fr-cqucntat ion des cours suivants: 
l O Les mathématiques supérieures; '.2° ln mécauique analytiqnu ; 3° la mécanique céleste; 

-4° la physique mathématique, cl t>" J'asu-onomic. 
//, Suhir un examen approfondi sui· l'une des matières suivantes, h son choix: 
1° L'analyse aluébriquc; 
'.2° La mécanique nnulytiquc ; 
3° La physique mathématique; 
4° L'astronomie. 
Le diplôme mentionne la matière qui a fait l'objet de I'exnmen approfondi. 

L'art. 50 , par ce f{U i suit : 

Les examens eu médecine- et en chirurgie comprennent: 
,i. Celui de candidat; il a lieu sur les matières suivantes : 
l O L'anatomie humaine ot les démonstrations anatomiques; 
2° La ph ysiologic humaine. 
Le récipiendaire produit en outre un certiûcat de fréquentation des cour s d'anatomie et de 

physiologie comparées . 
B. Le premier examen pour le doctorat; il a lieu sur les matières suivantes : 
l O La pathologie et In thérapcut.ique !Jénérnles des maladies mternes ; 
2° La pathologie et la thérapeutique spéciales des mêmes maladies. 
Le récipiendaire produit en outre un cei-tificat de fréquentation des cours suivants: 
l O La phnrmncolcgie et la mal ièrn médicale ; 2° l'hy[;iène, 
C. Le deuxième examen de doctorut ; il a lien sur les 'matières suivantes : 
l O La pathologie externe; '2° la théorie des accouchemcuts ; 3° lu pratique des accouchements 

et <les opérations chirur'gicalcs. 
Les opérations cl1irureicnlcs var-icrunt suivant que l'aspirant voudra acquérir Ie titre de doc 

tour en médecine ou celui de docteur en chirurgie. 
Le récipiendaire produit en outre un certificat de fréquentation des COUl'S de médecine légale 

et de police médicale et d'anatonnc palhologique. 
Les docteurs reçus de celte manière pourront exercer la chirurgie et l'art des accouchements, 

cumulativement avec ln médecine. 

L'art. 511 par cc qui suit : 

Les examens en droit sont : 
,1, Celui Je candidat; il comprend 

l O L'histoire du droit romain; 2° les Institutes du droit romain. (La rédaction suioante, pro 
posée par le M inistre, n'a pas été adoptéc . 2° Les éléments da droit aivit moderne.) 

Le récipiendaire produit en outre un certiflcat de fréquentation des cours suivants: 1 ° le droit 
naturel ou philosophie du droit; 2° l'encyclopédie du droit; 3° l'économie politique, et 4° l'his 
Loire politique moder ne, 

R. Celui de ductcur ; il comprend : 
1 ° Les Pandectos ; 
'.2° Le droit civil moderne. (f,a rëdoctio« suivante, proposée pat· le Ministre, u'a pa.~ éti.< 

adoptée : 2° Le d1 oit civil moderne approfondi et complet; 3° La droi"f criminel.) 
7 
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Le récipiendaire produit, en outre, un certificat, de fréquentation des cours suivants; l O l'his 
toire du droit eoutumi m· dû la Ilelr,ique; 2° Je droit criminel ; :13° le droit public el administratif i 
4° le droit commercial; !5° la. procédure civile; Ü0 la médecine légale, ( Lu rédaction, s1eiiianfr, 
propo,çrc 1iar le 111inist1·r., ,n'<t pa8 éié adoptée: Le récipiendaire p1·oduit rn outre 101 certifical ile 
/i·équcnln lion des cours suinants : 1 ° l'h.istoirc du droit coutumier de lei Bel!Jiquo; 2,, le tlroiJ com 
mercial ; :~o le droit puhl-ic el administratif; lf0 la procédure cimle ; 0° la médecine légale, ) 

Un urrèlé royal détermiuor-a les parties des Paudoctes sur lesquelles les récipiendaires seront 
interrogù. 

L'art. ;j,2) par ce qui suit 

Les exruneus se font par écrit et oralement. 
Les certiûcats de fré<1ncntation sont délivrés, dans les quatre universit.és , par les professeurs 

qui y donnent les cours respectifs. lis sont certifiés conformes à la vérité par le recteur . 
Les professeurs ne p euveut délivrer ces certificats qu'à des élùvcs inscrits sur le rôle de l'uni 

vcrsité et qui ont effectivement Iréquenté les cours avec succès. 
Les personnes q ni n ii prod uisent pas les certificats de fréquc11talio11 cxil)éS par les ar-ticles 110, 

. n, /181 M). liü et ôl de la présente loi, subissent, devant le jury, uu examen éctit sur chacune 
des matières pour lesquelles le certificat n'est pas produit. li est accordé au récipiendaire une 
heure pour répondre sur chaque matière. Le jury tient compte du résultat de cette épreuve dans 
l'appréciation de l'examen pour Je grade. 

L'art. ;S5 1 par ce qui suit : 

Tout examen oral du re une heure pour chaque récipiendaire. 

I ' 1'6 ' . _, art. ,) 1 par ce qui suit : 

Tout examen oral est public, 
Aussitôt que le jury d'examen est réuni, il rè3-le l'ordre dans lequel il doit procéder aux exn 

mens écrits et oraux ; ce l'èulcrnentest inséré immédiatement dans le lllonite1tr, 
Les oxameus , dans les univer-sités , sont annoncés trois jours d'avance dans un des jonrnnux 

de la commune où siégc l 'u nive rs ité. 
Dans le cas où, pendant la session des j nrys, l'ordre des examens devrait êll'c interverti, le 

changement sera rendu public de la même manière, trois jours avant l'examen. 

L'art, 58 ~ parce qui suit 

Les diplômes que délivre le jury sont conférés au nom du Roi, suivant la formule prescrite par 
le Gouvernement, 
lis sont siGnés, ainsi que les procès-verbaux des séances , par tous les mern bres du jury , et 

contiennent ln mention que la réception a eu lieu d'une manière satisfaisante , avec d istinctiou , 
avec {P'amle distinction , 011 avec la plus grande distinction. 

Les diplômes que dél ivrcnt les universités sont conférés au nom du recteur et de la faculté ou 
commission, suivant la Iormule arrêtée par le Gouvernement. 

L'art. 5g, par ce qui suit 

Chaque examinuteur , mcmbr e du jury, reçoit dix francs pat· jour de voyage on de séjo nr , Il 
est ajouté ù celle indemnité uu jeton de présence de la valeur do trois francs par heure <l'examen. 

Le produit des examens qui ont lieu aux universités est partag<:, à titre de jetons de présence, 
entre les membres <le la faculté, Les professeurs qui procèdent à ces examens n'ont droit à a11- 
cunc autre rétribution de ce chef, 

A l'art- tiO, l'on ajoutera : 

Cette disposition, ainsi ciue celles des art. o~, o4 et o7, est applicable aux examens qui ont 
lieu aux universités, 
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L'art. 6:.2 est remplacé par la rédaction suivante 

L'examen pour le titre d'élève universitaire a lieu sans frais. 
Lès frais des examens, sans qu'il puisse en être accordé remise, sont ré(l'lés ainsi qu'il suit, soit 

qu'ils aient lieu devant le jury, soit qu'ils ainnt lieu aux universités : 
Pour le g1·adc de candidat en philosophie et lettres. . fr. i'SO 
Pour l'examen de chacun des aradcs de candidat en sciences. • !JU 
Pour celui de candidat en médecine • flO 
Pour celui tic candidat en droit. 
Pour celui de docteur en philosophie et lettres 
Pour celui de docteur en sciences . 
Pour le 1°• examen de docteur en médecine . 
Pour le 2" 
Pour celui de docteur eu droit . 

100 
1 ()0 

100 
0(} 
lü() 
300 

L'art. 63, par ce qui suit 

Le jury prononce le rejet ou le simple ajournement du récipieudair e qui n'a pas r épo ndu 
d'une manière satisfaisante, 

Le récipiendaire ajourné ne peut plus se présenter à l'examen dans la même session, à moins 
que lcjury, dans son njourncment, u'en ait a utrement décidé. li ne paye plus de frais d'examen. 

Le récipiendaire refusé ne peut plus se présenter dans la même session, et il est teuu de pnycr 
la moitié des frais d'examen. 

( ,,-f Varticle 601 la disposit ion suii,a11tc, proposée par le !fJ,ini8tru, n'a pas ésé adoptée: Nu] -nc 
pe11,tpratiqiwr en g11alité d'a.vocat, do médecin, de ckintrgicn 01i d'accoucheur, s'il n'a été nçii 
docteur, conformément mt:c disposition» du c'1.aJ1itrc Jcr du. présent titre , et s'il n'a accompli sa 
, '21° année. Le temps de stage pour les aoocat« n 'os/ pas compris dans cette restriction q 

L'art. 66 1 par ce qui suit : 

Le Gouvernement peul, accorder des dispenses aux étrangers munis d'un diplôme de licencie 
ou de docteur, sur un avis conforme du jury d'1,xamen. 

Le jury d'examen, consulté sur uue demande ayant pour objet l'obtention du bénéfice clr 
l'art. 6li et du présent article, peut clo nne r un avis favoruble , sans foire subir un examen au 
requérant. 

Toni avis négatif doit, si I'impéu-ant le désire, étro précédé d'un examen public de deux heures, 
qui roulera sur IPs matières du doctorat, et spécialement sur celles que le jury jugera à propos 
d'approfondir particulièreme nt. 

L'art. 68 1 pat· ce qui suit 

Les ccr-tiflcnts délivrés à Ill. suite de l'épr-ouve préparatoire dont il Pst parlé à l'art, 47 de ln 
loi du '27 septembre [ lHHS, sont assimilés an diplôme d'élève universitaire; toutefois l'élève qui, 
ayant satisfait à l'épreuve préparntoire, se présenter-a pour l'examr-n de candidat en sciences 
naturelles, sera intel'ro3é s11 bsidiair-ement sur la géoméLric à deux dimensions et l'altr~bre jus 
qu'aux équations du 2° dc-gTé exclus ivcment , d sera dispensé de produire un certificat de fré 
quentation pour le cours des éléments (le philosophie. 

Les candidats eu médecine reçus avant ln mise il exécution de la présente loi, seront admis 
au premier examen pour le doctornt , sans être tenus de produire un certificat de fréquentation 
du cours d'hrniènc. 

Pour l'année l B/4::l seulement , les unive rs ités pourront admettre ZI l'examen cl' élève uni 
versitaire , dans les deux mois qui pr-écèdcro nt la clôture de l'année académique, leurs élèves 
de la même annce , 

L'art. 69, pnr ce qui suit 

Los articles 6-i <'l Gli du titr-e III ne sont pas applicables à ceux qui exercent ou qui ont acquis 
le droit d'exercer une fonction ou un état en vertu <les lois ou rèrrlements en vigucur-, 
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Les crra<lcs de candidat conférés avant le'27 septembre lrnrn, par les autorités ex istautos , con 
servent égnlcrncn t Ieur-s effets. 

Les brevets et commissions de médecin el de médecin-adjoint militaire, d'officier Je santé, 
dl.' chirurgicu de ville et de campne-nc, tlflivrés r11 BelcirJ11C en conformité des lois ou vigueur 
.ivant le 1 cr juillet 1836, sont assimilés aux diplùrnes de candidat en médecine pour lti cas Ott les 
titulaires voudr-aicnt acquérir le c-rade de docteur. 

Les docteurs eu médecine qui, 1t b date de la promu laation de la présr-uto loi, ne possèdent 
1ias le diplôme de docteur en chirurgie et en aecnuchcrnerus , u'acqncrrout le droit <l'exercer la 
chirurgie et l cs accouchcmeuts oumula tivemcnt avec kt méder-ino , qu'on subissant devant k 
jiH'y l'examen sur la pratique des acoouchements cl des opérations chirurgicnlos. 

Les lklgcs qui, avant Ir l°' janvier- 18~5, ont obten u à l'étra11g-er le diplômt' de licencié 
ou de doctr-ur, ponrront échanger cc d ip lème conu-e le grrnlc de docteur belge clans h1 nième 
faculté, en suhissant devant le jul'y les examens d11 doctorat , coufor-mément aux dispositions tic 
]a présente loi, ( la disposition suioa-nte, proposée J!cu la /J.Jinistrc, n'a pas été adoptée: A dater 
de la pro,mtlgation de la présenta loi, les couunissions subdicele« p1·oiiincialcs cesseront de dMinrcr 
des attestations de capacito à ceu» q1t?° cl/•sirent être admis à l'exercice de la profession de pharma 
cien, do dentiste, de drognisto et cl'lte1·bm·iste. Un rè9/emml d'rulministration générale, qui sera 
insé·re au Bulletin officiel, déterminera le mode et les matières des eeamons requis pour l'exercice de 
ces diverses professions, ainsi quo les droite attachés au,,i• titres 9ui seront conférés d'aprè« los clispo 
sitions de cos règlements.) 

A l'art. 70) l'on ajoutera 

Ces dispositions sont applicables aux professeurs nommés depuis ll.}tlS • 
Toutefois, les professeurs déclarés émérites ne pourront obtenir une pension supérieure au 

traitement normal de leur grade, c'est-à-dire, G,O00 Irancs 11our un professeur ordinaire, 
.,\ ,000 francs pour nn professeur extraorclinaire. 

Al\TWLE ÜEUXIÈlll\. 

Sont ajoutés à ladite loi les articles 7 4 el 7n ai nsi conçus : 

AnT, 7 lf, Dans les cas prévus par le der-nier paragrnphe de l'art. li-4 de la présente loi, le jury 
<l'examen, nommé ponr l'année 1842, sera appelé 1t procéder aux examens; ses pouvoirs sont 
prorogés à cet effet. 

AnT. 715. La présente loi sera mise i1 exécution à dater du 1 o octobre 1811'.2. 

ARTICLE T1t0ISIÈ11IE. 

La loi sur l'instruction supcrtellre sera réimprimée au Bulletin oflici'elJ avec 
les changements indiqués aux deux articles précédents, 

Mandons et ordonnons, etc. 
Donné à 
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1'EXTl•~ 1lE liA LOI ORGANIQlJJ~ 

DU 27 SEPTE~mtrn 1 s3;;. 

Tll'llE PIU~JUIEI\. 

lJ(J l'enseignement s1tptfri'eu,r auà frais 
de l'Etat. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES UNIVERSITÉS, 

ARTICI.E PnEMIEn, 

Il y a deux universités aux frais de l'État, l'une 
ù Gand et l'autre ~l Liége. 

Chaque université compreud les facultés dei 
philosophie et lettres, des sciences mathémati 
c1ues, physiques et naturelles , de droit et de 
médecine. 

Anr . '.2. 

Les facultés des sciences des deux universités 
sont org-anisées de manière qne la faculté de Gand 
offre l'instruction nécessaire pour les arts et ma 
nufactures , l'architecture civile , les ponts et 
chaussées , et la faculté de Liége pou" les arts et 
manufactures et les mines, 

Anr, 3. 

L'enseignement supérieur comprend, 

Itans la faculté de philosophie et let/l'es : 

Les littératures orientale, rrrecque, latine, 
franqnise et flamande, les antiquités romaines, 
I'archéo logie , l'histoire ancienne , l'histoire du 
moy1m tige et celle du pays, l'histoire des litté 
ratures modernes , la philosophie (logique, an 
thropologio , métaphysique, esthétique ou théo 
rie du bcau , philosophie morale, histoire de la 
philosophie), l'histoire politique moderne, l'éco 
nomie politique, la statistique, la 5éographie 
physique et ethnographique. 

Dan» Ici famtlté des sciences matlténiati'ques, 
physiques et naturelles: 

~ 
L'introduction aux mathématiques supérieures 

(haute algèbre). 
Les mathématiques supérieures, la théorie 

analytique des probabilités, 
L'astronomie, 
La physique, 
La chimie, 
Lo, mécauiquo analytique. 

DE 1838. 

'l'l'l'lll~ PRE lfU ER.. 

De l'enseignement suprfrietw tt1tm frms 
de l'État. 

CHAPITRE PHEM IER. 

nns UNlYlfüSIT!tS. 
AnTHL'& Pn1n11&J1. 

Comme dans la loi. 

Alll', 2, 

Comme dans la loi. 

ART. 3. 

Comme dans la loi. 
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AMENDElU'EN'fS 
f>l\()~Osis Hl\ LE GOtn'ERNEIIIBN'r f.T !.A SFCTION CENTllALI!' 

SAUF l,l!S DISl'OSITlO:'fi ll!IPRll!IÎŒS E~ lTALIQIJE , Ql/E J.!, 
SP.C'tlO/f N'A POINT lDOl''lÉRS, 

..•. ... 

Âl'ITICLE PRJ.IIIER, 

Comme dans la loi. 

Comme Jans lu loi. 

ÀIIT, 3. 

Comme dans la loi. 

AMENDEMENTS 

DE LA SECTION CENTRAI,li. - 
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Tr.~lc de la loi org aulque du ~'1 septembre 18:St>. 

La mécanique céleste, 
La physique, la chimie el la mécanique ap- 

pliquée aux arts, 
La minéralogie , 
La géologie , 
La zoologie , 
L'anatomie et la physique comparées , 
La botanique et la physiologie des plnntes , 
La ff<lOfft>aphie naturelle , 
L'anatomie végétale. 

Dans fa [acultb de droit; 

L'encyclopédie du droit, 
L'histoire du droit, 
La philosophie du droit, 
Les Institutes du droit romain, 
Les Pandectes , 
Le droit public· interne et externe, 
Le droit administratif', 

) Les élément» d1i d1·oit ci-vil 1110cw,·m, 
~ Le droit civil moderne ap1iro(ondi, 
L'histoire <lu droit coutumier de la Belgique 

et les questions transitoires 1 

Le droit criminel y compris le droit militaire, 
La procédure civile, I'organisation et les at 

tributions judiciaires, 
Le droit commercial. 

Dans la [acultè de médecine : 

L'encyclopédie et l'histoire de la médecine) 
L'anatomie (générale, descriptive, patholo- 

gie, organosénésie, monstruosités }, 
La physiologie , 
L'hygiène, 
La pathologie et la thérapeutique rrcnérales 

des maladies internes, 
La pathologie et la thérapeutique spéciales des 

mêmes maladies , 
La pharmacologie et la matière médicale, 
La pharmacie théorique et pratique, 
La clinique int er-ne , 
La pathologie externe (chirnrgie) et la méde 

cine opémtoire , 
La clinique externe, 
Le cours théorique et pratique des accouche 

ments, 
La médecine légale el la police médicale. 

Dans la faculté des sciences de Gand, on en 
seignera : I'architccture civile, les constructions 
iiautiques, l'hydraulique , la construction des 

I•roJct <hi 1•évisiou d1;, l831\. 

Aar. /4. 

Comme dans la loi. 
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A 111c·11tl(•111c11I ~ propo!-.('" par le U<Hnc<>rnemcnt et 111 
-.,ccliou centrnte , sauf tes dlxpustf lons lrnp1·im(•t•s 
1.•n ilallqm·, que la sr-r-tlou n'a 110i11t ailo1ilfr<,. 

ART, 4. 

Comme dans la loi. 

Amonuoment« dl' la !-.◄•ction 1•cnh•nlt•. 

Le droit civil moderne. 

9 
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Toxt c de la loi 01·ga11it1uc du ·1.1 scptemln-e l(Hill. 

routes el des canaux, ln {l'éométric descriptive 
avec des applicalio:ns spéciales l\UX mach ines , 
aux routes et aux canaux. 

Dans ln faculté (les sciences de LiéGC, on en 
seiunera : l'exploitation des mines, la métallur 
gic, la géoméli·ic descriptive avec <les applications 
spéciales i1 la construction des machines • 

Des maitres de dessin ou d'architecture poul' 
ront étre attachés I1 ces deux: facultés. 

Ain. !5. 

La durée <les cours est déterminée par le Cou 
veruement . 

Les prorr1·ammcs des cours sont soumis à son 
a:i:1wobation. 

A.IIT, (3. 

Les r,rades légaux sont conférés conformément 
aux dispositions du titre III de la présente loi. 
Néanmoins les universités pourront (**) conférer 
des diplômes scioutiûques , en observant les con 
ditions qui seront pr escrites par les rètJlemcnts. 

Ces diplômes ne confèreront aucun droit en 
Belgique. 

CllAPlTRE Il. 

DlŒ SUBSIDI::S. 

A11T. 7. 

Des subsides seront accordés aux universités 
pour les bibliothèques, jardius botaniques, ca 
hinets et collections, et pou1· subvenir à tous les 
besoins de l'instruction. 

Les dépenses pour l'aurandissemcnt, l'amélio 
ration et l'entretien des bùtimcnts affectés aux 
universités , sont à ln clrnrge des villes où sont 
fondés ces établissements. 
Èn cas de contesta lion sur la nécessité ou ru 

tilité de ces dépenses, ln députation (lu conseil 
provincial décide, sauf r-ecours au Roi. 

Aur. 13. 

Les hospices civils de Gand et de LiéfIC servi 
ront à l'cnseiguemcnt clinique médical et chirur 
gical et 1l l'art pratique des accouchements. 

CHAPITRE Ill. 

l)ES l'HOl•'ESSEIJTlS. 

AIIT, Ü, 

Les professeurs portent le titre de professeurs 
or dinnircs ou extrnordinnircs. 

Les professeurs ordiunircs jouissent d'un trai 
tement fixe de G,000 francs, et les professeurs 
cxtraordiriai!'es d'un traitement de 4,000 francs. 

l'1°0Jct ,Je 1·t'.ivisilrn ch: tll0H. 

Anr , o. 
Comme Jam, lu loi. 

AIIT, (j, 

Comme dans la loi. 

CHAPITBE u. 
Ol~S SVUSIDIIS. 

Aur, 7. 

Comme clans la loi. 

Anr , 8. 
Comme dans la loi. 

CHAPITHE JII. 

1ms PHOI•'ESSEUHS. 

Ain. 9. 

Comme dans la loi. 
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.\11wn.l<•mcnl-. 111•opo,(''> 111u· le Go11n•1·nemcnl l'i la 
-ecuou <·1•Ht rale , ~.au1'121, <li~pu,i lions imprilll<'l''i 
t•u il:ilî111H•, 1111<' ln •wcliou n'u polnt 1Hlopl<•1",, 

\n r. 1î. 

Comme dan9 la loi. 

Atn, G. 

Comme dans la loi; ajoutez : 

(**), mdépendammetlt des crades préparntones 
dont il est question ci-après, 

,\hT, 7. 

Comme dans la loi. 

ART, 8. 

Comme dans la I oi. 

AnT. 9. 

Comme dans la loi. 

.\IIH'llll(1lllf'llh di• la '-(1('titl!I l'l'IIÎl'Jlk 
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'l'l'-.:lc• (f(• la loi ()!'11,llllÎf/11<" <lu 27 ~er>I 1•rnlJl'f• rn:i:;. 

Le (;ouvcrnrmcnL J>Otn·ra ang1nc11tcr le tr-ai 
tclll~llt des profosscur-s o nl innircs d C 1,üno n 
:1,O00 frnucs , lorsque I a néccnsit.é t'11 sera rccon 
nu e, cl sans <(UC l'all{3rne11tatiou lot.ile d<: clé 
pcuses r-ésultant de cc chef 1m1sse c·11 aucun cas 
r-xcédcr J,1 somme de J(),O(l0 francs pour chaque 
nn ivcrsit é. 

L'arrêté royal qui contiendra cette disposit ion 
en donnera les motifs précis. 

Anr, 10. 

Pour donner les cours proscrits JHW les art, 3 
Pt 11, il y a dans chaq ue université n euf pr-ofcs 
scurs eu sciences, huit en ph ilosop l1ie, huit en 
médecine et sept en droit. 

Eu cas de nécessité , 1111 ou d en x professeurs de 
plus peuvent ètr-e nommés dans chacune de ces 
facultés. 

ART. 11. 

Tonte nomination de professeur indique la fa 
eu Ité à laquelle il :i.pp:ul ient et le cours qu'il est 
np:pelé à donner. 

Toutefois, les professeurs peuvent , avec l'au 
torisation spéciale du Gouvemement , abnnd on- 
1Wl' une branche d'ins tr uction qui leur avait été 
confiée, la remplacer p.ar une autre, ou même 
donner un cours sur une matière qu'un de leurs 
cnllègues enseigne pendant 110 antre semestre. 

AE'C. 12. 

Les professeurs ne peuvent donnez <les répé 
titions rétribuées. Ils ne peuvent exer cer une au 
tre prufession qu'avec I'uutorisution du Gouver 
nement , 

Cette autorisation C5t révocable. 

Ailr. 13. 

Le Roi nomme les p.l'Ofossenrs. 
Nul ne peut être professeur s'il n'a le 3rade de 

docteur ou de licencié dans la branche <le I'in 
struction supérienre qu'il est appelé à enseigner. 

Néanmoins des dispenses peuvent encore ètre 
accordées par le Gouvernement, aux hommes 
qui auront fait. preu,•c <l'un mérite supérieur, 
soit dans leurs écrits , soit dans l'enseignement 
ou la pratique de ln sc icnce qu'ils sont chargés 
d'euseignei-, 

A11r. 14. 

Des a3récés peuvent ètre a tt achés aux uuiver 
sités. 

lis sont nommés par Ir Roi. 

,\ 11r. IO. 

Comme dans h loi. 

A111. 1 I. 

Comme dans h loi. 

Ani. /2, 

Cmn111e dans la loi. 

Aur , 1S3. 

Comme dans hl loi. 

Aar. l4. 

Comme dans la. loi. 
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Amendements proposés par Je Gouvernement et In 
section centrale. sauf les dtsposltlous lmpnl urées 
(•n ltnli11ue, que ln section n'a point adoptées. 

ART, 10. 

Comme dans la loi. 

ART, 11. 

Comme tians la loi. 

Anr. 1'2. 

Comme dans la loi 

ART. 1\3. 

Comme dans la loi, 

Au. 14. 

Connue dans la loi. 

AmcndemcntR tic ln section r-cntrule. 

JO 
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't'(•tlc> d<' la loi 01·ganiquc> (111 27 septembre 1a:rn. 

Les a13ré1JéS peuvent, selon l'autm-isation du 
Gouvcrucment , donner, soit des répétitions, soit 
des cours IIOLt veaux , soit des leçons sur <les ma 
Lières déjà enseignées. 

Ils ne jouissent d'aucun traitement; leurs cours 
sont rétribués comme ceux des professeurs. 

ART, lb. 

Les n13régés peuvent remplacer les professeurs 
en cas d'empéchement légitime. 

Cc remplacement ne peut durer plus de quinze 
jours, sans autorisation du Gouvernement. 

Le suppléant. jouit des trois quarts des rétri 
butions payées par les élèves , proportionnel 
lement au temps pendant lequel il aura en 
seigné. 

CHAPITRE IV. 
DES All'fORITltS ACADÉMIQUES. 

ART. 16. 

Les autorités académiques sont : le recteur 
de l'université, le secrétaire, les doyens des fa 
cultés, le conseil académique et le collége des 
assesseurs, 

Le conseil académique se compose des 1n·o 
fcsseurs assemblés sous la présidence du rec 
teur. 

Le collége des assesseurs se compose du rec 
teur, du secrétaire, du conseil académique et 
des doyens de facultés. 

Anr , 17. 

Les règlements arrêtés par le Roi, pour l'exé 
cution de la présente loi, détermineront les at 
tributions (les autorités ocadémiqucs , le mode de 
nomination du recteur, du secrétaire de l'univer 
sité el des doyens <les facultés. 

CIIAPITHE V. 

DES ÉTUDIANTS. 

AR1', 18. 

Chaque élève doit prendre annuellement une 
inscription; le droit d'inscription est de lo Ir. 

Pl'Ojel de t-évtston <le lO~H. 

A111·, Hi. 

Comme dans 1:-i loi. 

CIIAPlTRE IV. 
DES AU'fORITf;s ACADÉMIQUES. 

AIIT, 16. 

Comme dans la loi. 

AllT, 17. 

Comme dans la loi. 

CHAPITRE V. 

DES ÉTUDIANTS. 

At\T. 18. 
Le Gouvernement peut, s'il le juge convena 

ble, et après avoir pris l'avis <les conseils acadé 
miques , exiger des élèves qui se présentent pour 
fréquenter les universités, laj ustiflcation de con 
naissances suffisantes. Il déterminern par des 
rèBlemcnts les connaissances exigées et la rua 
nière dont la preuve en sera faite. 

Les élèves seront soumis à la mème épreuve, quel 
que soit le lieu où ils auront faiL leurs études. 

Comme clans la loi. 
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Amendements proposés pur Je Gouvcrnc111<'11t et lu 
section centcate, sauf' les {lisr,osltions h111u·îmfr~ 
t'll itaUCJUC, tJnf' la seclton 11'a pnin l :11Jo11l<;l's. 

Au. IIS. 

Comme clam la loi. 

AIIT. l6. 

Comme dans la loi. 

An. 17. 

Comme dans la loi, 

AIIT, 18. 

Conserver l'article de la loi. 

Amcn!IPmcnl s ile lu ~Pel ion e1•n ll'lilr 
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Tex le 1li• !a loi organique rlu 27 septemhre 185ü. 

Lu somme provenant de ces inscriptions appnr- 
1 ient pour un tiers an recteur et pour un tiers 
au secrétaire de l'université; le reste est partn6é 
<;r,alcrnent entre les appariteurs. 

Anr , 19. 

L'étudiant porté au rôle prend inscription, pour 
les cours qu'il veut fréquenter, près du receveur 
nommé /t cet effet par le conseil académique. 

Il paye, pour être inscrit dans lit faculté de 
droit, 1$0 fr. par cours semestriel et 80 fr. par 
cours annuel, et dans les facultés des sciences, 
des lettres et de médecine, -40 fr. par cours se 
iuestr ic l , et80 fr. par cours annuel. 

A1u. ~O. 
L'étudiant qui a payé la rétribution pour un 

cours, peut s'iuscrire les années suivantes pour 
ce cours, sans être tenu à un nouveau payement. 

Aar. 21. 
Chaque professeur a un droit exclusif aux: trois 

qmrts de la somme provenant des inscr-iptions à 
ses cours, après déduction de ce qui est alloué 
m1 receveur pm• le conseil académique. 

L'autre quart sert à indemniser les professeurs 
dont I es cours, par leurs spécialités, sont moins 
fréquentés. 

l'rojet de révision d<' i85ll. 

Comme dans lu loi. 

A11T. Hl 
Le Gouvernement détermine l'ordre des études 

préparatoires aux divers rrradcs académiques. 
Les élèves sont tenus de se cou former à cet ordre 
et de fréquenter régulièrement les cours. 

L'étudiant porté au rôle prend inscription 
pour tous les cours qu'il doit fréquenter- et })aye 
anticipativomcnt par semestre, entre les mains 
du receveur nominé ;1 cet effet. par le conseil 
académique, la somme ~lohalc duc pour ces di 
vers cours. 

11 pnyc, pour être inscrit dans la Iaculté de 
droit, 40 fr. par cours semestriel et 80 fr. par 
cours annuel, cl dans les Iacultés des sciences 1 
des lettres et de méder-ine , ~O fr. par cours se 
mestriel et 60 fr. par cours annuel. 

L'étudiant <'n lettres ou en sciences, qui nura 
payé les cours dont la fréquentation est oblir.ra 
toire , pourra fréquenter G·ratuitcmcnt les cours 
non obligatoires. 

Le candidat soit en lettres, soit eu sciences, 
pouna fréquenter les cours du doctorat, moyen 
nant une rétribution r,lobalc <le cent francs, qui 
est perçue au profit de la faculté, 

Ceux qui n'aspirent pas à un 5rade académique 
pourront ètre dispensés de la Fréquentation d'un 
ou de plusieurs cours, par décision de la faculté. 

La mème dispense pourra ètr-e accordée à ceux 
qui jus tifleraient de connaissances suffisantes sur 
une ou plusieurs matières. 

Cette dispense sera accordée en conformité 
d'un rè5lement à prendre par le Gouvernement. 
Il sera fait une remise proportionnelle sur les 

frais d'iusci-iption , à ceux qui auront obtenu la 
dispense, 

ART. 20. 

Comme Jans la loi. 

AllT. 21. 

Chaque professeur a un droit exclusif à la 
somme provenant des inscriptions à ses cours , 
après déduction de ce qui est alloué m1 receveur 
par le conseil académique. 

Néanmoins , en cc qui concerne les rétribu 
tions payées pour les cours des facultés des lettres 
et des sciences, le Gouvernement fixera une re- 
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AmC'ndcmcnts proposés par fr Gou vernement et Ia 
section ecnh-ate, sauf'Ies dtspnstttons Impi-lmées 
r-n Hnllqu<', que la section n'a point adoptées. 

Am. 10. 

L'étudiant, porte au rôle, prend inscription 
pour les cours qu'il doit fréquenter, près du ru 
cevcu r nommé à cet effet par le conseil académi 
que. 

Les frais d'inscription, soit pour un cours, soit 
ponr les cours réunis ,l'une même année d'études, 
sont fixés par arrêté roynl , Toutefois cette rétri 
bution ne peut ètr e inférieure à la moyenne des 
rétrihutions exigées pour le uiéme ohjet par les 
universités libres, 
Elle ne peut excéder : 
Dans la faculté de droit, l:\O francs par cours se 

mestriel, et 80 francs par cours annuel; dans les 
facultés des sciences, de philosophie et de méde 
cine, -40 francs par cours semestriel, 60 francs 
pH cours annuel. 

AnT. 20. 
Comme dans la loi, 

All'f, 21. 

Les rétributions provenant de l'inscription des 
élèves poul' la fréquentation des cours appnrtien 
ncnt aux professeurs ; dies sont partagées entre 
ceux-ci de la manière suivante: le produit de la 
rétribution pour les cours réunis d'une même 
année d'études est partagé entre les professeurs 
et agrégés qui ont donné cc cours, dans la propor 
tion de la durée des leçons. 

AmemlemM1ls de la sectton centrale. 

Il 
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Tt•\.le lie fa lol or«at1ique du 2'1 septemtn-e f8511. 

An. 22. 

Nul n'est admis aux leçons académiques flUC 

sur l'exhibition d'une carte délivrée par le rece 
v eur de l'université ou par le professeur. 

i\.RT, 23. 

Il y i\ annuellement deux vacances : l'une du 
1°• samedi d'août au J•r mardi d'octobre; l'autre 
du j eud i qui précède le jour de Pâques jusqu'au 
2° mardi qui 1o suit. 

CfUPITR}~ vr. 
DES PEIJIES ACADÉ:NlQUES. 

ART, 24. 

Les seu les reines académiques sont 
Les admonitions; 
Lasuspeusion du droit de fréquenter les cours, 

ou l'un d'eux. Le terme de fa suspension ne peul 
excéder un mois; 

L'exclusion de l'université ; 
La première peine peut être prononcée par le 

recteur; les deux autres, par le conseil acadé 
mique. Pour l'exclusion de l'université, il faut ln 
majorité des deux tiers des voix ; dans ce cas, une 
copie du procès-verbal motivé est adressée au 
Gouvernement el à l'élève exclu. 

Chaque université de l'État a le droit de refu 
ser l'inseription tic l'élève exclu par l'autre uni 
versitc, 

L'élive accusé est toujours préalablement ap 
pelé ()U entendu, 

CH APlTRE VJI. 

m; l.,I SURVEILLANCE ET DE L'ADMINISTRATION 
DES UNIVERSITÉS IlE L'É'rA'l', 

ART, 25. 

Il y a près de chaque université un commissaire 
riuGouveruement, sous le titre d'administrateur. 
inspeeteue de l'université. Ce fonctionnaire est 
nommé par le Hoi et jouit d'u11 traitement d<' 
6,000 fr. 

Il doit résider dans la 'Ville où se trouve l'uni 
versité. 

Pl'ojet th• révision de t 858. 

tenue ou uu mode de répartition, afin d'indem 
niser les professeurs dont les cours , par lem 
spécialité, sont moins fréquentés. 

Lorsque l'élève) en prenaut inscription , dé 
clare vouloir suivre le cours d'un professeur 
agrégé, ce dernier est substitué aux droits du 
professeur titulaire, eu cc qui concerne la jouis 
sance des émoluments, 

ART, '22. 

Comme dans la loi, 

ÂRT, 28, 

Comme dans la loi. 

CHAPl'flŒ VII. 

nss PJmrns ACADÉMIQUES. 

ART, 24. 

Comme dans la loi. 

t:HA.PlTHE VII. 

DE LA SUHn!lLI,ANCl~ ET D~ L
1

ADmNJSTRATJON 

DES UNlVEllSITÉS DE L
1
ÙFAT. 

An1. 2o. 
Connue dans la loi, 
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Amernl<'m<•nts proposés 1mr lt• ûouvcrncmc•ul el la 
soctlon cent rate, sauf lo!. tlispositi 011s Imprtmée» 
e n ilali1111c, que la secllun n'a 11oi11liHloplè1~s. 

Les rétr ihutious qui se payent spécialement 
pour un cours, reviennent au professeur qui a 
donné ce cours. 

Comme dans la loi. 

ATT, 2i. 

Il y a annuellement deux vacances : l'une du 
1o d'août au lo d'octobre ; l'autre du jeudi qui 
précède le jour de Paques jusqu'au '2° mardi qui 
le suit. 

An. 2-L 

Comme dans la loi, 

.-\Ill', 2~. 

Comme dans la loi • 

Amendements de la seeuou eeutrale , 



Tr-vIc !le la loi ori-:anique du 27 septemhr c !3:m, 

A11r. 26. 

En sa c1ualilé di nspcctcur , il veille àl'exéc11- 
t io n des lois sur l'instruction supcri.ourc et des 
rèfllcmouts faits c11 conséquence de ces lois , et 
particulièrement /1 cc que les leçons soient clnn- 
11éC's avec rrgnlarité et 1~_.s programmes soigneu 
semeur observés. 

Ain, 27. 

Eu sa qualité d'ndministr-atcur , il nille à la 
conservutiou de la biblio thi.\que, des collections , 
et géncralcmcnt de tout le matériel de I' univer 
sité; il veille é1;alcmc11t au bon emploi des sommes 
allouées pour ces objels 1i t pom les besoin journa 
liers. Il surveille les fonctionnaires et employés 
que lo Gouvernement a no11101.és près de l'uni 
versité. 

De concert avec l'autorité locale, il veille à lu 
ccnser-vation et ,t I'cntret.icn des bàtiments. 

CIIAPIT.RE VIII. 

OISP0S1Tl0:NS GÉN(mALES. 

A1t1. 20. 

Le Gouvernement est char-gé de la surveillance 
et de la direction des universités de l'État, 

AllT, 29. 

Le Gouvernemeru l'ail les rèalements, riomme 
aux divers emplois (**) et fixe les traitements, le 
tout conformément ù la présente loi. 

An.'I, 30. 

li est fait anuu ellemen t un rapport aux Cham 
bres de la situation des u niversi tés de l'État. 
l.Jn état détaillé de l'emploi des subsides est 

joint à ce rat> port. 

Au. 31. 

Le Gouvernement peut conserver les étrangers 
qui occupent des fonctions dans les universités 
actuelles, et appeler au professorat des étr ang-ers 
d'un talent éminent, lorsque l'intérêt tic l'mstr-uc 
tion publique le réclame. 

1'ITR.:E II. 

JJes rnoyens d'encour aqement . 
Ain, 32. 

Huit médailles en or, de la valeur de l Oûfrnucs, 
pourront. être décernées chaque année par le 
Gouvernement aux élèves bel5cs, quel que soit Ir: 
lieu où ils font leurs études, auteurs des meil- 

l'rojcf lie ré,•isiou de 1838. 

Comme dans la loi, 

Ain. 2ï. 

Comme dans la loi. 

CHAPITI\E Vlll. 

DISPOSITIONS GÉNF:I\ALES. 

Anr , 28. 

Comme dans la loi. 

ART, 29. 

Cornille dans la loi. 

AnT. ao. 
GonJ111c dans la loi. 

Comme dans la loi. 

TITRE ll. 

Des moyens d'encouragement. 
,\1rr. $2. 

Comme dans la loi. 



( 43) 

A.uH11Hlcmcnls proposés pat· le Go11vcrncmcnt et In 
section ceutrnlc, snuf'Ies dispositions Imprimées 
Ni itnlittut', que ln section n'a point ailovlécs. 

ART, 26, 

Comme dans la loi. 

ART. 61.7. 

Comme dans la loi. 

ART, 28. 

Comme dans la loi. 

AR-r. ~9. 

Comme dans la loi ; ajoutez : 
(**) En détermine les attributions. 

An'f. SO. 

Comme dans la loi. 

ART. il. 

Comme dans la loi. 

ART. i2. 
Comme dans la loi. 

Amcll!\,m1ents ri<• la section centrale. 
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Tc'lle ile la loi ol'goo ic1uo <lu 2.'1 8c11tcml11·c 1831,, 

leurs mémoires en réponse aux questions mises 
au concours, 

Les élèves éLt'anricrs c111 i font leurs éludes en 
Ileluiquc sont. admis à concourir. 

La Iorme et l'objet de ces concours sont déter 
minés par les rèGlcrneu ts , 

ART. 33. 

Soixante bourses de -~00 francs peuvent ètro 
décernées annuellement par le Gouvernement à 
de jeunes belges pen favorisés de la fortune et 
qui , se destinant aux études supérieures, fout 
prcnve d'une aptitude ex: traordinaire à l'étude. 

Elles so nt décoruécs ou maintenues sur l'avis 
du jury d'examen. 

Elles n'astreignent pas les titulaires à suivre le 
cours d'un établissement déterminé. 

Ces bourses sont. confcrées par arrété royal, 

ART. :m. 
Six bourses de LOO() francs par an peuvent ètre 

décernées nnuuellemont par le Gouvernement, 
sur la proposition des jurys d'examcn , à <les bel 
n·cs qui ont obtenu le !}rade de docteur avec la 
plus grande distinct icn , J)Uur les aider à visiter 
les établissements étra ngers , 

Ces bourses sont dunuées pom· deux ans et ré 
parties de la manière suivante : deux pour les 
docteurs en droit et en philosophie et I et Ires , et 
quatre pou!' les docteurs en sciences et en mé 
decine. 

Celles qui n'ont point été conférées une année 
peuvent l'être I'annéc suivante. 

TI'.fllE III. 

Des grades, des jwys d'emamen , et des 
droits qui sont attaohds aua 9rade11. 

CJIAPl1'lŒ 1. 

DES GRADES 11'1' 1lES JURYS D,-llX,ill!EN. 

An. ~6. 

li y a pour la philosophie et les Iettres , les 
scicnces , le droit et ln médecino , deux grades, 
celui de candidat et celui de docteur. 

l11•0Jcl t'tc rov Istou <le l 8:S8. 

AllT, &1L 

Comme dans la loi. 

Connue dans la loi, 

Comme dans la loi. 

Tl 1'1\.E Ill. 

Des !J1"ade,'I) desj1o·ys d'examen, et des 
droits qm: sont attaohés aua grades. 

CHAPITRE L 

IJES Gl\ADES ET DEl:S J01l1'S D'EXAMEN. 

A UT. '3(i. 

Comme dans la loi. 
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Amcndemcuts proposés par le Gouvernement et la 
soctton centrale, snuf'Ies dtsnnsltlons Impr-lrnées 
eu Itallque , que la sectlon n'a potnt auuplées. 

Aur , i3. 

Comme dans la loi. 

,\IIT, 34 • 

Comme dam la loi. 

ART. 8/:1. 

Comme dans ln loi. 

Awr. 36. 

Indépendamment du titre d'élève universitaire, 
qui est le premier degré dans )es quatre facultés, 
il y a , pour la philosophie et les lettres, pour les 
sciences, pour le droit et la médecine, deux gra 
iles ; celu i de candidat et celui de docteur. 

Les 3radef sont préparatoires ou spéciaux. 
Sont réputés grades préparatoires : 1 • le titre 

d'élève universitaire; 2° fa candidature en philo- 

Amcnclcmcnts clc la section centrale, 



( 46) 

'l'ex.tu de lu 101 org11nh1uc du 2'1 septembre !8olS. 

ART, 37. 

Nul n'est admis à l'examen de candidat en 
droit, s'il n'a reçu le titre de candidat en philo 
phic et lettres. 

ART, 38. 

Nul n'est admis à l'examen de candidat en 
médecine , s'il n'a reçu le titre de candidat en 
sciences naturelles , physiques et mathémati 
<(Ul'S, 

ART. 39. 

Nul n'est admis à subir l'examen doctoral clans 
une scienee , s'il n'a déjà été reçu candidat dans 
la même science, 

En outre, nul n'est admis au grade de docteur 
tin médecine , s'il ne prouve qu'il a fréquenté 
avec assiduité el succès , pendant deux ans au 
moins , la clinique interne, externe et des accou 
chements. 

Projet <le révtston de IH~ll. 

ART. 87, 

Comme dans la loi. 

AllT, :38. 

Nul n'est admis à l'examen de candidat en mé 
decine s'il n'a reçu le titre de candidat en sciences 
naturelles. 

A11t. 39. 

Comme dans la loi. 
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Amcfühm1c11ls proposés par le Gouvernement cl fa 
section ccnl raie, saur l(•s di.s11osilio11s imfHÜlHi«'~ 
eu llalicp1c, que la section n'a point at lopt ees. 

sophie et lettres , C'Tt tant qu'elle conrlui t à l'étude 
du droit; 3° la caudidatur e en sciences naturel 
les, eu tant qu'elle conduit ::i l'étude de la méde 
cine, 

Sont réputés crades spéciaux" l • la. candida 
ture en philosophie et lettres, lorsqu'elle doit 
conduire au docto rat dans la mèmc faculté; '2° les 
deux candidatures en sciences, lorsqu'elles doi 
vent couduire aux. doctorats rlc cette même fa 
culté ; 3° les candidatures en droit et en méde 
cine; 1,0 tous les grades de docteur. 

Anr. 37. 

Nul n'est admis à I'exa m en de candidat en 
philosophie et lettres ou de candidat en sciences, 
s'il n'a obtenu le Litre d'élève n ni vcrsitair-c, 

Nul n'est admis à l'examen de candidat en mé 
decine, s'il n'a reçu le t itre de ca udidat en scien 
ces naturelles, 

Nul n'est admis à l' examen de candidat en droiL, 
s'il n'a reçu le s·rade de cnndidut en philosophie 
et lettres. 

Nul n'est admis à subir l' examen doctoral daus 
une faculté, s'il n'a déjà obtenu le urnde spécial 
de candidat dans cette facul té. 

En outre, nul n'est admis nu c-radc d c docteur 
en médecine, s'il ne pl'on ve qu "il a f1·é(JUCJ1té, 
avec assiduité el succès , pendant deux ans au 
moins après l'acquisition du 1p-acle de candidat en 
médecine, la clinique inte me , externe et des 
accouehemênts. 

Les certificats seront délivrés aux: universités, 
conformément à l'art. IS2 ci-après ; pour les élèves 
qui ne fréquentent aucune univer-sité , ils seront 
délivrés par les médecins e11 chef des hôpitaux 
dont Je récipiendaire aura suivi la clinique. 

ART. 38 (nouveau), 

Les grades préparatoires s011t confér-és , après 
examen public, par les universités de l'État et 
par les universités libres {le Bruxelles et de Lou 
vain. 

L'examen pour le titre d'é lève universitaire a 
lieu devant une commission de cinq membres, 
dont deux uppartiennent à la faculté de philoso 
phie et lettres, et deux à la faculté des sciences. 
Le recteur ou sou délégué en fera partie et la 
présidera, 

Les examens pour les autr-os gra<les prép ar-a 
toires ont respectivement Iieu dev ant les facultés, 
présidées par le recteur ou pai· son délégué, ayant 
voix délibérative en cas de partage. 

Amcntlcnwnl1- tll' la S('Clion centrale. 
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To s te de la loi organi11uc uu 27 septembre Ul~li. 

ÀI\T, ,40. 

Des jurys, siégeant à Bruxelles , font les exa 
mens et délivrent les cci-tillcats et les diplômes 
pour les grades. 

Toute personne peut. se présenter aux exa 
mens et obtenir dr-s r,rarles, sans diatiction <lu 
t emps , du lien on \le la manière dont elle a fait 
ses études, 

A1\'r. 41. 

Les membres des Jurys d'examen sont nommés 
pour une année ; leur nomination doit avoir lieu 
avant le premier janvier. 

Chacun des jurys d'examen est composé de 
sept membres nommés de la manière suivante: 

Deux membres sont désignés pa1• la Chambre 
des Représentants, deux par le Sénat et trois par 
le Gouvernement. 

La Chambre des lt epréseutants nomme la pre 
mière, et fait connaitre, dans les 24 heures, son 
choix au Sénat, qui procède ensuite à la nomina 
tion qui lui est attribuée. Ces nominations effec 
tuées, le Gouvernement fuit la sienne. 

Il est nommé I d<.' la mème manière, un sup 
pléant à chaque juré. Il peut, en cas d'empëcbe 
mcnt du juré I être appelé à le remplacer, soit 
à lu demande <le celui-ci, soit à la demande du 
JUl'y. 

l'l'Ojcl «le 1'('1'ÎSÎ0ll ttc 1858. 

Anr. 40. 

Comme dans la loi. 

Comme Jans la loi, 

Comme dans la loi. 

Il est nommé, de lu méme manière, un sup 
pléant à chaque juré. La nomination du suppléant 
indique le titulaire qu'il doit remplacer. Elle ne 
pourra avoir lieu que '!U heures après ccllo <les 
titulaires, sauf en cc qui concerne les nomina 
tions à faire par le Roi. Le suppléant peut. en 
cas <l'empêchement du juré, ètre appelé /1 le 
remplacer, soit à la demande de celui-ci, soit il 
la demande du jury. 

La Chambre des Représentants nomme la pre 
mière, et fait connaitre, dans les 24, heures après 
l'élection des suppléants , son choix au Sénat , 
qui procède ensuite à la nomination qui lui est 
attribuée, Les nominations cflectuées , le Couver 
nement fait la sienne, 



Amen1ll'mrnts propoS('!l ,,m· h-Gouvrrncmcnt t·l la 
scctlou centrale, sauf les dispositions lm primées 
c-11 ltaltque, que 111 section n'a point ndoptées. 

Aar , 39 (,1wnvca1t). 

Les universités no peuvent admettre Zt l'examen, 
pour le titre d'élève univcrsitaire , que ceux qui 
se sont fait inscrire, à cette fin, dans la première 
quiuzainr, qui suit l'ouverture <les cours. 

Elles ne peuvent admeure à l'examen, pour les 
tJraùcs pr-épare to ires d e candidat, que les. élèves 
qui ont fréquenté leurs cours respr-ctifs pendant 
une année académique. 

Le récipiendaire ajourné ou refusé, après exa 
men, dans nue université, peut subir le méme 
examen dans une autre uui versité , après l'inter 
valle d'une année ; cet intervalle n'est pas exi3é 
si le récipiendaire se présente devant le jury, 

ART. 40. 

Des jurys, siégeant à Bruxelles , font les exa 
mens cl délivrent les diplômes pour les arades 
spéciaux <le candidat et pour les aradcs Je doc 
teur. 

Les jurys peuvent admettre li l'examen, pour 
I'obtent ion des grades préparatoires, les person 
nes qui en font la demande. Dans cc dernier cas, 
c'est le jury de philosophie qui fuit les examens 
pc,u1· le titre d'élève universitaire. 

Toute personne peut se présenter aux exa 
mens, etc. ( Le reste comme dans l'art. 40 de la 
loi). 

An1·. li-1. 

Les membres des jurys d'cxanwn sont nommés 
pour une année, à partit· du jour <le l'ouverturi 
Je leur session ordinaire. 

Chaque jury d'examen est curnposé do sept 
membres , nommés de la manière suivante: 

Deux mcmbr-cs sont désignés par ln Chambre 
<les Représentants, deux par le Sénat et trois pa1· 
le Gouveruemeut , 

H est nommé, de la mème manière, un sup 
plénnt ù chaque juré. La nomination <lu su ppléant 
indique le titulair-e qu'il est appelé à remplaom-; 
les Clwmbrrs ne procèdent à la uominntion des 
suppléants <JllH 2-4 heur-es au moins après qu'elles 
ont nommé les tituluircs, 

La Chambre des Représentants nomme la prc 
mière et fait connattrc , daus les 24 heures après 
l'élection des suppléants, son choix nu Senat, qui 
procède ensuite 1l la nomination qui lui est nuri 
Luce. 

Le gouverncmeut fuit la sienne dans le mois qui 
précède l'ouverture de la session ordinaire des 
jurys. 

En cas <l'empêchement d'un juré, son suppléant 
est convoqué par Je Gouvernement, 

A mendements «l!' 111 sectlnn rrnlt·a le. 
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Un jui-y distinct porn 111 philosophie et les let 
tres cl 110ur les sciences, est chargé de procéder 
:1 l'examen de candidat el :/1 celui de docteur, 

Pour le droit et la médecine il y a un j nry pour 
le ~r:Hln de candidat et un pour le c-ra<le de doc 
tcur. 

Am. -42, 

Le mode de nomination contenu dans l'article 
précèdent, n'est que provisoire el pour trois ans. 

AR't. 4~. 

Chaque jury nomme dans son sein son prési 
deut el son secrétaire. 

Le jmy ne procède à l'examen que lorsque cinq 
membres au moins sont présents. En cas de par 
tarrc) b "\'OÎX du pr-ésidont est décisive, 

Au, 44. 

Il y a annuellement deux sessions des jurys : 
luno depuis le tro isièrne mardi d'août jusqu'au 
lo septembre; l'autre, à partir du mardi après 
le jour de Pàques jusqu'au samedi de la semaine 
suivante. 

Eu cas de nécessité, le Couvorncmeut peut 
prolonger Je temps des sessions ou co11voqtwr 
les jurys en session extraordinaire. 

L'examen pour la candidature en philosophie 
et lettres comprend : 

Des explications d'nutcu rs wccs et latins, la 
littérature française, les antiquités romaines, 
l'histoire ancienne, I'histoiro du moyen llae, l'his- 

l1rojd <le rév bion de !838. 

Il y a deux jurys pour la philosophie et les 
lettres : l'un est chargé du premier r-xnmcn pour 
la candidature; l'autr-e est chargé de procéder 
au dcux iùrn« examen pour le crndc de cnudidut 
et à l'examen pour celui de docteur. Un jnry 
pour les sciences naturelles et un autr e jury 
pour les sciences mathématiques et physiques 
}H'Oct'dcronl à l'cr arneu de caudidat et à celui dl' 
docteur. 

11 y a un jury pour le cradc de candidat en 
droit et dou x pour celui de docteur. li y a u11 

jnrr pom· le nratlc de candidat en médecine et 
un ponr le ui-adc de docteur. 

Ain, H. 

Le mode de nomination contenu dans l'ar ticlo 
précédont , n'est que pour deux ans. 

AI11', U. 
Comme dans la loi. 

AnT. /44. 
Il y a annuellement deux sessions des jurys: 

l'une depuis le premier mardi d'uo àt jusqu'au 
1 cr septembre; l'autre à partir du mardi après 
le jour de :tiques, jusqu'au samedi de la se., 
maine suivante. 

Comme dans la loi, 

Anr , M5. 
Les examens pour la candidature en philoso 

phie et lettres comprennent, 
Le premier examen : 
Des explications d'auteurs grecs et latins, la 

logique, l'nnthropologie J la philosophie morale 1 
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Anwntil'lll<'llll'> p1·0 pt1>-(;~ 1rn r I<• Ho1n ('l'Hl'111rn l t't la 
st•cl Ion <'t·nlmh•, sauf les tli~posi t ions i m1lrinu•t•s 
<•n ilalîquc, qu<' la section 11':1 11oi11t mloplé<•s. 

Il n'y n qu'un jury ponr la philosophie cl les 
lettres , qu'un jury ponr les scicnces ; ils soul 
drnrp;és de pr-océder l1 l'examen de candidat et 11 
celui de docteur. 

Pour le droit el la médecine, il y a ,m jury 
distinct pour le grade de candidat et nu pou1· le 
r,radc de docteur, 

All'r. 11'2. 

(Re111placé par l'article 11,:.l clc la loi.) 

A11T. 113 (iiouveau). 
Les universités procèdent aux examens pour 

la collation du litre d'élève· pendant les six se 
maines qui sui veut l'ouverture (les cours acadé 
miques. 

Elles DG procèdent aux examens pOlll' les ()Tacles 
préparatoires de candidat qtw pendant les deux 
derniers mois de l'année académique. 

ART, 411. 

li y 11 annuellement une session ordinaire des 
jurys: elle commence le seize d'noùt et la durée 
en est déterminée pur le nombre des récipien 
daires qui se présentent pour les examens, 

Outre celle session or-dinaires il peut y avoir 
pom le doctorat en droit et pour le deuxième 
examen de docteur en médecine une session sup 
plémentairc, qui commence le mardi après le jour 
de Pàques. Cette session est exclusivement desti 
née aux élèves ajournés dans la session précédente 
et à ceux qui étant inscrits à celte dernière ses 
sion, n'ont }ll.l SC! présenter à l'examen à cause 
d'une indisposition constatée. 

A11T, 110. 

L'examen pour le titre d'élève universitaire 
comprend : 

1 ° Des explications d'autours g·recs et latins; 
2° Des exercices de rédaction en langue ù-an 

Irauçaise ou Ilamandc ; 

A.ow1uh•mt•11!s d1• la »t'diu11 l'(•11lrnl1•. 
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't't) \lt• (l(• ln loi 01·gallÎl(lll' du 'J. "1 ~cplt.•mhl'<' :1.u::a;, 

loin nnt iounlc , la logique , l'authropologic , ln 
philosophie murale cl l'histoire élémcntuirc de la 
philosophie , l'al1}èhrc jusqu'aux équations du 
2"'" degré, la 1~éumétric élémcnrair c , la triuo- 
110111élrie rcclilii:pw et la physique élémentaire. 

.\.I\T, /4(\. 

L'examen pour le doctoral. eu philosophie et 
lettres comprend : 

L'archéolugie , l'introduction t1 l'élu Lie des lan 
g-ues orientales, les littératures rrrecquc et latine, 
l'histoire des littératures modernes, la méta 
physique aénérnle et spéciale, le clmit naturcl , 
l'histoire de ln philosophie, l'économie politique, 
lu stntistique , la r;éographic physique et cthno 
uraphique. 

l'histoire de 1::\ philosophie grcc11t1e, l'alei::lm 
jusqu'aux équations du 2° clq;-ré, la géomél1·iu 
élérneutni re , la t1·i:3onomélric rectiligne , les 
éléments de la physique oxpérimcntnle. 

Le deu xiùmo examen : 
La littérature Irnuçnise , les antiquités rotna r 

ncs , l'histoire rlu moyen ti13c, l'histoire nationale, 
l'histoire politique moderne, les clémouts d'éco 
nomic politique, y compris dus notions lhfori 
qnes lie statistique. 

Ain. 110. 

L'examen pour le doctorat en philosoph i« et 
lettres comprend : 

L'ar-chéologie , l'histoire des pi-incipules \illt': 
ratures de l'Orient, les littératures grecque et 
latine, l'histoire comparée des Iiuératurcs mo 
demes , fa métaphysique ffénérnlc et spéciale , 
le droit natur-cl , l'histoire de la philosophie an 
cienne et moderne, la géoC'l'aphic physit11rn et 
ethnographique, 

ART •• n. 
Le G'r::t<lc de candidat en sciences est prépara 

toire soit à l'étude de ln médecine , soit :111 grade 
L'examen pour la candidnturo en sciences nn 

turelles comprend : 



,\.11w111lc·rn<•11I..; propo~(•~ par Ir Gou, e1·11e11H•nl Pl la 
,cd 1011 c<•11/ 1•;, lt', s1111/' l1•s ,lispo~i I ion-; i m1wi1111,,.s 
Pli ilali11111.•, t(ll(' lu ~1•clio11 n'a point adoplt•(•~. 

~0 Les éléments de l'histoire ancienne et d(• 
l'histoire national c; 

1.0 La géographie; 
li" L'arithmétique et l'algèbre jusqu'aux tiqua 

tîons du .2° degré exclusivemont; 
(i0 La Géométrie à deux dimensions. 

,\ nr. Mi. 

L'examen pour la candidature en philosophie 
et lettres est de deux sortes : 

.,.J. Si le récipiendaire se destine à l'étude d11 

droit, il est préparotoirc et comprend : 
1° Les éléments de la philosophie (l'anthropo 

logie, la logique cl la philosophie morale). 
'2!) L' ùistoirc nationale, période du. 1IIoyo1I âge; 
Le récipicndau-c produit m outre un certificat 

do fréquentation des cours suivants : 
] 0 La littérnture Irançaise; 2° l'histuire de la phi 

losophie grecque, et 3° les nut iquitris romainos. 
B. Si le récipiendaire se destine il l'étude de 

la philologie , l'examen est spécial et comprend : 
1° Les éléments lie philosophie ( lu lor:·ique, 

l'anthropologie, la pliilosophie morale, l'histoiro 
de lu philosophie !}l'Ccquc); 
2° Les antiquités romaines; 
$0 L'histoire nationale, périoda du. moyan (/ge; 
4° Des exercices ph1lolnci({UCS sur les lancucs 

grecques el latine. 
Le récipiendaire produit en outre un certificat 

de fréquentation 11our les cours suivants: 
1° La littér-ature française; 2° la langue alle 

mande ou .incfoise; 3° l'histoire politique rno 
derno ; 4° l'économie poliuquc ; l.î0 la physique 
expérimentale. 

L'examen pour le doctorat en philosophie et 
lettres comprend : 

1° L'archéolog ie ; '2° les littératures grecque cl 
latine; ~0 la métaphys iquc gfoérnlc et spécialo , 
4° l'histoire de b philosoph ic ancienne et mo 
derne. 

Le récipiendaire produit en outre un certificat 
de fr-équentatiou })Our los cours suivants : 

1° L'histoire comparée des littératures mo 
dernes; 2° l'histoire des principales litlératu res 
de l'Orient; 3° le droit naturel. 

Aur. 1. 7. 

L'examen pour la candidat.ur-o en sciences na 
turelles comprend ; 

Au1t•ml1'lllC111, ,le la sed io11 t•1·1d ra li· 

2" L'h1s Iorre u,1 trou :il t'. 

'.~" L'histoire nutionnlc, 
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de docteur en sciences naturclles , soit au Grade 
ile docteur Pu sciences mathémntiquos rt phy si 
'(llCS, 

Dans les deux premiers cas , on ne peut l'o b 
tenir qu'après avoir subi un cvamcu sur la 
physiqnc oxpérimcnralo , IC'S éléments <in cliimie 
oraaniquc cl inorg aniquc , de bol an iq 11c , de 
physiologie des plantes, de zoologie et <l<' miné 
ralor:ie, ln {',·éocTaphie physique cl othnograplu 
<JUC's, l'alcèbre jusqu'aux équations du 2° clc1p·é, 
la géométrie élémentaire cl la trinonométric rcc- 
1ilirrnc. 

Dans le dernier cas, l'cxnrucn comprend en 
outre l'introd uction aux mathématiqu os supé 
rieurcs , cl le calcul diflérenticl et inléBral. 

Nul ne sera admis à l'evamen de caudidat en 
scicnccs , s'il n'a subi devant le jmy de philoso 
phie une épreuve préputatoirc sur les matières 
suivantcs : 

Les langues grecque et latine , la logique, 
l'anthropologie , la philosophie morale et l'his 
toire élémentaire de ln philosophie. 

Ani. 48. 1 An r , Ml. 

L'examen pour le doctoral en sciences natu 
relles comprend : 

L'astronomie physique, la botanique, l'ana 
tomie et la physiolog ie végétnles , la zocl ogie , 
la minérulog ie , la aéulogie, l'anatomie et la 
phys1oloaie comparées. 

ART. 40. 

L'examen pour le doctorat en sciences mathé 
matiques et physiques comprend : 

Les mathématiques supérieures , la théorie 

l'l'ojd de rev 1-.ion 11<' Hl:.H 

Los élémens dt' la chimie 01·r,a1üque cl iuor 
t11iniq11c, de In botaniqnc , de la physlulogie des 
plant cs , de la zoolog ie et de la minéralogie. 

Nul nn sera admis à l'examen de candidat en 
sciences naturr lles , s'il n'a subi , devant le jury 
dl' philosophie, I<> pr-ernicr examen pour la eau 
drdat ur e. 

L'examen pour le i;rmlc de cautl1<lat en scicn 
CC'S mathémntiques PL physiques comprend : 

La phy sique expérimentnlc , les éléments de 
chimie rt de mi uérulog ie , l'algèbre jus qu'aux 
équations du :2° degré, la rréometric élérneu 
tnrrc , la trigonométrie r-ocul Ïr!ne, l'introduction 
aux mathématiques supérieures. 

Comme clans la lui, 

A111·. 4\L 

Comme dans ln loi. 
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,\mendl'mPnl.;; 111·opo·,é-: pal' Il' (;uu ver nnmcnt, ,'.L lu 
<.<•<•I ion cenlrid(•, sauf' les dîspot-it tons Imju-nnées 
en Ital ique , ,111c la section n'a point nduplees. 

l" Les éléments de chimie 011p.niquc et in or- 
uanÎ(JUC j 

2" Les éléments de physique expérimentale; 
s.1° Les éléments de botanique; 
11° Les éléments de zoologie. 
Le récipiendaire produit eu outre un cert.iûcat 

de Iréqucntatiou pour les cours suivants : 
1,, Les éléments de philosophie (anthropologie 

et philosophie morale); :2° les éléments de miné 
ralogie ; 3° b géogrnpliio physiquu et ethno,qrn 
phique, 

L'examen po11r la candidature en sciences phy • 
siqucs et mathématiques comprend : 

1° La physique cxpérimcutule ; 
'2° L'introduction aux. mathématiques supé- 

rieures ( haute al{l'èbre); 
3° La triG'onométrie sphérique; 
-4° Le calcul difléreutiel et intél3'ral. 
Le récipieudniro produit en outre un certificat 

de fréquentation des cours suivants : 
1° La r,-éométrie descriptive; '2° la chimie or 

ganique et inorganique; ~o la minéralogie; -4° les 
éléments <le philosophie (anthropologie et philo 
sophie morale). 

Ain. -48. 

Pour acquérir le grade de docteur en sciences 
naturelles, le récipiendaire devra : 
A. Produire des certificats de fréqucntatiou 

des cours suivants : 
1° L'astronomie physique; 2° la botanique, 

l'anatomie et la physiologie véaétales; é3° la zoo 
logie; 4° l'anatomie et la physiologie comparées; 
/J0 la minéralogie, et 6° la géologie. 

B. Subir un examen approfondi sur l'une des 
quatre catégories suivantes de sciences, à son 
choix: 

l O La botanique , la physiologie et l'anatomie 
végétales; 

~0 La chimie organique et inorganique; la chi 
mie appliquée aux: arts; 

3° La minéralogie et la géologie ; 
4° La zoologie et l'anatomie et la physiologie 

comparées. 
Le diplôme mentionne les matières qui ont fait 

l'objet de l'examen approfondi. 

ART. 49. 

Pour acquérir le grade de docteur en sciences 
mathématiques et physiques, le récipiendaire 
devra: 

Amentlcmcnl-; de la section t>cnlrale. 

ln 
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analytique des probabilités, la mécanique nua 
lytiquo , la mécauique céleste, la physique ma 
thématique et l'astronomie, 

An·t. ISO. 

Les examens eu médecine et en chirurg ie 
comprennent : 

1 ° Celui de candidat : 
L'anatomie et des démonstrations anatomi 

ques, la physiologie, l'hY(liènc cl les élémens 
de l'a nalomie et de la physiologie comparées i 

2° Le premier examen pour le doctorat : 
La pathologie et la thérnpcutique générales des 

maladies internes, 1a pharmacologie et la rnatière 
médicale. 

S0 Le deuxième examen : 
La pathologie extcmc , les accouchements, la 

médecine lé1'}-J.te et la police médicale, 
4° Pour réunir au uradc <le docteur eu méde 

cine celui de docteur en chirurgie et en accouche 
ments , il est requis, eu outre, de subir un exa 
men spécial et pratique sur les opérations chirur 
gicales el les accouchements. 

Le docteur eu médecine peut obtenir séparé 
ment le grade de docteur en accouchements, eu 
subissant l'examen spécial et pratique sur les 
accouchements, 

tes examens en droit comprcunenl : 
1° Celui de candidat : 

ProjPl tic réviston clc tu:.Hl. 

AIIT, ISO. 

Les examens en médecine el en chirurgie com 
prr-uncut : 
Io Le premier examen de candidat, 
L'anatomie et des démonstrations anatomi 

r1ucs, la physiologic , les élérnens de l'anato 
mie et de 1a physioloGic comparées , dans lems 
rnppor ts avec la médecine. 

'2° L'" second cx arncn de candidat : 
La patho Jouie et la thérapeutique génfralcs tics 

maladies internes, l'hygiène , l'histoire naturelle 
des médicaments, les élémens de la pharmacie, 

3° Le premier examen pour le doctorat : 
La pathologie et la thérapeutique spéciales des 

maladies internes , l'anatomie patologiquc , L1 
matière médicale appliquée, les instructions cli 
niques. 

4° Le second examen pour le doctorat : 
La pathologie externe , les accouchements i la 

médecine léu·alc, la police médicale; 
ô° Comme dans la loi. 

Comme dans la loi. 

ART. !51. 

Les examens eu droit coU1prcnoeut: 
Celui de candidat; 
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A mcudumculs 111•opos(\s 11a l' le Gou ,·t_•1•uc11u~nl <'t la 
scel Inn ccutralr, sau f le~ dispositiou si m prlrnl~es 
en ttaüque , ((11C la seclhnt n'a pulul :i.1lopl,(•t>s, 

,J, Produire des certificats de fréquenta tion 
des cours suivants : 

1° Les mathématiques supérieuros ; '2° la mé 
canique analytique; S0 la mécanique célcste ; 
11° la physique mathématique; et o0 l'astronomie . 

.8. Subir un examen approfondi sur l'une <les 
matières suivantcs , ?1 son choix : 
l" L'analyse alw:briq ue ; 
'2.0 La mécanique ana lytique; 
3° La physique mathématique; 
4° L'astronomie. 
Le diplôme mentionne la matière qui a fuit 

l'objet de l'examen approfondi, 

Am. l:50. 

Les examens en médecine et en chirurgie com 
prennent : 

,J. Celui de candidat; i1 a lien sur Ios matièrcs 
suivantes : 

l O L'anatomie hu maine et les démonstrnt ions 
anatomiques; 

2" La physiologie humaine, 
Le récipiendaire produit en outre un certificat 

de fréqucnlalion des cours d'anatomie et de phy 
siologie comparées. 

B. Le premier examen pour le doctorut ; il a 
lieu sur les matières sui vantes : 

1° La patlt0locic et la thérapeutique {rénéralcs 
des maladies internes; 
2° La pathologie et lu thérapeutique spéciales 

<les mémos maladies. 
Le récipiendaire produit en outre un certificat 

de fréquentation des cours suivants : 
l O La pharmnco lugie et lu matière méd icale i 

'2° l'hygiène, 
C. Le deuxième examen du doctorat; il a lieu 

sur les matières suivantes : 
1° La pathologie exter-ne ; ~0 la théorie des ac 

couchements; i-l0 la pratique des accouchemou ts 
et des opérations chirurgicales, 

Les opérations chirurgicales varieron t suivant 
que l'aspirant voudru acquér ir le titre titi docteur 
en médecine on celui de docteur en chirurgie. 

Le récipiendaire produit en outre Llll certiflcat 
de fréquentation des cours de médecine léu·ale cl 
<le police médicale et d'anatomie pathologique. 

Les docteurs reçus de cette manièr-e pourrnnt 
exercer la chirurgie et l'art <les nccouchomenrs , 
cumulativement avec la médecine. 

AI\T. 51. 

Les examens en J roit sont : 
,t. Celui de candidat; il comprend: 

.\ IHL'IH lt•11H•11 b tll' la ,el'I 1011 et• 11l mk. 
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1'1•11.tc d1• la loi oranulque du 'il7 septembre tmrn. 

Le droit natur-al 011 philosophie du droit, l'en 
cyclopédie du droit, l'histoire du droit rornain , 
les institutes du droit romain , les éléments dL1 

droit civil moderne, la statistique, l'économie po 
litique et l'histoire politiquc ; 
2° Celui de docteur- : 
Les pandectes, l'histoire du droit coutumier de 

la Belgique et les questions transitoires, le droit 
civil moderne, le droit criminel, le droit commer 
cial, le droit public et administratif, ln procédure 
civile et la médecine lc\oale. 

Les examens se font par écrit et oralement. 

ART. 153. 

L'examen par écrit précède l'examen oral, Il a 
lieu à la fois entre tous les récipiendaires qui 
doivent ètre examinés sur les mêmes matières, 

Il leur est accordé trois heures au moins pour 
faire leurs réponses, 

Il y a nu moins une séance par semaine Jlour 
l'examen par écrit exigé pour l'obtention de cha 
que grade. 

Les élèves sont examinés oralement suivant 

l11•ojet de révistou <k rn:rn. 

Le droit naturel on la philosophie du droit, 
l'histoire du choit romain, les institutes du droit 
romain, précédées de notions encyclopédiques 
du droit, les éléments du droit civil morlerno. 

Le premier examen pour le doctorat : 
Les pandectes (les parties qui présentent en 

core de l'utilité pratique), l'histoire abrégée du 
droit coutumier de la Ilell}'iC[llC, le droit. civ i 1 
moderne, y compris les questions transitoires , 
les éléments du droit public, du droit adminis 
tratif <'t du droit commercial. 

Le second examen pour le doctorat : 
Les pandectes ( les parties qui préscntcn t en 

core Je l'utilité pratique), le droit civil moderne, 
y compris les questions transitoires; le droit cri 
minel; la médecine légale; les éléments de la 
procédure civile; l'orBnnisution et les attributions 
judiciaires. 

Le jury arrêtera un programme pour les exa 
mens des pandectes et d,1 droit civil moderne 
approfondi. 

Anr. ts2. 
Comme dans lu loi, 

Au. ü3. 

Comme dans la loi. 
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Amenuements proposes par le Gouvernement el la 
seetlon ecnlralc, saur les dispuslttous lruprlmées 
en Itnllque , <11w I« sec! ion n'a point adoptées. 

1° L'histoire du droit romain i 2° les institutes 
<lu droit romain ; 3° Ies éléments du droit civi! 
moderne, 

Le récipiendaire produit c11 outre un cortiûcat 
do Ir-équentntion des cours suivants : 1° le dri;il 
naturel 011 philosophie du droit; 2° l'encyclopé 
die du droit; m0 l'éeunnnrie politique, et/~" l'his 
toire- politique moderne. 

H, Celui de docteur; il comprend : 
1"' tes pandectes; 
2° Le droit civil moderne, approfondi et co111~ 

plet, 
3° le droit criminel, 

Aull'lHlemenl:r, ,te ln ~cdion 1'PnfralP. 

"2" Le droit civ il moderue , 

Il" retrnnché , 
Le récipiendaire produit, en outre, un certili 

eat de fréquentation des cours suivants : 1 ° l'his- 
toire <lu droit coutumier de la Belgique; ~0 Je 1 _ '2° Le droit criminel; 3° le droit commer- 
droit commercial; 3° le droit public et arlminis- cial , etc. 
tratif ; -4° la procédure civile; o0 la médecine lé- 
gale. 

Un arrêté royal déterminera les parties cles 
pandectes sur lesquelles les récipiendaires seront 
interrogés. 

Au r. o2. 
Les examens se font par écrit et oralement. 
Les certificats de fréquentation sont délivrés, 

dans les quatre universités, par les professeurs 
qui y donnent les cours respectifs. Ils sont certi 
fiés conformes ù la vérité par le recteur. 

Les professeurs ne peuvent délivrer ces cert.i 
flcats qu'à des élèves inscrits sur le rôle de l'uni 
versité et qui ont effectivement fréquenté les 
cours avec succès. 

Les personnes qui ne produisent pas les cert i 
flcats de fréquentation exie·és par les articles 4(:i, 
47, -48, 49, nO et l.i l de la présente loi, subissent, 
devant le jury, un examen écrit sur chacune des 
mat ières pour lesquelles le certiûcat n'est pas 
produit. Il est accordé au récipiendaire une 
heure pour répondre sur chaque matière. Le jury 
tient compte du résultat de cette épreuve dans 
l'appr-éciation de l'examen pom le grade. 

AnT. o~. 
Comme clans la loi. 

Hi 
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·rexlt.' lie la loi 01·gnni1111C' c111 '1.'1 ►-><•11h1mhrr tH:Sl;. 

l'ordre de prior ité déterminé par un t1rar,e au 
sort , en commençant p11r les élèves qui ont con 
couru au premier examen par écrit, et ainsi de 
suite. 

ART, o4. 
Les questions sou t tire es au sort et dictées 

lout de suite aux récipiendaires. 
li y a autant d'urnes différ-entes que de matières 

sur lesquelles l'examen se fait. 
Chacune <le ces urnes contient un nombre <le 

questions triple de celui que doit amener le sort. 
Les questions doivent étre arrêtées immédiate 

ment avant l'examen. 

L'examen oral dure deux heures pour un seul 
récipicnduirc , el trois heures s'il y en a deux ou 
trois, 

Tout examen oral est public; il est annoncé 
trois jours au moins d'avance dans le /Jfoniteu,·. 

ART. o7. 
Aprês chaque examen oral, le jury délibère 

sur l'admission et le rang des récipiendaires. JI 
est dressé procès-verbal du résultat de la délibé 
ration. Ce procès-verbal mentionne le mérite d<~ 
l'examen écrit et de l'examen oral. Il en est. donné 
immédiatement lecture aux récipiendaires et au 
public, 

AllT, 08. 

Les certificats <l'examen I les diplômes de can 
didat ou de docteur, sont dolivrés au nom du 
Roi, suivant la formule qui sera prescrite par le 
Gouvernement. 

Us sont siB'nés, ainsi que les procès-verbaux 
des séances , par tous les membres du jury, et 
contiennent la mention que la réception a eu 

Proj,~t dr- rév lsion dr 1858. 

Comme d ans l.1 loi. 

A.RT. !JÜ. 

L'examen o ra! dure une heure et demie lors 
qu'il n'y a. qu'un récipiendaire, et trois heures 
s'il y en a den x ou trois. 

A11T. 06. 

Comme dans la loi. 

ART, u7. 
Comme dans la loi. 

Aar. 08. 

Comme dans ln lui. 
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Amendements proposés par le Gouvernement et la 
section eentrale , sauf'Ies dlspostttons Impr-Imcus 
t•n i lallquu , que la section 11'a poln1 adoptées. 

Comme dans la loi, 

Al\T, 1->!L 

Tout examen oral dure une heure pour chaque 
récipiendaire. 

Aar. o6. 

Tout examen oral est public, 
Aussitôt que le jury d'examen est réuni, il 

rèr,le l'ordre dans lequel il doit procéder aux. 
examens écrits et oraux; ce ri!&lement est inséré 
immédiatement dans le Monitelfr, 

Les examens, dans les universités , sont an 
noncés trois jours d'avance clans un des journau-, 
de la commune où siégé l'université, 

Dans le cas où, pendant la session des jurys, 
l'ordre des examens devrait étre interverti , IP 
changement sera rendu public· de la mème ma 
nière, trois jours avant l'examen. 

ARr. o7. 

Comme dans la loi. 

Anr. 08. 

Les diplômes- que délivre le jury sont conférés 
au nom du Roi, suivant fa formule prescrite par 
le Gouvernement, 

Ils sont signés , ainsi que les procès-verbaux 
des séances , par tous les membres du jury , et 
contiennent la mention que la réception a eu lieu 
d'une manière satisfaisante, avec distinction , 

.Amenüemcu ts tic la section eeutcale. 
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Tf'xle 11il fa loi organique du 21' septembre ta3ô, 

lieu d'une manière satisfaisante, avec distinction, 
avec i:;-rande distinction , ou avec la plus grande 
distinction. 

ART, (il). 

Chaque examinateur reçoit cinq francs par 
heure d'examen; les membres du jury qui ne 
résident pas dans la capitale, reçoivent en outre 
vinp,-t francs par jour de séjour el de voyn5e, 

ART. (iO, 

Nul ne peut, en qualité <le membre d'un jur-y , 
prendre part 1t l'examen d'un parent ou allié, 
jusques et y compris le quatrième degré , à peine 
de nullité. 

CHAPITRE II. 

nus INSCRIPTIONS ET DES FRAIS D'EXAMEN. 

AnT. GI. 

Les époques et la forme des inscriptions pour 
les examens, l'ordre dans lequel on y est admis, 
sont déterminés par les rè[Jlcments, sans distinc 
tiou des lieux où les aspirants ont fait leurs études, 

AllT. 6.2. 

Les frais des examens sont réglés connues uit : 

Pour Je grade de candidat en philosophie 
etlettres. .fi·. oU 

l'rojct tic l'(:\ i~ion tlc lt\~H 

Comme dans lu lot. 

Aru. (iO. 

Comme dans la loi. 

CHAPITRE IL 

Pour celui de candidat en sciences, y corn- 
pris l'épreuve préparatoire. 80 

Pour ccl ui de candidat m médecine . 80 

Pour celui de candidat en droit, 100 
Pour celui de docteur en philosophie et 

lettres . 100 
Pour celui de docteur en sciences . • 100 
Pour le 1°' examen de docteur en méde 

cme , 

Pour le '.2° . 
Pour l'examen de docteur en chirurgie et 

DES I.NSCnIP'fiONS ET DES PR.US o'E'-UIEN. 

Ain. 61. 

Comme clans la loi. 

ART, 62. 
Les frais des examens sont réglés comme su it : 
Pour le 1 •r examen de candidat en philosophie 

et lettres • . fr. 30 
Pour le 2.0 • 

cme , 
Pour le 2• 

80 1 cine , 
lOO Pour le 2° 

Pour l'examen de docteur en ch ir urg ie et 

20 
Pour le grade de candidat en sciences nu- 

turelles. ô0 
Pour celui de candidat en sciences mathé- 

matiques et physiques • oO 
Pour le I or examen de candidat en méde- 

-40 
-40 

Pour le grade de candidat en droit, 100 
Pour celui de docteur en philosophie et 

lcttr-es . l 00 
Pour celui de docteur en sciences . 100 
Pour le l cr examen de docteur en médc- 

80 
100 
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Auu-ndomeuts proposés pnr le Gonyrrncmcnl el la 
~cctlon centrale, saur le~ ◄li~po!,ilio11s Imprtmées 
1•11 ilali11nr, (!Ill' la section n'a point mloplt•C's. 

avec grande distinction, ou avec la plus grande 
distinction. 

Les diplômes cp1c délivrent les universités sont 
conférés au nom du recteur et de ln faculté ou 
commission, suivant la formule arrêtée par le 
Gouvernement. 

ART, o9. 
Chaque examinateur, membre <lu jury, reçoit 

<li"t francs par jour de voyage ou de séjour; il 
est ajouté à cette indemnité un jeton de présence 
de la valeur de trois francs par heure <l'examen. 

Le produit des cxamcus qui ont lieu aux uni 
versités est partagé, à Litre de jetons <le présence, 
entre les membres de la faculté. Les professeurs 
qui procèdent à ces examens n'out droit à aucune 
autre rétribution de cc chef. 

Anr, 60. 

Comme dans b loi; ajoutez : 
Cette disposition , ainsi que celles des arti 

cles ai, o4 et o7, est applicable aux examens qui 
out lieu aux universités. 

Aar, ôl. 

Corn me clans la loi. 

L'examen pour le litre d'élève universitaire a 
lieu sans frais. 

Les frais des examens, sans qu'il puisse en être 
accordé remise , sont réglés ainsi qu'il suit, soit 
qu'ils aient lieu devant le jury, soit qu'ils aient 
lieu aux universités : 
Pour le grade de candidat en philosophie 

et lettres . • , , fr, ISO 
Pour l'examen de chacun des rrrades de 

candidat en sciences. • oO 
Pour celui de eandtdat en médecine . 80 
Pour celui <le candidat en droit. , 100 
Pour celui de docteur en philosophie et 

1 ottrcs . , , • , , , l 00 
Pour celui de docteur en sciences . l 00 
Pour le l" evnmon de docteur en méde- 

cine. • • • 80 
Pour le 2• , • • lüO 
Pour l'exnmen de docteur en droit. :llOO 

lï 
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Te1l1_• lie la loi 01·g·nnl<1111• 1111 21 Sl'(llem))l•p :18:Sl:. 

eu accouche men ls 
Puur celu i de doc leur <'11 droit , 

sn I en accouchements , lîO 
~00 Pour le 1 or examen Je docteur en droit. 150 

Al\'r. 03. 

Le jury prononce le rejet ou le simple njour 
nemcut du récipiendairo qui n'.1 point répondu 
d'une manière sat.isfaisante ; en cas d'ajourue 
ment , le récipiendaire peut se représenter, soit 
dans la mèrne session du jury, soit dans une scs 
sion suivante, et ne paie plus aucuns frais d'exa 
men. 

Le récipiendaire refusé ne peul plus se présen 
ter dans ln mèrnc session, et il est tenu de payer 
la moitié <les frais d'examen. 

CHA.PITRE Ill. 

DES DROITS ATTACHÉS A.UX GRADES. 

A.nT. 84. 

Nul n'est admis aux fonctions qui exigent un 
trade, s'il n'a obtenu ce grade de la manière 
déterminée par la prés en le loi. 

An. 01L 

Nul ne peut pratiquer, en qualité d'avocat, de 
médecin, de chirurgien ou d'accoucheur, s'il n'a 
été reçu docteur, conformément aux dispositions 
clu chapitre J0• du présent titre. 

Néanmoins le Gou vernernent peut accorder des 
dispenses spéciales pot1r certaines branches de 
l'art de guérir, après avoir pris l'avis du jury 
d'examen, 
ta dispense spécifie la branche , et ne peut 

s'appliquer qu'à ce qui y sera nominativement 
J11sirrné. 

Au. 66. 

Le Gouvcrncmenl peul accorder des dispenses 
aux étrangers munis d'un diplôme de licencié ou 
de docteur, sur un avis conforme du jury d'exa 
men. 

l'roj(•L ue révision ue 185[!, 

Pour le 2° . l!.10 

A11T, (i'.J. 

Le jury prononce le rejet ou le simple ajourne 
ment du récipiendaire qui n'a point répondu d'une 
mnnière satisfaisante; en cas d'ajournement, le 
récipiendaire ne peut pins se présenter à l'exa 
men tians la même session, 11 moins que le jury, 
dans son ajouruomont , n'en ait nuu-ement décidé. 
L'ajourné ne paie plus de frais d'examen. 

Comme dans la loi. 

CHAPITRE Ill. 

DES DROITS ATI'ACHÉS AUX. GRADES. 

ART. 64. 

Comme dans la loi, 

AIIT, 6lS. 

Nul ne peut pratiquer en qualité d'avocat, <le 
médecin, de chirurgien ou d'accoucheur, s'il n'a 
été reçu docteur, conformément aux dispositions 
du chapitre Jer du présent titre, et s'il n'a accompli 
sa '21 cannée. Le temps de stage pour les avocats 
n'est pas compris dans cette restriction. 

Comme dans la loi. 

Comme dans la loi. 

Les brevets de médecin militaire, d'officier de 
santé , de chirurgien de ville et de campagne, 
délivrés en Belgique , eu conformité des lois en 
vigueur avant le 1°• juillet 18~6, sont assimiles 
au diplôme de candidat en médecine pour le cas 
où les titulaires voudraient acquérir le 3rade <le 
docteur. 

ART. 66, 

Comme dans la loi. 

Le jury d'examen consulté sur une demande- 
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Amennumenlxpr-oposés pn1•lf'Gou,·l'l'nemcnt <'l Ia 
scctlon ,•enti•r1lc, sauf les dlspostltons lmprtrnées 
en italique, que Ia seel ion n'a point tHloptfrs. 

Am 68. 

Le jury prononce le rejet ou le simple ajour 
nemcnt du récipiendaire qui n'a pas répondu 
d'une manière satisfaisante. 

Le récipiendaire ajourné ue peut plus se pré 
senter à l'examen dans la même session, ù moins 
que le jury• dans son ajou rnement , n'en ait an 
trement décidé. Il ne paie plus de frais d'examen. 

Comme dans la loi. 

Anr. (J.4, 

Comme dans la loi. 

ART. OIS. 

Co1mm dans le projet de 1838. 

Comme dans )a loi. 

Comme dans la loi. 

Transporté à l'article 09. 

AB.T. 68. 

Comme dans le projet de 183-8. 

Amendements ,Jr la sectlou t'Pllll'rle. 

Comme dans la loi. 
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T('-xft, a1, la loi mgi\lli([ue tln '.17 sentembre :lll3ü. 

A..n. 67. 

Toute disposition lég-al <l ou re3léme11tairc con- 
1 raire aux ar-tioles 6-4t ûtî et BB est abrogée. 

'l'l'l'ltt; IV. 

/),."spo.~i tians tra·ns-i"to ires. 

A .. ar. B8. 
Les examens pour l4C grade de candidat, la pre 

mière année , et ceux po,w le grade de docteur, 
les deux premières années 1t dater de l'exécution 
dt' ln présente loi, n'auront lieu que sur les ma 
tièr-es nctuel lement eIJsci~nées dans les univer 
sités existantes, et for-mant l'objet des cours dont 
la fréquentation était Jrescrit('. 

Les cer+ificat constntarit la fréquenta lion des 
cours, délivrés Jlar les professeurs des univer 
sités, et lég-alisés par les recteurs ~vanl la mise 
en vigueur de la pr-ésente loi, auront la mème 
valeur devant le jury q11'ils a uraient eue devant 
les facultés. 

l'roJetde 1•t•rMon de iti:·rn. · 

ayant pour objet l'obtention d11 bénéflco de l'art, 60 
et du présent article, peut donner un avis favo 
rable, sans faire subir un examen au requérant. 
Tout avis rn?5atif doit , si I'impétr-ant le désire, 

être précédé d'un examen public de doux heures, 
qui roulern sur les matières <lu doctorat, et spé 
cialement sur celles que le jury j us-cra à propo-; 
d'approfondir par lieu lièrement, 

AnT. 07. 
Comme dans la loi. 

TITRE rv. 
lHsposil'ions transitoires, 

Anr , 68. 

Les aspirants au grade de candidat en sciences 
uaturelles qui out subi l'épreuveprép arntoire pl'es 
crite par l'art. 4 7 de la loi du '27 septembre 18Sli, 
ne seront admis à l'examen de cc i;-rade, qu'après 
avoir subi, devant le jury pour le prr mier examen 
de philosophie et lettres, une épreuve sur l'ai 
lJi:'!bre jusqu'aux équations du 2° degré , la géo 
métrie élémentuire , la lrig·onométrit~ rectiligne et 
Ies éléments de lu physique expémnentale. 

Les aspirants nu doctorat en méd ecine qui n'ont 
point subi le premier examen pour cc arade et 
qui ont obtenu celui de cnndidnt , conformément 
à la loi du 27 septembre l 8$0 , s011t tenus, pour 
être admis au premier examen du doctorat en 
médecine , de subir , devant le jury pour la can 
didature, une épreuve sur la pathologie et la 
thérapeutique générales des maladies internes, 
l'histoire naturelle des médicaments et les élé 
ments de la pharmacie. 

Les aspirants au grade d(' candidat en droit et 
de docteur en philosophie et lettres, qui ont ob 
tenu le grmle préparatoire avant la promulgation 
de la présente loi, ne seront admis à l'examen 
de ces grades qu'après avoir subi, devant le jury 
pour le second examen de la caudidsture en 
philosophie et lettres , une épreuve sur les élé 
ments d'économie politique, y compris des notions 
théoriques de statistique. Pour- les premiers, 
l'épreuve portera en outre sur l'histoire politique 
moderne. 

Couune dans la loi. 
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A meuueuients 11ro110~1's par le Gouv omeme nl cl la 
sr-elton c,•nlrah•, saut' Je'i ffü;poslliom i1l.11-.1·i111è<>~ 
1•11 il111i<1ur•, que la see tlou n'a polut utlo11lécs. 

A11T. 67. 

Comme dans la loi. 

Anr , 68, 

Les ccrtiûcats délivrés ù la suite de l'épreuve 
préparatoire dont il est parlé ù l'art, /17 de la loi 
du 27 septembre 1831), sont assimilé\ au diplôme 
d'élève universitaire; toutefois l'élève q_ ui , ayant 
satisfait à l'épreuve préparatoiru , se présentera 
pour l'examen de candidat en sciences natur-olles , 
sera interrogé subsidiairement sur la gé(lmétric n 
deux dimensions et l'al{l·èlHc j us qu'aux équations 
du :2• degré exclusivement, et sera dispensé de 
produire un certificat de fréquentation pour le 
cours des élémeuts de philosophie. 

Les candidats en médecine reçus avant la mise 
:1 exécution de la présente loi ser-ont admis au vre 
mier examen pour le doctorat , sans être \e1111s de 
produire un certificat de Iré quentntion du cours 
d'hygiène. 

Pour l'année 1043 seulement, les universités 
pourront admettre à l'examen d'élève universi 
tnire , dans les deux mois qui pr-écèderout ln clù 
tnre de l'année académique , leurs élèves <le ln 
même année. 

AmentlC'lllt'nls de la sccuon cen trule, 

18 
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Texl e <1e 111 loi 01·a1111i11uc du 9.1 sqilc111hr1• 10:rn. 

Anr , no. 
Les art. G4 et m, <lu titre UI, ne sont pas appli 

cnhlrs à ceux qui exercent ou qui ont. acquis Je 
1h·oit <l'exercer une fonction ou un état en vertu 
des lois et l'l'fflcmenls en vin:ucur. 

Les p,-radcs de candidat, conférés par les auto 
r1tésexistantcs, conservent également fours effets. 

Les commissions médicales proviuciales pour• 
1•1-,nt accorder jusqu'au }cr juillet 182[>, confor 
mément à la loi du 12 mars 1818, le cra<le d <' 
chir ur-gien de ville et de celui de cmnpar,·nc , au x 
élèves qui auront 3 années d'études. 

ART, 70. 

les professeurs et autres personucs uctuetle 
meut attachés aux univeraités , ainsi que leurs 
veuves et orphelins, continuent de jouir du béné 
fice des dispositions réglémeutaires existantes 1 
en ~e qui concerne la pension on l'éméritat , jus 
qu'à la publication d'une loi nouvelle sur cette 
matière. 

AIIT, 71. 

Les professeurs et lecteurs actuels qui seront 

t•1•ojrl dt• i-évtston d<' rn:rn. 

Anr. 00. 

Comme dans la loi. 

( 'Voir le dernier§ de l'article 60.) 

l 

Ani. 70. 

Comme daw, hl loi. 

AnT. i 1. 
Comme dans la loi. 
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A.menficm1.mls proposes par le G-ouv1wnemrn l el ln 
sceuon centrale, sauf'Ics dispositions truprtmées 
en Ita llquu, 11 ue la sectton n'n polnt adoptces. 

·\ltr. G9. 

Les articles {H cl üo du titre Ill , 1w sont pas 
applicables à ceux qui exercent 011 qui ont acquis 
le droit d'exercer une fonction ou un état en vertu 
des lois ou rè5lcm<'nts en vigueur, 

Les grades <le candidnt conférés avant ln 27 
septembre 18'3o, pnr les autorités existantes, 
conservent <\plonwnt leurs effets, 

Les brevets et commissions de médecin et de 
médecin-adjoint militaire, d'officier de santé, de 
chir-urg icn <le villr- et dt• campag-ne, délivrés en 
Belgique eu conformité des lois en vigueur avant 
le l or juillet 181513, sont assimilés aux diplômes de 
candidat en médcciuc pour le cas ü1'1 les titulaires 
voudraient acquérir le cradc de docteur. 

Les docteurs eu médecine qui, à la date (le la 
pr-omulgation de la présente loi, ne possèdent pas 
le diplôme <le docteur en chirurgie et c11 accou 
chements , n'acquerront le droit d'exercer la chi 
rurgie el les accouchements curnulativement nvec 
la médecine , qu'en subissant devant le jury l'exa 
men sur la pratique des accouchements et des opé 
rations chirurgicales. 

Les Belges qui , avant le 1 °' janvier 1836 1 ont. 
obtenu à l'étranrp~1· le diplôme de licencié ou de 
docteur, pourront échanger ce diplôme contre le 
5rade de docteur belge dans la méme faculté, en 
subissant devant le jury les exam~ns du doctorat 
conformément aux dispositions de la présente loi. 

,1 da ter de la promulgation de la présent» lot, 
los 00111111-issions m édicales provincialos cesseront 
de dèliorer des attestations de capacité à ccu» qui 
désira11t être admis à l'exercice do la profession de 
pliatmacien, de dentiste I de drogitiste et d'lierho 
riste. Un 1'ègle1111mt cl'admfoistmtion 9énémle, qiti 
sera inséré eue Bulletin officiel, déterminera le mode 
et les matières des e,i·a,1wns requis pow· l' exercice 
de ces clfrersesprof'essions, ainsi que los droitsatta 
cf,és aie.a: titres q1à seront conférés d'après les dis 
positions de ces règlements. 

Anr, 70. 

Comme dans la loi j ajouter ; 
Ces dispositions sont applicables aux profes 

seurs nommés depuis 18~H5. 
Toutefois , les professeurs déclarés émérites ne 

pourront obtenir une pension supérieure au trai 
toment normal rie leur 5Tade, c'est-à-dire , 8,000 
francs pour un professeur ordinaire, 4,000 francs 
pour un professeur extraordinaire. 

AnT. 71. 
Commcdans la loi. 

.Amc11dt11Uents de la section eenh·alr. 

Retranché, 
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Tt!xle de la loi. org antque <lu 9.7 septembre i35ü. 

mis 11 la retraite, feront valoir leurs droits confor 
mément à ces mèmes dispositions, 

ART. 72. 

Les lecteurs actuels peuvent être continués 
dans leurs fonctions et conserver le traitement 
dont ils jouissent. Il n'en sera plus nommé à 
l'avenir. 

Anr. 73. 

Les profesaeurs et lecteurs actuellement atta 
chés aux universités de l'État, peuvent être dis 
pensés des conditions prescrites par l'art. 13 de 
fa présente loi. 

l~rojel lie rév lston dP 1H5H. 

Anr. 7 2.. 

Comme dans la loi, 

AnT. 73. 

Comme dans la loi, 
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Amendements 1H·oprnè 11,u• le Hourcrnc111e11l et. 1~ 
secttou centrale, s au]' lt•=- 1llsposHion~ i1u.111·im1•c·, 
('li Italtquo , <1m• In secüon n'a point atlopll't''-· 

Al'.T, 72. 

Comme dam la lui, 

Aar. 7J, 

Comme Jans la loi. 

ÂI\T, 7 4 (no1tvec111-), 

Dans les cas prévus par le dernier paragraphe 
de l'art. 44 de la présente loi Ile jury d'examen , 
nommé pour l'année 1842 , sera appelé à procé 
der aux examens; ses pouvoirs sont prorogés à cet 
effet. 

Am1•mh•mMits de la sect Io u c1•1llrnlP. 

19 



Chambre des Représenta11is. 

PIÈGl~S A ,JOINDRE All 1~APPORT 

fJi,J'l .\IJ ,u,1 IJr: 1 \ ~Ll11()"1' C.l "\ll1lLI ~ 

S[R l1I~ PRO.JET DE 1ü:VISI01'1 DE LA Lor DE 1U3~. 

NOTE EXPl.i<l.A. TIVE, 

Lorsque, en décembre 183B, le l\linistre de l'Intér-ieur cl des Affaires Étrnn 
gèœs présenta aux Chambres 1e"projet de révision de la loi de 183l>, il ap 
puya ses propositions de l'opinion des cotps appartenant à l'e~se1saemcnt 
supérieur, qu'il avait préalablement consultés. Les universités de l'Etat, les uni 
versités libres. toutes les sections du jury <l'examen, avaient été appelées ù 
examiner, dans tous ses détails 1 le système de la loi en vigueur 1 et on leur 
avait demandé de formuler leur opinion cl d'exprimer· Jeurs vœux sut· les modi 
fications à y introduire. C'est après avoir pris connaissance de tous ces avis que 
le Ministre arrêta le projet qui fut présenté il la Chambre le 7 décembre 1838. 
Toutes les réponses qLae le I\Jinistre avait reçues sont. imprimées daus l'annexe 
au n° ,~o 1 session de 1838-39. 

La discussion du projet n'ayant pu avoir lieu immédiatement, les universités 
ont eu le temps d'examiner les propositions (lu Gouvernement el de faire (le 
nouvelles observa nous. 

Dès le mois de janvier 1839, le conseil académique de l'université de Gand 
communiqua au l\lini~trc de l'Intérieur ses réflexions critiques et un travail des 
tiné à modifier le projet soumis aux. Chambres. Depuis lors, la Législature n'ayant 
pu aborder !11 discussion de celle loi; toutes Ies questions relatives à la révision 
du système établi en 183(5 furent succcss ivcrnent examinées pnr les facultés, 
qui eu trouvaient , naturellement chaque a nnée 1 l'occasion, en préparant le'> 
fH'O(Jrat11mcs de leurs cours et Ion; de la n)d<1ction par les administrateurs des 
rapports annuels sur la. situation des un iv ers ités . Ainsi I depuis 1838 jusqu'en 
janvier 18-H21 époque à laquelle le Couvcrnern ent a repris avec la section cen- 

1 
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traie l'examen clu projet de révision 1 les corps intéressés da us ces questious ont 
constamment été sollicités à foire oonnaltre leurs opinions et leurs vœux ; et, 
comme on le verra en parcourant ces annexes, ils ont pro lité ile Lou tes les 
occasions pour s'exprimer sans détour , Ce n'est qu'après avoir corn paré et ap 
précié ces opinions el. ces vœux 1 souvent contradictoires. '-lue le Gouvernement 
a arrêté son nouveau projet. 

Nous publions ici non-seulement Ioules les opinions exprimée= avant la pré 
sentation du nouveau projet de révision, mais nous y joignons toutes les obser 
valions auxquelles ce projet même a donné lieu depuis qu'il a été livré à 
l'irnpression , à la suite du rapport de la section centrale. 

Bruxelles , le 26 juillet 1842. 

Le nfùiù.,tre de l" l ntirieur, 

NOTHOMB. 
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ANNJ,:XE I. 

'ira111til préocnh' fr 30 innnier 1839 au ®onucrncmcnt pur le Q!o1rncil acnbémiquc 
oc I'uninereité tlC <!lllllltl. 

---- ~---- ---~· 
PROJET DE J,01 SUII. L'Ei\SEIGlllfülENT Slr11~:t\lEUI\. 

Projet <lu Gouvernement. Propostf lons d11 conseil acnrtemtquc de I'untversttc 
<h' Gnn1l. 

An1. 1 B. 

Le Gouvernement peut , s'il le juge convenu 
ble, et après avoir pr-is l'avis <les conseils acadé 
miques , 11xir,cr des élèves qui se présentent pour 
fréquenter les universités, la justification des con 
naissances sufllsnutcs. Il déterminera par des 
rèr;lemen Ls les connaissances exigées et la ma 
nière dont la preuve en sera. faite. Les élèves 
seront soumis à la mème épreuve, quel que soit le 
lieu où ils auront fuit leurs études. 

Anr. 19. 

§ l, L<: Gouvernement détermine l'ordre des 
études préparatoires aux divers 3rfüles académi 
ques. Les élèves sont tenus de se conformer ù cet 
ordre et de fréquenter régnlièrcrncut les cours. 

§ 2. L'étudiant porté au rôle prend inscription 
po~1r tous les cours qu'il doit fréquenter, et paye 
anticipativcmeut par semestre, entre les mains 
du receveur nommé à ceL effet par le conseil 
académiquo , la somme r,lobalc due pour ces di 
vers cours. 

§ S. Il paye, pour <!li'<' inscrit dam la faculté de 
droit, J,O fr. pnr cour s semestriel et 80 fr. par 
cours annuel, et dans les facultés des scieuces , 
des lettres eL de médecine, 30 fr. par cours se 
mestriel et 60 fr. par cours nnnnel. 

Le conseil propose d'ajourner cette disposition, 

Le conseil 11ropose la suppression de ce p,1r,1- 
3Taphe. 

§ 2. L'étudiant porté au rôle prend nne inscrip 
tion génémle ponr chaque série de cours prescrüs 
pour l'obtention d'un qrade, 

Ces inseriptious sont payées par semestre, dès 
la première armée tics éludes consacrées à l'ob 
tention d'un 5raclc, entre les mains du receveur 
nommé il cet effet par le conseil académique (ou 
par l'administration, dans le cas où le Gouver 
nement pcrccvr ait les iuscriptions). 

§il. L'iuserip lion pour les cours de la can- 
didature en philosophie est de. . fr. illOO 

Du doctorat eu philosophie . 100 
De la candidature en sciences . • , :BOO 
Du doctorat en sciences . 
De la candidature en médecine. 
Du doctorat en médecine 
De la candidature en droit . 
Du doctorat en droit . 
De clraquo division de l'école préparatoire 

du p,énic civil . 
De l'école spéciale. 

wo 
:300 
8300 
:/JOO 
$00 

100 
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l'rojc·I <lu tiOllYl'l"llélll('lll. 

5~ Ji et o. L'étudiant 1•11 lettres ou en sciences , 
qui aur'n pnyé les conrs don t 111 l'réqucntat ion est 
ohlig,lluire, pourra fréquc11lcr grnluilcrncnt los 
çours non ohligatoirC'S, 

Le caudiclat soit c11 lût tr cs , soit en sciences, 
pourra fréquenter les cours du doctoral, moycn 
nant 1111c rétribution clohale de cent fraucs , qui 
est perçue au proOt de la faculté. 

~ (;, Ceux qui u'nspircnt 1>as ù un c-rarlc ncadé 
mique pourront ètre dispensés de la fréquenta 
lion d'un ou do plusieurs cours, par décision de 
la faculté. 

'.)~ 7, 8 , \). La mèmc dispense pon rra èl 1·c ac 
cordée à ceux qui justifieront de connaissances 
suffisantes sur une ou pl usicurs matières. 

Celte dispense sera accordée <'n coufurtuité 
-I'uu rèr,le1nent à prendre par le Gouvernement, 

Il sera fait une remise proportionnolle sur les 
frais cl' inscription à ceux: qui auront obtenu la 
dispense. 

AIIT, 21. 

Chaque professeur a un droit exclusif i'.t la 
somme provenant des inscriptions 11 ses cours, 
après déduction de cc qui est alloué au receveur 
]lai' le conseil académique. 

Néanmoins, en ce qui concerne les rétribu 
tions payées pour les cours des facultés des lettres 
et des sciences, le Gouvernem(•nt. fi:xera une re 
tenue ou un mode <le répartition, af n d'indem 
niser les professeurs dont les cours, par leur spé 
cialité , sont moins fréquentés. 

Lorsque l'élève, en prenant inscription, déclare 
vouloi 1· su ivre les cours d'un professeur ri3-régé, 
ce dernier est substitué aux droits du professeur 
titulaire , en ce qui concerne la jouissance des 
émoi umeuts, 

1•1•opü~ilio11\ dl! couscü IH'lllh;miqu(• cl11 l'1llli\'ûl'!>ll1· 
1h• Üat\ll, 

Ces dispositiouv , icudruiout ii tomber, par suite 
de l'adoption 110 § '3 d<: la co mmission. 

§ li. Les élèves qui se destinent aux pr ofcs 
siens de notaire, d'avuué 011 de pharmacien, 
peuvent prondrc des iuscript ious pnrtiollos pour 
les cours relatifs auxclites professions. lis payent 
~o Irnucs par cours. 

§ !S. L'udurin istruteu r-juspectcu r <le l'univer 
sité peut dispenser du pay cmcut <les inscrip 
tions, sut' l'avis des Iacul tés. 

Le conseil académique fait deux propositions : 

l ri: l'R0l'0SI nox. 

Le Gouvernement perçoit les inscriptions. Il 
accordera aux professeurs cl a3-régés une iudern- · 
nité de . • • . . . • 

'._2mc 11no1•0s1r10N (a II cas 01) la première ne serait 
pas adoptèo ). 

Le produit des iuscr-iptions prises pat· les élèves 
de toutes les facultés est partagé par tète entre 
tons les professeurs de l'université. Les auréft·és 
sont compris ·tlaus le partage, lorsqu'ils sout 
charBés d'un cours déterminé par la loi. 

ARTICLES NOU\IEAUX. 

Art. ode la loi du "1.7 septembre 18315 et art. 
2 et (j du rèulcmenl du S décembre 183;:î: Durée 
des cours, 

Art. 40 de la loi. - Des jurys, siég eaut ù 
llruxdlcs, font les exnmens , etc. 

AIIT. ü. 

Les cours sont annuels. Le (iouv~rnc111cnt dé 
termine le nombre des leçons: aucun cours ne 
peut ,,n comprendre plus de rprnlre par semaine. 

Il peut être faiL exception à celle disposition 
Jl<lr le Couvoi-nerucnt, sur la proposition des 
facultés. 

At\T. 40. 

Les jurys siégeut alternativement 1t Bru xellcs, 
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Proj et du Gouvc1·11cmcnt. 

Art. 1, 1 cl 42 de la loi : ,Vode de nomination 
d11j1try. 

l'roposllions du conseil aeadémlque tic I'unlverslté 
<le Oand. 

t1 Cand , ?l Liég c et rt Louvain. Ils font les exa 
mens, etc. 

.\ H'r, 41. 

Les membres des jurys dcxameu sont nommés 
chaque année p.:ir le (.;ouvcrncment. 

Il peur'uppeler .il ces fonctions les professeurs 
nommés en vertu de l'art. 31. LR nomination de 
chaque juré indique les branches <le l'enseigne 
ment sur Iesqucûcs i\ est spéciatomont appelé à 
interrog er-. 

Les membres du j Ll lT Ile peuvent siég,:-1· plus 
de deux a nuées de sui le. 

Fait en séance du conseil, le 19 janvier 1839. 

Si9t1é, DEROTE' PRÈSIDt)NT. 
MOLITOR? SE:Cl\t,T,\11\L 



( (j ) 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

P1Ylsentd.Y a l'appui des modifications proposées par le conseî] acadtfnu·quo de 
t'uni'ver·sitd de Gand, et approuvd« pm· le oonseii , sur le mppo,rt de i\l. l\Jo1rn , 
dasi« la séance du. 19 Janviér IH39. 

A. Articles du projet du Gouoerncmen! qui seraient nwdifi<!s ou retranchés. 

AaT. 18. 

En se réservant la faculté de soumettre à un examen préalable les élèves qui 
se présentent poul' fréquenter les universités, le Gouvernement pose un prin 
cipe dont l'utilité n'est point contestée, mais donl l'application immédiate offri~ 
rait des inconvénients graves. 

En effet, I'exarnen proposé ne deviendra il utile qu'autant qu'il serait assez étendu 
et assez sévère pour donner une 1Ja1·antie réelle de la ca pacit é de l'élève. Mais dans 
l'état actuel de l'enseignement moyen, la plupart. des élèves sortent des colléges 
dans un état d'instruction si peu avancé, qu'ils ne pourraient subir aucune épreuve 
sérieuse. C'est à l'université même qu'ils acquièrent les connaissances qu'ils de 
vraicnt y avoir apportées. Admis à suivre les cours, ils prolongent Jeurs études 
en raison de cc qui leur reste encore li apprendre. A près s'être flattés d'abord 
d'obtenir rapidement leurs premiers gTadcs, ils se soumettent d'eux-mêmes à 
reculer le moment de leur examen jusqu'à l'époque où, par un travail assidu, 
ils se sont rendus capables de comparaltre devant le jury avec quelque chance 
Je succès, Mais s'ils étaient ri3oureusement examinés quand ils arrivent aux 
universités de l'lttat ~ le rejet qu'ils éprouveraient ne les porterait point à 1·e 
tourner au collége. Découragés par ce mauvais succès, ils enu-eprendraient de 
s'ouvrir une carrière différente, ou ils essayeraient de se faire recevoir dans 
quelque autre établissement <l'instruction supérieure, où l'on pourrait être plus 
tolérant sur les conditions d'admission. 

Le nombre de jeunes 3ens qu'il faudrait écarter ainsi étant considérable 1 011 

verrait se dépeupler rapidement une 3rnnc.lc partie des cours. 
Qua ut à un examen peu étendu et peu sévère , le seul qu'il semi t possible 

d'imposer aujourd'hui: l'on ne peut se dissimuler qu'il n'offi-irait point de ga 
rantie réelle; et d'autre part ce serait poser un précédent funeste. puisque l'on 
se trouverait par U1 encom·ager en quelque sorte la faiblesse des éludes moyen 
nes. Car les colléges règlernienl la portée de leur enseignement sur la facilité de 
cet exarnen , et les cours des universités devraient én·alcrncnt ètre proportionnés 
à l'imperfection des connaissances demandées. 

Le Gouvernement paralt avoir reconnu ces incouvénients ~ puisqu'il n'a pro 
posé l'examen préalable que comme une mesure facultative sur l'opportunité de 
laquelle il se réserve de prononcer·. Mais il a paru évident au conseil académi 
que que l'clat actuel des éludes moyennes 11e s'améliorera que dans un temps 
encore éloigné, puisque l'oqpnisation depuis si lonutemps promise et si vive 
ment désirée de cette partie de l'enseiguement 1 ne portera. ses fruits qu'après 
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plusieurs années <l'existence. Il serait donc inutile <l'établir dès à présent nu 
droit dont l'application est encore û éloignée , et, le conseil pense devoir pro 
poser l'ajournement de cet article. 

A111·. 19. 

§ 1. Tout en appréciant l'importance <le la fréquentation régulière de tous 
les cours , Je conseil académique pc1)se que l'on peur s'abstenir d'en faire l'objet 
<l'une mesure lérralc, si la nouvel le distribution des examens est adoptée. Cette 
distribution même établira dans toutes les universités un ordre d'études rériu 
lières et obligatoires, puisque les élèves seront Forcés de s'attacher exclusivement 
chaque année anx matières Slll' lesquelles ils devront ôtre interrogés par le jury, le 
nombre des examens répondant ù celui des années d'études. L'ordre que 1'011 

veut imposer résultera donc <le la force des choses 1 el dès lors il paralt inutile 
<le foire une obligation de cc qui doit être une nécessité. Le conseil académique 
a déjà fait connaître son opinion à cc sujet dans une occasion précédente . Ion 
qu'il a été consulté sur les mesures à prendre pour contraindre les élèves ù la 
fréquentation des cours. 

Il est vrai que l'ordre <les COUl'S qui conduisent au doctorat en sciences et eu 
lettros , ne se trouve point 1·ît3otuemement fixé par cc! ui <les examens; mais ce 
n'est point là un désavantage. Comme les candidats au doctorat dans ces deux 
facultés sont peu nombreux, il pourrait urrivcr qu'il n'y en eût qu'un ou deux 
pour chaque grade, et alors il y aurait presque nécessité de réunir pour former 
un cours les élèves de deux ou trois années différentes. L'on ne voit donc pas la 
possibilité pour le Gouvernement, de fixe!' d'avance et <l'une manière immuable 
l'ordre dans lequel seront suivis les cours qui sont obligutcires pour ces deux 
sraJes. 

§ 3. 

Le projet appelle somme globale les rétributions réunies des divers cours 
suivis par l'élève. Ce serait .donc une simple addition des sommes payées pour 
chaque inscription particulière. Oès lors l'étudiant aur-ait comme auj ourdui uu 
avantase pécuniaire à ne point suivre quelques cours (et il pourrait demander 
d'en êlre dispensé, d'après les§§ 7 el 9 Je l'article Hl). Gest là un inconvénicut 
dont le conseil académique a déjà si1~11alé la gra\'ilé. 11 est désirable que le mode 
de rétribution imposé aux élèves soit tel, que ceux-ci ne soient jamais pécu 
uiairei.11ent intéressés ù resserrer le cercle de leurs études 1 et à s'abstenir de 
suivre une par lie <lei; leçons. La mesure proposée n'offre point cet avantage: 
Elle laisserait en outre subsister entr'e les professeurs el l'étudiant des 1·apports 
d'argent, il la vérité uu peu moins directs qu'aujourd'hui, mais dont le conseil 
académique renarùerail encore l'ex isteuce comme un mal. D'après ces considéra 
tions , le conseil académique croit pouvoir présunter un mode différent. Le prin 
cipe auquel il s'est attaché, est celui du payement d'une somme fixe pour cha 
que série de cours conduisant à l'obtention d'un 3Tade. Ainsi l'élève qui se 
destiue à la candidature ou au doctorat, dans une faculté quelconque, aurait 
à paye1· une réuibution déterminée et invariable, et jouirait du droit de suivre 
toutes les leçons qui se rapportent à l'examen pour ce GTacle. il n'aurait donc 
intérêt d'aucune manière; ni à fréquenter moins de cours: ni a précipiter ses 
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études (inconvénicnl qui aurait pu résulter du payement pnl' années et non par 
sél'ic de cours). De celte manière il serait amené il utiliser, autant tjtte possible. 
sn n séjom à l'université clans l'intérêt de sou instruction, el l'on cesserait bien 
t ôl de remarquer de fâcheuses différences quant 11 la fréquentation des leçons. 

l.a fi xation de la somme à payer a pal'u devoir être réglée~ d'une pal'l par le 
pl' î:,;. actuel des cours obligutoires ; de l'autre, par· le principe d'une d imiu utiou 
pr opor tionuelle établi dans le projet du Gouvernement. 

Le conseil s'est arrêté au <.:hiffre de 300 Francs par· ip·adc I lequel représente é', 

pn1 près les deux tievs de ce que l'élève paye actuellement en pl'enaot une ins 
eri1)l1on séparée pour chaque cours. Toutefois , pour les flT,ules de docteur en 
phil oso phie et eu lettres 1 le chiffre de 100 francs proposé pa1· le Gouvernement 
:-:;cra. il conservé. 

Les élèves de l'école préparatoire du génie civil payeraient porn· la totalité des 
cours de colle école, 300 francs (ou 100 francs par année). Le conseil n'a cru 
pouvoir rien indiquer quant aux cours de l'école spéciale <lu lJénie civil, la :;Î 
tuat ion des élèves de celle école étant particnlièrc , et le Gouvernement ayant it 
lu fi xer , 

§ 4 , t> et suioants. 

Les paragraphes 4 et t> <lu projet du Gouvernement seraient sans objet, si le 
principe proposé par la commission était admis. 
fa: § 6 concernant la faculté d'accorder des dispenses partielles aux personnes 

llllÎ n'aspirent pas à un {p·ade académique 1 el les paragraphes 7, 8 et 9 autori 
sant les facultés à donner des dispenses partielles à quelques élèves, devaient 
être refondus pom· être mis en harmonie avec la nouvelle proposition. Le con 
seil a pensé qu'il convenait d'établir d'abord une mesure particulière pour les 
pe1·sonaes <lont la profession exige des études partielles saus srades acadérni 
r1 ues (les notaires, avoués et pharmaciens), et de déterminer ensui Le la marche 
à su ivre dans les autres cas. 

E11 eflet , ceux dont la profession exige des études partielles ne sauraient être 
contraints sans injustice à suivre les séries de cours imposées pour les grades. 
D'un autre côté , il faut qu'ils puissent obtenir le droit de fréquenter les leçons 
l}llÏ lem· sont nécessaires sans avoir besoin de recourir à une dispense qui serait 
une faveur el que l'on pourrait leur refuser. 

Q uant aux élèves qui auraient acquis des connaissances suffisantes sur certaines 
branches , il semble qu'ils pourraient être rarement l'objet <l'exemptions, puis 
que dans la plupart <les sciences, )'étudiant a toujours à sagner en revenant 
sur ce qu'il avait déjà appris. Cependant le conseil académique désire qu'on lui 
laisse la faculté d'accorder au besoin ces dispenses. 
Il a remarqué en outre que depuis l'existence des universités c'a élé un usage 

constant d'accorder des exemptions à certains élèves peu favorisés de la fortune, 
ou placés dans une situation exceptionnelle; que les corps universitaires 1 juges 
natu rels des motifs qui militent en faveur· des demandes de ce rrenrc, pouvaient 
conserver sans inconvénient la liberté dont. ils ont toujours joui à cet égard et que, 
en soumettant l'avis <les facultés sur chaque dem ancle , à la décision de M. l'ad 
mini st rateur inspecteur, Je Gouvernement aurait une garantie suffisante cle la 
prudence avec laquelle cette sorte de faveur serait accordée. 
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ART. ~l. 

Liu nouveau mode de réparlilion du produit des inscriptions est la consé 
quence nécessaire du nouveau mode 

0

<lc rétribution ci-dessus proposé. En effet , 
le projet de loi prenait pour base du partaae le nombre d'élèves iuscrits pour 
chaque cours; et le payement d'une somme unique pow· tous les cours de cha 
que rrrade cMtn,it celle base. Le cons eil s'est convaiucu qu'il serait difficile d'ar 
river à une répartitio« satisfaisnnte sans l'intervention du Gouvernement. 11 
regarderait comme chlsirnL1c que l'État reçût les sommes payées et se char 
l)'eàt d 'accorder aux professeurs une indemnité rér,ulièrn. Ce serait là le seul 
moyen simple el <:qui table de remplacer uu partau·c qui autrement. ne peut de 
venir énal sans blesser des droits acquis. Le conseil académique insiste donc sur 
celle idée déjà émise dans les mémoires adressés au Gouvernement 1 et, sans 
vouloir rappeler tous les motifs qui viendraient à l'appui de celle mesure 1 il 
espère que la nécessité en sera cuiîn reconnue. 

Si cependant le Gouveruemeut hésitait à indemniser ainsi les professeurs , il 
ne resternit qu'un seul mode de parl,l[;e qui pût être praticable : ce serait la 
répartition pa1· tête du produit total des inscriptions. Ce mode aurait, comme on 
l'a déjà dit , le désavantage <le blesser des droits acquis en vertu de la loi; il se 
rait donc loin de pouvoir· être regurdé comme satisfaisant; mais il deviendrait 
nécessaire pour faciliter les améliorations espérées. ' 
Quant aux droits des atJrégés, qui n'ont aujourd'hui d'autre réuibution pom· 

leurs leçons que le montant des inscriptions <les élèves , le conseil pense qu'il se 
rait convenable qu'ils reçussent la même indemnité ou la même part que les 
professeurs. 

B. Nouveaux articies JJroposéli JJlff le conseil aciulëmiqùe. 

ART. 5. 

Le nombre actuel des leçons <le chaque cours est , en général, Je cinq pa1· se 
maine. Le cours annuel comprend donc à peu près 200 leçons 1 et le cours se 
mestriel 100. Il résulte de là que les élèves ont jusqu'à sept et huit heures de 
leçons par jour I et qu'il leur reste beaucoup trop peu de temps pour étudier. 

JI serait évidemment à désirer que le nombre des leçons pût varier d'un cours 
à l'autre suivant l'importance de la matière et la difficulté Je l'enseignerueut , 
car s'il y a telle branche qui n'exige pas nioius <l'une leçon par jour 1 il eu e8t 
d'autres pom' lesquelles deux ou trois leçons suflirnient pai· semaine. La prn 
portion des divers cours serait mieux déterminée par leur nature même que pa1· 
le désir d'obtenir une sorte d'égalité d'étendue et de durée. Le conseil acadé 
mique regurderait donc comme utile cl important que l'on apportât des mo- 
difications à la division des cours et à la fixation du nombre des leçons, Il 

A cet effet, il propo8e d'abolir la division actuellement établie eu cours .111- 
nuels et en cours semestriels , et de rendre tous les cours annuels, sauf ù varier 
le nombre de leçons par semaine. De celle rnanière , il n'y aurait aucun incon 
vénient à ce qne certaines branches prissent plus ou moins de temps, car l'on 
pourrait placer à la même heure chaque semaine un cours de quatre leçons et 
un de deux. ou deux: cours de trois leçons on trois de deux .. enfin i quelle que 

·-t 
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fî,t l'iuéffnlité des mntièrcs , elle nr rrt•nC'rait en rien l'cnscîrrncmcnt. Aujourd'hui 
au contraire le nombre de cinq leçons qui est prcsqm' {}<:néral fait vaquer les 
cours 1111e fois pn1· scrnaine , ln sixième journée ne pouvant recevoir un emploi 
spécial. L'arrnngemeut actuel est doue auss i incommode qm: posxiblo , indépen 
darnment mèrne d11 notuln-e excessif d'heures de classe dont les élèves se lron 
vent surchargés. 

Le nomlu:e de quatre leçons par semaine a p,Hll pouvoir t~ll'C' indiqué connue 
le nuurimu m ordinaire, Outre que cc nombre convient en uénfral pour les cours 
les plus étcudus , il offre l'avantaac de laisser deux fois pa1· semaine la rnèrne 
heure libre pour I'enseiguement de quelque autre branche. Toutefois le Couver 
nement se réserverait d'accorder des exceptions, sur la proposition des facultés. 
pour les cours qut exirreraienl uu dévcloppemenl particulier. 

Le tableau ci-après annexé (*) fera voir quel avantarrc résulterait dr l'adop 
tion <le ce système , poul' faciliter la distr ihutiou des cours et ménager le temps 
des études. 

,\I\T. l;.0. 

Le déplacement des élèves 1 pour paraître devant le jury, ne laisse pns d'en 
traîner quelques désavantages : c'est une cause <le dépense el. de Lléraugcment 
onéreuse aux familles 1 et qui sera plus vivement sentie , le nombre des examens 
se trouvant presque doublé par le projet actuel. 

Le conseil académique a pensé que ces déplacements ne pouvant pas être corn 
pléternent évités , il serait du moins avantageux d'en diminuer le nombre eu 
faisant siéger alternativement le jury dans les villes où sont établies les univer 
sités. Après avoir reconnu que les localités permettaient d'adopter cette mesure, 
il a cru devoir la recommander, par la raison surtout des rappo1'ls plus nom 
breux qui s'établirnient ainsi entre le jury et les corps savants 1 rapports dont le 
besoin est déjà seuti et dont l'utilité ne saurait être méconuue. 

La nomination des jurés par le Gouvcrncrnent , et la désirrnation des bran 
ches sur lesquelles chaque membre du jury sern appelé à iuterroger spéciale 
ment, sonl des points sur lesquels le conseil académique .-i déjà motivé son opi 
nion dans les mémoires adressés au Gouvernement au mois d'oùt 1837 et au 
mois de janvier 1838. 

Il ne peut donc que s'en référer aux représentations faites alors. el qu'il Cl'OÎt 

devoir ra ppoler , 
Aucune disposition n'ayant été priso dans la loi 1 quant à l'admissibilité dans 

les jurys des professeurs nommés en vertu de l'art. 31, le conseil croit devoir 
appeler sur ce point l'attention du Gouvernement. 

Il semble évident que des savants auxquels l'État confie des branches impor 
tantes <le l'enseignement supérieur ne peuvent être jn3és indignes d'une égale 
confiance pour les fonctions d'examinateurs. 

Ce serait donc une véritable anomalie que de laisser peser sur eux: une cause 
d'exclusion perpétuelle du jury ; ce qui les mettrait dans une infériorité réelle 
à l'éB'ard de lems collègues. 11 faut encore observer que, pour quelques con- 

--- --------~-~----- - - . _. --- --- ------- - -- - - -- - ~- --- ---- -~- ·-·- - - 

(*) Voi1· à la paec 12. 



( 11 ) 

naissances spéciales ~ le nombre des capacités se trouve si restreint que l'on serait 
1·1~cl11îl à recouri r toujours aux mêmes hommes, si l'on écartait du jury lei> pro 
fesseurs nommés en vertu de l'a rticle 31, Le conseil propose doue de rendre 
él iaibles au jury les professeurs qui se trouvent dans cette catégorie, 

Le der-nier objet qui ait fixé l'attention du conseil est. le renouvolleureu t du 
. 1 1 ' 1 l . I' ' ' l ' Jllf'Y· ~e.s c esavantap,cs { e a oonservauon , c anuee en annee . ces meures cxa- 
minatcurs , ont été relevés dans le mémoire envoyé au mois de janvier Hn8. Un 
reuouvol lernent î11tég-r-al, s"il se faisait, chaque année ~ pourrait aussi nuire aux 
exa mens c11 changeant trop cornplétemen t la marche jusque-là suivie et tracée. 
C'est l'opinion du conseil qu'un renouvellement partiel obvierait à ces deux 
jnconvénients ~ et concilierait la stabilité dans l'action du jury 1 avec le principe 
<.l'égale protection pour les divers enseignements. Du reste . le conseil n'a point 
voulu fixer le mode etc ce renouvellement .. se bornant ù indiquer le résultat 
qui lui pnruissa] L désirable. 
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D'un tablea« de la coordination des cou rs , d'après la modtjioation (flf{! If' 
conseil aoadenuque propose d'apporte« a l'article :, de la loi et au» article» 
'2 et 6 tlu ,règlement. 

F A.CllliTÉ DE nn er r. 
CANIHDATU Il E. 

t,,O;IIBIIE Dl.S Ll r
1
0NS 

PAR SEMhlNL 

4 

~ 
4 

2 

2 

COURS. 

l nsl il ut cs 

Ilroit naturel. Notions encyclopédiques 

Éléments d11 droit ci vil . 

Histoire du droit romain. 

Histoire moderne . 

Économie politique 

Statistique . 

Hl.t n r s • 

8-- !) 

8- !) 
9-10 

û-10 
10-11 
'10--1 l 

10-'II 

18 De 81, à 11 h tons les j oura. 

DOCTORAT. 

1 

1 

4 
4 

4 

5 
5 

Droit civil approfondi 

Histoire du droit coutumier . 

Médecine lérrale 

Pandectes . 

Droit public et administratif. 

Droit criminel . 

Procédure . • 

Droit commercial 

8-- 9 
8-- 9 
8-- 9 
9--10 
9--10, 10-11 

10-'.!1 
11-12 
11-12 .;. 

De 8h à 12h tous les jours. 

Approuvé en séance du conseil 1 le 29 janvier 1839. 

S(gntf, DEROTE 1 RECTEUR, 

MOLITOR l SECl\É'fAlRll, 



l\loi,sirn 11 1.E Î\l1;:-;1sr1Œ. 

Au moment où vont s·neiter des questions d'une haute importance pour les 
études universituires et po111· l'avenir de la science et de l'enseignement en Uel 
nique. la faculté des sciences de l'université de Gand croit Je son devoir de 
vous présenter q ur-lqur-s réflexious que lui a sugw~récs la lecture du nouveau 
projet de loi que vous venez de présenter aux Chambres. 

D'après ce projet, l'épreuve préparatoire que subissaient les élèves en sciences 
se destinant à la médeoiue , serait transformée en un premier examen devant 
mi.f1wy de 7J!11'losop/1ù et lettres , examen ~]ui I outre les branches sur lesquelles 
porte aujourd'hui l'épreuve préparatoire? comprendrait les mathématiques et ta 
physique. 

En proposant cette rno difioation , le Gouvernement a eu pou!' but, en premier 
lieu I d'arrêter dès leur début les jeunes ucns qui ne seraient pas aptes à pour 
suivre avec succès leur carrière universitaire; en second lieu, de diminuer la 
difficulté de l'examen 1 en répartissant d'une manière plus étJalc entre deux 
épreuves la totalité des matières exÎ(}t>es pour l'.1dmil!sion <1u rrrade de candidat. 

La faculté reconnaît la justesse el l'importance des motifs qui ont cruidé le 
Gouvernement, mais elle pense que le nouveau mode entraînerait des inconvé 
nients beaucoup plus rrmvcs que ceux que l'on se propose d'éviter. Elle craint 
que ce mode ne soit de nature à porter une atteinte fatale à l'étude des mathé 
matiques el de la phpique, c'est-à-dire aux deux branches qui forment la base 
de l'enseignement des sciences. 

En effet, le jury cliarrré <lu premier examen sera nécessairement, en sa qualité 
de jury de lettres , corn posé en majorité de littérateurs; il n'attachera pas aux 
deux branches en question la même importance qu'un jury purement scien ti 
figue, et il arrivera souvent que des élèves faibles, quant aux connaissances 
mathématiques cl physiques I cl manquant ainsi des notions les plus foudamen 
tales pour le reste de lems éludes 1 parviendront à se faire arlrnettre , pourvu 
qu'ils se présentent mieux préparés sur la partie philosophique et Iittéraire de 
leur examen. 

Cel inconvénient n'était pas à redouter sous le régirue de la loi de 1[335 1 et 
la faculté n'hésite pas à croire, Monsieur le Miuistre , que sous ce rnppor·l celte 
loi est préférable à la modification proposée. L'épreuve que l'élève subissait sur 
les lillératmes anciennes cl la philosophie <levant le jury <les lettres 1 donnait la 
garnnlie quil n'abordait pas les études scientifiques el médicales sans notions 
littéraires suffisantes, cl devant un jury composé uniquement de savants, il lui 
était impossible d'obtenir le g-rade qu'il recherchait sans fournil' des preuves 
non équivoques qu'il possédait les connaissances mathématiques et physiques 
qu'on était ('11 droi L d'exiger de lui. 
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Aussi l'él urlo des sciences commençait-elle fi se r-el ovei- de J'élZil dahandon 
daus lequel elle était tombée avnut W3:S 1 et , Ri l'on voit aujourd'hu i les élèves 
étudier avec fll'(leut· des brnuches 11ag:uèr('s si née,lir,ecs. cl les colliflt""S orgauiscr 
à l'envi leur euseignemcn t mathématique i c'est à la loi de Ui3:S et ù la jusu 
sévérité du jul'y qu'elle a c1·c\é qu·on en est entièrement redevable. Cc jur·y a 

l ' . ' ' ' l l . '" l ' ' . ' 1 l marc ie avec 11111le et pc1·wve1·ance c ans a voie qu I s élrut trncée , et e ( émem- 
brerneut don! il est menacé par le nouveau projet ferait perdre tout le fruit de 
ses effol'ls. 

Les diflicultés que ln faculté vient de vous sifinakr, 1'Jousieur le ~Jinihtr·c, 11(• 
sont pas les seules qui résulteraient des modifications projetées i le nouveau jury 
devant être chargé <lu premier examen, tant des élèves qui se destinent aux 
lettres ou au droit, que de ceux qui se pro1)osent de parcourir la carrière médi 
cale, aura ù remplit· deux tâches esscntiellemeut différentes, et qt1i ne peuvent 
appartenir qu'à deux jttt'ys distincts; il est évident, en effet, qu'un jury chargé 
de l'examen des élèves 5e destinant aux lettres ou au droit, doit être composé en 
majorité de littérateurs, el qL1e l'inverse doit avoir lieu pour les élèves ea 
sciences, à cause de l'inégale importance qu'ont les diverses partles de l'examcu, 
prn11· les deux classes d'étudiants. 

La faculté pense que, pour faire dispnraltre le principal motif des nouvelles 
mesures projetées, savoir. la multiplicité des matières dont. se compŒe l'examen, 
il n'est pas absolument indispensable de changer l'orgun isution ac tue He du jury. 
Car, en supprimant le cours (le geogrnphie physique et ethnogr aphique , vous 
dnninuez déjà le nombre des branches exigées ; et, d'un autre côté) la partie 
mathématique de l'examen deviendra de mo ius e11 moins difficile pour l'élève,' 
à mesure que I'euseiguembnt moyen se perfectionnera. 
En couséqueucc, Monsieur le Ministre, la faculté a l'honneur- de vous fl1"0pose1· 

de laisser l'examen en sciences divisé, comme il l'était , en épreuve préparatoire 
( sur la philosophie cl les littératures anciennes}, à subir devant le jury cle 
philosophie et lettres 1 el, Cil examen pour la cand ida ture à subir, comme cela a 
lieu jusqu'aujourd'hui, devant un jury composé uniquement de savants. 

Cependant, Monsieur le Ministre , s'il vous paraissait impossible de laisser 
suhsister, sous ce rapport 1 l'ordre de choses actuel , cl si vous jugiez nécessaire 
d'atteindre immédiatement le double but que vous vous êtes prop osé . il y aurait 
peut-être pour y parvenir un moyen, qui, tout en obviant à œ 11ue la loi 
Je 183t> peut laisser à désirer i offrirait plus de rraraulie que la loi modifiée, 
pour la solidité des éludes physiques et mathématiques, et parlant de l'étude des 
autres branches des sciences et de la médecine. 

Ce moyen serait le suivant : 
1° Le dédoublement de l'examen en sciences natui elles cl la répartition des 

matières, pour les deux parties de cet exarneu , auraient lieu comme le proposent 
les articles 4tS cl 47 de la loi modifiée. 
2° On établirait 1 comme le porte l'art. 41 modifié, deux j mys Lie scieuces , 

l'un pour les sciences physiques el mathématiques, l'autre porn· les sciences 
naturelles. 

Mais 3° le premier des deux jurys de philosophie et lcttres , dont il s'a()Îl dam 
cet article 41 modiûé , n'examinerait que les élèves se destinant Hl-X lettres ou 
au droit. 

Et -1°, le jury pom· les sciences physiques cl mathéruatiques , qui , d'après cc 
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même article 1 ne serait institué que pour les élèves qui se destinent à la cn ndi-. 
dature et au doctorat en sciences physiques et mathématiques ~ procèdera il, aussi 
au premier examen des jeunes ucns qui aspirent à la candidature prépnratoire 
à la médccine , et à cet effet, dans ce jury, compose comme les autres de sept 
memhres , il y aurai t deux littérateurs ou philosophes 1 à cause des connaissances 
littéraires C{IW l'on cxi(Je pour cet examen. 

D'après cette proposition, on apporterait ù la loi modifiée les changements 
suivante : 

A la fin de l'art. 41 modifié on ajouterait : 
le dernier rla ces jurys sera égale1nent chargé de prooédor aie premier eon 

men des élaves on soienoes , se destuuuit lt- la rnëdecinc , et a cet effet_, il sera 
composé comme les ausres de sept membres , dont deuœ lz'ttdratem·s ou p!tilo 
sophes, 

Dans l'art. 47 modifié , le parngr[lpbe : 
« Nul ne sera admis à l'examen de candidat en sciences naturelles ~ s'il na 

>) subi, devant le ,j lll'f de philosophie, le premier examen pour la candidature. >) 

Serait remplacé par cet autre : 
Nul ne sera arluûs a l'eaunueri de candidat en sciences naturelles , .~·'i'l n'a 

subi, devant le,ju,1"!J des sciences p/1ysi'ques et matluinuitiqucs, le premier eœasnou. 
pour [a. caruiidatu re, 

Enfln , ù l'art. 62 on ajouterait : 
Pou»: le premier- eeamen p1·éparatoi°'re à la candidature auai sciences 

naturelles: . . fr. 30 n 
U est encore u11 point , Monsieur le Miuistre , sur lequel la faculté croit devoir 

attirer votre attention; la loi modifiée simplifie l'examen de candidat en sciences 
physiques et mathérnatiques , et parlant complique da vnntage celui de docteur, 
tandis que c'est surtout ce dernier qu'il importe de rendre moins dilficile , cal', 
pour peu que le jury se montrerait sévère, cet examen serait impossible; la faculté 
a l'honneur de vous proposer, en conséquence? de rétablir, parmi les matières 
exigées pour I'examen de candidat , le calcul différentiel et intégral; et d'njo11t('t' 
à l'art. 49 cc paragraphe : 
Le jw·y «rrâtera 1111 [WO!.ftYMnme pou,r· la mécani·que céleste) la ph/JSÙJU(J et 

l'rcstroncmie matl1ématiques. 



Scànco t/11 ;2-1 decembre 183B. sous la pnfsidenco rie J\1. OrnoTE, doym. 

-·· 
La faculté clc philosophie et (le lettres se réunit pou1· examiner les dispo 

sitions du nouveau p, ojel de loi sui· l'euseiguemenl supérieur 1 présenté aux 
Chambres I pat· l\J. le i\li11ist1·c de l'intérieur et des Affoi1·es ftl'aunè1•et;, et inséré 
au 11/oniteur du 16 décembre 18:{fL 

La faculté , pleine de confiance dans la sollicitude éclairée de ~l. le Minisuo 
ponl' les hautes études 1 croit Je son devoir 1 pemlaut qu'il en e:,;L lem p~ oncore . 
de soumettre au juaemcnt de l\l. le ;\lini:.l1·e 1 quelques courtes observutious sur 
les points du nouveau projet qui intéressent spécialement la faculté de philo 
sophie d lettres. 

L'art •. ,t:i est le seul oui attire, à ce Litre. l'attention de ln faculté : 
" 

1° L'a1·1. 4:5 établit deux examens po111· l'obtention du crac.le de candidat en 
philosophie et lettrcs , ù la place de l'examen unique qui existait j11squ',1lon,. 
La faculté ne trouve rien à objecter contre le principe de la division de l'examen; 
elle reconnaît aussi c1ue la loi doit , autant que possible, aimplifier cl faciliter 
les opérations du jury. Cependant elle rngrcttc de voir fi(Çt1rnr la philosophie 
dans le premier examen. La philosophie est de toutes les branches celle avec 
laquelle les élèves sont le moins farniliarisés , en entrant à l'uuivcrsité ; aujoui - 
d'hui la plupart d'entre eux suivent le cours de philosophie pendant deux an 
nées. Si \è:; autres propositions de la faculté étaient adoptées i si en oui re on 
accueillait les observations de la faculté des sciences de l'université de Gaud sur 
le mèmc sujet ~ alors un remaniement des matières et un clussernent nouveau 
pour chaque examen deviendraient possibles et même nécessaires 1 et dans ce 
cas la faculté 1w11se qu'il serait nès-Iacile d'accueillir sa réclaruatiou 1 sans nuire 
aux opérations du jury ; 

'.2° La faculté se prononce contre la suppression du cours d'histoi re ancreuue , 
dont le maintien lui paralt iudispeusable , dans l'intérêt de la scieuce historique 
et du haut enscigncment , qui se trou vcruit mutilé dans une de ses branches 
importantes. Si l'inteution de 1\I. le Ministt-e ..1 éLé de rnénarrc1· du Lemps am: 
élèves 1 la faculté pe11se que les suppressions tomberaient plus convenablement 
sur le cours de physique élémentaire 1 cl, si cela paraissait indispeusable , sur 
celui des mathématiques élémentaires. Ce n'est pas qu'il entre daus les inten 
tions d,1 lt1 faculté que l'cu~ci{_p1etlle11t de l'histoire ancienne soit enlevé aux col 
léges pour appa1·tenir exclusivement aux universités. Mais 011 comprend que 
l'histoire ancieune , d(jii <'11seicw~c dans les colléues ., puisse cl doive même 
prendre un toul nuire développenrcnt el devenir en quelque sorte uue nouvelle 
science dans les chaires des univcr sités. 
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Un seul membre de la faculté , sans s'écarter de l'opinion de ses collègues et 
tout en se ralliant à leurs motifs, trouverait quelques avaulaues à ne conserver 
que l'histoire romaine pour l'examen devant le jury. 

Ln faculté décide qw~ le compte-rendu de la présente séance sera envoyé à 
M. l'aJministraleur-inspeclcur de l'université de Gand, avec prière <le le lrans 
mel trc ù ~f. le I\linislre Je l'Intérieur el des Affait·es Étraugères. 

Gand~ f(' 2H janvier 18:{9. 

Poua COPI~ coxronuj 

Le Secrcuiire de la ftic1tlté., 

LENZ. 
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·-------- 
Qi:ti\mcn ~c in question n·totive à l'cn~i~ioncmcnt btt (}rt1it riuil mobcntt· 

rt ou 'tlroit cinil approfrrn'bi. 

--- 

Liénc, l<-'20juin l34I, 

A Monsieur tAumùustrateur lnspmcw· de l'wiivPrsilé cle l,1à11•. 

l\loNsrnun 1,' Am11NtSTl\A'1'1.rnn, 

Dans l'entretien que j'ai eu l'honneur d'avoir dernièrement avec vous, vous 
m'avez témoigné le désir de connaitre mon opinion sur· la possibilité d'une amé 
lioration à apporter dans la manière dont les cours de droit civil élémentaire et 
<le droit civil approfondi sont coordonnés. Je satisfais avec d'autant plus de 
plaisir à votre invitation, que moi aussi j'ai depuis longtemps senti la néccs-, 
sité de tracer un plan tJén<h·al des <leu" cours de droit civil. cl do mettre fin au" 
justes plaintes que j'ai entendu ar ticulor au sein du jlll'y du doctorat dont je 
fais partie I sur le mode adopté relativement n l'enseignement de la léiJittlarion 
civile ({UÏ nous régit. 

La loi du 27 septembre 183~ en créant deux cours de droit civil, un cours 
élémentaire pour la candidature et un cours approfondi pour le doctorat 1 a 
apporté un changement assez notable à l'état <le choses exisf ant lors de sou éma 
nation. Des personnei; d'une longue expérience dans la carrière de l'eusei 
gncment ont pensé que celle iuno vat ion n'était pas heureuse 1 cl l'ont blâmée 
principalement en ce qu'elle obligeait les élèves sortant de la philosophie à se 
livrer à la fois à l'étude des institutes et du droit civil moderne , el jetait par là 
la confusion Jans leurs jeunes intelligences. Peut-étre , pour ce motif, serait-H 
à désirer que la Législature apportât une modification ù la loi de 183l5, et re 
tranchât le droit civil de l'examen de candidature; mais la nécessité de cette 
modification n'étant pas encore bien démontrée, il est assez douteux qu'on 
puisse l'obtenir. Il me semble donc qu'il vaut mieux se placer au point de vue 
de la loi de 1835, et rechercher si les inconvénients qui paraissent être des ré 
sultats nécessaires de cet le loi, ne pourraient pas disparaître au moyen d'un 
cbanaeme11t à apporter: non pas à la loi elle-même, mais à la manière dont 
elle a été mise en p1·a tiq u c. 

Voici en quoi consistent principalement ces inconvénients 
l0 Le professeur de droit civil élémentaire ne pouvant terminer sou cours en 

une année, les élèves se trou vent dans la nécessité de rester en candidature peu 
dant 18 mois ou 2 ans; et comme dans la Jl'c année ils ont eu tous leurs cours 
cornplets , sauf le cours de droit civil, ils se bornent pendant la 2111c année à 
suivre cc cours seul, ou bien ils Fréquentent en même temps, el avant d'èt re 
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caudidnts 1 divers cours du cloctorn l 1 dont ils ne peuvent retirer aucun fruit , 
puisqu'ils ont à revoir. jusqu'à l1•11r examen de caud ida turc . leurs cnhi1'1's d'in 
stitutcs , d'cncyclopédio , d'histoire du droit, de droit naturcl , de statistique . 
d'histoire politique cl cl'éconoruie polit iquc. 11 arrj vc missi r1uelqur>fois cpw de~ 
élèves I qui out dL1 rester deux ans en candidat ure I se hâtent e1J.<;11ik d(: snhir 
lem examen de doctoral I pour rc1.pfp11~r C(' qu'ils appellent le temps p<'rdu. cl 
uc consacrent plus qu'une année ù l"t'.·t11dc des pnndce tcs , du droit civil npprn 
Iondi , du droit criminel et du drni! public. li n'est pa:; rare en effot de voir des 
élèves faire deux n11111:es de· candidature et une seule année. ou 111w année et 
demie de doctorat , tnnd is que, d'après le système de la loi de 18:l~5, et la ma 
nière dont les cours sont disuibués , il importe que les élèves consacrent i1 la 
fréqucntntiun de:; cours du rloctornt IC' double du temps destiné à la Fréquenta 
tiou des cours de la candidature. 
2° At1c11nc limite bien fixe cl bien précise ne séparant le di oil civil él1\111en 

taire du droit approfondi , il en résulte que le professeur de droit civil élémen 
taire empiète souvent à son insçu sur le cours approfondi. et que le professeur 
chargé de cc dernier cours revient sur les principes et les élémcu ls du droit, 
dont l'exposition est toujours indispensable, lorsque l'on aborde les points con 
troversés. Sous cc rapport , el en ce qui concerne les mali ères qui sont enseiguées 
dans les deux cours , il y a donc double emploi cl répétition inutile pom les 
élèves. 
3° L'expérience de six années a démontré que le professeur rle droit civil élé 

mentaire ne pouvait donner à ses élèves une notion complète d11 code civil, sans 
entrer dans d'assez 10113s développements , et sans indiquer même quelquefois 
des points controversés. ll e11 est résulté que le professeur de droit civil appro 
fondi, pour ne point faire de son cours une simple auipliûcation du cours élé 
mentaire, s'est vu forcé , tout en exposant de nouveau à ses élèves des principes 
ùéjf, expliqués, de traiter un très-3nnH.l nombre de q uestions , de les discuter 
lonuuement et de réduire son cours à un commentaire approfondi sur uu ou 
deux titres du code. C'est surtout cet inconvénient qui a atl iré l'attention du 
jury du doctorat en droit. 1\laii; les membres de ce ju1-r, qui ont exprimé eu ma 
présence leurs l'Cffl'ets de voir cette direction donnée à l'euscig ncrnent du drnit 
civil: ont reconnu en même temps la nécessité porn· le professeur de droit civil 
approfondi, d'entrer dans de longs et minutieux détails et d'épuiser en quelque 
sorte la matière , afin de ne pas voir son cours abandonné comme une superfé 
tation inutile. 
J'ai mûrement médité, Monsieur l'Adrninistrnteur , sur les mesures à prend l'e 

pour remédier à ces résu] lais fàcheux ~ sans s'écarter du système de la loi de 18:{5. 
La première idée qui s'est offerte à mon esprit était de réduire le cours élé 

mentaire de droit civil à un simple exposé des principes du code 1 sans aucune 
explication du texte , et de réserver pour le cours approfondi le commentaire des 
articles, avec la discussion des principales questions que le texte a fait naître. 

Mais j'ai bientôt abandonné ce système I que j'ai reconnu être presque impra 
ticable , el conu-a ire aux intérêts des élèves. En effet, il serait difficile , pour ne 
pas dire impossibte , de réunir par la synthèse les dispositions du code en un ex 
posé théorique i qui Fût à la fois concis et complet. Ceux qui l'ont tenté ont dù 
se borner ( comme Smolenburg ) à donner quelques notions superficielles; ou 
bien ( comme Demante ) ils n'ont fait qu'un programme, pour l'explication du. 
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quel les leçons orales du professeur pendant trois ans sont nécessaires ; ou bien 
enfin ( comme Zaelwrie el d'nuues ) ils or1I produit un frai té trop volumineux 1 

pou!' ê-tre médité el co111p1 is p.i1· UPh élèves de candidature dans l'espace d uuo 
année. 

L'élève de caudidat un. auqm-l on voudra il à Loule force enseigner tout le code 
civil en un an 1 11 'nurait clone qu'une idée confuse el vaaue d'une théorie spécu 
lati w sur la légî1,latior1 modcrue , et il restcrart eut ièremcnt étranger aux textes. 
[Jaus les cours du doctorat, le professeur devrait reconnneucer pour lui I'explica 
tion N l'analyse lfo chaque articl« de la loi. et ne pourrait 3uèrn lui donner un 
cornmentan'e plus ou moins approfondi que sur un tiers du code; de sorte que 
nos jeunes docteurs en droit sortiraient de l'université n'ayant lu et compris qu'en 
vi1·011 G ou 700 articles du code 1 et ue connaissnnt pas même le texte de l"î ou 
H-500 autres ar+icles. 

Ce système serait donc essenrinllcmen t vicieux et incompatible avec tic bonnes 
études. 

fi n'cxiste , suivant moi, qu'un seul moyen de coordonner l'enseig nernent du 
droit civil, de nia uière à le rendre complet et fructueux pour les élèves. Ce moyen 
le voici : 

Je n'apporterais aucun changement à la méthode suivie jusqu'anjorncfhui par 
les professeurs de dmit civil élémentaire dans leur enseignement; mais je bor 
nerais leur cours i1 certaines parties du code 1 en sorte qu'ils pussent. terminer 
leur t.àehe en une année. A cet effet, je distrairais chaque année du cours élérncn 
taire quelques matières (environ le 1/3 du code) 1 que je réserverais pour le cours 
approfondi , eu nyaut soin de choisir les titres qui présentent le plus de difli 
euh és . Je combiuornis mon classement <le telle manière que les élèves pussent 
voit· 1 dans les deux armées qui suivraient leur examen de candidature, tom, les 
Iif res sur lesquels n'auraient pas porté les explications du professeur de droit 
éléuieutaire. Si 011 adoptait celle marche , les élèves acquerrnieu l dans leurs trois 
années d'études en d r oit un e conuaissauce suflisante .le tout le code. lis verraieut 
dnne manière élément ai: e, mais a vcc assez de développements les :J/3 d11 code et 
auraient une cxplica Lion approfondie du tiers restant. 

Le jury pour lu cnndidal ure devrait donc borner son examen sur le droit civil 
élémentaire aux matières 1 qui, d'après le proBTammc, auraient dù être ensei 
snées clans l'année académique qui précède la session. Le jury du doctorat exa 
minerait les élèves d'une manière approfondie sui· les matières qui ont fait l'objet 
du cours approfondi pendant deu:x ans, el pour s'assurer que I depuis leur candi 
dature, les élèves n'ont point perdu de vue los autres parties <lu code , il les 
interrogerait encore sur ces parties, mais accessoirement, et en se bornant à 
des questions de principes et <le texte. 

L'avantage de ce système consiste principalement à éviter un double emploi 
el des redites inutiles. Le professeur de droit élémentaire n'aura plus à craindre 
le reproche d'empiétement sur le cours approfondi I et le professeur de droit ap 
profo udi , en exposant à ses élèves les principes qui servent de hase à ln discussion 
des points controversés , ne leur donnera plus une répétition de ce qui leur a 
déjà été enseigné dans le cours élémentaire, 

Ce sy,'lteme n'est -nullement oontraire à la loi du, 27 septembre rn:rn, car celte 
loi n'exige en aucune manière que l'examen de droit civil élémentaire porte sur 
tout le code 1 et je suis d'aut.ant plus porté à pense1· qu'il serait adopté sans répu- 
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n nauce pa1' les deux jurys <le droit 1 que déjà le jury de la candida Lure a ci u 
pouvoir 1 sans violer la loi 1 écarter de l'examen certaines matières, et que le jury 
tl II doctora t s'est borné depuis trois ans à n'inlerroser d'une manière approfondie 
les élèves que sur le tiers environ du code civil. Or, il est évident que le jury pour 
la candidature ne pourra SC' faire aucun scrupule de distraire de l'examen du 
droit civil 5 ou 600 articles du code 1 lorsqu'il aura la certitude que ces ts ou 
(-iOO articles feront l'objet spécial de l'examen approfondi. 
J'ai l'honneur de vous adresser avec la présente, ~Jousieu1· l'Adrninistrateur , un 

tableau présentant mou système mis en pratique, mais je vous ferai observer 
que je ne vous soumets ce pr-03rammc que comme un projet susceptible <le ruodifl 
rations: car il me semble que si le Gouvernement adoptait mon plan, il con 
-viendrait de consul tel', pour la fixation des malières , tous les professeurs charsés 
<le l'enseignemeut du droit civil élémentaire et approfondi. A cet effet. on 
pourrnit , me paraît-il, appeler l'attention de M. le Ministre sur l'opportunité 
d'une réunion des professeurs des cieux université de l'Ètat, à laquelle réunion 
les professeurs des deux universités libi·es seraient invités oHiciellement ou offi 
cieusement à assister. 

Il reste encore un point ù prévoir et à régler. 
Si 1 pa1· une cause quelconque, par exemple une indisposition du professeur; 

un des cours de droit civil, soit élémentaire 1 soit approfondi , n'était pas donné 
complétement dans une université, cette cirronstauce ne devrait en aucune mu 
nière modifier le pt'orrnunme adopté. Seulement le jury pourrait y avoir érrard et, 
ménager les élèves de cette université dans l'examen sur les matières non ensei 
gnées. Ce cas au surplus s'est déjà présenté, cl le jury pour le doctorat en droit a 
toujou rs pris en considération la position des élèves, qui par des raisons indé 
pendantes de leur volonté, avaient eu un de leurs cours interrompu. 

Veuillez agréer 1 Monsieur l'Administrateur , l'assurance de ma haute considé 
ration. 

V. DUPHET, prof'. ord, 

6 
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PI\OGRAMMI~ 
Des cours cle droit civil élémentaire et de droi; cfoil approfondi. pendant les années 

académique,~ 18,H-184-2 et suivantes. 

- 
Cours de droit civil élémentatre. 

1841-184~. 

IM'!--1845. 

J.843-1844. 

1 
Tout le code civil, en en retranchant 
la vente, le louage et petits contrats, 
los priviléges et hypothèques , l'ex- .

1 
propriation forcée et la prescrip 
tion; titres que les 6l èves verront 
dans le cours bisannuel approfondi 
de 1842-1843 et 18415-1844, 

~ 

'fout le code civil, en en retranchant 
les priviléges et hypothèques, l'ex 
propriati on [oi-cée , la prescription 1 

. les successions et le contrat de ma- 

/ 

riatJe; titres qUQ les élèves vereont 
dans k cours bisannuel approfondi 
de 1843-1844 et 1844-1845. 

Tout le code, excepté les successions, 
le contrat de mariage, Ies donations 
et testaments et les servitudes; titres 
que les élèves verront dans le cours 
bisannuel approfondi do 1844-1845 
OL 1845-1846. 

Cours de droit civil npproronüt. 

184~-{845 .. 

i845--t.H44 .. 

1844-iM.o .. 

1 La vento , le lounge <t los petits '°"" 

1 
trats. 

Les privilèges cl hypothèques, l'ex 
propriation forcée et la prescrip 
tion. 

j Lc_s successions et le conu-at <le ma 
{ nage. 

f84o-i846 .. j Les donations et testameuts et les 
( servitudes. 
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CONSIDÉRATIONS 

5/u ,, le nuhnoire q11i prdcèd» rel a Hf rl la dîrisio n des 111atù!1•,3~ rl e'tab1t·1· enl rc 
loe deu» cours de droit civil moderne. 

Dans un mémoire relatif à la division des deux cours de droits civil. un prn 
Fesseur do la faculté de dr oit de l'université de Liéae ~ admet comme une chose 
uénéralernent reconnue et prouvée 1 l'impossibilité de donner eu un an le cours 
<le droit civil élémout a irc. Il pal'! de là pouI· en dédun-o diffél'unls raisonnements 
que je me propose d'examiner. 
Je contesterai d'abord la prémisse ci-dessus connue nullement prnuvéu ù 1ue:: 

yeux; j'admets avec lui quil n'existe aucun ou,Toge ni en français ni eu allc 
mand , qui puisse servir de ouide pom ce cours, mais suit-il de là que ce cours 
soit impossible? je ne le pense pas. 

Les motifs de la non existence d'un ouvrnue ou plutôt dun manuel M·111- 

blable I se conçoivent facilement. C'est que 1 ui eu France ni <m Allemagne , le 
cours de droit civil français ne se donne de celle manière. A quoi servirait, par 
conséquent, un manuel écrit dans ce sens? 

Le cours de droit civil élémentaire, comme je l'entends, comme le veut d'ail 
leurs la loi I et comme je le démontrer-ai plus tard, n'est prescrit qu'en Belgi 
que, il n'est donc pas étonnant que l'on n'ait pas publié jusqu'à présent III1 
ouvra3e de ce genre. 

En France, on ne donne qu'un seul cours de droit ci vit très ... approfondi, et 
qui s'achève en trois années; en Allemagne 1 le cours de droit civil français n'est 
plus considéré que comme très-accessoire. 

En Belgique, où la loi a prescrit et établi deux cours <le droit, civil, l'un ap 
profondi l'autre élémentaire I le lé!Jislateur a eu évidemment en vue la division 
qui a existé <le tout temps pour le droit romain, et a jugé convenable de l'int ro 
duire pour le droit moderne. 

M. le professeur, eu disant qu'il est impossible de donner le cours de droit 
civil élémentaire de la même manière que s.e donnent les institutos , :;e fonde en 
second lieu sur l'expérience faite en Belsique pendant ces derniers temps; et sur 
l'opinion généralelllent émise par tous les professeurs chargés de do nuer ce cours. 
Quelque respect que je professe pour ces savants professeurs I je ne puis ce pon 
dant admettre leur opinion à cet égard. En effet , quelles sont les matières ù 
traiter dans un cours Je droit civil? ne sont-ce pas les mèmes que celles conte 
nues et expliquées annuellement dans los institutes P Les principes contenus 
dans le code civil, sont-ils tellement hétérogènes el forment-ils un ensemble 
tellement irratiunnel 1 qu'ils ne puissent être coordonnés d'une manière l03"ique :1 
je ne le puis admettre, el je suis pleinerneut persuadé du contraire. Cette im 
possibilité prétendue n'est-elle pas plus tôt le résultat de la manière fautive d'en 
visager ce cours, que de toute autre cause? 

Certainement si on vent envisager el donner le cours <les institutes comme 
on le donnait autrefois à Louvain et dans presque toutes les uni versi tés, 011 nu 
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pas tort ; ou se bornait nlors à expliquer litre pa1· titre la partie du Co17ms.furis 
nommée les institutes. 

Un sorublable extrait n'existant pas ponr le code civil, il serait certainement 
dillicile de donner un cours dans cc sens, d'une manière fructueuse, en une année. 

Ylais en Allemagne 1 où l'étude du droit romain a été poussée si loin depuis le 
commencement de ce siècle, on n renoncé depuis longtempe à celle méthode 
défectueuse. Les leçons des institutes ne soul aujourd'hui dans ce pays, de même 
qu'en Belgique, qu'une exposition raisonnée et loHique des principes du droit 
civil romain. Personue ne s'est jamais avisé de contester ni b possibilité de 
donner· cc cours 1 ni soul utilité. Les faits prouveraient d'ailleurs le contraire. 
iJaintcnaut pourquoi n'en ferait-ou pas de mèruc pom le droit civil moderne? 
Je ne con leste nullement la rrra nde difficulté qu'éprouverait celui qui, le pre 

mier. entrcprcndrnit ce travail. Certes, il faut un esprit capable <le s'éleve1· 
au-dessus de la routine et apte à envisager ces matières d'une manière philoso 
phique, cl à les coordonner (le sorte que les différents principes avec les consé 
quences découlent les uns des autrns ; sans outrer Jans de gl'ands détails 1 il 
faudrait que le cours de droit civil élémoutaire flt connaître aux élèves d'une 
manière précise tous les prinoipcs qui rénissenl Ioule la matière du droit civil 
moderne ; c'est à la connaissauce exacte des priucipes qu'il faudrait se borner 
poul' cc cours, et comme je l'ai dit plus haut , je crois cela aussi possible pou!' 
notre droit actuel , que pom le droit romain. 

A bandonnant cette question, je me perme! trai d'examiner la proposition du 
savant professeur , relative ù ce qu'il propose de substituer aux deux cours de 
droit civil. 

Il propose de diviser les matières tle droit ci vil eu deux séries 1 dont l'une 
comprendrait celles que l'on considère comme moins importantes et l'autr:e les 
matières importantes. 

ll serait d'abord plus rationnel de dire que l'une comprend les matières moins 
épineuses 1 et l'autre au contra ire , celles qui présentent plus de difficultés 1 car 
à mes yeux toutes ces matières out une égale importance. Il propose ensuite 
d'abandonner les premières au professeur de droit civil élémentaire 1 et d'exiüer 

'' l l f' • ' 'l' ' · 1 ' l qu I es asse connaitre a ses e eves eu une annce ; 1 réserve es autres au pro- 
fesseur de droit civil approfondi, et en fait un cours de deux ans. 

Je ferai observer que, comme je considère toutes ces matières comme d'une 
égale importauce, il rue semble qu'elles doivent être étudiées d'une manière (\ga 
lernent approfondie I et qu'il n'y en a aucune qui ne présente des questions Je 
la plus srande difficullé: la différence existe seulement quant au nombre de 
ces difficultés qui est plus ou moins S'1·and dans les différcnles matières. 11 e11 

résulte donc que 1 si l'on admettait la proposition dont il s'as·it, certaines ma 
tières devraient déjà être traitées d'une manière approfondie dans le cours <le 
droit civil élémentaire, et que ce dernier deviendrait par conséquent à son tour, 
un cours de droit civil approfondi , tandis que d'un autre côté, chacun des pro 
fossours ayant à s'occuper d'une manière exclusive des matières qui lui seraient 
assignées 1 il en résulterait que l'élève n'aurait jamais une connaissance exacte 
de tous les principes qui régissent tout le code ; or, comme dans l'explication 
approfondie du texte, il faut souvent recourir à différentes dispositions dissé 
minées dans les différentes parties du code: celle explication deviendrait souvent 
cornplétement impossible. 
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Je préfèrerais , dans ce cas , la méthode suivie en France, où toutes les rua 
tières du code sont enseignées rluns un cours triennal, recommençant chaque 
année; trois professeurs étant chargés simultanément de ce cours. 

Mais en Belgique , où la loi a établi deux cours distincts 1 il est évident que le 
législateur n'a pas entendu atnibuer ù chacun d'eux des matières différentes 1 cl 
qu'il a, au ccntrn ire , voulu que toutes fussent é~nlemcnt exposées dans les deux 
cours. 

L'interpréter autrement serait évidemment violer l'esprit et la lettre de la loi. 
Un autre inconvénient résultant de la proposition du professeur de Liége . est 

que comme les deux cours font l'objet de deux examens différents, il s'en suit 
que dans chacun de ces deux examens l'élève serait interrogé sur certaines ma 
tièrcs du code civil à l'exclusion des aulres, et que dans aucun des deux exa 
mens il ne pourrait être interrogé sur son ensemble. li suffit de faire connaitre 
1111 pareil résultat pour découvrir le côté faible et en dernier lieu l'illégalité rie 
la proposition. 
Je crois pouvoir me borner à ces réflexions 
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Q)l1t1J.'n1Htü111~ ~l' ln fuculu' be broit be I'nuiurreité J:Jc !lrnullcs sur l'ornd11m'mettt 
bn i'lroit ciuit 11H1bc1·11c. 

lhuxellc~, le 17 JdH\ir1 Hl42. 

La f'antlttf de droit de îunioersitë de Bruxelles an conseil d'admi11istntlw11. 

MESSIEURS ' 

La faculté de droit a eu souvent l'occasion de discuter les améliorations dont 
l'cnseiguemcut du droit est susceptible en Belgique 1 el d'appeler de ses vœux: 
une prochaine modification de la loi du 27 septembre 183~. Mais en attendant 
que le Pouvoir Lé3islatif puisse s'occuper de celte importante matière, la faculté 
a dù s'attacher, dans ses réunions mensuelles, à remplir le mieux possible , 
dans l'intérêt de la science el dans celui des étudiants, les prescriptions de la loi 
et à répondre aux exigences des examens. 

Voulant déterminer la nature, les limites et la durée du cours dinstitutes du 
droit romain et du cours de droit civil élémentaire, faisant partie des matières 
exigrfos pour l'examen de candidat en droit, la faculté s'est vue arrêtée pat' une 
difficulté srave ., qu'elle s'empresse de vous siu-naler pour que vous puissiez fixer 
sur ce point. l'attention Je M. le Ministre de l'Intérieur. 

La loi LlL1 27 septembre 133;5 ( art. 2 et 51) a distribué les études du droit eu 
deux parties distinctes : celles nécessaires à l'obtention <lu srade de candidat et 
celles qui cloivcnt conduire au (\Tacle Je docteur ; dans la première catégorie , 
die a placé tous les cours préparatoires et élérneutau-es ; l'étude <les sources du 
droit soit philosophiques soit historiques, les principes p,-énéraux et l'enchaine 
ment des <li verses parties du droit, et enûu les éléments du droit romain et du 
droit moderne. Dans la seconde catégorie , elle a inscrit les parties les plus diffi 
ciles de la science du droit et spécialement, les pandectes et le droit civil mo 
derue approfoudi ; ce sont des cours destinés à faire l'application <les principes 
enseignés dans les études élémentaires. 

Les cours de candidature sont tous semestriels, même pour les éléments du 
droit civil; les cours de pandectes cl de droit civil approfondi ont été consi 
dérés par le Gouvernement 1 pour les univei sités de l'État, comme bisannuels. 

Dans les premières années qui out suivi la promulgation de la loi du 27 sep 
tembre 183~ 1 aucune difficulté ne s'était présentée, ni dans l'enseigucment du 
droit romain et du droit civil moderne, ni duus les examens: le jury d'examen 
pour la candidature se bornait à des questions d'éléments 1 de principcs , <le 
texte 1 sans s'occuper de l'application; le jul'y du doctorat s'attachait aux difli 
eu ltés d'application. 

Arn.si dans les diverses universités, le cours d'iustitutes et celui de droit. civil 
élémentaire se faisaient cornpléterneut dans une année i les cours de pandectes 
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et de drou civil approfondi) en deux années. Cet état de choses, en laissant 
beaucoup ù ,lôsire1· sous le poi u L de vue soicutiûquc 1 était cependan l le meilleur 
<il. le seul en harmonie avec le système enlier de la loi qui nous ré5it; mais de 
puis quelques années, le jury pour la candidature on droit, au lieu de se borner 
à interroger les récipiendaires sur les éléments du droit romain et du droit civil. 
dam l'examen oral et surtout dans l'examen écrit, pose des quest ions clirricilcs 
d'application , de controverse, pour la solution desquelles la meilleure étude 
des éléments est insuffisante. 
Par suite de cette nouvelle direction des examens, les professeurs de notre 

faculté, voulant mettre leurs élèves en position de répondre convenablement ù 
ces examens 1 ont dù changer leurs cours 1 el nu lieu d'enseigner les éléments . 
faire des cours à demi-approfondis ; mais aussi ils n'ont pu terminer los cours 
dans l'année, ils n'ont pu, même avec des leçons supplémentaires nombreuses. 
enseigner qu'une partie des institutes et du droit civil. La faculté croit savoir 
que le même fait s'est produit (fans les universités de l'lLtat. Si cet ordre de 
choses continuait il faudrait: 

Ou faire du cours d'institutes et d'e'lé,nents du droit civil, un cours de deux 
années; 

Ou donner aux étudiants Jeux cours sur· chacune de ers matières I ou deux 
leçons par jour pour chaque objet 1 ce qui serait intolérable pout' les élèves ; 

Ou les envoyer à l'examen avec la connaissance d'une partie seulement Je.s 
institutes et de la moitié sculemcut du code civil, et obtenir du jury de n'inter 
roger que sur la partie enseignée. 

Ces deux derniers moyens seraient essentiellement nuisibles aux études et aux 
intérêts de la science; le premier moyen 1 celui de faire du cours d'institutes et 
de droit civil élémentaire un cours de deux ans, est contraire au texte et à l'es 
prit <le la loi , et détruit toute l'économie du système actuel, soit relativement 
aux: autres cours de la candidature , soit quant aux cours du doctorat ; 

1° Le texte de la loi est clair et foruiel , eu se servaut des mols institutes et 
élément.,; du droit ci'm.:l., en opposition avec ceux. de pandectes et de droit etoil 
app1•ofond1:, le législateur a nettement exprimé sa pensée. 

Il y a plus 1 en lisant, dans le llloni'twr des 13 , 14, 21 à 23 aoùt 1830 , la 
discussion qui eut lieu il la Chambre des Bcprésentants sur les art. 3, 19 Pl. ;n 
<le la loi, la volonté du lén:isL.1.re111· devient évidente. Un membre (M. de Brouc 
kere ) avait proposé de se borner à prescrire l'enseignement du droit romain et 
<lu droit civil 1 el de laisser aux professeurs le soin Je diviser les cours en éléments 
el eu droit approfondi; cette proposition fut combattue par plusieurs merubres , 
el notamment par M. le Minisl1·e de l'Intérieur et par 1,1. Ernst 1 Minisu-e de la 
Justice , qui pensaient que la loi devait faire elle-même cette d istiuction entre 
deux cours de nature différente, l'un purement élémentaire, exigeant six mois, 
ou au plus un an, l'autre d'application, réclamant deux années; l'amendement 
de M. De Brouckère fut retiré, et le discours de I\I. Ernst est une explication for 
ruelle de la loi. Dans une autre circonstance, M. Devaux avait demandé que tous 
les cours fussent semestriels 1 s'élevant contre les cours trop étendus i 1\1. le rap 
por teur 1 M. Ernst et l.\J. De Theux, ont reconnu qu'en principe 1 les cours doi 
vent être semestriels et que les cours annuels ne peuvent être admis que comme 
emceptùni J telle est aussi la disposition de l'arrêté royal <lu 3 décembre 183;5. 

En présence du texte formel cl de la discussion, il est impossible de suppo- 
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...• er quo la loi permette que les cours d'éléments de droit romain et de droit 
français soient <le deux anuéos ; 
2o Cornrueut d'ailleurs concilier Fcnseiguement du droit civil élémentaire et 

des institutes en deux a nuées, avec les autres cours de la candidature P Tous ces 
cours, droit naturel , encyclopédie, etc., sont <les cours serneslriels, achevés 
dans la première année d'études; que fera alors l'élève pendant la seconde an 
née? Sc bornera-t-il à terminer les deux cours d'institutes et d'éléments <lu droit 
civil? Celte élude ne suffit pas pour l'occuper; suivra-t-il les cours du doctorat, 
avant <l'être candidat? Cela peut nuire au succès de son examen; ce système 
est donc nuisible aux étudiants; 

;3° Mais ce qui est plus fûcheux , il jette la perturbation dans les cours du doc 
torat. Si les cours d'institutes et d'éléments du droit civil sont des cours de 
deu x ans, comment se feront et le cours de pandectes et le cours de droit civil 
appt·ofondi? 

Si l'étudiant n'a vu qu'une partie des cours élémentaires, pat· exemple I la 
moitié 011 les I rois quarts des articles du code civil, comment le cours appro 
fondi peut-il profiter ù des élèves qui ue connaissent pas même le texte d'une 
partie du code? Ont-ils fait ce cours à demi-approfondi, pendant deux ans, 
que sera et combien durera le cours approfondi proprement dit P -- Huit ou dix 
ans pour achever le code ou les pandectes. 

!\;ous le répétons, il faut, ou cha ngel' le système de la loi ou l'exécuter telle 
qu'elle est I dans son ensemble, suivant son texte et son esprit. En attendant. 
une nouvelle méthode , une nouvelle distribution <les matières , il est essentiel 
que les cours de candidature soient tous terminés dans l'année ~ el que ceux du 
doctorat vieuuent donner l'application des éléments enseignés dans les cours <le 
la première année. Mais pour qu'il en soit ainsi, il faut que le jury d'examen 
exécute lui-rnème la loi j le pouvoir exécutif a le droit et même le devoir de 
veiller à ce que la loi ne soit pas violée par ceux qui sont appelés à en faire l'ap 
plication. 

Nous vous proposons, Messieurs. d'envoyer ces observations à 1\1. le Ministre 
de l'Intérieur , el de lui demander de vouloir bien adresser au jury d'examen ponl' 
la candidature en droit, des instructions pour que la loi s'exécute désormais 
dans le sens ci-dessus indiqué. 

Nous prenons la liberté <le recommander à votre sollicitude cet objet aussi 
urgent qu'importnnt. 

l1ecevez, Messieurs, l'assurance de notre considéra lion la plus distinguée . 

Le Président de la faculté de d-rnit 1 

Le Secrétaire, Signé, T. JONET. 

St'gné, ~IAYNZ. 
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ANNEXE III. 

®.uet,1ueo uuce sur llt'tl ,untliorntiono ci introouire bune l'cns~igm·mc1ll moEm, 
préocntécs pnr .. Hl. B\GllET 1 profeseeur à I'nniueraité be lfom1oin (* J. 

li est un fait qui n'est malheureusement que trop bien constaté , c'est la 
[aiblesse des études moyennes. Ce vice a été ofliciellemcnt sÎB11alé , en cc qui 
concerne les colléges subsidies par l'État , dans le rapport sur l'enseignement 
supérieur , présenté Cil 184 0 aux Chambres léaislatives par 1\1. le Ministr« des 
Travaux Publics. Des observntions qui confirment le même fait ont été adres 
sées au Gouvernement par le j111·y d'examen pmu· la philosophie et les leu res 1 

i'i la fin de plusieurs sessions. Enfin le rapport , récemment publié 1 des juges 
du concours de version 3recque et de narra lion latine, 11e laisse plus .,aucun 
doute à cet éga!'d. Nous avons des preuves qu'en France le Gouvernement a t'e 
connu le même défaut et ri voulu y remédier. En 1840, le Min istre de l'lustructiou 
Publique, 1'1. Cousin, a introduit dans les colléges un nouveau l'è3'len1eut, 
<l'après lequel le cours d'humanités ne comprend plus qlle i'enseignernent des 
langues et de l'histoire , et M. Villemain, dans un discours prononcé à l'occa 
sion de la dernière distribution des prix du concours généra L s'est attaché à 
justifier les mesures prises par son prédécesseur. 

Ce serait, cerne semble , rendre un service réel à la Belgique, que de recher 
cher et d'indiquer les moyens prnpt·es ù arrêter aussi dans notre pays les progrès 
d'un mal qui peul en traîner les conséq uences les plus fâcheuses ~ et compro 
mettre même jusqu'à un certain point notre avenir littéraire. li est évident en 
effet, que si les éludes moyennes sont faihles , les études universitaires <foi vent 
l'être aussi, et dès lors que peut-on augmcr de la jeunesse belge, de celle partie 
du moins qui; sans instruction solide, voudrait plus tard cultiver les lettres 
ou aspirer aux fonctions les plus importantes cl les plus difficiles i1 

J'ai donc cm que si l'acadéruie n'avait pas entendu avec indiffétcnce le cri d'a 
larme jeté nauu(~l'e par les membres du jury ponr le concours de srec el de la 
tin, elle accueillerait avec bienveillance et avec quelque intérêt un exposé 
succinct de ce qu'un de ses nouveaux a3ré11és a déjà fait pour contribuer à for 
tifier les études classiq ucs , 

Pendant que j'occupais encore la chaire de rhétorique au collège communal 
de Louvain , je remarquais avec peine: à la fin de chaque année scolaire 1 com 
bien petit était le nombre des jeunes aens qui me paraissaient, être convenable 
ment préparés aux éludes ucndémiques , ou avoir suffisamment développé leurs 
facultés intellectuelles pour pouvoir exercer avec succès les di verses professions 
de la vie. Aussi 1 à l'occasion des disuibutions de prix. j'attirai plusieurs fois 

(~) Ce travail a été présenté par 1\I. llarruet à l'académie royale des sciences et hr-lles-lcttrcs , 
qui l'a transmis au Ministre de l'I nt ér-ieur. 

B 
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l'attention des élèves sur· les causes qui arrêtaient leurs progl'ès dans les érudes . 
en leur donnant eu nième temps des conseils prnprc::, à leur faire éviter les 
écueils qtw je sirrnalais. Depuis quelques années, nie trouvant dans l't,nsciûnc 
ment supérieur , mais a11 début des études académiques 1 j'ai pu mieux qu'aupa 
ravant constater l'existence du même défaut. Daus une séance de la société 
littérnire de l'université catholique ( en mars 184n) ~ je passai de nouveau eu 
revue, mais en les rapportant à la carr-ièrc académiquc , les causes pou,· les- 
quelles tant de jeunes [JCHs font si peu de proarès. Ces causes peuvent se diviser 
eu deux eaté{lmies: ellcs co nceruent iles unes les élèves qui manquent cl'appli 
cation 1 les autres ceux qui, malgré leur application i n'obtiennent que peu ou 
point Je succès. Des jeunes gens sont inappliqués, pat'ce qu'ils n'ont pas un désir 
réel Je s'instruire 1 ou parce qu'ils n'osent cssayc1· leurs forces con ue des difli 
cultes qu'ils s'imaginent être insurmontables 1 ou parce quc1 trop conûau ls en eux 
mèrues , ils ne sentent 1m& la nécessité du travail; ou enfin parce qu'ils se 
trouvent dans certaines ci rconstanccs qui ne sont propres qu'à les distraire de 
leurs études. D'un autre côté, il en est chez qui l'application même ne porte 
aucun fruit; c'est le pl us souvent lorsque celle application est mal <li,·isée, tpie 
la mémoire fait presqne seule les frais de leur instruct ion 1 el qu'ils se persua 
dent avoir exercé convenablement leur jugement en classant par ordre des rua 
tières cc qu'ils ont recueilli des leçons, ou bien lorsqu'en venaut s'asseoir sur les 
bancs d'un auditoire 1 ce n'est pas réellement la science qu'ils cherchent, mais 
une science particulière , et qu'ils n'aperçoivent pas le rapport qui existe entre 
les études philosophiques et littéraires el celle scieuce spéciale qu'ils désirent 
acquérir , ou c'est en lin lorsqu'ils ne recherchent pas la science potu' la science ~ 
mais qu'ils la re3·rwdenl uniquement comme un moyen de passer la limite qui 
les sépare du Lerme de leurs études académiques. Il arrive même que les jeunes 
3ens les plus studieux ne sont pas exempts de ce dernier défaut 1 quand ils n'ont 
en vue que les examens qu'ils doivent subir , sacrifiant les parties purement 
scientifiques I ils ne font que calculer 1 que mesurer ce qu'ils veulent savoir de 
telle ou telle matière; ils marchandcnt , pour ainsi dire, avec la science , sans 
s'apercevoir que vouloir lui poser des limites 1 c'est se priver de l'unique rnoyc:n 
d'obtenir des succès réels. 

.Je m'attachais ainsi à éclairer le" jeunes nens sur certaines dispositions, ca 
pables de rendre inutiles pour eux les établissements même le mieux orB'anisés 
et les professeurs les plus instruits et les plus habiles. Cependant je ne me dis 
simulais pas qu'en suivant ces conseils, des élèves d'université n'eussent qu'im 
parfaitement réparé un mal donl la source se trouvait plus bas. D'un autre côté, 
comment se promettre d'heureux succès en adressant aux étahlissemenls d'ius 
truction moyenne des avis de ce uenre, manquant de sanction? ,Je pensai donc 
que pom· obtenir un résultat satisfaisant 1 il fallait l'intervention de la loi. Le 
Gouvernement ayant manifesté l'intention de s'occuper sans retard de l'organi 
sation de l'enseignement moyen et de la révision de la loi sur l'enaeignement 
supérieur , je Ct'LIS le moment opportun pour donne!' suite à un projet que j'a 
vais médité , el qui était de nature à faire sentir aux élèves des colléges la néces 
sité de se mettre sérieusement en garde contre les défauts que j'avais combattus 
auparavaul. Je Formulai ce projet 1 qui fut inséré dans la Revue de Bruœelles 
( en janvier 1841). Après avuir prouvé la nécessité de renforcer les études classi 
ques, je proposai de supprimer l'épreuve préparatoire à l'exarneu de candidat 



( 31 ) 

1m sciences . telle qu'elle est actuellement ét ahl ie par ln lo i , rle diminuer le nom 
bre des matières qui font l'objet de l'examen de candidat en philosophie et en 
let! res . el de faire préf'éder ces deu x examens d'une épreuve commune qui rou 
Icrait sur les matières de I'enseigucment moyen I savoir : la composition Pt la 
réduclio n , la aéorrraphie1 l'histoire ancicnue, les principa ux faits de lhist oire na 
tionale, l'explication de pasSElffCS d'nut eiu-s /}l'ecs 1 latins et français 1 et les él<~ 
me nts des mathématiques. Si un tel projet était adopté 1 les élèves de collr~uus 
comprendraient de bonne heure la nécessité de faire des études sérieusos , et 
I'ex eruple de ceux qui échoueraient à la lin de leur cours d'humanités ferait voit· 
(1ue I'instruction supérieure ue peul plus èl re don née qu'à ceux qui se sont mon 
trés capables de la recevoir. 

Après a voir fait de celte ma uière la part dos élèves, je crus quil était conve 
nable de faire aussi la part des multres. Il ne suffisait pas en eff('t, me semblait 
il i d'assurer de bonnes dispositions dans les jeunes g:cus, mais il Mait nécessaire 
d'examiner en outre les conditions dun bon enseignement moyen : c'est ce que 
j'ai tenté dans un nouveau travail , dans lequel des documents officiels m'ont 
servi à établir qu'en aénéral l'enseignement des colléges est trop étendu. C'est 
donc au choix des matières qu'il faut premièrement donner son attention. Som 
ce rapport, il m'a paru que dans le nouveau règlement français l'esprit de réac 
tion se faisait un peu trop sentir, M. Cousin ne s'étant pas contenté d'éliminer 
du cours d'humanités les sciences physiques et naturelles, mais aussi les mathé 
matiques. Au reste, le Gouvernement pourrait aisément ar rêter celte tendance 
à a3randir la sphère de l'enseignement ruoyen, en suivant l'avis que les juffes 
des compositions {Veeques cl latines ont émis tians leur rapport.; ce serait d'an 
noncer qu'à l'avenir les concours se renfermeront dans certaines limites invaria 
bles. 011 verrait aussitôt, disent les auteurs du mpport , les collé3'cs borne!' leur 
enseig neruen t aujourd'hui illimité. pou1· le fortifier dans les part ics admises au 
concours. 

Mais cc n'est pas seulement à cause de la surabondance des matières et en 
empiétant sur l'enseiguement univei-sitaire que l'enseignement moyen peut être 
' 'l ibl ' . ' l'' -1 ' repre1cns1 c, c'est aussi en s'occupant avec trop ( étendue et par conséquent 

d'une manière superficielle des branches même c1ui lui sont propres el qui lui 
conviennent essentiellement. C'est là un vice de méthode auquel on ne saurait 
apporter un trop prompt remède. Mais pom· introduire dans les collég·cs une 
bonne méthode d'enseignement, il faudrait que tous les professeurs adoptassent 
quelques règles fondamentales dont ils ne dévieraient jamais 1 cl qui leur servi 
raient à diriger les différents exercices des élèves. Alors seulement on pourrait 
espérer rie voir disparaitre les défauts signalés spécialement par les membres (l11 
jury pom· le concours de BTec et de latin. Ainsi d'abord après avoir reconnu que 
la véritable rivalité ne consiste pas à tâcher d'enseigner- le plus ~ mais le mieux, 
il serait nécessaire d'arlmetu:c que chaque objet de l'enseig nerneut doit ètre 
étudié d'une manière non plus superflcielle , mais approfondie. Et pour foire 
atteindre pins aisément cc but, il conviendrait peut être de publier , par exem 
ple 1 une partie d'un auteur grec, dont on fait un usaf)C fréquent dans les col 
lé~cs1 en indiquant la marche à suivre pour l'étudier à fond. Ensuite il faudrait 
se hâler de quiller cette fausse voie dans laquelle il semble qu'au maître seul ap 
partient I'intelligence . et que les élèves n'ont pour eux que la mérnoire ; encore 
se montrc-t-ou souvent inconséquen l sur cc point 1 en voulant entasser; pour 
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ains i dire. dam; la tète des élèves une fou le de conuaissances , comme si la rué 
moirc , même la plus heureuse , n'avait pas besoin d'une répétil ion continuelle 
pour conserver le dépôt qui lui est confié. D'après cette méthode dt~plorablc, le 
maitre explique tout , l'élève doit tout apprendre 1 el il faut qu'après avoir en 
tendu l'oxplicat ion d'un auteur , il se l'ésigne .\ entendre de mème le x plicatiou 
dun second) d'un troisième. Il serait donc ;\ désirer (lLW l'on acloplf1L une l'èB·le 
co nt.raire , c'est-à-rlirc , qu'il faut avoir de la confiance dans le juu·ement de l'é 
lève et se défier de sa mémoire. Ce n'est qu'en la suivant rÏ3'0lll'eusc1Hent qu il 
sera possible de foire acquérir ù un jeune homme des connaissances réelles et 
solides des lnncçucs auciennes , en même temps que, par l'exercice continuel et le 
développement successif de son intelligence 011 le rendra capable de s'appt:que1· 
plus lard avec succès aux études les plus élevées, ou de parcourir houornblc 
ruent les différentes cnriièrcs que lui offrira la société. 

Il est encore une condition qui 111c semble cssentiolle pour fortifie:- les études 
classiques; c'est de uc les faires commencer que lorsque l'élève possède déjà une 
counaissnuce assez étendue de sa langue rnaternelle. J'ai peine n me rendre compte 
de l'hésitation que uioutre à ce sujet M. Cousin , lorsqu'en parlant de ces classes· 
appelées septième et huitième , véritable superfétation d'un graml nombre des 
eollép,-es de France, il se contente de dire que l'on enseigne peut-être le latin 
t101> bouue heure N'cst-i] l'as eu effet iucontestablc que celui qui a fait une étude 
assez suivie de la langue maternelle , qui sait la ruauier , qui en connaî.t le mé 
cani sme et ce que l'on nomme les principes, qui à l'hnbitude de la réflexion joint 
lléjà UIH~ certaine facilité de rédaction; ne rnanque1·a pas d'avancer prodigieuse 
mcn t , quand il entreprendra l'étude des lanf}UCS ancienues. Ce serait donc une 
a mé liorut ion assez importante de ne faire commencer l'élude de ces langues que 
loi-sque les élèves entrent en cinquième. 

!)'autres modifications seraient peut-être aussi indispensables dans l'oqpnisa 
t wu actuelle des colléges. Par exemple 1 la distribu liou de l'ensuignerneu]. en 
c inq ou six classes 1 représentées chacune par u11 professeur particulier 1 ü8L w1 
{F•wc i ncon vénien l. 11 serai L bien cl iHicile en effet <l'espérer que l'instruction 
donnée Jans une classe fùt exactement la continuation de l'iustruction donnée 
da us la classe précédente et que l'enseignement de Lous les professeurs fùt ideu 
l iqu eruent le nième. Or, si un professeur ne sait pas d'une manière précise quelle 
est la mesure <les conuaissauces des élèves qu'il reçoit; s'il ne peut eu continuant 
lem instruction eu appeler constamment aux connaissances qu'ils ont acquises 
an térieurern cnt , il devra en résulter un désavantage bien grand. Pour obvier 
à cet inconvénient 1 il conviendrait peut-être de diviser chaque branche en plu 
s ie urs sectious , et de n'assigner l'enseignement de chacune de ces branches qu'à 
un ou deux professeurs. Depuis le commencement de celle année scolaire on 
tente l'essai de ce mode dans un des collégcs de notre pays. Je ne doute pas qu'il 
ne réussisse et qu'il ne puisse être appliqué a'l-·auta{Jeusemcnt aux autres éta 
blisscruents. 

Eu outre, pal' suite de la combinaison des divers moyens que j'ai indiqués , 
les l iv res élémentaires devraient pcut-èue aussi subir quelque modificatiou . cl 
ètr-c notablement simplifiés. L'élève ayant étudié préalablement la langue mater 
ue lle , il deviendrait inutile de lui mettre entre les mains, pou!' l'initie!' ù l'J 
tude des Iangucs aucieunes , ces traités qui renferment une foule de notions et 
de~ détails qui u'nppnrtieuneut pas plus ù ces langues qu'à toute autre. Ainsi . 
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pnr exemple 1 la première partie d'une urammaire {Jl'ecque ne devrait, ù mon 
avis. contenir que <les notions préliminaires sur les signes en usage clans la lan 
ffU€ grecque, et les paradigmes des déclinaisons et des conjugaisons. La syntaxe 
devrait comprendre seulement des observations générales sur les différentes pal' 
ties du discours et indiquer les principaux rapports que les mots ont entre eux: .. 
L'élève , en étudiant les auteurs, vérifierait ces observations) el guidé par un 
maître éclairé, il les augmenterait lui-même indéfiniment pu son propre travail ; 
il acquerrait ainsi une connaissance solide de la grammaire, et bien différente 
de celle que l'on acquiert ordinairement. 
En terminant cet exposé, je crois inutile de dire que c'est là sans doute un 

travail fort incomplet. Aussi je n'ai eu d'autre but que d'appeler l'attention de 
l'académie sur quelques vues, qui , si elles étaient approuvées 1 pourraient ert 
suite recevoir les développements nécessaires, afin d'être rendues applicables. 

-QOOa 

9 
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ANNEXE IV. 

Bruxelles, le '29 avril 18/42. 

A Alonsi·eu,r le Minist,re de l'Tntërïeur, u Bruœolle«. 

Mol\Srnun LE l\11msTRE, 

Par dépêche en date du 1:2 février dernier, ~me division , u0 18.020, vous 
avez prescrit de réunir d'urgence la commission que l'académie a chargée de la 
révision des lois et arrêtés sur l'art de guérir, à l'effet d'examiner les questions 
suivantes et de soumettre aux délibérations (le la compagnie , le résultat de ses 
observations sur chacune d'elles, 

J>REMtîarn QU.CSTION, - Convi'endrait-z'l de supprimer les g-rades spécian.v de doc 
teurs en clu:rwrgie et en accouohements ; d'ajouter aum matières de i'eamsnen. 
de docteur en médecine des exercices pratz'ques sur les opérations chz',ruryi 
cales et les accouchements, et, enfin) d'aocorder aux docteurs en mddcoine ~ 
reçus sui'vant ces formes , la, faculté d'ererccr simultaudment, ou srfplt'n!meut_, 
à leur choior, les trois branches de Lrirt de g'/(érir) ainsi que cela, se p ratique 
en France? 

UEUXIÈillE QUESTION. - Y aurait-i'l avantaye à enlener aux commiesions médicales 
promnciales la faculté de confdrer des brevets ou diplômes, po1w l'exercice 
d'une brnnche quelconque de l' art de guérù., et à, 1:nvestiP le jury central de 
cette prérogative? Dans l'af!irmati"-ve J conoiendrait-il de creer mi titre de 
Maltre en pharmacie; qu'elles épreuves devraient subir les aspiraou« a la, mal 
trisse en pharmacie ; sur quelles matières roulerait l'eœarnen pour l'obtention. 
de brevets de dro,guistes; quelles éprmtUJS et quels eœamens exitier·ait-on des 
sages-fem-mes ~l 

La commission s'est empressée de se rendre à vos désirs et de soumettre ù 
l'académie le rapport dont vous trouverr-z ci-joint un exemplaire. 

La compagnie délibérant sur ce rappo1'l Jans ses séances des 28 février: 1er et 
28 mars der nicrs , a pris les résolutions suivantes. 

ntroNSE A LA PREJltRE yUESTION. 

Les titres de docteur en médecine et en chirurnie seuls seront conservés. • tJ 
Celui de docteur en accouchements supprimé. 



lJ11 der-nier examen sera ajoute n ceux actuellement exigils pom le doctorat 
c11 médecine. 

Cet examen porter-a sur les opérations chirurgicales cl obstétricales. 
Les aspirants I tuut au LÎL1·e de docteur en médecine qu'à celui de docteur en 

chirurrric y seront élJalL•mcnt soumis. 
Seulement, les épreuves poul' les opérations chiru rgicales seront différente, 

suivant le litre soit <le docteur en médecine I soi l de docteur en chirurgie «ttlt' 

l'aspirant voudra obtenir. 
Les dilférenles branches de l'art de suél'i1· '. celle de la pharmacie exceptée ,, 

pourront être exercées cumulativement , 
Les docteurs eu médecine actuellement existants, qui ne sont point en pm 

session d'autres diplômes, n'acquerr'ont le droit de se livrer à l'exercice de la chi 
t'Ul'flÎe el des accouchements I qu'en subissant le troisième examen pour le 
doctorat. 

RllPONSE A LA nnuxiàu 1: Ql!ESTIO'i'. 

Pharmaoiens. - l ndépendamment <lu titre de pharniaoien acluellellle11r 
existant 1 il sera créé un titre de docteur en pb armucie, 

Nul ne sera désormais admis à l'examen pour le titre de ph.armaoien , sil na 
reçu celui de caud ida l en sciences. 

Nul ne sera admis à l'examen pour le Litre de docteur en pharmacie 1 s'i I n'.1 
reçu celui de docteur en sciences naturelles. 

Les aspirants tant au litre <le pharmacien qu'à celui de docteur en pharmnoï«, 
<lev l'ont prouver, en outre 1 qu'ils ont fréquenté avec assiduité et succès pen 
dant trois années consécutives I l'officine d'un pharmacien, Toutefois ils pourrou l 
se présenter à l'examen. après la deuxième année de sla3e révolue. 

Dans l'examen pom le doctorat en sciences naturelles, comme grade prépa 
ratoire au titre de docteur en pharmacie 1 des épreuves sur l'analyse chimique 
seront substituées à celles qui sont exigées des candidats sui· I'astronomie phy 
sique cl sur la g1~olo13 ie. 

Les {Jrades de dooteu r en pharmacie el de pluirmaciet; seront conférés pa1· un 
jury central, composé <le sept membres. Ce jury siégera à Bruxelles, à des épo 
ques à déterminer. 

Les am des tant de docteur en phaa-macie que de pharmacien . donneront le 
droit d'exercer l'art de la pharmacie dans Loule l'étendue du 1·oyaumc. 

L'examen pom· l'obtention du titre de docteur en pkartuaoie ou de pharm a 
m'en sera divisé en trois parties. 

La première corupreuuut l'histoire <les drogues et <les médicaments 1 leurs 
altérations et leurs falsifications 1 les doses auxqucl les on administre ces der 
niers, la pharmacie théorique cl pratique , la seconde 1 la toxicologie et la chimie 
médicale; la troisième: cinq opérations chimiques et pharmaceutiques à désigner 
par le sort sui· un nombre double de questions 1 mises dans une urne et li rées 
par le candidat en présence du jury. 

Le récipiendaire fera lui-même ses opéra Lions, en présence de l'un <les mem 
bres d'un jmy 1 sans aucune intervention ou assistance étrnll[fère 1 et il en dé- 
ctira les matériaux 1 les procédés el les résultats, 

Les deux prern ières parties de l'examen auront lieu par écrit et oralement 
Le Gouvernement pourra: sur un avis conforme du jury d'examen accorder 
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des d ispeuses aux pharmaciens qui viendraient s'établir dans le royamue. 
Les phannaeicus de ville, reçus nutérieuremeut à la présente loi, qui désire 

ront acquérir le droit d'exercer dans toute l'étendue du royaume; ceux établis 
au plat pays, qui voudront se fixer dans une ville ou dans les provinces où les 
e xarnens pour les pharmaciens de ville el de carnpnanc ne sont pas les mêmes. 
seront soumis à un nouvel examen <levant le jury, examen qui , pour les pre 
miers, roulera exclusivement sur les généralités, et pom les seconds, sur les ma 
tières actuellement exigées pour être admis à l'exercice dans une ville. 

Les pharmaciens militaires , munis <l'un diplôme de pharumcien civil, et qui 
auront de plus: conformément à l'arrêté royal du 8 mars 18361 subi le der 
nier examen de pharmacien. militaire, pourront \ s'ils viennent à quiller l'armée 
après douze années de service effectif, s'établir dans tout le royaume. 

Les pharmaciens reçus avant la promulgation de la présente loi, et qui SC' 

seront signalés pal' des travaux remarquables sur la pharmacie ou sur les sciences 
accessoires 1 pourront, sur l'avis favorable du jury d'examen, rendu ù ln majo 
rité des trois quarts de voix, recevoir le diplôme de docteur en pharmacie. 

Il sera accordé aux élèves en pharmacie actuellement inscrits en cette qualité 
pal' les commissions médicales, dix-huit mois pour leur examen de pharrna 
cien ; cet examen, conforme en tout à celui indiqué par la loi du 12 mars 18181 

aura lieu à Bruxelles devant le jury. 
Droquistes, - Les droguistes ne seront plus Lerms de subir des examens pour 

pouvoir exercer leur état et ne recevront plus d'attestations de capacité. 
Saçes-femmes. - Les mesures actuellement en vigueur relativement aux 

sages-femmes seront provisoirement maintenues. 
Vous 'trouverez, ci-joint, Monsieur le Minisll'e, les extraits des procès-ver 

baux des séances dans lesquelles ces diverses résolutions ont été adoptées. 

Pour le bureau d'administration, 

Le Seorëtaire , 

Signé, D. SAUVEUH. 
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LOI DU 27 SEPTEMBUE i83U . 

.hllobifirntions be1m111bées par L1 Acabémie ro~ote be îitlé~tcit1t. 

Dispositions actuelles. 

'l'ITRE III. 
Des rw11de:;, des jnrys d'eœame» et des droits 

qui sont attachés œu.x grades, 

CHAPITRE I=, 
Ul>S GRADES ET DES JURYS D

1
EKAMEN. 

AnT. oo. 
Les examens en médecine et en chirurgie 

comprennent : 
l • Celui de candidat : 
L'anatomie et des démonstrations anatomi 

ques , la physiologie, l'hysiène et les éléments 
de l'anatomie et de la physiologie comparées; 

'.2° Le premier examen pour le doctorat : 
La pathologie et la thérapeutique générale et 

s pédale <les maladies internes, la pharmacologie 
et la matière médicale. 

:ll0 Le deuxième examen : 
La pathologie externe, les accouchements, la 

médecine légale et la police médicale. 
-4• Pour réunir au rrrade de docteur en méde 

cine celui de doc leur eu chirurgie eten accouche 
ments, il est requis, en outre, de subir' un examen 
spécial et; pratique sur les opérations chirurgicales 
et les accouchements. 

Le docteur en médecine peut oùtenir séparé 
ment le grade de docteur en accouchements, en 
subissant l'examen spécial et pratique sur les 
accouchements. 

CHAPITRE IL 

nss INllCIUPTIONS ET DES FRAIS D
1
EXAl'dEN. 

ART. 62. 
Les frais des examens sont réglés comme suit: 

Poul' le grade <le, etc. 
Pour le 1°r examen de docteur en méde- 

cine , • • fr. 80 
Pourle'2•. 100 
Pour l'examen de docteur en chirurgie et 

en accouchements • , • t\O 
Pour celui , etc. 

lUmliflcatlons demandées. 

An:r. !50. 
Les examens , etc. 

1 ° Celui , etc. 
L'anatomie, etc. 

2° Le premier , etc. 

~" Le deuxième, etc. 

.4° Le troisième examen : 
La pratique des accouchements et des opéra 

tions chirurgicales. 
Les opérations chirurgicales varieront, suivant 

le litre de docteur en médecine ou de docteur en 
chirurgie , que l'aspirant voudra acquérir. 

Pour le t •• examen de 
cine ou en chirurgie, 

Pour le '2° 
Pour le 3° 

docteur en méde 
. fr. üü 

80 
100 

10 
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Dispositions actuelles. 

CHAPITRE 1II. 
DES DROITS ATTACHÉS AUX GRADES, 

Ain. Oo. 
Nulnc peut pratiquer, en qualité d'avocat, de 

médecin, de chirurgien -OU d'accoucheur, s'il n'a 
été reçu docteur, conformément aux dispositions 
du chapitre 1°• du présent litre. 

Néanmoins le Gouvernement peut. accorder des 
dispenses spéciales pour certaines branches de 
l'art de guérir, après a voir pris l'avis du jury 
d'examen. 

La dispense spéciûe I a branche , et ne peut 
s'appliquer qu'à ce qui est nominativement dé 
siuné. 

Tl1'll1~ IV. 

Dispositions transitoires, 
Ant. 60, 

Les art, 64 et 60 du titre Jll ne sont pas appli. 
cables à ceux qui exercent ou qui ont acquis le 
droit d'exercer une fonction ou un étal en vertu 
<les lois et règlements en vigueur, 

Les grades de candidat, conférés par les auto 
rités existantes, conservent érralement leurs effets. 

Les commissions médicales provinciales pour• 
ront accorder jusqu'au t•r juillet 18~6, confor 
mément à ln loi du 12 mars 1818, le r,r,tcle de 
chirurgien de ville et de celui de campagne , aux 
élèves qui auront 3 années d'études. 

Modifications demandées. 

Nul ne peut, etc. 

Néanmoins, etc. 

Ln dispense, etc, 

Anr , 06. 
Les docteur-s en médecine ou en chirurgie , 

reçus conformément aux dispositions du chnp. 1°" 
du présent titre, sont autorisés à exercer la chi 
rurgie et l'art des accouchements, cumulative 
ment avec la médecine. 

Les arr., etc. 

Les grades , etc. 

ART, 7U. 

L'art. 66 du titre Il[ n'est pas applicable aux. 
docteurs en médecine reçus antérieurement à h 
présente loi, qui ne sont pas eu possession des 
diplômes de docteur en, chirurgie et en accouche 
ments. 

lis n'acquerront le droit d'exercer la chirurgie 
et les accouchements cumulativement avec la me 
dccine , qu'après avoir subi le 3° examen exigé 
pour le doctorat en médecine ou en chi rur3·ie. 

T[TRE V. 
Disposition adâitionneiu: 

Anr. 
A dater du • . • les commissions médi- 

cales provinciales cesseront de délivrer des attes 
tations de capacité à ceux qui désirent être admis 
à l'état de pharmacien, de dentiste, de drorruiste 
ou <l'herboriste. 

Un règlement <l'administration publique, qui 
sera inséré au Bull. Offic., déterminera le mode et 
les matières des examens , requis pour l'exercice 
de l'art de la pharmacie, ainsi que les droits at 
tachés aux titres, qui seront conférés d'après les 
dispositions de ce rè13lcmcnt. 
Le 7 mai 18lf2, 

Sigt11J, ur VLE1IINŒX:. 
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OBSEI\ V A TI ONS 

Sur les mudificatim1s vrojetées ù la loi sur l'cnscignrment SHpérienr, présentées à JI. le 
Ministre de l'Intërieur par le conseil acadëmiqu» rie l'université de Gand. 

MoNSIEUR LE l\hNISTRE, 

Le rapport de la section centrale sur le projet. de loi sur l'instruction supé 
iieure apporte des modifications et soulève des questions si graves I que le 
conseil académique croit de son devoir de vous présenter sur celle matière des 
observations dictées par l'intérêt de la science, et par le sentiment de la défense 
des droits de l'État. 

Ses observations portent sur cinq points principaux : 
1 ° La création du grade d'élève univcrsitaire ; 
'.2° La division des grades en préparatoires et spéciaux; 
3° La substitution des certificats de présence, aux examens: 
4° L'attribution d'un caractère légal aux universités libres ; 
t)o Le droit de nomination et la composition du jury. 
I. Le conseil académique a senti depuis lon3Lemps la funeste influence 

qu'exerce sur l'enseignement supérieur l'état incomplet des connaissances que 
la plupart <les élèves apportent du collège à l'université. Plus d'une fois il a fait 
entendre ses plaintes à ce sujet; il doit par conséquent désirer vivement de 
voir sortir l'enseignement secondaire de l'ornière où. il se traîne; cependant il 
persiste à repousser l'examen subi au seuil de l'université pour l'obtention du 
titre d'élève universitaire, par le motif qu'il n'y voit pas de uaranlîes suffisantes 
en présence des universités liures. Il est toujours dangereux de placer des éta 
blissements entre le désir d'appeler un {}'rand uornhre d'élèves dans lem· sein 1 

et celle juste sévérité dont la loi veut armer les professeurs à l'ésard des élèves, 
en vue de leur propre intérêt et de l'intérêt des hautes éludes. Toute disposi 
tion qui tendrait à appeler dans les carrières libérales des intelligences qui 11e 

pourraient pas les parcourir avec succès, lors même qu'elles ne devraient pas 
échouer à l'épreuve définitive des arades spéciaux, compromottrait et l'état de 
la science et les intérêts du pays. 
On objectera, peul-être, que les élèves admis ainsi par· un excès d'indul 

uence suivront avec moins de succès les cours universitaires, el c1ue leur infério 
rité se révélera au jour de l'examen de candidature en philosophie ou en sciences. 
Cette objection pourrait avoir quelque valeur dans l'étal actuel des choses, où 
les examens out lieu devant un jury neu tre ; mais au point de vue de I'organi 
sation que la loi nouvelle veut introduire . die porte entièrement à faux. Eu 
effet, la dist iuction entre les grades préparatoi1·es et les gracies spéc·z'auœ) enlève 
au jury les élèves qui demandent le premier de ces grades, poua· les aban 
donner entièrement aux universités. Or, dans ce système 1 un premier abus en 
amènera iuévitnblemeut un second; pou!' être ,conséquente avec elle-même el 
surtout pom· pallier sa première faute, l'université qui aura ouvert ses portes ,\ 
un élève qui était indîr,ue <le celle faveur 1 le traitera avec une ésale indulgence 
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lors de son examen prëparatoir» el lui aplanira les difficultés d'une épreuve 
contre laq11ellc son incapacité aurait probablement échoué. 

f (. La considération des abus possibles dans la collation des crndcs prépara 
Ioires cD(flffC le conseil à se prononcer contre l'abandon aux universités des 
examens à subir pour obtenir ces rrradcs. Il pourra se foire qu'une université 
qui 1 soit par sentiment du devoir; soit par crainte du contrôle , apportera 
dans ces épreuves toute ln rér,idité convenable, voie ses bancs désertés au profit 
d'un établissement rival qui n'aura pas les mêmes motifs d'être sévère. Celle 
désertion ne frappera pas exclusivement les facultés de philosophie et des scien 
ces , elle pourra aussi atteindre celles de droit et Je médecine, Qui peut ré 
pondre 1 en effet, que les élèves une fois installés dans une université, n'y 
demeureront pas pou!' faire lems études juridiques ou ruédica les? Or, celle dé 
sertion sera un coup fatal porté à la considération <le certaines universités, au 
jourd'hui qu'on voit sans cesse citer le nombre <les élèves d'un établissement 
comme une preu'Ve marquée Je sa supérior ité • 

L'université de Gand avait elle-même proposé de rendre aux universités de 
Ilhat une pa1 tic <les examens; mais le parta13e, comme elle l'entendait, devait 
se faire de manière à ce qu'un examen faiblement passé à l'université, réagît sur 
celui à subir devant le jury central. Dans le système de la nouvelle loi 1 les 
matières abandonnées aux universités sont tellement distinctes de celles réser 
vées au jury, qu'une pareille réaction devient impossible. Le vide laissé dans 
l'instruction de l'élève par des études incomplètes en sciences ou en lettres, ne 
sera pas immédiatement aperçu lors de ses eœantens spéciaw1:, il ne se fera 
sentir que plus ta rd , eL au détriment de la société, dans la pratique du barreau 
et de la médecine. Ces résultats seront d'autant plus désastreux que les causes 
pourront en être <lé robées plus facilement à l'œil du public, et que la confiance 
des parents ne s'en trouvera pas avertie; le Gouvernement lui-même ne pourra 
les découvrir, ou du moins les empêcher que dans ses propres établissements. 
Ill. Le conseil académique applaudirait à la mesure des certificats , appli 

quée toutefois avec plus de réserve c1ue ne le fait le projet de loi, si elle n'était 
pas inadmissible dans l'étal actuel des choses. Le droi t de délivrer un certificat 
équivaut à celui de conférer un s·1·ade, On conçoit lJUe le Gouvernement délègue 
ce droit à des Fonctionnaires publics; mais en investir également des professeurs 
qu'il ne nomme pas I sui· les actes desquels il n'exerce aucun contrôle, c'est là 
abdiquer une partie essentielle de son pouvoir entre les mains des particuliers. 

Le conseil académique croit devo ir aussi appeler l'attention du Gouverne 
ment sur l'interprétation donnée jusqu'à présent à l'article de la Constitution 
concernant la libérté d'euseigncruent . Cette liberté ne comporte à son avis que 
le droit d'enseigner des docu-incs .et ce droit , il l'admet dans Loule son étendue 1 
en vue de l'intérêt même de la science, Mais au pouvoir exécutif seul appar 
tient <le conférer des urades; seul, il porte la responsabilité des intérêts moraux 
el ruatériels du pays. Et cert es personne n'osera nier l'influence de l'enseigne 
ment sur les intérêts, et l'obligation poul' l'État de le diriger et de ne permettre 
l'accès d'une carrière libérale qu'à ceux qui leur offrent les ga,auties de capa 
cité. Le conseil cro it donc que1 quel que soit le système adopté pour let, exarncns, 
l'l~taL seul doit nommer les examinateurs., 

IV. Le conseil fora remarquel' aussi qu'il parait peu convenable que la loi 
cite nominativement des établissements libres. Cela peut devenir pour le Cou 
vernrnent une source d'embarras. Supposez en effet, que le lendema in d e la 
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promulgntion de la loi, il suraisse dans la capitale une nouvelle universilé , ou 
que celle qui existe vienne à se scinder; comment déterminer alors l'un ivers ité 
de Bruxelles dont parle la loi? L<! droit de conférer les r,rades préparatoir·es 
que l'on accorde aux un ivorsités libres, y uurai 1-il justice ;\ le n•fw,P1' ,'l d'autres 
établissements de la même nature I pm· exemple, ,1 l'institution Gam;ifl eL ù 
l'athénée de Tournai, qui unl en leur faveur tics antécédcnts , puisqu'ils l'll 

voient chaque année des élèves aux jurys de la candidature en philosophie et 
en sciences? N'est-il pas à craindre d'un autre côté, que la reconnaissance lésalc 
<le ces étahlissements ne les cnGarre plus tard à élever d'autres prétentions? Une 
disposition du projet de loi contre laquelle nous 11c pom·ons pas non plus nous 
empêcher de réclamer; est celle qui fait dépendre la ûxation des inscr iptious ù 
nos cours 1 <lu taux moyeu des inscriptions dans les universités libres. Celn nous 
paraît uue atteinte à la dicrnité des universités de l'État. D'ailleurs ces universi 
tés libres sont insaisissablcs ; elles peuvent augmenter ou diminuer chaque 
année. Et puis le Gouvernement, qui n'a aucun contrôle sur elles, trouvern-t-il 
les moyens de s'assurer du taux réel des inscriptions? 

V. La composition des jmys nous semble éfialcment laisser beaucoup ,'t dé 
sirer. Ce que l'on doit avoir en vue dans la composition des jurys, c'est qu'ils 
représentent toutes les branches des sciences. Pour atteindre ce but, il faut q ue 
la nomination de chaque membre du jury détermine ses attributions particu 
lières, et indique les branches sur lesquelles il est chargé d'interroger; celle 
mesure d'ordre ne porterait aucune atteinte à la faculté qu'aurait chaque membre 

\ 

du jury d'interroger au besoin sur d'autres branches. Mais afin que les nomina- 
tions puissent être spécialement et bien combinées 1 il est indispensable qu'elles 
émanent uniquement du pouvoir cenu-al , parce que seul il est à même d'établi!' 
un système Je coordination qui Bar an tisse corn pléternen t les intérêts de la science. 

Un second changement non moins désirable que le précédcnt , serait qu'en 
"Vertu de la loi même 1 le jury fût périodiquement renouvelé, de manière qu'il y 
eùt au moins quatre membres sortants chaque année , et qu'aucun membre ne 
pùt siéger plus de deux ans. L'absence de rotation dépouille <le son caractère es 
sentiel l'institution qui doit servir de {pranlie à la liberté <les études, puisque 
l'idée de juré est opposée à celle de juge permanent. De plus elle favorise l'empire 
exclusif d'une doctrine; chaque interrogateur est involontairement ffLlicM dans 
les questions qu'il pose par le système auquel il s'est arrêté; de là i pour les pro 
fesseurs, la nécessité de plier leur enseignement aux nies dominantes du jury, 
afin de satisfaire aux exigences des élèves qui demandent dès l'abord qu'on les 
mette sur le terrain où ils savent que leurs juges les forceront à se placer. 

Le conseil ose espérer que les réflexions qui précèdent contribueront à foire 
sentir le besoin d'une refonte du nouveau projet de loi sur l'enseignement supé 
rieur; el dans l'attente de voir adopter de nouvelles hases pour celle matière 
importante 1 il ne croit pas devoir présenter pour le moment les obscr-vat ious 
spéciales faites par chacune des facultés sur les différents titres de la loi. 
Enfin, le conseil croit devoir expcimer le rcr,ret qu'il éprouve de n'avoir pa.s 

été appelé à émettre son avis sur 1111 projet de loi destinée ù oqpniser déûniti 
vernen t l'enseignement supérieur en Bel&ique. 

Ainsi délibéré el arrèté en conseil académique. 
Gan<l I le 10 juin 1842. 
Le Secrétaire, siqn«, F.-J. LUTENS. Le Recteur, siqn«, J,-J. NELHi. 

11 
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PÉl'ITlON J\l)llllSSI~B .\ h\ Clli\lIBlm l)ES llEPREsE,TA:\TS 

Par le.s /t uduuus en médeciue de l'université rie Cinut j relai icement u u.r 11wtli/1ca tum« li l" 
loi de rn;-,;; .rnr l'ensei(Jnenu•11t, pmposées par ta section ronivule, 

- 
MESSIEURS ' 

\ous soussignés 1 élèves en médecine de l'université de (;and, prenom, la 
respectueuse liberté de recourir- à votre sauesse et à votre justice, poul' vous 
soumettre quelques observations relativement aux modifications que la section 
centrale propose d'apporter à la loi de 103ti sur l'enseignement supérieur. Cet 
objet est pour nous de la plus haute importancc ; il intéresse non-seulement 
notre position actuelle, mais encore tout notre avenir, celui de la science, celui 
du pays tout entier. 

Sous I'inlluence bienfaisante du pl'OIJramme d'études de la loi de 183;5, et 
notamment de l'institution dcsjurysd'examcn, linstruotion supérieure a été élevée 
beaucoup au-dessus de ce qu'elle est chez nos voisins; et il résulte des rapports faits 
par les jeunes gcm qui ont visité les établissements étrangers , lors <le l'achè 
vement de leurs éludes académiques, que nulle part ils n'ont trouvé parmi la 
jeunesse universitaire autant d'instruction qu'en Belgique, 

Le programme du rèalement de 18?6 pour l'université de Gaud renfermait, 
pour la médecine, quelques branches dont les unes n'existaient que par frag 
ments />parn, el dont les autres avaient été depuis trop longtemps négligées; et 
à cette époque l'on conçoit que les exigences du pouvoir, concernant ces ma 
tières, se bornaient à de simples notions. Déjà, avant 183:5, ces branches s'é 
taient ou consolidées, ou avaient été rétirées de l'oubli. En arrêtant le programme 
d'études l{UC la loi actuelle renferme, vous leur avez donné l'importance qui leur 
revient, el la place qu'elles doivent occupet· dans l'enseignement. 

Sous l'ancien réaime universitaii-e , le principal ouvras:e 5 et souvent le seul, 
de la bibliothèque de l'étudiant, était le cahier du professeur; ce cahier conte 
nait tout ce qu'il devait savoir, il constituait pou,· lui les limites de la science: 
puisque son interrogateur ne pouvait raisonnablement lui demander que ce 
qu'il lui avait enseigné , et comme il l'avait enseigné, mais pas autrement. Or, 
.il n'est arrivé que trop souvent que ce cahier, une fois fait, restait ù peu de 
chose près immuablement le même 1 quels que Fussent les pro&rès de la science, 
Bien plus , il était rare que le professeur donnât son cours au complet, et sou 
vent la moitié, on au moins le quart des matières dont il devait se compose!' 1 

n'était point exposé aux élèves. 
Le jury a mis fin à ces abus; le professeur est obligé aujourd'hui de tenir 

constamment ses leçons au niveau de la science, et d'enseigner celle-ci dans tou- 
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tes ses part ies ; el l'élève est astreint i't une connaissance complète et profoudo 
des branches HUI' lesquelles roule l'examen; aussi chacune de ces matières est 
r<'préscutée dans sa bibliothèque par des ouvraaes classi ques de premier ordre 
et de la der-nière édil ion 1 à côté desquels se trouvent les notes qu'il a-recueillies 
Jans les leçons académiques. L'étudiant demande du professeur C{tlÏI lui ser ve 
de guide assure clans ses travaux de cabinot , qu'il lui éparr,:nc la compulsion 
des l}Tands ouvrarres sur des points capitaux de science, ainsi que celle des 
journaux périodiques. Donné de la sorte, le cours lui devient d'une utilité in 
coutestable ; pour les cours pratiques, 011 lui apprend à observer et à a{JÎI' en 
temps opportun. Devant le jury, surtout en médecine, on lui tient moins compte 
de cc qu'il a lu 1 <le ce qu'on lui a enseigné 1 que de ce quil pense personnelle 
ment; ce système nous paraît érninernmeut utile : le médecin devant penser·_ 
raisonner el jnuer sans cesse 1 l'on ne peut trop tôt l'y habituer. De là résulte 
pour l'élève la nécessité <le méditer ce qui se trouve clans les livres qui com 
posent sa bibliothèque 1 ainsi que les faits que le professeur cornmuniqun 1 qui ls 
soient tirés de son observation , ou puisés dans les sources dont nous avons 
fait mention. 
Par suite de cet état de choses 1 le médecin ne quille l'université qu'après 

avoir acquis une instruction solide. et s'être pénétré de la 3randeur <le la mission 
qu'il va remplir dans la société. Auss] la considération dont l'homme qui prn 
tique l'art de guérir doit jouir, la confiance qu'il doit inspirer se sont-elles for 
temenl relevées; le public, surtout celui des petites villes et des cam paanes _ 
apprécie les bienfaits de la réforme qu'a subie l'enseignement supérieur ; et nous 
pouvons dire, sans crainte d'être démentis par les faits, que partout où la nou 
velle rrénération médicale s'est établie, elle est devenue une rivale redoutée des 
praticiens qui y exerçaient déjà leur influence; nous pouvons même ajouter que 
la plupart des jeunes médecins qui nous ont quittés depuis un an ou deux , 
sont déjà parvenus à réunir les sulFi~as-es publics 1 et à se consolider un aven it· 
honorable, ce qui les récompense amplement des travaux auxquels ils se sont 
livrés, et auxquels ils se livrent encore. L'espoir que la même estime, r1ue le 
même avenir nous attend, nous fait travailler avec plaisir, parce que nous 
semons aujourd'hui pour récolter plus lard. 

Nous avons cru devoir nous étendre sur ces considérations générales 1 non 
pas que nous doutions qu'elles ne soient un seul instant suffisamment appré 
ciées par vous, Messieurs, mais parce qu'elles servent de base à nos sollicitations. 
Après les avoir émises, nous prendrons la liberté de parler des modiûcations 
proposées ainsi que de leurs motifs, 

Nous voyons avec plaisir que le projet tend à élever l'enseignement ruoyen à 
la hauteur de l'instruction supérieure ; et le moyen proposé nous paraît très 
propre à atteindre c~ but, si l'examen d'élève universitaire a lieu aveo la même 
ri"yiwur' au ai quatre uniuersites du royaume; mais à cause de la concurrence 
qui existe entre ces quatre établissements, cette égalité de rig-ueur ne trouvera 
point d'existcnce ; car quelle sera l'université qui refusera des élèves P En admet 
tant mèmc que les intentions soient également droites, dans les divers établis 
sements, l'importance de cet examen variera encore selon la manière de voir des 
l. f 1 . • ' ' D' ' ' -:1.1 • c rvers pro csseurs, re auvcment aux mèmes matrères. un autre cote, 1, essieurs, 
nous applaudissons au désir manifesté dans le projet, de r-esserrer les liens qui 
doivent exister entre l'élève et le professeur , quoique nous ayons fait voir 



plus haut que l'indépendance dam, laquelle le jury a pincé les élèves 1 a plutôt 
servi au porfoctio11neu1enl de l'enseignement , qu'elle n'a occasionné des études 
incomplètes chez eux. A ce sujet , nous devons dire que nous avons vu avec 
chagrin ce que la section a dit des étudiants, lesquels auraient suppléé, par des 
manuel» appris JJar oœur , à certains cours qu'ils devaient fréquenter. Or 

I 
il 

n'est pas d'étudiaut en médecine 1 chez lequel chaque matière de l'examen ne 
soit représentée par un 1 deux ou trois ouvraaes <le premier ordre , suivnnt l'im 
portance de l'objet d'étude, el en sus, par un bon manuel annoté pour les 
répétitions. D'ailleurs I s011s ce Litre modeste <le manuels , se publient des 
ouvrarres très-complets 1 dont l'élève ne peut absolument pas se passer, de l'avis 
même de ses professeurs. Tels sont les manuels d'anatomie par Lauth, par Bayle, 
de médecine opératoire par l\Jal!JaÎtJne. 

Toutefois, l\lessieurs, il est. du bien rrénéral que les cours soient nssidùrnent 
suivis ; la présence des élèves est un stimulant pour les professeurs; et s'i I est 
des matières pour lesquelles ceux-ci s011t de la plus srande utilité aux élèves , il 
en est beaucoup d'autres pour lesquelles ils sont de la plus r,raude nécessité. 
Mais le principal moyen qu'on propose ne nous semble pas tout à fait propr·e à 
parvenir à cc but; car , <le l'avis même de la section, les branches exigées pour 
les grades préparatoires, et celles dont l'examen est remplacé par le certificat, 
ne sont qu'accessoires ; tandis que pour les matières considérées comme princi 
pales, le certificat n'est pas demandé 1 cl l'élève reste abandonné à. sa. propl'e 
volonté. La mesure que propose encore la section centrale, l'exigence d'une 
somme rrlobalc, nous paraît très-propre à remplir cette vue : cette mesure 
fera disparaitre les rapports d'.trsent entre le professeur et l'élève, rapports 
toujours plus ou moins désagréables. 

Si nous admettions en principe de conserver les jurys d'examen seulement 
pou1· les matières que le médecin doit indispensablement connaître, nous an-i 
verious à la conclusion qu'il doit être conservé pour la candidature en sciences. 
Disons <l'abord que nous applaudissons hautement au prolJramrrie de la section, 
qui ne ferait rouler l'examen que sur la chimie, la physique , la botanique et la 
zoologie : c'est, à nos yeux, une amélioration marquante; mais nous ne pou 
vons point considérer l'importance de ces matières du même point de vue que 
le projet de loi, 

En effet, la chimie se trouve liée à la médecine d'une manière vraiment insé 
parable; c'est elle qui enseigne au physiologiste el à l'anatomiste, la composition 
normale des fluides et <les solides du corps humain; c'est elle qui apprend au 
pathologiste les altérations importantes qu'ils. subissent clans les maladies; il est 
même des maladies dans lesquelles les propriétés chimiques constituent les prin 
cipaux caractères ; c'est elle qui indique quelquefois seule, le traitement ration 
nel ( ex. les affections calculeuses en général el di-verses affections des voies 
urinaires ). Le médecin doit donc îndispensahlement la posséder , De plus, la 
chimie est intimement. liée à l'étude de la matière médicale. 

La botanique est ét:,alement l'introduction nécessaire de cette dernière science. 
La physique est inséparablement liée à l'explication d'une foule de phénomènes 
physiologiques ( ex. les impressions sensitives, la locomotio n , la progression des 
Iluides , etc.); elle est le fondement de beaucoup de l'èrrles hrniéniques; elle 
vient enfin souvent en aide au traitement même des maladies , dont elle consti 
tue la base dans certains cas. La zoologie est l'introduction à l'anatomie et à la 
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physiolouie comparées : ces sciences sont même tellement liées 1 qu'elles doivent 
de Loule néce~~itt~ marcher- de concert , puisque la classifirul inn est basée sur des 
foils anatomiques el phj1siologiqucs. Ainsi, par uéccssité 1 comme à cause de 
l'état actuel de 110s conuaissauces , il n'est poiut pe1 mis au médecin d'ît}Dorer ces 
quatre sciences. 

Il existe encore un a11 tre motif pour lequel nous vcrr.ious vcioul iers que le 
jury fùt maintenu po111' la candidature eu sciences. L'expérience a auflisnuuueut 
démontré que tout le monde n'a pns une aptitude éaale pour les études supé 
rieures 1 la somme de travail étant la ruèrne I que, d'autre part, certains jeunes 
tç<Hts sont dominés par une uéulinencc el une paresse qui les empêcheront tou 
jours de s'élever ù la hau lem· de la position à laquelle ils prétendent. D'un autre 
côté , un examen est to ujoui-s beaucoup plus difficile ù subir devant un jury 
central que devant les facultés; et cela pour des motifs qui ressortent de nos 
considérations uénérales, auxquels pourraient très-bien se joindre d'autres , qui 
résultent de l'existence simultanée des quatre universités. 

Si doue on abolit le jury pour les épreuves <l'introduction 1 les jeunes 3ens 
des deux cat(\_l'orics siunalées, après avoir passé par ces premiers examens 1 vien 
dront échouer aux seconds, alors qu'ils auront déjà sacrifié beaucoup de temps 
et d'a11?~nt: à celle époque, il serait inhumain do les arrêter définitivement, 
comme les examens supérieurs doivent le fairc ; tandis que si les premières 
épreuves sont aussi riaoureuses que les secondes I l'élève qui aura subi celles-là, 
subira également celles-ci : celui, au contraire I qui ne pourra eu sortir vain 
qucm·: se trouvera arrêté au début de ses études , alors qu'il u'a fait que peu de 
saci-ifices 1 alors qu'il peul encore très-bien embrusser uue autre carrière. C'est 
pou,· ce motif el ceux que nous avons déjà signalés, que nous croyons qu'il 
serait co nveuable de faire subit· l'examen d'élève uuiversitaire , devant un jul'y 
spécial établi à Bruxelles ; après avoir obtenu leur litre, les élèves couserveraicut 
la faculté de se rendre là où ils le désirent : de celte ruan ière 1 cet examen ne 
courrait point risque de mam1uel' sou but. 

Nous avons déjù manifesté noire contentement des dispositions qui tendent à 
alléger notre lâche. Nous avons applaudi unanimement au partage plus é5al des 
matières entre les examens de candidat en sciences et d'élève universitaire. 
l\lais., quau t à la médeciue , nous voyous avec affliction que la section centrale 
a porté la simplification au delà de nos désirs. 

Nous rappellerons .I'abord , Messieurs; que dans la pétition que nous avons 
eu l'honneur de vous adresser le 17 décembre 183B , cl à laquelle beaucoup 
d'entre nous ont participé, nous n'avons demandé l'élimination d'aucune branche 
des sciences ruédicales ; nous dirons ensuite quel nous prévoyons être l'effet du 
certificat de fréquentation. 

Aujcurdhui que nous ne fréqucntcus les cours que poul' y puiser de l'instrue-, 
1 ion 1 que nous prêtons toute notre attention aux paroles du profcsseur , nous 
savons par expérience que si nous nous coutent ions d'assister aux leçons 1 nous 
n'aurions que des notions tellement yagucs, qu'elles équivaudraient à une non 
co nnaissnnce . si nous n'a pprofoudissious les données que nous y recevons par 
une laborieuse étude de cabinet; celte élude serait nécligée si l'on n'était as 
treinl qu'à un acte de présence. Aux leçons mêmes, les élèves feraient tout autre 
chose c111c de prêter une attention soutenue; ils s'ennuieraient, ou, pour utiliser 
ce temps, y n pporteraient (les cahiers ou des ouvrases sur d'antres scicuces , et 
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seraieu! tout ù fait élratt{~ers à l'objet qui devrait les occuper. Le professeur ~ peu 
stimulé pm· des auditeurs RÎ mal disposés, par des auditeurs quil sait n'assister à 
son coru-s que po111· avoir· des certificats de fréqucntntion , s'enn uierait lui-même 
do devoir parler ù do sourdes oreilles. Son enseignement n'auruit plus le cont rôle 
de l'examen: le dégoùt le ferait renoncer aux travaux aux quels il devrait se livrer 
pour donner un cours complet; ces travaux, au reste, na uraieut plus d'objet. De 
tout cela il résulte que le certiûcat ne donne pas la mo indre saranlie que lélèvc 
possède des oonuaissauces tnnt soit peu exactes, et ne peut c11 aucune man ière 
remplacer un examen. L'expérience <lu passé le constate d'aillcurs su tlisammenr. 

Si nous examinons maintenant l'importunoc des hrauchcs pour lesquelles on 
propose de n'exi1~er qu'un certificat de fréquentation, nous vcrror.s . qu'nctuel 
lement l'élude de l'anatomie et de la physioloe-ie comparées est si intimement 
unie à celle de l'a natoruie et de la physiologie humaines; que les premières 
viennent si fréquemment éclairer les secondes dans une foule de théories imper 
taules; qu'il est même <les problèmes insolubles sans le concours des unes el 
des auu-es , concours auquel leur prowès est tellcmerît subordonné . qu'il faut 
conclure que ces deux aenres de 'sciences sont irrévocablement enchaînés. Celle 
vérité est sanctionnée par le pro{}l'lltranc d'étude des universités, car partout le 
pi-ofcsseur de physiologie humaine enseigne conjointement la physiologie com 
parée. EJJfin nous ferons observer en pussant , que, ~i l'on refuse aux deux 
sciences dont nous parlons la place qui leur est due , la zoologie perd la valeur 
que nous lui avons a ttribuée. 

No11s voyons à rcrrrct figure!' parmi les branches accessoires, la matière mé 
dicale , la science sans laquelle le médecin est un rrue1Tie1· dépouillé. Sans con 
naissances exactes de matière médicale i il donne la mort à ses patients par une 
erreur de nom, de dose ou de choix i à moins qu'il ne préfère abandonner la 
nature à ses forces souvent impuissantes, et rester paisible spectateur de la tulle 
entre la vie et la mort. Quelques esprits systématiques out osé dire , il est vrai : 
la matière medicale est un monument constatant l'i'gnorance de nos ancêtres; 
mais leurs édifices 7 à eux 7 ont croulé depuis longtemps : l'usage exclusif des 
saiguées , des sa□rrsues et des cataplasmes a eu son Lemps : la doetriuo homœopa 
t hique a vécu quelques jours : le magnétisme, retiré de l'oubli, a eu une exis 
tence éphérnèt-e , lhydrosudopathie , ré3énérée nec quelques modifications , 
voit à peine sa renaissance qu'elle a déjà un pied dans la tombe : el Lei est le 
sort de tout système exclusif. La matière médicale est restée debout; les siècles 
en passant sui· elle n'ont fait qu'assurer son existence; aujourd'hui que les esprits 
retournent ù la saine observation 1 les vérités qu'ont émises nos doctes maîtres 
brillent d\111 nouvel éclat , et l'ou s'étonne qu'on ail pu un seul instant les mé 
counaltr e. Ainsi doue, Messicurs . la pratique de la médecine est impossible à 
nos yeux sans connaissance exacte des médicaments : nous ajouterons que, 
même sous l'ancicu régime universitaire, celte science était considérée comme 
branche essentielle. 

A cc sujet, nous rappellerons la subdivision qui a été proposée par le projet 
ministériel de 1838 ~ laquelle a reçu et reçoit encore l'approbation &éuérale <les 
élèves: savoir: l'h istoire naturelle des médicaments, qui fait suite ù l'étude de la 
chimie et de la botanique : el la matière medicale appliquee , dont l'étude se 
rattache à celle de la thérapeutique. Nous venions volontiers que celle distinc 
lion reçût votre sanction. 
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~ow, applaudissons 11 ln d ispos irion qui rnn(re I'hyg·iènc pnrn1Î les matières 
du pl'Cn1icr examen de docteur- en médecine; c'est lù la place qu'elle doit oc 
cupi'I', 1'011s l'e(p·cllons seulement <le la vnir Û(Jurcr parmi les sciences peu im 
por luutos. Sans hygiène~. point de traitement des mnlndies tant aiguës que 
chroniques : le nia lad e , abn udonué ù ses caprices I commet erreurs sur erreurs': 
et 1 pal' un écart des règles liyg·iéniqucs ~ s'ôte souvent la vie dans les affectiou« 
aiuuës l Oll s'occasionne uue rechute arnve tlnns les convalescences. Dans les al 
fect ions chroniques, l'hyaîè,w forme la base de tout u-ai tcment : s'agit-il de 
modifier la constitution tout eutière , c'est encore ù l'hyaièue quil faut avant 
tout recourir . Enfin elle s'occupe de la mère cl de l'enfant dès l'inst aut de la 
conception. écarte lo11L ce qui peut déuuiro ln fr êlc e xiatenee du dernier, reçoit 
l'homme li sa uaissnnue et r,uidc ses premiers pas dans la vie. en même temps 
qu'elle protégc la mère en la préservant de toutes les causes délétères qui ont sur 
elle une ~i forte influence. Cette science est donc une des principales arrues du 
médecin et pnr suite sa connaissance parfaite est une néccssj té. 

La médecine léuale a été t1·op lonGt.emps uéuliaée; ce qui est jou rne llemeut 
constaté par les rapports iucohérents qui parviennent aux cours de justice. 
L'homme de l'art qui n'a point cultivé cet le pal'l ie ~ au lieu <l'être un 3ui<le éclairé 1 
arrête le bras de la justice sur le coupable qu'il devait frappcr , ou cause la con 
damnution de l'innocent; eu même Lemps qu'il déshonore la profession qu'il 
exerce, par la mauvaise opinion qu'il donne de ses connaissances. JI est vrai 
qu'il est des questions, Sl!l' les empoisonueurcnt , lesquelles ne peuvent être dé 
cidées que par un homme qui s'est spécialement adonné aux opérations chimi 
ques; mais toujours faut-il que le médecin soit en état de le surveiller; et que, 
dans les autres cas, où lui seul est compétent, il puisse donner uu rappol't uet, 
exact c t hien circonst a ncié. 

L'anatomie pathologique , on les altérations que subissent nos Ol'fiaucs el nos 
fluides par l'étal <le maladie 1 est d'un intérèt aussi grave pour la pathologie , rtue 
l'anatomie normale pour la physiologie ; cl elle éclaire même quelques points 
obscurs <le celte dernière. L'impossibilité de séparer l'étude de la pathologie de 
celle de l'anatomie pathologique , est reconnue par tous les auteurs et tous les 
professeurs ; car l'histoire d'une maladie est incomplète si elle ne renferme point 
les lésions ol'ganiques qu'on y rencontre : si ces deux branches sont si intime 
ment unies, la connaissance de l'une marche iudispensablerncnt de concert avec 
celle <le l'autre. 

Telle est la valeur réelle de chacune des matières que le projet de loi considère 
comme peu importantes, et que nous vous prions , Messieurs , de vouloir ranger 
parmi celles que l'élève est obligé de connaître, cl qui doivent faire partie de 
son examen au même titre que les autres. Il est bien vrai que certains jeunes 
uens en étudieraient quelque chose, si le projet de loi était admis complétemen t, 
mais la très-grande majorité les néglia·erait eutièrernent , tant il est vrai que 
l'homme a besoin d'être stiruu lé pour faire le bien; le g1·ancl aiguillon de l'étu 
diant c'est l'examen devant lesjurys, celui de la pratique ne vient qu'en seconde 
ligne. 

Cependant nous ne pouvons méconnaître que les certificats de fréquentation 
aient un bul éruiuemrueut utile, mais en leur donnant une tout autre valeur. 
du moment qu'ils se rnpportent à une matière d'une importance 5énéralement 
reconnue. Dans les universités libres, on exige que l'élève suive assidûment les 
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cours; nous croyons que 1'11tal doit l'ire autorisé à cxiw·r la même chose de ceux 
qui s'iustruiscnt dans ses établissements ~ il cet effet 1 110w, proposons q ue 1c Gou. 
vernsment puisse autoriser ~I. l'inspecteur ù demnndcr l'exhibit inn des certifi 
cats pour tous les cours , avant de recevoir l'inscription des élèves pour les 
e xruucns , {'11 ne les asll'{'ÎITnnnt ccpr-udant qu'à suivre chaque cours une seule 
fois; sans celle condition j il ne h-ur resterait pas de temps pour les L~LllCles el 
méditations de cabinet. Celle mesure ~ avec le payement en une so111111c ü loba le, 
satisferont ~ croyons-nous 1 ù Ioules lei; exigences. 

Un résumé, no us verrions avec plaisir i l\Iessie1m,. que le grade d'élève uui 
versi taire ne pùt s'obtenir qu'à Bn1xel IL•s, devant une commission spéciale , et 
suivant le p1·onTnnrn1e <le la section centrale. 
Que l'examen de candidat <:n sciences cont iunât d'avoir lieu ù Bruxelles, de 

vant le jury et suivant Je pro5ramme proposé, 
Que le programme de la eand ida turu en médecine Iùt composé comme suit : 

l0 anatomie humaine et démoustrat.ious anatomiques; 2° physiulog·ie humnine ; 
;1° éléments d'anatomie et de physiolog ie comparées dans lems 1·apporls avec 
l'anatomie el la physiologie de l'homme; Jio histoire naturelle des médicameu ts 
d pharmacologie. 

Le programme du premier examen du doctoral, comme s11Îl : 1 ° la patho log ie 
et la thérapeutique g-énérales des maladies internes; 2° la pathologie et In thé 
rapeutique spéciales des mêmes maladies; 3° la matière médicale appliquée; 
4° ll1ygiène; l>0 l'anatomie pathologique. 

Celui du second exameu du doctorat, comme suit : 1° la pathologie externe; 
2° la théorie des nccouchements ; 3° la médecine lép,-ale et la police mérlica le; 
./io la médecine opératoire; 5° la pratique des accouchements(*). 

Ce dernier profp·arnme indique que nous approuvons hautement la section 
centrale 1 d'avoir réuni les trois spécialités de l'art de g-uérir, parce r1ue les nio 
tifs avancés sont de la plus grande vérité. Nous proposons de rlount-r alors aux 
médecins le titre de docteur en médecine, en chirurgie et en uoco uclcements. 
Une seule vue du projet nous paratt devoir présenter des incouvénients , el c'est 
celle-ci : les opdration« oht'rurgical11s varieront selon que l'aspiran» voudra ac 
quérù· Tun 01t l'uiürc titre (soit docteur en médecine, soit doc leur en chirurgie), 
D'un côté, le projet établit une différence dans l'exauren , de l'autre il u'eu éta 
blit point daus la pratique; puisqu'il permet le cumul au premier couun e au 
second. Or , de cet état de choses doit résulter que tous les aspiran ls déclare 
rout ne vouloir prendre que le titre de docteur en ruédeoiue , pour éluder une 
partie de l'examen; puisqu'ils pourront tout aussi bien pratique!' les grandes 
opérations chirurgicales , que s'ils avaient fait leurs preuves eu déclarant vouloir 
1wend1·e le litre de docteur en chirurgie. Pour éviter cet abus, nous proposom 
d'exiger de tous la médecine opératoire sans une distinction qu'il est aussi im 
possible de préciser dans l'examen que dans la pratique. Le docteur prnrn u de 

(') Nous trouverions beaucoup plus aisé pour l'élève que cet examen ftrt subdivisé; en sorte 
t_tUC le deuxième examen roulât sur les trois premières branches; la patlwlo3ic externe, la théorie 
des accouchements, ln médecine lé5ale et ln police médicale; et que la troisième comprit unique 
ment la pratique des accouchements et la médecine opératoire. ,\ lu condition toutefois CjLlC 

cette troisième partie pôt se f..tire peudant la s es sion supp lémentaire , comme pendant la sr-ss ion 
pr incipnle j sans quoi L1 non-division nous parait préférable. 
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la sorte, t'es le li bre Je s'attacher après ù la spécialité la pl us conforme ù ses goùts. 
Ici finit 1 Messieurs . cc C{LJC nous avons l'honneur de soumettre à votre exa 

men à titre de rcnseiguemcuta. notre position. qui nous contraint à vaincre 
encore des difficultés , le souvenir de celles que nous a-vous vaincues, nous met 
tant peut-être à même de fournir les avis les plus utiles concernant les besoins 
réels des etudiants ; car l'houunc qui a quitté les universités perd assez prornp 
tenrent le souvenir des détails de sou état passé. 

Nous avons cependant à vous adresser encore une prière. Si vous crnye,,; 
avantageux de ne plus établir qu'une seule session pa1· anuée , nous sollicitoris , 
d'un commun accord, que vous daigniez faire, porn· Lous les exarncns , cc que 
l'on propose pou1· l'examen de docteur en droit et le deuxième examen de doc 
leur en médecine. Le motif qui a fait proposer la session supplémentaire de 
Pàques . pour ces deux examens, est éaalement applicable i1 tous les autres; car 
que l'étudiant soit arrêté ù la candidature en sciences i ù la candidature en mé 
dccine ou au premier examen de doctorat, il ne peut point utilement se livrer 
ù l'étude de la cantl idature en médecine s'il n'est carulidat en sciences, à l'étude 
du doctoral s'il n'est candidat en médecine; et son état est reculé d'un temps 
éwil ù ce qu'il serait s'il était arrèté au deuxième examen. 

En sus, nous sollicitons qu'il nous soit encore accordé, une seule fois, la sec 
sion ordinaire de Pâques, en cas que le projet soit adopté concernant cet objet. 

Encore un inot , Messieurs : si la question de pénurie de médecins s'élevait 
parmi vous , nous vous prierions de jeter un coup d'œil sur nos campagnes et 
sur nos villes; partout où, il y a douze à quinze am, be trouvait. un seul mé 
decin 1 on en compte au moins trois actuellement. Voyez les placards qui déco 
rent les murs des gnrndes villes, les formes variées sous lesquelles le charlatanisme 
se cache; ils auestent hautement le besoin de ceux. qui pratiquent l'art de gué+ir. 
Souvent c'est à regret que le médecin quitte sa dignité pour s'abaisse!' aussi 
honteusement; mais uiore est le grand en· de tons les êtrns 01yani'sés. 

Celle dérr1'adation de la science n'est que le résultat du nombre dispropor 
tionné de médecins 1 sur celui de la population : quand ils pourront tous vivre 
honorablement, ils respecteront leur dinnité, ils se recpectcront entre eux. 
D'ailleurs: le vrai besoin du pays, c'est' quil y ait des médecins instruits; le 
rrehe peut payer le talent, le faire arriver de loin; le pauvre doit le prendre là 
où il se trouve; et la vie du demie!' mérite autant (!'égards que celle <lu pre 
mier : c'est là le gmud précepte moral d'Hippocrate, notre diane maitre. 

Voilà, Messieurs, les observations que nous soumet tons avec confiance à vos 
lumières; les intérêts qui sont cng-af,'és dans les questions que nous venons de 
traiter 1 nous sont Lm sùr B'araut que notre travail sera favorablement accueilli. 

Dans cet espoir , nous vous prions de vouloir Lieu agréer l'assurance du pro 
fond respect avec lequel nous avons l'honneur d'être 1 

. MESSIEURS' 

Vos très-humbles et très-obéissants sen items. 

La Commission de rédaction? 
LÉoNAllD MEESSLN, CuAnus DE V1ssc1m11 ~ Josunu Üssreua 1 

ALPIIOl:\SE CAill:BRELlN • 

(Suirent les signatures de tous les êlèoes de la /am/té.) 
Gand, le 10 juin 1842. 
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A~NE\'.[~ VJI. 

O.ISERVATIONS 

'.<lbrrssùs à la 011)ambrc beo tléprbmttatttt> par les dfoct1 be l'unincrsité cutholiquc. 

MESSIEURS' 

Nous soussignés , étudiants de l'université catholique , venons vous prier de 
refuser votre assentiment au nouveau projet de loi sui· l'instruction supérieure. 
Son adoption serait la ruine <les éludes el amènerait peut-être la décadence des 
professions libérales. 

Accorder aux universités le droit de conférur les aradc:-i de candidats en phi 
losophie et lettres et en sciences 1 n'est-ce pas ramener les anciens abus que ln loi 
de 183l5 avait pour mission de détruire , et les ramener- avec d'autant plus de 
force qu'aujourd'hui l'enseignement supérieur est libre i ('t se trouve en fp·ande 
partie hors df~ la surveillance du Gouvernement; n'est-ce pas enfin détruire toutes 
les garanties du jury d'examen P 

Hemplacer clans les grades spéciaux l'examen sur la plupart des matières pal' 
des certificats délivrés par les professeurs 1 n'est-ce pas laisser un arbitraire im 
mense fi ces derniers; foire affluer les étudiants dans les établissements où les 
études étant moins fortes 1 les examens seront plus faciles et demanderont 
moins de temps et de frais; n'est-ce pas anéantir les universités où l'on suivra 
consciencieusement le vœu de la loi et où l'on tiendra à des éludes fortes et so 
lides; détruire , sur les doctrines enseignées pm· les professeurs, le contrôle 
indirect <lu jury d'examen; n'est-cc pas enfin peupler le pays <l'une surabon 
dance d'avocats et de médecins peu instruits 1 nuisibles à la société 7 tant sous 
le rapport matériel que sous le rapport moral et politique P 

Outre ces conséquences désastreuees , qui n'échapperont pas ù votre sagacité, 
Messieurs 1 qu'il nous soit permis de vous faire observer que le nouveau système 
blesse, pour ainsi dire , les droits acquis, en mettant sur la même lis·ne et dans 
la même carrière ceux qui passeront dorénavant leurs exnmeus en trois ans au 
plus, et ceux qui y ont consacré cinq ou six ans d'études laborieuses et onéreuses 
à leurs familles. 
Qu'il nous soit aussi permis 1 Messieurs, de réclamer contre certaines paroles 

de M. le rapporteur de la section centrale. Non, nous n'éludions pas {Jénérnle 
meut avec des manuels appris par cœur ; mais avec l'aide de nos professeurs . 
nous nous efforçons de nous pénétrer de la théorie et des principes fondamen 
taux des sciences qui nous concernent, pour pouvoir les pratiquer plus fructueu 
sement dans les différentes professions auxquelles nous serons appelés. 

Nous osons espérer, Messieurs , que vous voudrez bien foire droit à ces obser 
vations. Si , contre notre attente, vous jusiez convenable d'adopter le système du 
nouveau projet de loi 1 nous vous prions, subsidiairement , de veiller aux in 
térèts <le ceux d'entre nous qui ont étudié d'après la loi de 1835, et qui, d'après 
la marche de leurs études, s'allenctent à passer leur examens à la session de Pà 
ques de 1843, et de conserver transitoirement cette session, 

Louvain 1 ce juin 18~2. (Suùent les signatures.) 
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ANNEXE VIII. 

EXAMEN 

SÉANCE ou 28 .Jurn l 842. 

Présents : MM. Ilom.sz , doyen , ÜEROrn, HASSEiUANN ., Hrsr I SE111wuE. 

Mo1rn cl LENZ\ secrétaire. 

M. le doyen ouvre la séance en donnant lecture de la lettre de M. le recteur . 
en date <lu 25 courant, qui annonce que M. le Ministre demande : 

1° Les observations motivées que la faculté aurait à foire sur le projet <le loi 
arrêté entre le Gouvernement et la section centrale de la Chambre des Repré 
sentants; 
2° Les procès-verbaux des séances consacrées à l'examen de ce projet de loi. 

M. le Ministre désire qu'il y soit faitmention des opinions dissidentes. lorsqu'il 
n'y aura pas unanimité. 

M. le doyen fait remarquer que la discussion de tout le projet de loi 1 en ce 
qui concerne la faculté de philosophie et lettres, peut se ramener à six points 
principaux: 

1. La création du grade d'élève universitaire; 
II. La division des gTades académiques en prépat-atoires et en spéciaux 1 et 

la collation des r,rades préparatoires par les facultés; 
111. Les certificats à délivrer par les professeurs; 
JV. La citation nominale des uuiveraités libres ; 
V. L'inscription aux cours des universités de l'lhat: 
VI. Le jury d'examen. 
La discussion est ouverte sur la création du u-rade d'élève universitaire. 
La faculté de philosophie est unanime à reconnaltre les résultats funestes 

qu'entralne pour l'enseignement supérieur l'état incomplet des connaissances 
que la plupart des élèves apportent du collége à l'université. Plus que tout 
autre 1 elle applaudirait à des mesures propres à apporter un remède efficace à 
ce mal. C'est avec reconnaissance que la faculté voit 1 Monsieur le Mînistl'e ~ fixer 
son auention sur un objet aussi important. Mais , tout en rendant justice à sa 
sollicitude éclairée, elle croit devoir lui soumettre toutes les observations ']lie 
lui inspire l'intérêt de la science et de l'enseignement supérieur. 

Le projet de loi institue un nouveau grade, celui d'élève universitaire, qui 
devient la condition d'admission à tous les autres. Elle accorde <'n même le11111s 

ù chacune des quatre universités le droit de le conférer. 
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Hue prérogative aussi importante doit sans doute être entourée Je Ioules les 
uanrnties qui peuveul en prévenir l'abus. 

Où sont, dans le projet <le loi, ces s-a,·anties? 
Chaque université aura sa pl'opre commission d'examen, autorisée à contre 

ler . dans ses résultats, l'cuseiguemont des collégcs en délivrant des diplômes de 
capacité à leurs élèves à l'entrée de luni versité i et de fixer ainsi la limite scien 
tifique entre l'enseignement moyen et univeraitaire. 

Y oilà donc quatre corn missions, indépendantes l'une de l'autre, entre les 
quelles il existera presqu'inévitublemeut des conflits d'intérêt el d'opinion; elles 
émanent d'autorités iliffél'enles, elles jugent toutes sans appel dans le cas le plus 
important, qui est celui de l'admission, el la loi ne les soumet à aucune sur 
veillance. 

Ce silence de la loi peut toujours être réparé 1 quant aux universités de l'lhat, 
par des mesures qu'il plairait au Gouvernement d'arrêter. 

Mais 1 quant aux universités libres , quels seront les moyens de contrôle effi 
caces? où le législateur et l'État trouveront-ils des 3arnnlies? 

Espèrerait-on les rencontrer, soit dans la publicité du premier examen 1 soit 
dans l'effet rétroactif des examens suivants i soit enfin dans les sentiments <l'hon 
neur des membres des commissions? 

La faculté examine successivement la question sous ces différents points 
de vue. 

1° La publicité du premier examen ( eu supposant que toutes les commissions 
soumettent és-alernent leurs opérations au contrôle de l'opinion publique) 
n'aura pas une gl'ande portée. Cal' le public qui assiste à ces épreuves ne se com 
pose en général que de spectateurs intéressés à la facilité des admissions; et 
quand on supposerait la présence de quelques personnes tout à fait impartiales 
dans le rôle passif auquel elles se trouveraient réduites 1 leur opinion ne pour 
rait exercer aucune influence. 
2° L'effet rétroactif des examens subséquents. On objectera peut-ère que les 

élèves admis 1 soit par suite <le l'esprit exclusif", soit par un excès d'indulgence, 
suivront avec moins de succès les cours universitaires, el que leur infériorité 
sera constatée par un second jugement~ lors <les examens pour l'obtention des 
grades de candidat et de docteur. 

Les examens subséquents ont lieu ou devant une faculté ou devant le jury. 
Devant la Facultë , l'élève retrouvera à peu près les mêmes juges, certainement 
animés du même esprit et présidés par le même recteur. ll est donc évident 
qu'un premier acte d'indulgence en entraînera nécessairement un second. Quant 
aux examens qui doivent être subis devant le jury, les matières sur lesquelles 
ils roulent ont, eu généml, trop peu de connexité avec celles des premiers exa 
mens, pour que celle deuxième épreuve ofh-e un moyen de contrôle. 

3° Les sentiments d'honneur qui animent tous les membres des corps uni 
versituires , 
Quelque honorables que soient les membres des différentes universités, leurs 

sentiments de délicatesse offrent bien une garantie contre la mauvaise foi, mais 
11011 contre les écarts d'une opinion 1 même consciencieuse, ni contre une f'tt 
cheuse diversité de système et de théorie. 

D'ailleurs, une loi uénérale et permanente doit-elle trouver son unique sanc 
lion dans l'estime personnelle qu'inspirent des i ndividus P 



La faculté est donc unanimement d'avis quo la création du grade d'élève uni 
versitaire ~ sous sa forme actuclle , offrirait de gl'aves inconvénients. 

Cepeudant ce n'est pas le 5rade lui-même mais la manière de le conférer qui 
donne lieu aux ohject ions. 

La faculté croit donc devoir encore supposer le cas où une autre combinaison 
établirait un système suffisant <le uarautics. 
Dans celle hypothèse, il y aurait encore à présenter quelques observations de 

détail sur les matières (l'examen quo détermine le projet. Et <l'abord dans l'énu 
mération de ces matière, rien ne rappelle que l'élève a dû passer par la classe 
de rhétorique; en second lieu 1 il semble résulter du n° 2 <le l'art. lt~ , el Je 
l'option qui est permise, que l'on pou naît être admis à l'université sans con 
naître la lanaue officielle de l'enseignement supérieur. Enfin le projet parait dimi 
nuer outre mesure les connaissances mathématiques exigées jusqu'ici par la loi. 

La séance est levée à neuf heures, 

Le Seoretaire de let (heu/té. Le Doyen de la [aculte, 

S. , I l'l\.l'I igne, ., ~1,Li, Signé~ J. HOULEZ. 

SÉANCE nu 29 JmN 1842. 

Présents .MM. Rouuz~ doyen, D1moTE, HAss11rANN, HuET, bERnURE, Mos, 
et LENZ, secrétaire. 

Ordre du jour : Conti"-nuati'on de la discussion. du projet de loi sur l'ensei 
gnement snpéri"eur. 

l\I. le doyen ouvre la séance en appelant l'attention de la faculté sur le 
deuxième point en discussion (§ li), comprenant la di'vision des qrades acadd 
nuques en prdparatoires et en epéoiau«, la collation de ces grades et le pro 
gramme dos matières faisant l'objet des eœamens, 

Dans la faculté de philosophie et lettres il y a 1 selon le projet, deux grades 
spéciaux pour les élèves aspirant au doctorat en lettres, et un rçra<le prépara 
toire pour tous les auÙes. 

Jl est à remarquer que, de cent élèves inscrits, il y en a à peine un qui aspire 
au doctorat en lettres; on peut donc soutenir I en thèse générale, que la pres 
que totalité des élèves en philosophie doivent être rangés dans la classe des 
aspirants au grade préparatoire. 
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Le nouveau projet de loi n<' mainl ient au jury national que la collation des 
fp·ades spéciaux. et crée , ou plutôt <lé~iunc des autorités nouvelles pou1· conférer 

l 1 • les {P',H es prepa ra toircs. 
D'après cette combinaison 1 les élèves en philosophie et lettres échappent 

pour ainsi dire tous à l'action du jury d'examen, et, pai· une conséquence né 
cessaire, l'enseignement donné dans cette Faculté n'est plus soumis à aucune 
espèce de contrôle. 

En effet, d'après le nouveau projet de loi, chaque université aura , dans sa 
faculté de philosophie, une commission investie de l'autorité du jmy central. 
Chacune d'elles juce sans contrôle et décide en dernier ressort si l'enseignement, 
qu'elle donne elle-même. satisfait aux exigencca de la loi à laquelle elle est 
soumise. 

La faculté croit en outre que tout cc qu'elle a dit ailleurs, sur les cprnlre com 
missions autorisées à conférer le tirade d'élève universitaire 1 est applicable aux 
quatre facultés constituées en commissions d'examen pom le rrradc préparatoire 
de candidat en philosophie et lenres. Elle y trouve le même conflit d'inlérôt , 
même absence de contrôle efficace et de u:aranties réelles 1 et cite prévoit des 
conséquences é(jalcment fâcheuses pour l'enseignement el pour la société. 
Parmi les conséquences inséparables du double système de commissions que 

l'on veut établir l il faut placer en première ligne le manque d'uniformité dans 
les appréciations de ces commissions et, pour ainsi <lire, dans leu!' juridiction 
scientifique. 

Il y aura nécessairemont plusieurs poids et plusieurs mesures , et si cette diffé 
ronce allait loiu, les élèves d'une université qui passerait pour sévère, pannaient 
se croire intéressés à se faire examiner dans une autre université qui passerait 
pour indulgente. 
Toutes ces considérations donnen là la faculté la conviction que, d'une part, 

les changements proposés n'atteindraient que fort imparfaitement le but dési 
rable de rendre plus d'autorité aux professeurs, et que, d'autre part, ils entraî 
neraient, dans l'étal actuel des choses, les conséquences les plus fâcheuses pom 
l'enseignement supérieur en Belgique. 

La faculté examine ensuite le programme des matières faisant l'objet de 
l'examen du 3rade préparatoire de candidat en philosophie et lettres. 

li lui semble d'abord qu'on s'est trop préoccupé des difficultés des examens. 
Les élèves eux-mêmes sont loin de partaaer ces préventions, et ils n'ont jamais 
porté leurs demandes jusqu'à proposer une simplification exagérée qui mutile 
rait entièrement l'examen préparatoire de candidat. 

Borner, comme on le fait, cet examen aux matières de deux cours seulement, 
c'est lui ôter tonte importance. 

La faculté rem~rque ensuite, avec rerrret, qu'on a supprimé totalement. quel 
ques branches essentielles, sa voir : le arec, le latin, l'histoire ancienne et l'his 
toire du moyen ârrc. Peut-être a-t-on pensé que l'examen d'élève ayant déjà 
porté sur ces brauches , il était inutile d'y revenir. Mais la première épreuve ne 
faisant que constater les counaissances acquises dans les colléges , s'en contenter 
c'est déclarer que l'élève n'en doit pas apprendre davantage sur des matières aussi 
importantes let dont on ne peul jamais appreudre au collége que les éléments. 

Une autre suppression qui ne sem hie pas non plus justifiée, est celle Je la Io 
nique pour les élèves en sciences. 
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A cet er,rird, la faculté croit devoir rappeler les observations qu'elle a émises au 
sujet de la suppression d'un seul cours , proposée dans le projet de loi de Hl3B. 

(< La faculté se prononce contre la suppression du cours d'histoire ancienne 1 

)> dont le maintien lui paraît indispensable dans l'intérêt <le la science hislo 
" l'igue et du haut enseignement 1 qui se trouverait mutilé dans une de ses 
» branches importantes. 

>) Ce n'est pas qu'il entre dans les intcnl ions de la faculté que l'cnseignenu-n l 
)> de l'histoire ancienne soit enlevée aux collèges i pour appartenir exclusive 
i> ment à l'cnsei1rne111e11t supérieur, Mais on comprend qnc l'histoire ancieuue , 
)) déjà enscî311ée dans les colléaes, puisse et doive ruèrue prendre un tout autre 
)) développomcul et devenir 1 en quelque sorte , une nouvelle science, dans les 
>> chaires des universités. >J ( Extrnit du procès-verbal du '.:H décembre HJ:3B. 
envoyé à 1\1. le Ministre do l'Intérieur .") 

La facult é , unanime sur ce point en 1838, n'a pas chauaé d'opinion depuis. 
Elle croit que les mêmes raisons qu'elle a l'ait valoir contre la euppression du 
cours d'histoire ancienne militent éwtlement en faveur du maintient des autres 
matières d'examen dont elle re3relte la suppl'cs?ion. 
Pour les mêmes motifs, la faculté réclame coutre la suppression de l'histoire 

ancienne el de l'histoire du moyen Ùl}C 1 Jans l'examen spécial de la candidatui c. 
Elle croit qu'elle ne peul pas cornpreudre parmi les éléments de philosophie 

l'histoire de celte branche. 
Elle fait rcmarquc1· que 1 dans l'article 1~6, § 2, se trouvent les langues alle 

mande et anglaise 1 qui ne fiaurent pas même parmi les matières d'euseignemeut 
universitaire , taudis que d'autres branches, qui sont mentionnées à l'art. 3, 
comme le flamand et l'esthétique ne reparaissent plus dans le cours du projet. 

La suite <le la discussion est renvoyée ù un autre jour et la séance esl levée. 

Lo Seorétaire , 

S1'yné1 LENZ. 

Pour le doyen de la faculté, absent , 

le IJoyen de l'année 1840- 18-11, 

Signd, P. DEl10TE. 

SÉANCE DU 8 ,JUILLET J 842. 

Présents 1\1~1. Hotn.sz , doyen , Dmors , lhssnIANS 1 HUET, SERnunE, MoK~ 
et LENZ, secrétaire. 

Ordre du jour : Continuation. de la discussion du pr(!J'ct de loi sur l'C'nse/gw: 
ment supérùur. 

La discussion s'enfpp,-e sur le Jl(e point 1 concernant les certificats à délivrer 
pat· les professeurs. 
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La faculté de philosophie applandirnit à celte mesure , appliquée toutefois 
avec réserve 1 s'il élnit possible d'é1abli1·, qua ut aux étahlissenwnts libres 

1 
des 

r,arn n tics sullisn» les sans porter alt.eiu te an principe de la liberté d'cnseiguernen t. 
Lo dro it de délivrer des certificats est an alonue ù celui de conférer des o-rndes. u tJ 

Par conséquent., les raisons que l'on a déjà do nuées contre les pri vi!(;r,•es dont 
on invest it les facultés, s'appliquent directement ù l'autot-isntion de délivrer des 
certificats, el avec d'autant plus de force qu'on ne rcncoutro pas même ici cette 
ombre de ganrn!ie qu'ofhirait une co rurnissiou de plusieurs membres. 

Un seul homme jouissant de celte pt'érna·ative sans contrôle, et qui se ferait 
une idée erronée de l'étendue de ses devoirs 1 pourrait, à sa convenance. mo 
difior , abréaer pousser l'euscigneurcut d'une science que la loi déclare né 
cessaire. 

Si, dans une autre combinaison, l'on parvenait ù soumettre à dr-s garnnties 
réelles la délivrance d<'s certificats ~ la Faculté u'aurait plus qu';, réclamer contre 
le nombre de branches l rop considérable pour lesquelles on s'en contenterait. 

IV. la oüation nomiruile des trnioersiuîs libres 

La faculté pense aussi que la loi 1,1c doit point contenir la citation nominale 
des universités de Bruxelles et de Louvain, parce que c'est une consécration et 
un pri vilérre qu'il ne semblerait pas juste de refuser à tout autre établissement 
libre offruut un enseignement universitaire complet. 

V. Inscription aux cours des utdversi'tds de l'État. 

La disposition <lu projet de loi qui fixe l'inscription aux cours des universités 
de l'État, d'après le taux moyen des inscriptions prises dans les universités li 
bres, a semblé peu convenable en raison de ce qu'elle subordonnerait la marche 
des établissements de l'B:tat à celle des établissements particuliers. 

VI. La faculté passe ensuite à l'examen des dispositions concernant le jury 
<l'examen. 

Les remarques qui précèdent ont déjà fait voir que, d'après le projet de loi, le 
rôle du jury d'examen en philosophie et lettres, deviendrait prcsr1ue insignifiant. 

D'ailleurs le projet ne contient aucune des améliorations générales 1 qu'en 
tout état de cause, pourrait exiger l'orgauisation du jury. 

Ces améliorations seraient, d'après l'opinion unanime de la faculté : 
I O Que les nominations fussent faites par le pouvoir central 1 qui seul est en 

état de bien coordonner toutes les branches d'enseignement dans l'intérêt de la 
science. 

On peut remarquer encore que, dans le mode actuel de nomina lion, les Cham 
bres font le premier choix. Elles désignent en Général des spécialités pour les 
cours principaux. Le Gouvernement devant remplir les lacunes et rétahlir un 
certain équilibre entre les représentants des divers établissements , ne jouît 
plus en réalité de la liberté cl de la part d'influence que la loi a voulu lui assi 
gner. Sur ce dernier paragraphe deux membres font la remarque que l'incon 
vénient si{prnlé ue se fait pas sentir 1 quant au jury de philosophie, attendu; 
qu'en fait, aucune matière n'y a été jusqu'ici considérée comme principale ou 
comme accessoire. 
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2° Que la nomination <le chaque membre contînt l'indication précise des ma 
tières sur lesquelles il interrogera spécialement. De cette manière , aucune science 
ne manquerait de représentant au sein du jury. 

3° Qu'aucun membre ne pùt siéger plus de deux années consécutives. La ro 
tation produite par cette mesure eouserverait au jury son véri table caractère 1 
qui est incompatible avec celui de juge permanent. 

Après ces points principaux, il en est un moins essentiel, que quelques meiu 
bres de la faculté croient pourtant ne pas devoir passer entièrement sous 
silence. 

11 s'nc:it de la diminution de l'indemnité accordée aux membres du jury. La 
science peut tirer avantage de Ioule mesure qui. écarterait les personnes dont les 
intentions ne seraient pas entièrement exemptes d'un sordide intérêt; mais il y 
a une limite 1 en dessous de laquelle on paraîtrait porter atteinte à la dignité du 
jury, et cet inconvénient aurait lieu si la rétribution assiguée à l'examinateur 
était inférieure ou tout au plus éfple à celle qu'obtiennent lmbitu.ellement les 
maîtres de langue et de musique. Les fonctions du jury sont aussi pénibles 
qu'importantes 1 et il serait à craindre qu'en diminuant trop les avantages de 
cette position, l'on n'en écartât les personnes les plus recommandables et les 
plus propres à l'occuper dignement. 

Quelques membres croient devoir s'abstenir sur cette question. 

Le Secrétaire, 

Signé_, LENZ. 

Pour le Doyen absent . 

Le JJoysn de l'année 1840-1841, 

Signe') P. DERO'fE, 

1$ 
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A:-1NE'\J•; IX. 

EXAMEN 

SÉANCl! DU 9 JUIN 1842. 

Présents Ml\1. Bon,tAl\S 1 doyen I LrSll11oussA11T ., BollGNET 1 \Vunrn, TANDEL: 

Sonwxwrz , et BunGGRAFF, secrétaire. 

Ordre du jour : Une p1'0JJOsi'tion rie fil. Ttuulel , tend ruile à appeler l'atten 
tion. du J1h:ni'stre de l'Intérieur stir queloucs asnëlioration« â, introduire dans 
le nouveau p1'qfet de loi sur l'enseignement superieur. 

1° i\f. Tandcl prnpose d'ajouter ù l'art. 46~ l'histoire ancienne et celle du 
moyen âge, tant pour l'examen préparatoire au droit que pour la candidature 
en philosophie. On n'exigera qu'un certificat de fréqueutat ion ; 

2° D'ajouter au même article , mais seulement pom· la candida tu l'e en philo 
sophie et lettres, les antiquités 5recL1ucs. Le récipiendaire ue produira égale 
ment qu'un certificat; 

3° Même article; d'exiger pour l'examen de docteur en philosophie cl lettres, 
un certiûcat de fréquentation des inatitutes et de l'histoire du droit romain. 
4° Même article ; de précisur mieux: ce qu'il faut entendre par littéral ures 

3Tccquc et latine, dans l'examen pour le doctorat en philosophie et lettres, en 
ajoutant ; Sous le point de vue Iiùtorique . critique et littéraire. Pm· suite de 
celle proposition, on ajoutera aussi à l'art. 3 de la loi, un cours d'histoire de la 
littérature ancienne. 

t',0 De rétablir le grec et le latin dans les articles 46 et -17 ., pour les examens 
préparatoires au droit el ù la mérlccine.niusi que pour la candidature en sciences, 
Le récipiendaire sera tenu soit de subir un exaruen , soit de produire un certi 
ficat de fréquentation. 

Toutes ces propositions ont été successivement adoptées par la faculté. 
Ensuite 1\1. Schwartz propose d'ajouter à. l'art. -46~ pom· le doctorat en philo 

sophie et lettres , la Géo3raphie physique 1 ce que la faculté approuve; mais 011 
n'exigera qu'un certificat de fréquentation. 

:M. Wurth signale l'omission de la logique dans l'art. 47 1 parmi les matières 
exigées pour la candidature en sciences physiques el mathématiques; la faculté 
est d'avis de proposel' l'addition du mot logique entre ceux d'anthropolog ie et 
philosophie morale. 

Enfin 1 M. Schwartz propose encore d'ajouter à l'art. -47 1 l'histoire de la 
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philosophie urecque I porn· la candidature en sciences na! u rell es; cette proposi 
tion est adoptée par trois voix contre deux; les deux autres membres se sont 
ahstenus. 

La faculté décide que le doyen et le secrétaire enverront à ;\I. le recteur , une 
copie du procès-verbal de la séance 1 pour iufor-mation , IJt avec la prière de 
soumettre les observations y continues au conseil ncadémique , afin que celui-ci 
décide s'il ne conviendrait pas de les adresser ù i\I. le Ministre de l'Intérieur au 
nom de tout le col'ps académique. 

La séance est levée. 

Le Saordtciù·e. 
Si'gnd~ BUHGGRAFF. 

Le Doyen,, 
Sij1id., BO H. M A,\/S. 

SÉANCE DU 2.2 JUIN 1842. 

Présents : MM. BoRltANS 1 doyeu , Lnsnaouss.mr , ScuWARTZ 1 13onGNET. 'f ANDEL~ 

Fuss , IIENNAU cl BunGGI\AI1F, secrétaire. 

~J. Wurth informe la faculté qu'il ne peut assister à la séance 1 parce qu'il 
fait son cours à la même heure. 

Le procès-verbal de la séance précédente est lu et approuvé , seulement 
M. Schwartz fait observer que c'est lui cl non pas M. \Vitl'th qui a signalé 
l'omission do la lagt'<Jue dans l'art. 47 du nouveau projet de loi sur l'enseigne 
rnent. 

Ordre du jour : Communication. d'une lettre de 111. l'rHlm.ùii·st·rateur-inspee 
seur , relative au, nouveau prqjet de loi sur l'enseiyne,ment rnpén:eu 1·. 

La faculté preml connaissance d'une lettre de ~J. l' ad min is tr-atcur-inspecteur-, 
qui porte que M. le Ministre demande à la faculté les observations qu'elle juge 
rait utile de faire sur le nouveau projet de loi concernant l'enseignement supé 
rieur. 

Comme la faculté 1 réunie par son propre mouvement le 9 de ce mois, avait 
déjà fait sur le projet plusieurs observations qu'elle soumit ensuite à l'avis du 
conseil académique, pour être adressées à I\I. le Ministre, au nom de tout le corps 
enseignant , le doyen met aux voix la question de bavoir si fa faculté maintient 
ces mêmes observations. Tout les membres votent pour le maintien, excepté 
MM. Fuss et Hc111wu1 qui n'avaient pas assisté à la dernière séance, où l'utilité de 
ces observation a été amplement développée par leurs auteurs. M. Hennau dé 
clare qu'il approuve au fond les observations présentées par la majorité de la 
faculté, et <]Ue s'il eût assisté à la séance 1 il aurait émis le vœu que les observa 
tions fussent communiquées officieusement à M. le Ministre, au nom do la faculté, 
en évitant toute démarche publique officielle. 

Enfin, quelques membres font ressortir les avantages qui . sous le rapport 
scientifique , peuvent être attachés : 



1° A la création du aradc d'élève universitaire; 
2o A la substitution des certificats de fréquentation aux examens; 
30 A ln collation des urndcs préparatoires par les universités. 
li est aussi question de demander que le cours darchéologie soit supprimé. 
La faculté décide lie se réunir de nouveau la semaine prochaine, pour déli- 

bérer ultérieurernen t sur ces différentes observations, ainsi que sur toute autre 
qui pourrait èu-c p résentée relativement ù la même matière. 

La séance· est levée, 

Le Secrëteir«, le Doyen, 

Si'ynd, BOHMANS. 

SÉA.NCE nu 29 Jurs I 842. 

Présents 1'11\1. TI<nurANS 1 doyen, LmHRouss-A11T, Scnwxnrz , IIENNAU, TAtŒEL 7 

BoRGIŒT, Wunru et BunGGRAFJ<' ~ secrétaire. 

Ordre du jour : Uonunuatior; de la délibération sur le nouveau projet de loi 
rnlatif' à I'enseùmemen; supéri"eur. 

La séance est o uverte pal' une discussion générale sur les avantages ainsi que 
sur les inconvénients attachés au nouveau projet de loi sur l'enseignement su 
périeur, en ce qui concerne : 

1° La création du 3rade d'élève universitaire ; 
'.2° La substitution des certificats de fréquentation à certains examens i 
3° La collation des Brades préparatoires pal' les universités. 
Tous les membres présents prennent successivement la parole dans l'ordre 

suivant : 
M. Borsnet fait ressortir les avantages qui, sous le rapport scientifique, sont 

attachés à ces trois modifications principales de l'ancienne loi; mais il reconnaît 
aussi les incouvénients qui peuvent résulter de ces modifications, par suite du 
droit de conférer des grades qu'on accorde aux universités libres 1 et il ne se 
prononcerait qu "avec hésitation sur la question de savoir si les avat1ta5es l'em 
portent sur les inconvénients. 

M. ,-V-ürth chci-che ù démontrer les défauts de la loi qui réait actuellement 
l'enseignement supérieur 1 et en considérant combien il est difficile d'élaborer 
une bonne loi sur celte matière 7 il croit qu'on doit des remerciments à 1\1. le 
Ministre et à la section centrale pour les améliorations que renferme le nou 
veau projet. Parmi les observations du conseil académique de Gand, il n'ap 
prnuve que celle qui a rapport au roulement annuel du jury. 

M. Tandcl croit que, sous le rapport scientifique , il y a des avanta13es réels 
dans ces modifications. Les inconvénients ne lui paraissent pas de la même 
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importance pom· chacune de ces trois modifications; il propose conséquemment 
de délibérer sur chacune séparément. Quant au arade d'élève universitaire , il 
est <l'avis que. dans l'intérêt même des études, il doit être conféré par un jury. 

.M. Hennau s'associe à quelques observations de 1\1. ,vurlh; quant aux incon 
vénients sirrnalés p~1r le conseil académique de Gand, il n'en est touché que fai 
blement, parce qne les deux univ ers ités libres existent de fait actuellernent, et 
i I ne pense pas que le droit <le conférer des ara des contribue à consolider ou à 
relever leur existence. 

.M. 13ul'fl8Taff attache une srande importance aux inconvénients de ces trois 
modifioauons , qui lui paraissent d'ailleurs peu nécessaires parce qu'on fait des 
études fortes et solides sous la loi actuelle. Il ne conçoit pas qu'une loi puisse 
accorder le droit de conférer <les fil'adcs ù des établissements qui ne sont pas 
soumis à sa surveillauce. Par le nouveau projet de loi i les universités libres se 
raient aujourd'hui . suivant lui. élevées au même rang cl à la même autorité que 
les universités de l'Etat i el comme tout le monde est d'accord qu'il y a trop 
d'universités, il craint que plus Lard celles de l'État ne soient supprimées; il 
désapprouve conscqucuuuent toute modification qui accorderait le moindre 
droit aux universités libres. 

M. Lesbroussart reconualt aussi les abus que pourrait foire l'une ou l'autre 
université du droit de conférer soit le srnde d'élève universitaire , soit les 1_p-ades 
préparatoires; mais il a lmp de confiance dans la probité de tous les professeurs 
pour craindre ces abus, qui ne tourneraient d'ailleurs qu'au détriment des éta 
blissements où ils seraient commis. li parla Be l'opinion <le 1\1. Tandel , en ce 
qu'il croit que les inconvénients ne sont pas les mêmes pour chacune de ces trois 
modifications, el qu'il faut les examiner séparément. 

M. Schwartz adopte 5am aucune hésitation les modifications proposées par 
le nouveau projet concernant le GTade d'élève universitaire, à cause des avantarres 
sous le rapport scientifique; .il croit même que le 3Tade <l'élève u11 iversitaire ne 
manquem pas d'exercer une bonne influence sur les éludes <lu colléne, 
M. Borrnans développe amplement les inconvénients <le ces trois modifica 

tions; il craint beaucoup que rune ou l'autre université n'abuse du droit de 
délivrer des certificats aussi bien que de celui Je conférer des grades prépara 
toires, en sorte qne s'il avait ù choisir cotre l'ancienne loi et le nouveau projet 
avec tous ses défauts , il n'hésiterait aucun moment à donner, dans le seul intérêt 
des études, la préférence ù l'ancienne loi. 

Enûu , J\I. Tandcl fait la proposition suivante : <c La faculté approuve en prin 
cipe l'institution d'un examen d'admission ; mais voyant qu'il y a trop d'in 
convénients i1 accorder aux universités elles-mêmes 1 la faculté de foire subir cet 
examen, elle propose de le faire subir devant un ou plusieurs jurys. n 

Ont volé pour cette proposition : l\lM. Bur1mra!f 1 Tandel , Lcsbroussurt <}{ 

Ilormans. 
Ont volé contre : MM. fiorsnel, \Vurth~ Hennau el Schwartz ; parce qu ils 

préfèrent le mode convenu de commun accord en tre 11: Couvernetucnl el la sec 
tion centrale. 

La séance est levée. 

Le Socrétaire , 

-5\rpu\ UlJnGGHAFF. 

Le Doyen) 
S(gn,,) BORMANS. 

16 
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SÉA l'iCE nu 4 JUILLET 1842. 

Présents: M~l. UoR,11ANS1 doyen, Lssnnoussxnr , ScnwAR1'Z, HENNAv., Fuss , Wunrn. 
BoRGNET et Bu1wc,nAH , secrétaire. 

Ordre du jour : Conthiuati'on de la disousnon sur le nouveau proJet de loi 
relati]' â, l'enseignement supù·i'eur. 

Tous les membres présents déclarent être suffisamment éclairés par les di& 
eussions précédentes, et M. le doyen met aux voix la proposition suivante : 

Les inconvénients attachés à la substitution des certiflcats de fréquentation ù 
certains examens, ainsi qu'à la collation des 3·1·a<les préparatoires par les uni 
versités, sont-ils plus grands que les avantages qui pcuven t en résulter? 

Ont voté comme suit: M. Bu1·3graff, oui. 
.l\f. Borguet a émis son vole dans les termes suivants : cc A mes yeux les incon • 

vénients possibles des Jeux. modifications, sont moindres que les avanta3es qui 
en résulteront, avantages qui consistent à rendre à l'enseignement universitaire 
son caractère véritable, et aux professeurs quelqu'influence sur leurs élèves. J> 

M. Wùrlh, non. 
M. Fuss 1 s'abstient. 
:M. Hennau fait la déclaration suivante : cc Il adhère à l'avis exprimé pai· 

M. Borgnet , ajoutant qu'il considère en outre comme un très-grave inconvé 
nient, la multiplicité des matières sur lesquelles le jury doit interroger I ce qui 
rend l'examen en quelque sorte illusoire. >i '. 

:M. Lesbroussart s'abstient 1 parce que, tout en appréciant la possibilité des 
inconvénients signalés par ses collègues, il doute qu'ils aient jamais lieu. 

1'1. Schwartz regrette que la proposition ne soit pas posée de manière qu'il 
puisse donner son approbation aux cours à certificats, sans voter en même 
temps pour la collation des g1·ades préparatoires pu les universités, dont il 
reconnait les inconvénients. 

:M. Dormans, oui. 
La séance est levée. 

Le Seorétaire , 

Signé, BURGGRAFF. 

Le Doyen, 

Signé, BORMANS. 

---0-- 
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ANNEXE X. 

EXAMEN 

SÉANCE DU 2.8 JUIN J 842. 

Présents Ml\1. MARGllRIN, doyen, K1cKx. TnrnEniuANS, LAMARLE? ,,IANDERLH.n. 

CAl'iTI\AHŒ, DE Currua , Mn,ESKA, PLATEAU, secrétaire. 

Le doyen donne lecture <l'une lettre du recteur, informant la faculté que M. If! 

1'1inistre désire recevoir, par l'intermédinirede M. l'administrateur, les observa 
tions des facultés relativement au projet de révision de la loi sur l'enseignement 
supérieur, avec mention des opinions dissidentes individuelles, lorsqu'il n'y aura 
pas unanimité. 

La faculté, appréciant l'importance <lu travail qui lui est demandé, se livre ,'t 
une discussion préparatoire sur l'ordre qu'il convient de suivre dans ses travaux. 

En conséquence, elle divise l'examen du projet de loi en deux parties : la pre 
mière portera sur les questions générales, la seconde sur les questions de détail. 
en suivant le projet article par article. 

La faculté décide ensuite , à l'unanimité, qu'elle arrêtera , séance tenante, les 
bases de la première partie de la discussion, et qu'une commission sera nommée 
poul' en rédiger les développements. 
On procède en conséquence à la nomination de celte commission, el l'on dé 

signe pour la composer, 1\lM. Margerin, Kickx et De Cuyper . 
La faculté adopte ensuite I à l'unanimité , les bases suivantes 1 pour le travail 

<le la commission : 
1 ° U y a lieu d'admettre en son entier le principe <le la liberté d'enseignement; 
2° Le droit de conférer des grades appartient nécessairement au Pouvoir exé 

cutif, et ne peut être abandonné à des particuliers; 
3° L'attribution d'un caractère lé3al conféré exclusivement à deux: universités 

libres, doit ôtre considérée comme portant atteinte au principe de la liberté 
I' . t enseignement ; 
4° La permanence des membres du jury est contraire au vœu de la loi et au 

principe de la liberté d'enseigneruent ; 
5° Dans le mode de nomination établi par la loi, l'action réparatrice <lu Gou 

vernement est en quelque sorte annihilée par l'initiative accordée aux Chambres; 
6° Quant à la création du grade d'élève universitaire , la division des grade1) 

en préparatoires et spéciaux, la substitution pour certains cours des certiflcats 
aux examens, la faculté maintient les hases déjà adoptées pat· le conseil. 
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La faculté procède ensuite à l'examen des questions de délai 1, en suivant Il' 
projet de loi article par article. Cet examen donne lieu aux observations et modi 
fications sui van les. 

An'I', 3 a. La faculté admettant unanimement qu'il convient de maintenir la 
ueogrnphie physique dans l'enseignement universitaire, réclame que ce cours 
lui soit confié , comme rentrant naturellement dans ses attributions. Elle propose 
de laisser à la faculté des lettres la géographie ethnographique et de porter la 
r,-éoaraphic physique comme introduction à la géoloaie. Les élèves de la faculté 
des le Ures ne devront pas s'inscrire au cours complet de séolor,ie 1 et il suffira qu'ils 
pt·en nen t une inscription trimestrielle pour l'inLrod uction. 

La faculté fait remarquer que déjà 1 dans l'étal actuel <les choses, le professeur 
de uéolo3ie doit nécessairement faire précéder ses leçons par l'étude de la phy- 
siq ue <lu Globe. , 
h. La faculté propose 1 à l'unanimité, Je substituer l'énumération suivante des 

cours qui composent son enseignement 1 à celle du projet de loi 1 qui ne lui pa 
raît pas se présenter dans un ordre méthodique, et qui renferme quelques ex 
pressions impropres. 

La haute algèbre. 
La géométrie analytique. 
La 13éométrie descriptive avec les applications aux ombres 1 a la perspective 1 

à la coupe des pierres et à la charpente. 
Le calcul différentiel et intégral. 
La théorie des probabilités et l'arithmétique sociale. 
La mécanique analytique et les éléments de mécanique céleste. 
La théorie des machines , y compris le calcul de leur effet el les applicatious 

à l'industrie. 
L'astronomie physique. 
La physique expérimentale. 
La physique industrielle. 
Les éléments de physique mathématique. 
La chimie inurgnnique et organique. 
La chimie appliquée. 
La minéralogie. 
La aéolo13ie1 y compris la géosrapbie physique. 
La botanique, y compris l'anatomie, la physiologie et la géographie des 

plantes. 
La zoologie. 
L'anatomie comparée. 
La physiologie comparée. 
AnT. 4. La faculté fait remarquer qu'il n'existe pas de science spéciale qu'on 

puisse considérer comme une applz'oation de la géométrt·e descriptioe auto routes, 
aux canauœ et aum maohinee ; q,1e les constructions nautiques ou navales ne 
sont pas et ne peuvent pas être enseignées à l'école spéciale du 3énie civil 1 et que 
si, par eoustructions nautiques on a voulu désigner les constructions hydrauli 
ques 1 ces dernières font partie du cours général de constructions. 

La faculté considérant que la g,;ometrie descriptive et ses applications font 
partie de l'enseignement donné aux deux universités de l'Étal1 l'a portée dans 
l'article précédent, Elle a réparé dans l'art. 4 l'omission pour l'université de Gand; 
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du cours spécial de technologie ~ el pour l'uni versité <le Liége du cours de do 
cnuasie. 

Ell conséquence , elle propose la rédaction suivante pour ccl art. -4. 

Dans la faculté des sciences do Gand, on enseignera 

L ·a rchitectur-e ci vile et l'histoire <le l'architecture; 
L'hydraulique; 
Les constructions et les travaux publics; 
Ln technologie du coustructeur ; 

Dans la faculté des sciences de Liégé on enseignera : 

L'exploitation des mines; 
La métallurgie et la docimasie; 
La construction des machines. 
Des mnitres de dessin et d'architecture , ainsi que des répétiteurs pourront 

être attachés à ces facultés. 
Vu l'heure avancée , la faculté interrompt la discussion, et décide qu'elle la 

reprendra le lendemain à 11 heures et demie. 
1\1, 1\Jareska déclare ne pouvoir assister à cette deuxième séance, et demande 

que sa déclaration soit consignée au procès-verbal. , 

Le Secrctair« , 
S·ignd~ J. PLATEAU. 

Le Douen. de la fàoultd ~ 
Signé, MARGERIN. 

SÉANCE DU 29 Ju1N ] 842. 

Présents MM. MARGEnrn, doyen, Krcxx , LAMARLE, MANDERLIER, TmMERilIANS 1 

CANTRAINE, RoELANDT, PLATEAU, secrétaire. 

M. De Cuyper écrit à la faculté que1 par suite d'une indisposition 1 il ne pourra 
assister à la séance. 

Le procès-verhal de 1a séance précédente est lu et approuvé. 
Ln faculté procède ù la suite <le la discussion relative au projet de loi sur 

l'enseignement supérieur. 
ART. 7. La faculté considérant que chaque faculté doit être appelée à émettre 

son avis sur· l'emploi des crédits alloués pour la bibliothèque, les cabinets 1 la 
collection, etc., en tant que la dépense concerne son enseignement, propose, à 
l'unanimité moins une voix, d'ajouter au premier paragraphe de cet article 
ln phrase suivante : Les facultés seront consultées sur l'emplor: de ces fonds. 

ART, 12. La faculté frappée des inconvénients qni pourraient résulter pour 
renseignement et la dignité du professeur 1 de l'exercice d'une profession diffé-. 
rente , se livre à une longue discussion sur ce point. Mais reconnaissant !a 
difliculté J'y porter un remède efficace, elle croit devoir se borner à appeler 
l'attention du Gouvernement sur cet article. 

17 



( 66 ) 

Anr, 14 el 15. La faculté se référant à des motifs déjà énoncés dans un mé 
moire antérieur du conseil académique, est unanimement davis qu'il ne devrait 
plus être nommé <l'agnSrrés aux universités <le l'État. Elle pense qu'au besoin on 
pourrait les remplacer par des répétiteurs salariés. 

ART. 19, § 2 modifié. La faculté, se référant aux: observations présentées dans 
Je mémoire du conseil académique, 10 juin 1842 1 et ne pouvant d'ailleurs se 
résoudre ù trouver dans une université libre quelconque, une règle à suivre 
pour les universités de l'État 1 vote à l'unauirnité , la suppression de la phrase 
commençant par ces mots : Toutefois cette ,f'étribution ne peut êt?-e infc!-rù:mre 
a, la 1noyenne., etc. 

An.T. 21 modifié , § l. La faculté pense que l'intention du législateur serait 
plus clairement exprimée et ne donnerait plus lieu à aucune équivoque, en 
remplaçant les mols : dans la proportion da la d1tréa des leçons, par ceux-ci : 
en prop01·ti"on du nombre et de la durée des laçons. 

§ 2. La faculté rapprochant cc paragraphe du premier, trouve que la me 
sure proposée n'est pas aussi équitable qu'elle le parait de prime abord ; d'un 
autre côté 1 voulant éviter les positions exceptionnelles, elle demande, à l'unani 
mité, la suppression de ce paragraphe. 

La séance est levée. 

Le Seerëtaire J 
Signé, J. PLATEAU. 

Le Doyen de la f aou ltd 7 
Signé, MARGER.IN. 

SÉANCE DU 6 J'UILLE'f 1842. 

Présents MM. MAllGERIN, doyen, K ICKX , LA111ARLE, T1M111E1tMANS, DE CuYPER, 
RoELANDT , MARESK.A , Pu TE,A u , secrétai re. 

M. Cantraiue prévient la faculté qu'il lui est impossible de se rendre à la séance. 
Le procès-verbal de la séance précédente est lu et approuvé. 
L'ordre du jour est la suite de la discussion du projet de loi sur l'enseignement 

supérieur. 
ART, 24. La faculté considérant qu'il importe: dans l'intérêt de la discipline 

universitaire, de fortifier l'autorité du col léffe des assesseurs, propose de confé 
rer à ce collège les pouvoirs que la loi accorde au conseil pour l'application des 
deux dernières peines académiques : la suspension du droit de fréquenter les 
cours et l'exclusion de l'université. 

Elle propose donc pour le 5mc § de cet article, la rédaction nouvelle qui suit : 
(( La première peine peut être prononcée par ·1e recteur. Les deux autres par le 

collége des assesseurs, qui rendra compte de sa décision au conseil acadérnique.» 
(Le reste du paragraphe comme dans la loi). 

AnT. 33, La faculté pense que le Gouvernement peut et doit imposer aux 
jeunes gens auxquels il décerne des bourses 1 l'obligation de suivre les cours des 
universités de l'État. Il a au moins la frUrantie que ces jeunes gens recevront m1 
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enseignernent complet et convenable, t}aranlîe qu'il ne peut trouver dans des 
étnblissements libres qui échappent à son contrôle, Il n'y aurait dans cette 
mesure aucune violation du principe de la liberté de l'euseignemeut. La collation 
des bourses ost une faveur que le Gouvernernent accorde aux jeunes gens quïl 
en croit dignes, et il a le droit d'y mettre la condition qu'il jul}e convenable. 

ART. 36 à li4 inclusivement modifiés. ( Voir le rapport de la faculté sur les 
questions Générales dont les bases ont été arrêtées dans sa séance du 28 juin). 

AnT. 4;5. La faculté pense qu'en n'exigeant que la rréornétrie plane et l'algèbre 
jusqu'aux équations du second ùearé exclusivement, pour l'examen d'élève uni 
versitaire, on ferait descendre l'enseignement secoudaire en Belgique à un des1·é 
d'infériorité fâcheux par lui-mêmc , et dont les autres pa_ys n'offrent pas d'exem 
ple. En conséquence, elle prnpose, à l'unanimité, de remplacer lagéonidtrt'o plane) 
par ces mols la yéumét1"t'e compléte , et le mot emciusivement par celui i'nclusi 
oemont, 

ART. 47. Afin de forcer· les élèves à s'occuper encore pendant leurs premières 
études universitaires des mathématiques élémentaires, dont ils sont appelés ù 
faire usap,-e dans les cours de physique, de chimie et de minéralogie , la faculté 
propose, à l'unanimité 1 moins une voix, <le porter, dans l'examen de candidatur-o 
en sciences naturelles : 

Un second examen sur la géométrie élémentaire à trois dimensions, les équa 
tions du second degré, la t1·igonométrie rectiligne. 

Vu l'heure avancée la séance est levée. 

Le Secrétaire , 
Signé, J. PLATEAU. 

Le Doyen da la faoulté, 
Signé, MARGERIN. 

SÉANCE DU 8 ,JUILLET 1842. 

Présents : MM. MARGERIN , doyen, HoELANDT, T1 MMER!IIANS, LAru:ARLE , MANDE RL1E1t • 

K1cKX, CANTRAINE , DE CuvrER, l\1ARESKA, Pc,A'rEAU ~ secrétaire. 

Le procès-verbal de la séance précédente est lu et approuvé. 
L'ordre du jour est la suite de la discussion sur le projet de loi concernant 

l'enseignement supérieur. Continuation de l'examen de l'art. 47. 
An1'. 47. La faculté repoussant la mesure des certificats, dans la forme où 

elle est proposée, est d'avis qu'il convient de les remplacer pal' des examens 
sommaires pour les différents cours qui seraient de moindre importance pour 
le récipiendaire. · 

Un membre propose de supprimer, dans l'examen du grade de candidat eu 
sciences naturelles, la philosophie, pour laquelle, en vertu de la décision précé 
deale, il y aurait un examen sommaire. 

Il appuie cette proposition sur les considéra lions suivantes : 1 ° dans l'hypothèse 
du rejet du système des certificats, hypothèse dans laquelle la faculté s'est placée, 
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l'admission de la philosophie dans le prngrainme <le la candidature en sciences 
entraînera des difficultés très-grandes. En effet 1 au lieu de remédier à l'incon 
vénieut <jUÎ a été sirrualé, concernant la multiplicité des matières du programrne1 

la faculté l'augmente, puisqu'elle conserve toutes les branehcs sur lesquelles 
roule aujourd hui l'examen en sciences proprement dit 1 et qu'en outre elle y 
ajoute la philosophie. Ensuite 1 l'examen sur la philosophie devant un jury des 
sciences sera toujours illusoire , lors même qu'on lui adjoindrait un philosophe. 
Ce membre, n'ayant qu'une voix sur huit, ne parviendra jamais à foire rejeter 
1111 élève 1 fût-il mil sur la philosophie, s'il réunit au delà de la moycune des 
poiuts sur les sciences. Enfin 1 la place de la philosophie est là , où elle se trouve 
aujourd'hui, duns l'épreuve préparatoire , à côté <les langues anciennes; mais 1 

counne la transformation de celte épreuve en examen d'élève universitaire doit 
nécessairement séparer la philosophie des langues I il n'y a <l'autre moyen d'é 
viter de graves incon vénieuts, que de se contenter du certificat de fréquentation. 
ou de rayer la philosophie du prnsramme. 

Celle proposition est écartée par huit voix contre deux. La majorité, frappée 
par la considération que la philosophie fait la base de toutes les études fortes 
d sérieuses, el qu'elle est le flambeau qui doit guider le savant Jans la recherche 
de la vérité , n'a pu se laisser arrêter par les difficultés d'exécution opposées par 
l'auteur de la proposition. Ces difficultés du reste ne sont pas aussi fondées 
qu'on pourrait le croire. li n'y a aucune nécessité <l'adjoindre au jury <les sciences 
uu huitième membre pou1· la philosophie , et l'élève peut fort bien être renvoyé 
pour cet examen devant le jury des lettres. En faisant du succès de cette épreuve 
la condition formelle de l'admission devant le jury <les sciences, on fait disparaltre 
la possibilité de l'abus signalé pari a minorité, qu'un élève nul en philosophie 
pourrait être admis s'il répondait suffisamment sur les sciences. 

Quant à ce qui concerne la multiplicité des matières du programme, la ma 
jorité ne croit pas pouvoir la diminuer. Dans son opinion, ce n'est pas par des 
épreuves faciles qu'on peut acquérir un diplôme scientifique. 

La faculté décide, à l'unanimité, le maintien de la géosrnphie physique, pro 
posée par le Gouvernement et rejetée par la section centrale. Elle considère 
celle science comme étant de la plus haute utilité pom les études naturelles. Mais 
elle croit que la Géor,raphie ethnographique 1 appartenant plus spécialement 
ù la faculté des lettres, ne peut fleurer ici. 

La faculté est d'avis unanime qu'il importe de maintenir la distinction entre 
le grade spécial de canrhdnturc en sciences et le gra<le préparatoire à la méde 
cine. Elle p1 opose, érralerncnl à l'unanimité, de rétablir dans l'examen potu· ce 
g-rade préparatoire la minéralogie 1 qu'elle considère comme étant indispensable 
pour l'étude de la matière médicale. Un membre a subordonné son vole à la 
condition qu'on supprimerait de cet examen tout ce qui concerne la cristallo 
u1·aphie. 

Prenant en considération l'avis déjà émis par un membre que les matières 
exigées par le l)l'Offl'D.mrne de l'examen Je la candidature eu sciences naturelles 
sont très-uomhrcuscs , et qu'il pourrait être difficile, même à un bon élève, de 
so rtir de l'épreuve avec tout le succès qu'il serait en droit d'espérer, la faculté 
pense 1 à la majorité de huit 'Voix contre deux 1 qu'il serait très-avantageux de 
diviser cet examen 1 et elle en fait la proposition. 

Les deux membres dissidents déelareut qu'ils ont repoussé celle division 1 
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par ce qu'ils croient qu'i] conviendrai t mieux de déehaq;e1· l'exameu , eu sup 
primant la philosophie, couformément /1 leur proposition. 

En vertu de ces différentes décisions de la faculté 1 l'art. -17 du proj{'t de loi 
serait remplacé pnr cc qui suit. 

L'examen pour la candidature en sciences naturelles comprcn d : 
1° Les mathématiques élérnentaires (uéométrie à trois dimensions, trigono- 

métrie recl iligue et discussion des é quatious du deux iè me drgre) i 
2° Les éléments de physique expérimentalo ; 
3° Les éléruents de chimie inorgnuique et orrra11ique; 
-4° Les éléments de miuéralogie ; 
:-i0 La uéooraphie physique; 
6c1 Les éléments de zoolorrie ; 
7° Les éléments <le botanique. 
L'examen <le minéralogie et de rréographic physique est sommaire lorsque le 

nr-a<le est p1·épal'aloi1·c à la médecine. 
L'examen de philosophie est sommaire poul' cc 13rach~ préparatoire et le arade 
I • l specrn . 
Passant à l'examen potH la cnndidature en sciences rua thémauques et phy 

siques 1 la faculté repousse encore la proposition reno u velée par deux. membres 
dissidents, de supprimer la philosophie, d ont le maintien es t décidé par huit voix 
contre deux. La majorité et la minorité ont été guidées par les motifs indiqués 
ci-dessus pour la candidature en sciences naturelles. 

La faculté admet, à la majorité de huit voix contre deux, la nouvelle énumé- 
ration suivante des matières de l'examen , à substituer à celte du projet de loi : 

La haute a1a-èbre; 
La géométrie analytique complète i 
La ffÔmuét1·ie descriptiv e ~ 
Le calcul différentiel et le calcul inlé&raljusqu'aux quadratures inclusivement; 
La physique expérirncntale ; 
Les éléments de chimie inorganique et 01wmique; 
Les éléments de minéralogie ; 
Les éléments de philosophie (examen sornmaire ). 
L'opposition de la minorité porte scL1le111e11t sur la philosophie. 
A11T. 48. La faculté co nsidéraut : 1° que la chimie est évidemment la base de 

toutes les sciences naturelles; 2° que l'ensemble <le ces sciences se divise eu deux 
séries distinctes, l'une relative aux corps bruts 1 l'autre relative aux corps oqp 
nisés , est d'avis que Le récipiendaire doit Faim p!'euvc de connaissances appro 
fondies en chimie organique ~ s'il se destine aux sciences ph:ysiolor,iques, et en 
chimie inorganique , s'il se destine aux sciences géologi(1ues. 

En conséquence, repoussant les certificats Je présence , elle prnpose1 pour l'ar- 
1 iclc 4B, la nouvelle rédaction qui suit : 

Pour acquérir le arade de docteur eu sciences naturelles ~ le récipiendaire 
devra subir : 
A. Un examen approfondi sur la chimie inorganique , s'il se destine aux 

sciences {_pSoloB'ique:, 1 et sur la chimie org auique , s'il se d~stiue aux sciences 
physiologiques, 

B. Un examen approufoudi sur l'une des trois cat égor ies suivantes de sciences 
ù son choix : 

.n 
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1 o La pby-,îolon ie el l'auatomie "Pt;Malcs 1 et la géog-rnphiC' des plantes: 
,2o La zoologie, l'anatomie et la physiologie comparée, 
3n La rninéraloLJÎC et la f,éolo{_}ÎC. 
C. Un cxarncn sommaire : 
[Jans le premier cas 1 sur· l'anatomie et la physioloi:{ comparées cl sur la 

aéo lo~11:! ; 
Dans le deuxième cm; 1 sur la g-éoloc-ie 1 la physiologie cl l'anutomio végétales:, 
Dans le tr o isièmc cas 1 HII' l'anatomie cl la physiologie des plan les cl <les ani 

maux , el dans Lons les cas, sur l'astronornie physique, 
Si l'examen approfondi sur la chimie n'est pas satisfaisant, il ne sera pas donné 

suite aux autres épreuves, 
Le récipiendaire, s'il le demande, sera admis à passe1· un examen approfondi 

sur les deux parties <le la chimie 1 qui, dans ce cas 1 sera mentionnée spéciale 
mon t dans son diplôme; avec les matières qui auront fait l'objet de l'examen 
approfondi au cho ix. 

Am. -19, La faculté décide, à l'unanimité, que tout docteur en sciences mathé 
matiques et physiques i quelle que soit sa spécialité i doit pouvoir justifier de 
connaissances approfondies sur la mécanique analytique cl l'analyse. 

Elle admet en outre qu'il y a lieu d'introduire , comme nouvelles spécialités 1 

dans ce doctorat , le calcul des probabilités el la chimie. 
Les motifs pour l'introduction de cette dernière science sont : 
1° La chimie 1 bien qu'elle soit la base des sciences naturelles, doit ètre consi 

dérée comme appartenant aux sciences physiques, puisqu'elle a pour objet la 
recherche des lois nénérales qui régissent la composition de la matière; 
2° L'obligation imposée au récipiendaire de faire preuve de connaissances 

approfondies en analyse et en mécanique ne peut être que favorable aux progrès 
<le la chimie qui 1 jusqu'à ce jour 1 a marché exclusivement dans les voies de 
l'expérience et de l'observation. 

En conséquence 1 elle propose de substituer à l'article du projet de loi i le 
suivaut : 
Pour acquérir le 5rade de docteur en sciences mathématiques et physiques: 

le récipiendaire devra subir ; 
A. Un examen approfondi sur : 
l O La mécanique aualytique ; 
2° L'analyse ( suite du calcul iutégral , calcul des variations i etc.}. 
B. Un examen approfondi sur l'une des cinq catégories suivantes de sciences, 

à sou choix : 
1 ° La physique mathématique; 
'.2° l'astronomie; 
3° La mécanique céleste; 
4° Le calcul des probahilités ; 
5° La chimie inorganique et organique. 
C. Un examen sommaire sur les éléments des sciences comprises dans le litt. B:, 

autre que celle de son choix pour l'examen approfondi, et en outre sur la géo 
logie. Les éléments de chimie Houranl déjà dans la candidat ure 1 elle est exceptée 
Je l'examen sommaire. 

Le diplôme mentionne les matières qui out fait l'objet d'un examen apprn 
fondi au choix. 
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Si l'exnrucn approfondi sur l'analyse et la mécanique analytique n'est pns .<.a 
t isfaisnnt , il ne sera pas donné suite aux autres épreuves. 

Un membre propose de reveui r sur la décision qui a été prise à l'égard de 
l'examen pour le !}l'éH.lc de candidat en sciences ruathématiques et physiques, et 
Je substituer la statique {'l la niinéralogie , qui serait. portée au doctoral. --- li 
appuie ~a proposition sur cc qu'on rendrait pa1· celte modiûcation le rrrndc dont 
il s'ai;-it accessible aux élèves de l'école préparatoire d11 rrénie civil , qui, dans le 
cas conu-aire , ne pourraieut suivre l'cn scruhle des cours qui y conduisent. 

QLtelr1ucs membres ne se cousid éraut pas comme sullisarmuent éclairés rclati 
veme nt à cette questiou , demuudeu l 'I uo la discussion soit remise :1 une autre 
séance. 

La séance est levée. 

Le Secrctaire J 

Signé) .Ju. PLATEAU. 

Le Doyen de la facultc, 

Sig11é, l\JARGEHIN. 

SÉANCE DU · l l JUILLET 1842. 

Présents .\lM. l\1AnGlllHN, doyen, KrcKX, LAMAKl,E1 ÜE CuYPER1 HoEt,,\IWT. 

P1.An:Au 1 secrétaire. 

~I. Mareska informe la faculté qu'il ne pourra assister à la séance. 
~1. Mauderlicr prévient éaalernenL la faculté r1ue des affail'cs parliculîère1> 

l'empêchent d'assister ù celle séance, et l'empêcheront pcut-ètrc d'assiater aux 
suivantes, 
Le procès-verbal de la séance précédente est lu et approuvé. 
Le doyen donne lecture d'une lettre du rccteur , en date du nième jour ., par 

laquelle la faculté est invitée à hâter l'examen du projet de loi ; 2° ù compléter 
en ce qui la concerne. le travail de la commission nommée par le conseil acadé 
mique pour la rédaction <l'un nouveau projet de loi demandé pai· 1\J. le 1'1inis 
u-e . 3° à préparer les questions porn· le concours uuiversitairo de 1843. 

M. De Cuyper , rapporteur de la commission uounuée par la faculté , dans sa 
séance du 28 juin , pour la ~·éclaction des développements des questions rréné 
iules soulevées par lexaruen du projet de loi ~ donne lecture du travail de celte 
COtIJL1USSIOl1, 

Ce travail est adopté à l'unanimité. " 
La. faculté achève l'examen du projet de loi., ù partir de l'art. f,;{. Les 111 tich-s 

étant purement administratifs ou reelc111e11Laires ne provorp1enl. aucune o b 
sorvatiou. 

La faculté passe ensuite ù la discussion de lc1 proposition faile dans la séance 
précédcnte , de substituer dans le pro1:Famrne de l'examen pour la candidature 
en sciences mathématiques et physiques, la statistique à la minéralogie , et de 
porter cette dernière au doctoi ut, Reconnaissant que cette modification ne su Hi- 
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sait pas 1,0111· rétablir l'harmonie entre le prorp·anrnw de la p1·cmiè1·e année d'é 
tudes d(1 l'école prépa1aloirc el celui de l'examen Je eaudidatur-e , VLJ q11'011tre 

la pbilowpliic. il y aurait désaccord pour la physiquo cl la chimie do11L l'eusei 
lJllerncut ue peut ètro donné siruu ltauétncut. dans cette première année d'ètudcs. 
la fal'ulié ér-artc celle propcsitiou. 

La Iaculté ay,wl accorupl i sa. Lîchc .1 procède ensuite ,1 d'autres travaux. 

Le Sccrctaire J 

Slyné) J. PLATEAU. 

Lo Doyen de la [aoultë, 

Si'!Jné_, '1 A RGfüU N. 

Nomnu'e duus fa, séance du 28 juin. 18.-12, sur les questions uénéralcs dont les solutions 
ont été arrëtëes par la (a eut té dans lu më.ne sëuuce. 

La faculté dos sciences de l'université <le Gancl, chargée par M. le Ministre 
de lIutéricur , de I'e xamen du projet <le loi sur I'ensciguement supérieur; arrêté 
entre le Gouvernement cl ln section centrale de la Chambre des Heprésenlants., 
reconnaissant que toute la difficulté que présente celle loi repose sur l'inter 
prétation du principe de la liberté de I'enseigucment consacrée par l'art. 17 de 
la Cons li lntion, croit devoir cxpose1· préalablement ses vues sur ce point. 

Eu aborrla nt celle importante question, la faculté comprend tout cc Cflle les 
nirconstauocs actuelles lui imposent de réserve et de prudence." Elle sait que 
I'espiit de parti s'empare de tout pour arriver à ses flus , et {JUÏl n'est pas de 
principe si salutaire qui ne puisse devenir entre ses mains une arme d'autant 
plus redoutable que c'est toujours au nom clu bien public 1 q u'tl cherche à faire 
prévaloir ses doctrines et ses intérêts. 

Mais corn posée de fonctionnaires qui? pat· la nature même de leurs fonctions, 
doiveut se considérer comme los défenseurs naturels de l.1 science, que les dé 
bats politiques tendent toujours à compromettre, la faculté ne saurait se laisser 
arrêter par ces considérations , el, en présence d'une question de principe 1 elle 
doit négliucr el les intérêts particuliers el les exigences des partis. 

Dl~jà dans la réclarnat ion qu'il a eu I'houneur de soumettre à M. Je 1\Jinistre, 
le conseil académique a déclaré que la liberté <le l'enseigneruent ne peut corn 
porter , à son avis , que le droit d'exposer des doctrines et n u llcment celui de 
conférer des g1·1Hlcs. La faculté des sciences admet, à l'unau imité, celle liberté 
ainsi enlcuJuc. Elle reconnaît qu'au-dessus de toutes les facultés uu ivursil aires 1 

il y a la société, dont Ions les citoyens ont le droit, selon leurs diverses capa 
cités ~ de donner essor à leurs talents cl de choisir eux-mêmes la carrière Janis 
laquelle ils se sentent appelés à servir la patrie. Mais lorsque de b consécration 
rl'uu principe , qui ne peut avoir d'autre but c1ue d'assurer le développement 
complet et régulier des intelligences , on veut déduire en faveur de particuliers 
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le droit de conférer les {)rades qui mènent à l'exercice des professions libérales 1 

droit qui I dans tous les temps et chez tous les peuples, a été reconnu pour un 
attribut essentiel de la souveraineté I il est à craindre qu'on ne compromette la 
liberté par l'abus, cl que le pouvoir; dépouillé de sa prérogative , ne soit lui 
même compromis dans son existence. 

Le principe de liberté d'enseignement mal interprété, peut amener aussi bien 
l'anarchie intellectuelle que l'enseignement exclusif d'une docu-ine rétrograde. 
C'est au pouvoir qu'il appartient de préserver la société de l'un et l'au lre excès. 
Seul responsable des intérêts moraux et matériels du pays~ à lui seul doit ap 
partenir la direction de l'enseignement public. Pourrait-il exercer une influence 
salutaire sur un peuple dont l'éducation lui serait enlevée? Non , celle influence 
serait nulle, et. sa nullité enlèverait au pouvoir son caractère spécial de Gou 
vernement. li ne serait plus alors qu'une administration des intérêts matériels 1 

soumise à une puissance morale supérieure, existante en dehors de lui. Quels 
dangers une pareille situation n'entr-alnerait-elle pas pour notre Belgique? L'in 
telligence abandonnée aux tiraillements des partis y présentera le spectacle 
affligeant des désordres dont l histoire <les peuples nous offre le tableau, chaque 
fois que les Gouvernements ont été débordés par les doctrines. 

La faculté des sciences ne peul pas se dissimuler que la plupart des attaques 
qui sont dirigées en apparence contre cc principe 1 le sont en réalité contre les 
universités <le l'État. Mais ce qu'elle ne peul comprendre, c'est que des hommes 
qui refusent leur con fiance à des fonctionnaires soumis au contrôle de l'État, 
exigent pour· eux une confiance absolue el sans contrôle I c'est qu'on suspecte 
un jury nommé pat· l'État, et qu'on prétende n l'infu illibilité de certains établis 
sements particuliers. 

La faculté répondra à ces attaques par les paroles d'un savant donl la France 
s'honore : 

« Le plus noble service qu'on puisse rendre à son pays, c'est d'opposer de 
>) comaseux efforts à la perle des facultés intellectuelles , à l'extinction de la 
>> raison commune; de maintenir par un enseignement fort, continu , la viri 
» lité de l'intelligence qui 1 sans cet aliment, tombe €0 décrépitude et donne le 
» spectacle affligeant de la dernière des dégradations. >) 

Et elle demandera qui osera, au XIX0 siècle, se substituer ouvertement à 
l'État, dans l'accornplissernen l d'un devoir aussi difficile. 

D'après ces considérations, la fa cul té se rallie unanimement aux observations 
du conseil académique, dans sa réclamation du 10 juin 1842, sur les cinq points 
principaux suivants : 

1° La création du grade <l'élève universitaire; 
2° La distinction des srades en préparatoires et spéciaux; 
3° La substitution <le certificats de présence aux examens; 
4° L'attribution d'un caractère légal aux universités libres ; 
5° Le droit de nomination et la composition du jury. 
Néanmoins elle croit devoir ajouter : 
a. Que non-seulement il n'y a aucune exarrération à proclamer que, dans les 

26 et Je poinls , le projet de la nouvelle loi confond des fonctionnaires publics 
avec de simples particuliers 1 mais qu'elle place encore les professeurs des uni 
versités de l'État dans une situation inférieure, et crée pour eux une source <le 
désavantages. Les établissements libres prennent de la loi ce qui leur convient; 
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ils sont libres den prendre seulement les avantanes et de laisser toutes les char 
tJCS. Tandis que la loi entière est imposée aux universités de l'État , près des 
quelles un représentant du pouvoir central surveille l'exécution des moindres 
prescriptions. Certes I la faculté des sciences est loiu de se plaindre de cette 
surveillance; elle la considère nième comme nécessaire. Mais elle demande s'il 
suffit que les honorables professeurs actuels de Louvain et de Bruxelles justifient 
par leurs qualités, la confiance absolue qu'on veut leur abandonne!', pour por 
ter une loi qui n'aura d'autre sanction que la bonne volonté de quelques parti 
culiers. 

i\'y a-t-il pus là un outrage au caractère des professeurs Je l'État, soumis 
eux au contrôle <lu pouvoir P N'est-ce pas dire que bien que nommés par l'État, 
ils ne méritent pas la confiance qu'on accorde à d'autres P Et puis n'est-il pas à 
craindre que plus lard on ne vienne opposer à ces mêmes professeurs la seule 
différence qui existera encore entre eux et les professeurs librcs , le traitement 
aux frais de l'État? Celle différcuce , justiûée , quand la loi ne reconnaît qu'eux, 
quand ils représentent seuls l'action du pouvoir central Jans l'enseignement. 
celte différence devient ridicule, odieuse mèrne , dès {Ju'ils n'ont plus de mis 
sion, dès que la loi les confond avec d'autres. 

b. ~111· le ,4c point : qu'on pourrait interpréter les iuteutions <lu législateur 
qui a désigné tes universités de Bruxelles el Je Louvain, eu ce sens que tout 
autre établissement liure 1 actuel ou futur , se trouve exclus du bénéfice. Bien 
que la faculté reconnaisse que la création Je nouvelles universités pourrait être 
funeste au pays, par la confusion des doctrines el l'affaiblissement du corps en 
~eî&nan t ~ conséquences naturelles de la concurrence de ces uuivers ités 1 elle doit 
cependant avouer qu'il y aurait dans cette interprétation violation du principe 
de la liberté de I'enseig nement. Le Gouvernement doit réserver le caractère lé3al 
ù ses universités , qui n'existent qu'en vertu de cc caractère, Dès qu'il l'étend ù 
des établissements par lieu lien , ses uu iversités disparaissent de fait, il perd son 
influence sur l'éducation du peuple I et le second paragraphe de l'art. 17 de la 
Constitution , l'enseignement de l'État est r(gld par la loi, que le législateur a 
évidemment placé comme un correctif à la liberté <le l'enseignerneut , demeure 
sans exécution. 

o. Sur le 5e point : Dans l'ordre actuel de la nomination des jul'ys, la prio 
rité laissée aux Chambres législatives, abandonne nécessairement la science ù 
i'influeuce des partis. Les nominations faites en dernier lieu par l'État ue peu 
vent balancer celle influence, cal' les Chambres désignant les jurés pour les 
matières principales, il ne reste plus à l'État que les parties accessoires. Du 
reste 1 n'est-il pas permis de dire que les Chambres ne constituant qu'un pou 
voir Iéc·islatif sans responsabilité, vu qu'elles sont insaisissables pa1· leur essence 
même, elles ne devraient pas coucourir avec le l'ouvoir exécutif, dans des actes 
qui sont de pure administration. Le Pouvoir exécutif se trouve, pur le fait <le 
celte participation, déchargé d'une responsabilité qui n'appartient plus à per 
sonne. 

Sans renoncer à faire valoir les motifs que le conseil académique a <léjà pré 
sen tés, sur la différence entre la position réelle des professeurs des universités 
de l'État et celle que le législateur a voulu leur faire , la faculté applaudit à la 
mesure qui <li mi nue les indemnités accordées aux membres des jurys. Elle dé 
sÏl'e vivement que ces importantes fonctions ne puissent plus être ambitionnées 
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comme une occasion de bénéfice, el qu'à l'avenir elles soient décernées à des 
personnes qui les remplissent comme un mandat honorable, dans l'intérêt seul 
de la science et (lu pays. 

Enfin, la faculté prie 1\1. le Ministre de vouloir bien arrêter son attention sur 
les observations du conseil académique, concernant les jurys. En signalant de 
nouveau les dangers de l'empire exclusif d'une doctrine et la position difficile 
des professeurs 1 dans le système actuel, elle croit devoir ajouter que le vœu 
du lér,islateur a été incessamment violé par la permanence <les jurys, transfor 
més en commission. 

Le présent travail a été lu et approuvé à l'unanimité par la faculté, dans sa 
séance du 11 juillet 1842. 

Le Secrëtaire , Le Doyen J 

Signé, Ju , PLATEAU. Signe) _MAÜGERIN. 
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ANNE.tll XI. 
----- 

EXAMEN 

illtt vi·o-ïet è1e révioit.ln par la faculté ~es acitmeo be I'uniuersité be (iégt. 

SÉA.NCE DU 5 JUILLET 1840. 

Étaient. présents: MM. D1: KoNJNCK, doyen, LtnIAIRE, GLOESENEll1 NoEL\ LACOR 

DAIRE, BnASSEUR; SPmNG , secrétaire. 

L'objet de la séance est d'examiner, en ce qui concerne la faculté , le nouveau 
projet de loi portant modification à la loi sur l'enseignement supérieur. 

La faculté examine d'abord les principes du projet de loi, ensuite elle s'occu 
pera des détails qni concernent spécialement la faculté des sciences. 

I. PRINCIPES. 

1. Cnf~A'flON D1lJN :NOUVEAU GRADE , QlJI FERAIT LE PREll!ŒR DEGRÉ DANS LES QIJATllE 

FACULTÉS, SOUS LE TITRE D'ÉLÈVIi UNI"VERSITAlllE. 

La faculté approuve cette mesure à l'unanimité; elle y voit un rnoyen sûr de 
relever l'instruction moyenne et de la maintenir à la hauteur de sa mission 1 

ainsi que d'empêcher les jeunes gens de suivre les cours spéoz'au.r de l'univer 
sité avant qu'ils aient. acquis les connaissances 3·énérales nécessaires à l'étude 
d'une branche spéciale quelconque. 

Quant à la collation de ce {p·nde~ on s'est demandé si le système proposé par le 
Gouvernement et par la section centrale ne pourrait pas donner lieu à des abus 1 

et s'il n'était pas préférable de faire conférer ce gra<le par un jury national. 
La faculté a. proféré i à l'unanirnité , le système adopté par le Gouvernement et 

par la section centrale I bien qu'elle propose le maintien du jury polit' les grades 
préparatoires au droit et à la médecine. 

Elle })ense qu'un jury ne conviendrait pas pour la collation de ce urade. 
parce qu'ici il s'ngit <le constater plutôt les dispositions qu'un jeune homme 
montre pour les études supérieures que ses ccuuaissunces acquises au moment 
de l'examen. C'est pour cela qu'une trop grande sévérité Jans la collation <le ce 
grade deviendrait souvent une véritable 'Ùl(J'u,stice. Un jeune homme dont l'es 
prit est formé el qui a de la suite dans ses idées, est certainement apte à suivre 
les leçons universitaires I lors même que ses connaissances ne sont que peu éten 
dues. Dans un examen sévère . tel '1 ue nous supposons qu'un jury national le 
ferait 1 la mémoire l'emporterait sou veut sur le Jugement. 
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La plupart. des jeunes uens qui se présenteront à cet examen au mut déjà 
suivi l'un ou l'autre cours univer-si taire , Les professeurs de la même université 
auront ainsi, outre les résultats <le l'examen, encore d'autres données pour ap 
précier les dispo,1-i'tions de l'élève pour les études supérieures. Les dispositions 
de l'esprit et l'aptitude [ormelle <l'un jeune homme ne se révèlent pas toujours 
dans un examen d'une heure et même plus. 

Nolls passons sur d'autres inconvénients moins graves, qu'entraînerait la colla 
tion des grades par un jury. Seulement nous nous pcrmetlons d'ajouter encore 
qu'une trop grmule facilité que l'une ou l'autre université <111 royaume pourrait 
peut-être montrer dans la réception des élèves univeraitaires , se révèlerait infail 
liblement dans les examens de candidats en lettres et en sciences, pour lesquels 
la faculté propose le maintien du jury . 

.2. JIIYJSION DES GHAUES AC,\.Dl~~llQUES .EN PR.JtPAllATOIRES ur Sl'l~CIAUX, E'l' COLLA'l'lON UES 

PllEl'llJERS PAll LES UNIVERSITÉS. 

La faculté a reconnu avec grntitude dans l'adoption de cette mesure une mar 
que de la sollicitude qui anime le Gouvernement et la section centrale pour les 
bonnes études. 

Il est incontestable que les jurys en philosophie et en sciences, en lant qu'ils 
faisaient les examens préparatoires an droit et à la médecine 1 out donné lieu 
à des plaintes légitimes. Nous nous dispenserons de démontrer une vérité uéné 
ralernent reconnue, et nous osons même dire qu'il y avait le plus gran<l danger 
à ne pas apporter des remèdes à cet état <les choses. 

Le Gouvernement a trouvé ces remèdes dam deux mesures importantes : 
1° Daus la réduction des matières qui font l'objet des examens à passer de 

vant le jury 1 et: ce qui n'a été que le moyen de faire cette réduction , dans lin 
troducti on <les cours à certi fica ts , 
2° Dans la faculté laissée aux élèves de prendre les r:p·ades préparatoires à la 

médecine cl au droit, à l'une des quatre universités actuellement existantes dans 
le royaume. 11 y aurait encore une troisième mesure il introduire pour .améliorer 
autant que possihlo l'institution du jury : c'est d'insérer dans la loi une disposi 
tion qui empêcherait que les mêmes personnes fussent conservées pendant trop 
longtemps dans leurs fonctions de juré. 

La facullé , en discutant sur cette mesure, a laissé entièrement <le côté plu 
sieurs considérations sou vent a \léguées 1 mais qui Louchent plus ou moins aux 
intérêts persouuels , des considérations telles que celles qui dérivent de l'espèce 
de privi lége permanent qui a été accordé à certains membres du corps ensei 
gnant et de la position d'infériorité dans laquelle, par suite, leurs collègues 
étaien L placés. 
Elle s'est élevée au-dessus des intérêts <les pe1·sonnes, pour ne considérer que 

les intérêts de la science et ceux de l'État. 
La permanence du jury , établie non par la loi de 1835, mais pat· le mode de 

son ex écu lion, est contraire aux progres de la science, eu ce qu'elle établit un vé 
ritable monopole pout· les opinions scientifiques des membres du jury. Tous les 
professeurs, qui ne sont pas membres du jury, sont forcés , dans l'intérêt le plus 
immédiat de leurs élèves, de diriger leur enseignement <l'après les opinions du 
membre du jury, même lorsqu'il leur est impossible de les adopter et <le les soutenir. 
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Uu jury permanent ~ au lieu de stimuler l'activité scientifique I et de maintenir 
toujours une noble émulation parmi les professenrs , ne force que trop souven t 
ces derniers il puiser les matières de leur enseignement dans un système déjà 
suranné el condamné par la science. Il n'existe pas d'idées ou de méthodes pri 
vilégiées dans la science; il n'en fout donc pas imposer ù l'enseignement. D'ail 
leurs la stagnation dans le mouvement scientifique produit par le monopole 
accordé à certaines opinions, compromet l'avenir intellectuel du pays, car ce 
ne sont pas les académies, mais les universités qui trunsmel.ten l la science aux 
générations à venir. 

Nous passons sur d'autres considérations plus ou moins importantes, mais dont 
l'exposition ne pourrait être donnée que dans un travail spécial sur cette matière. 

Eu résurné , la faculté a décidé à l'unanimité que M. le Ministre serait prie de 
vouloir bien faire insérer dans l'art. -41 de la loi. une disposition conçue à peu 
près dans le sens suivant : 

<1 Nul ne pourra sié5·er comme membre du jury pendant plus de Jeux an 
nées consécutives. n 
Nous revenons à la deuxième mesure proposée par le Gouvernement et par 

la section centrale? savoir, la collation des 3Ta<les préparatoires au droit et à la 
médecine par les universités. 

La faculté ne peut qu'applaudir à toute mesure qui tend à rendre aux pro 
fesseurs les moyens d'exercer sur leurs élèves une influence qu'il peuvent, 
comme dit très-bien M. le rapporteur de la section centrale, faire servir ù 
assurer le succès de leurs élèves. Aussi aurait-elle accepté celle mesure avec 
gratitude, si elle ne prévoyait pas des inconvénients uraves qui ne tarderaient 
pas à se faire sentir , par suite de son application aux institutions qui ne sont 
pas placées sous le contrôle du Gouvernement. 

Ces inconvénients nous les trouvons dans l'absence de toute surveillance de 
la part du Gouvernement, dans les examens qui auront lieu aux universités 
libres. 11 n'y a que la présence dans ces examens d'un délégué du Gouvernement 
qui aurait pu nous rassurer contre les abus que nous craignons. ' 

Mais 1 dans le système proposé par la section centrale 1 comment éviter les 
abus , toujours fortement à craindre , quand quatre universités 1 dont deux li 
bres, se font concurrence? On craint que le nombre d'élèves ne diminue aux 
établissements où l'on sera plus exigeant dans ces examens; mais la faculté craint 
encore plus que les bonnes études n'en souffrent. 

Sans mettre en doute le sentiment du devoir qui dominera les membres du 
corps enseignant, il est permis de prévoir un époque où, par la force des choses, 
les examens préparatoires ne seront plus qu'un simulacre d'examens. JI suffira 
que l'une seulement des universités libres montre une trop grande facilité dans 
les examens, porn· que les élèves faibles ne manquent pas de se porter vers cette 
université, et que les bons élèves ne tardent pas à les y suivre. Car, ce qu'il 
importe de prendre eu considération ici, les examens préparatoires ne roulent 
point sur des branches <lont la connaissance est immédiatement nécessaire à 
l'élève dans l'exercice de l'état qu'il s'est choisi. Ce dernier tâchera d'aborder 
le plus tôt possible tes études spéciales, sans se laisser arrêter aux études prépara 
toires par des considérations <l'utilité géuérale; pour lui, les examens prépara 
toires ne seront autre chose qu'une formalité r,ênante, dont il faudra chercher à 
se débarrasser. 
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Les fa cul tés qui auront pris à cœur de se conformer exactement à ce que la 
loi cxitJe, se verront bientôt dans la triste alternative de voit' leurs cours dé 
sertés par les e lèves ou d'éluder les exigences de la loi, et de rendre les ex a meus 
préparatoires illusoires par leur r.rnp r,rande facilité. 
Nous era iguons fortement qu'on ne choisisse partout la dernière alternati ve , 

surtout parce (JUB le Gouvernement, clans l'impuissance de réprimer les abus 
dans les universités li bres , ne voudra pas recourir à <les mesures exceptionnelles 
pour les univers ités Je l'État. 

Dans ces prévisions, la faculté décide, à l'unanimité, que M. le Ministre sera 
prié de faire main ten ir le jury pour la collation des grades préparatoires en mé 
decine et en droit. 

Nous croyons que la diminution des matières d'examen fera déjà cesser un 
grand nombre Je plaintes qui s'étaient élevées contre le jury; et il y aurait eu 
core plus de gara11lie, si le jury pouvait perdre son caractère de permanence. 

En supposant même que celte dernière amélioration ne puisse pas être intro 
duite dans la loi , ~t quo d'autres circonstances fâcheuses résultent pour nous du 
maintien du jury , nous persistons dans notre demande. Ca1·, quoi qu'il nous 
puisse ar-river, nous aimons mieux sacrifier nos intérêts comme professeurs 1 que 
de "Voir affaiblir les études scientifiques dans le pays. 
Quant à la première mesure I la réduction des matières d'examen et l'intro., 

ductiou des cours à certificats, la faculté ne peut qu'y applaudir, surtout comme 
moyen de prescrire aux élèves un certain ordre dans les cours qu'ils auront à fré 
quenter, et en outre comme moyen de rendre l'examen plus sérieux sur les ma 
tières principales. 

Seulement 1 la. faculté décide qu'elle priera 1\1. le Ministre de porter une dis 
position réfflerne ntuir-e , d'après laquelle les certificats constatant le succès ne 
soient délivrés qu'après un examen à subir· devant la réunion des professeurs 
chargés des cour's qui constituent une même année d'études. La fréquentation 
ne pourra en loLJS cas être attestée que par le professeur· seul. 

II. DJtTAILS 

QUI CO.NCERNENT SPÉCIALEMENT LA FACULTÉ DES SCIENCES. 

AnT. 45 et 47. La géométrie à deux dimensions est une expression vicieuse. 
Elle vient de ce (lUe quelques géomètres ont désigné sous la dénomination de 
géomdtri'e à tr-o-ù dimensions, ce qu'ils devraient appeler la géométri'e des trois 
dirnensions , p<1u1· être corrects. 

Aux mots : géomJtri'e à deux- dimensions; il faut nécessairement substitue!' 
géométrie plane. 

l\·tM. Lemaire et Noël soumettent encore les observations suivantes : 
Jl est à reffreller qu'on fasse la part des mathématiques si petite dans l'exa 

men d'admission comme élève universitaire. Cette disposition réagira d'une ma 
nière fâcheuse sur l'enseignement des mathématiques dans les établissements 
d'instruction rno ye□11e où, cependant, l'étude de la géométrie élémentaire com 
plète est d'une importance majeure, soit pour familiariser l'élève avec les formes 
el les déductions logiques rigoureuses , soit comme introduction nécessaire ù 
d'autres études élémentaires , telles que la géographie, soit enfin comme base 
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de l'étude des beaux-arts et. d'une foule d'applications usuelles , aussi Lien que 
l'arithmétique , et par conséquent, l'algèbre élémentaire ou l'arithmétique géné 
ralisée. Dans l'état actuel des sciences et des méthodes, ce n'est pas élever trop 
haut les prétentions que de vouloir que, dans ces institutions. le proaramme des 
mathématiques comprenne : 

1 ° L'arithmétique com pie te; 
2° L'algèbre élérnentairejusqu'aux équations <le second degré iuelusivoment , 

la théorie des progressions et des lorrarithmes; 
3° La trigonométrie reetiligne ; 
4° La 13éométrie élémentaire complète, comprenant les polyèdres, le cylindre, 

le cône et la sphère. 

Si l'on tenait à ne pas renforcer dans ce sens l'examen d'élève universitaire, 
on pourrait remédier, eu partie, au mal que nous siiprnlom, en introduisant 
dans les matières de l'examen pour la candidature en sciences naturelles: 

l O Les équations du second degré , la théorie des progressions et des loga- 
rithmes; 
2° La trigonométrie rectiligne; 
3° La rréométrie des solides. 

Sur la proposition Je .1'1. De Konînck , la faculté s'est décidée pour la der 
nière partie de la proposition de MM. Lemaire et Noël. Elle propose, par suite, 
d'ajouter aux matières pour l'examen de candidat en sciences naturel (art. 47) 1 
parmi les cours à certificats 1 un cours sur les équations <lu second degré, la 
théorie <les progresaions et des logarithmes , la trigonométrie rectiligne et la 
géométrie des solides. 

Voici les motifs qui ont déterminé la faculté à réclamer le maintien des mathé 
matiques élémentaires parmi les cours à certificats que les candidats en sciences 
naturelles auront à fréquenter , 

Sans la connaissance de la géométrie des corps il est impossible de rien en 
tendre à la cristallographie, qui est une des bases de la minéralogie, et comment, 
sans s·éométrie et sans trigonométrie , suivre un cours même élémentaire de 
physique expérimentale P Comment comprendre la description et les usages des 
appareils même les plus simples, basés sur la géométrie des col'ps solides et sur 
la trigonornétrie P D'ailleurs la géométrie n'est-elle pas une partie essentielle <les 
sciences naturelles? L'étude des corps 1 pour être complète, doit porter· aussi 
sui· leur [orme et sur leur etendue , souvent indispensables à la connaissance de 
leurs autres propriétés. 

Quelques années après la création des universités <le Gand, de Louvain et de 
Liége , le Gouvernement des Pays-Bas , convaincu de l'impérieuse nécessité de 
fortifier et d'étendre l'enseignement des mathématiques élémentaires, prornul •. 
3trn une loi imposant de nouvelles obligations à cet égard aux aspirants à la 
candidature en lettres préparatoire à l'étude du droit , et aux aspirants à la can 
didature en sciences préparatoire à l'élude de la médecine. 

Il importe d'ailleurs de ne µas perdre de vue que l'aspirant au g1·ade de doc 
teur en sciences naturelles doit produire un certificat constatant qu'il a suivi 
avec succès uu cours cl'astronornJa ~,n/1ysz'que. Comment remplira-t-il cette con 
dition, sans la connaissance des mathématiques élémentaires complètes? et en 
particulier sans la t3éornétrie et la triaonomélrie sphérique? 
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Quant à la géographie physique et ethnosraphiqu~, la faculté a pensé que ce 
cours peut être retranché sans inconvénient. 

Etenmen de oaauiidat en sciences p/1ysiques et rnatlu!nuetù1ues. 

Ceux qui emploient la dénomination d'introduetion aux ruathécnntiqucs !-<llpé 
rieures , le font dans le 1,c11s quiy attachait Euler, lorsqu'il publia le célèbre 
ouvra3e intitulé Lntroductio i'n Analgsin in(init01•wn. 
lis entendent par là les connaissances en al13èbre el en tJéoméLl'it' analytique 

spécialement nécessaires pom· l'intelligence du calcul i nflnitésirual. De lù aussi 
la déno mmation de mntl,ématiques spéot"alt's en usaae c11 France. 

L'adjonction des mols : el yr!ométrie ana1yti'q1w ile» troie dimensions est de 
toute nécessité. 1 

ART. 4 8. 11 a serublé à la faculté que l'établisserueut de quatre espèces de doc 
torat er1 sciences nalurellcs présente dos inconvénients. 

Il cJSL impossible de devenir botaniste sans counaitr e la zoologie , impossible 
de cultiver la minéralogie sans être en même temps chimiste. 
Quant aux spr!et'ah"tés cl surtout quant à lem supériorité tant prônée dans le 

temps qui court, nous croyons qu'il faut ici bien faire une distinction qui repose 
sur le point Je départ que le:, spécialités ont pris. Il existe des spécùdi'tés chez 
des personnes qui n'ont jamais rien appris que celte spécialité. Celte espèce 
touche de très-près à l'ignorance. Et certes, ce ne sont pas les spécialités de cette 
espèce <Jlle nous voudrions voir encourager. 

On trouve d'autres spécialités chez des personnes C[UÎ ~ après avoir fait des 
étudeacomplètes , se sont portées, soit volontairement, soit par la force des cir 
coustances , à adopter comme objet unique ou principal de leurs travaux une 
branche spéciale <les sciences. li n'y a que cette seconde espèce de spécialité qui 
soit bonne. 

Mais celle-ci ne se forme pas à l'école, muis par la vie scientifique même. 
La loi ne peul nullemement favoriser le développement des spécialités do la 

seconde espèce, mais cc qu'elle doit faire, c'est d'empêcher nu tant que possible 
le développement de celles de la première. 

A cela se joint une autre considération. Le doctorat en sciences sera le plus 
souvent demandé par <les personnes qui se destineu t à I'enseignernent ; mais 
dans I'enseigncment les spécialités n'ont pas la même valeur que 1 pa1· exemple 1 

dans une académie; au cou traire, le meilleur professeur sera toujours celui qui, 
outre la branche qu'il professe , connaît encore bien toutes celles qui ont des rap 
ports avec celle-ci. Enfln , le jeune homme qui se foit recevoir docteur, ne con 
nalt peu encore son avenir social et scientifique. li n'est pas encore en état de 
choisir en tr-e les sciences celle qu'il vent cultiver ea·clusivement. Des circons 
tances fJCU vent déterminer un jeune docteur tJUÏ a passé son examen sur la mi 
uéralogie ~ par exemple, et qui a cultivé en rnème temps, comme cela est dans 
l'ordre des choses, la chimie inorganique, à demander une chaire de chimie. 
Mais son diplôme de docteur lui fo1..-t du tort, parce qu'il comtale comme :;a spé 
cialité 1:1011 pas la chimie, mais la minéralogie. 

Certaiues branches ne peuvent pas être séparées l'une de l'autre dans l'étude, 
pourquoi les séparer dans l'examen? 

La faculté propose donc, à l'unauirnité , de n'établir que deux espèce de doc- 
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tours eu sciences naturelles. Les premiers subiront un examen sur la zoologie. 
la botanique et l'anatomie et la physiologie comparées; les seconds i sur la miné 
nilonic, la gtiolorrie et la chimie orfFrniquc et inorgnnique. 

Ensuite, corn me l'anatomie vér,étale ainsi que l'anatomie comparée ne peuvent 
pas être cultivées par quelqu'un qui ne cou nalt pas l'anatomie lJénérale de 
l'hornme , c'est-ù-dire , l'anatomie microscopique et ses tissus I elle propose 
qu'on exige du docteur qui a choisi comme matière de son examen la botanique 
el la zoologie , un certificat de fréquentatiun du cours d'anatomie générale. 
Quant ù la chimie appliquée aux. arts qui fisme sous le n° 2 i uu. B, la faoulté 

est d'avis qu'elle pourrait être retranchée sans inconvéuieut , et que celle bran 
che n'est pas même de nature à pouvoir en trer dans un examen de doctcur , 
ainsi q11e c'est le cas pour toutes les autres sciences d'applioal iou . La chimie 
appliquée, au reste, n'est pas une science proprement <lite, elle n'est qu'un 
aoTé{Jat de faits pratiques dont la démonstration scientifique est donnée par la 
chimie r,énérale. 

En dernier lieu, el quelle que soit la décision que prendra ~I. le Ministre 
quant à la fusion des quatre espèces de doctorat en deux, la faculté pc11se 
qu'jl y a lieu de prier M. le MinÎHlrc avec instance ~ de foire insérer dam; la loi 
une disposition qui donne au Gouvernement la faculté d'adjoindre au jury 
deux membres .; chaque fois que le jury en sciences aurait à recevoir' un docteur 
en sciences naturelles. Par ce moyeu~ on évitera l'iucouvénieut urave qui poul' 
rail se présenter quelquefois , qu'il n'y aurait dans le jury qu'un seul ruembrc 
qui pourrait interroger spécialement sur la branche pour laquelle le doctorat est 
demandé. Méme le cas ne serait pas impossible, qu'il n'y eùt absolument aucun 
membre dans le jury qui représeutàt la branche sui· laquelle l'examen devr-ait 
rouler, 

AnT. 49. Nous substituons matluhnaiic ue« supérieures ù a,ncilysa algéhriq-zto. 
L'analyse algébrique est la même chose que la haute alyehre qui fait partie 

<les matières prescrites pour l'examen de candidat en sciences physiques cl 
ma thématiques. 

Les mathématiques supérieures comprennent, il est vrai I le calcul différen 
tiel el le calcul intégral, qui font également partie de l'examen de candidat en 
sciences physiques et mathématiques, mais c'est à l'état élémentaire , tel que la 
haute algèbre pourrait en développer les théories. 

Dans l'étal actuel des sciences, l'homme qui aspire au titre de docteur eu 
sciences doit posséder ce qu'on pourrait appeler la partie supérieure du calcul 
infinitésimal , l'intégration <les équutious aux différentielles partielles, les élé 
ments du calcul des fonctions elliptiques et des întearales eulér-iennes , la déter 
mination des intégrales définies eu tre des limites spéciales, etc. De plus I il doit 
connaitre le calcul aux différences , la méthode des variulious , etc., etc., voilà 
ce qu'on entend aujourd'hui pa1· mathématiques supérieures : c'est l'analyse 
mathématique des 3randeurs numériques. 
La mécanique analytique est le lieu commun <le toutes les sciences dont l'ob 

jet est l'application du calcul à la recherche des lois de la nature. Ü!Î peut 1.1 
considérer comme introduction à la physique 11ur,t/ufnwtique et à Yastronornù: 
uuuhcnuuique, Ces trois branches constituent en réalité l'analyse matluitna 
tique des {P'andcurs concrètes. 

D'un autre coté. les mathématiques supérieures sont l'instrument avec leque 
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la mécanique analytique et ses dévt-loppemcnts procèdent aux recherches qui 
Pn forment l'objet. 

Par conséquent 1 il n'est point <l'examen de docteur en sciences possible, s'il 
ne comprend essentiellement les mathémat iques supérieures et 1a mécanique 
analytique. 

Nous proposons donc avec confiance la nouvelle rédaction cle la di vision fJ de 
l'art. -49. 

Cou,me lnstrono mie dont il est question dans cet article ne peut être q11e 
l'astronomie mathématique, elle comprend nécessairement les théories essen 
tielles de ce qu'on appelle, depuis Laplace. lu mécanique céleste. 

Nous propm,011s en conséquence la suppression de la mécanique céleste. 
Que si l'on entendait pal' mécanique céleste tout ce qui est compris dans l'011- 

waffC publié sous ce nom par l'immortel rréornèlre, ou même dans l'Ea.:posi 
tian analyti'qu{) die système du monde) par I'ontécoulant , nous proposerions 
encore. cl à plus for le raison I la suppression de cc cours: 1° parce qu'il n'est venu 
ù l'esprit de personne jusqu'à présent d'établir un pareil cours dans aucune des 
écoles supérieures de l'Europe; 2° parce qu'un pareil cours exigerait plusieurs 
unnées , et réclamer-ait tous les instants d'un professeur qui en serait exclusive 
ment chargé ; 3° parce que nous craignons que les idées que font naître les mots 
mecanique céleste depuis la puhlica tiou de l'ouvrage de Laplace, ne fissent 1·t_• 

jaillir un vernis <le charlatanisme sui· le procrrnmmc officiel, si on les y main 
tenait. 

Ces mots , en effet 1 présentent à l'imagiuatio n uue science si étendue et s1 
difficile à bien enseigner que., lors de la réorganisation des universités, en 1835. 
l'un de nous, à qui l'on proposait le cours de mécanique céleste, crut devoir le 
refuser I parce qu'il voyait l'impossibilité d'avoir des élèves pour ce cours , tel 
que le célèbre Laplace en a établi les théories; lesquelles supposent de profondes 
connaissances en mathématiques et en mécanique, exigeant' de longues el péni 
bles études à la portée d'un petit nombre d'hommes privilégiés : un tel cours 1w 

saurait se donner. 
Le cours de mécanique céleste ne faisant plus partie des matières exigées pom 

l'examen de docteur , il conviendrait cle le supprimer , ainsi que !a théorie 
analytique des probabilités, à l'article qui énumère les sciences dont l'enseigne 
ment est prescrit dans la faculté des sciences. 

La faculté propose en outre d'ajouter à astronomie le mot mathématique. 
l\1. Gloesener a demandé que les élèves qui Fréquentent les cours de philoso 

phie et Jeures pour passer en droit, eussent à prendre un certificat de fréquen 
tation du cours <le physique expérimentale. Voici ses motifs : 

1° En France 1 eu Allem<11rnc et à peu près dans tous les pays, les élèves 
prénommés sont obligés <le fréquenter le susdit cours sort avant de quitter l<:!~ 
collégc>s 1 soit après (aux universités) ; 
2° Dans leur pratique, les avocats ont souvent besoin de connaissances e11 

phyaique : 
3° Diverses places occupées par des avocats dans <les administrations diffé 

rentes, exigent sou vent des cormaissaucos en sciences physiques , etc .. el c. 
Cette motion n'a pas été appuyée par la faculté. 
Ainsi arrêté en séance de la faculté des sciences, le 5juillel 18.'.!:2 

l,e Secrétaire. sir,nr, A. Sf>HING. Le îunrcn, stqn«, L. DE 1\0.',ll~CIC 
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;\N:.'Œ\'.E xn. --- 
EXAMEN 

.IDtt pr.oict be réuieion par 1n facnlté be broit bt l'n1iiocrnité Vl' {t~(mb. 

-- 
SEANCES DES 4, 9, 12 ET 13 JUILLET 1842, 

Lecture est donnée des procès-verbaux des séances précédentes; ils sont 
approuvés. 

La faculté, réunie pour arrêter ses observations sur le projet de loi appo1· 
tant des modifications à la loi sur l'enseignement supérieur, a fixé d'abord son 
attention sur les bases du projet. 
Il lui a paru, après mûre délibération : 
1° Que la crdation. du, grade d'dleve unioersüaire serait une mesure utile et 

désirable, si le projet, par les dispositions qui concernent ce nouveau fp'ade 
( art. 36 1 38, 39, -4-0, 43, 45, 62) 1 offrait les garanties que l'on peut raison 
nablement exiger; mais, qu'en leur absence, la mesure serait de nature à éloi 
{Jner beaucoup d'élèves des établissements où les examens que présuppose ce 
grade I auraient lieu avec une juste sévérité; 
2° Que Lattribution: auo: facultds de la, collation des grades p1'dpœratm:res 

donne lieu à la même observation I qui se présente même avec plus de force en 
raison <le la plus grande importance attachée à ces derniers; 
3° Que la division que fait le projet des matières de l'enseignemeut , et par 

suite de laquelle il suffirait pour les unes, de produire des certificats de fréquen 
tation avec succès 1 tandis que les autres continueraient de faire partie de 
l'examen devant le jury; que celte division donc présente des avantages incon 
testables I mais qui ne sauraient compenser de bien graves inconvénients, si 
l'on ne trouvait le moyen de soumettre ces certificats à un contrôle efficace de 
la part du jury central ; 
4° Qu'il vaudrait mieux, à l'art. 38, ne pas désigner nominativement des éta 

hlissements libres; 
~i0 Qu'il serait désirable pour tom que l'art. 41 du projet ,' qui rend définitif 

le mode actuel de nomination du jury d'examen, fùt remplacé par une disposi 
tion qui attribuerait celle nomination au Gouvernement, le chnrget-ait d'indi 
quer les branches sur lesquelles chaque juré serait plus spécialement appelé à 
interroger 1 et ne perurettru it pas que le même membre pùt siéger plus de deux 
au nées consécu lives. 

Après avoir arrêté ces observations critiques , la faculté a recherché les g-a- 
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ranties qu'on pourrait ùXÏ{ter pour la collation des urades el la délivrance des 
cei-tiflcats ; et, à l'unanimité ~ elle a été <l'avis qu'il n'en est point de plus sûres \ 
de plus praticables el de moins dispendieuses 1 que celles qui ont été proposées 
pH la cornruission au conseil académique ~ et qui ont été adoptées par lui 
dans sa séance du O juillet. 

La faculté ne peut donc qul· se référer au travail de la commission sur cc 
point (*). 

Abordant ensuite l'examen des dispositions qui la concernent spécialement ~ 
la faculté fixe son attention : 

1° Sur l'art. :311 lut . A> n°s 1° et 20. 
Elle désire que le cours d'histoire du droit romain soit réuni au cours des 

institutes dans L'ea ame n , comme il l'est dans l'enseignement, el elle pmposc en 
conséqueuce de rédiger celle partie de l'art. ()J comme suit: 1° l'/n:sto•1:-reet les 
institutes d11, droit ronuun . 
2° Sur l'art. ~51, litt. A: ;3° les element« du. droit onnl moderne. 
La section centrale propose de retrancher ce cours de l'ensoiyw•ment et de 

l'eœamen , tandis c1ue 1\1. le Ministre en propose le maintien sous hm et l'autre 
rapport. Lequel de ces deux systèmes est préférahle P 

Avant d'entamer la discussion, un membre fait observer que, selon le rap 
pol't de la section centrale, page Il : <( Le conseil académique de l'université 
>> de Gancl aurait proposé , déjà depuis plusieurs an nées , ce retrauchemont , n 
el il demande à être éclairé sur ce point. 

La faculté recueille ses souvcnirs , consulte les registres du conseil, et ne dé 
couvre ni Jans los uns ni dans les autres la moindre trace qui puisse justifier 
celte allégation 1 laquelle ne peut donc ètre que le résultat d'une erreur. 
Sur la questt"on même, s'cnganc une discussion qui a pour résultat l'adop 

tion par tous les membres de /a, f'aoultd du système du Gouvernement. 
1'lais alors s'élève une autre question : 
Quelle est la 1néthodo a siciore dans l'enseiqnement d11 d-roi't oi'vil dlemenlaire ] 

Quel espace de temps doit-on y consacrer? 
U 11 reconnaît d'abord) 21 l'u nan.ùnité, que le cours devra se donner complet 

et embrasser la totalité dos matières en une seule année. 
Mais alors deux systèmes sont présentés et soutenus: l'un développé dans 

l'annexe A 1 l'autre dans l'annexe B. 
Ces systèmes mis aux voix , C'Ùiq se prononcent pour le premier, tleuo: pour 

le seconrl , et la minorité déclare ,rnhsidùiirement,:, el dans l'hypothèse où sa 
manière de voir ne prévaudrait pas 1 se rallier au système de la section centrale. 

'' ~ l' 'pl 1· ;r-' 1 '"' .)0 0U1· art. ,> 1 1ll. .> 1 a m. i>, 
Elle trouve bon qu'on remplace l'examen par les ceruficats contrôlés par le 

jury pour les cours : 1° de droit naturel; 2° d'encyclopédie du droit; 3° d'é 
conomie politique et d'histoire politique moderne. Mais elle demande la réu 
nion des deux: premiers en un seul cours semestriel. 

.~o Sur l'art. ol 1 lit. JJ : le tli'oü erimincl , dont le Couveruement propose 

-- ----- ----------------------- -------------- 
(*) L'avant-deruicr j de l'art. !52 a été modifié par la rornrnrssion , en cc {[Lie les mots : le 

Jury les an nsd]« et il prononce le rejet, ont été remplacés par ceux-ci : les certificats ne sont pas 
validès , ut l' étudtant , s'il ne se retire point> est assùmlc aux réoi1iiendaires qui· 'tW produisent au 
cun certificat. 
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le maintien comme matière de l'examen devant le jury, taudis que la section 
centrale prnpose de le classer parmi les matières pour lesquelles un oertlficat 
de fréquentation sernit eœigé. 

La faculté, à l'unanùnité, partase les vues du Couvernement 1 les jeunes 
avocats 1 dès leurs premiers pas dans la carrière, étant appelés à défendre des 
causes criminelles. 

5° Sur l'art. 51, litt. B, alin. 4 : 1° l'h1:stoire du droü coutumier, 
Vu la multiplicité des cours 1 la faculté 1 à l'exception d'un seul membre 1 es 

time que ce cours pour-rcut. être supp1·irné tant dans l'art. l,] que tians l'art. 3. 
Elle croit aussi, et à l'unanimité, que les questions transitoires mentionnées dans 
l'art. 3 comme formant l'objet d'un enseignement spécial: et que l'art. 51 ne 
mentionne aucunement, devraient être rayées de l'art , 3, parce qu'elles se 
trouvent naturellement expliquées occasionnellement dans le cours de droit 
civil approfondi. 

Cet examen terminé 1 la faculté, sur la proposition d'un de ses membres 1 

émet le vœu que le Gouvernement soit autorisé, par une disposition spéciale de 
]a loi, à 01uaniser un enseignement des sciences politiques et adminiatratives , 
dont elle s'empresserait de tracer le plan. M. Laurent rappelle à cc sujet le 
mémoire que, de concert avec M. de Kernmeter , il a adressé par l'intermé 
diaire de 1\1. l'admi nistrateur-inspectenr, à M. le Ministre, au mois <le mars 18-41 . 

Eu fin la faculté, pour ne laisser aucun doute sur la portée de l'art. 70 du 
projet, propose d'y ajouter· après les mots : depuis 1835, ceux-ci : ainsi q-u!à 
leurs veuves et orphelt'ns. 

Ainsi fait et délibéré en séance de la faculté, ce 13 juillet 184:2. 

Le Seordtaire 7 
81:gné, J.-J. NELIS. 

Le .Doyen, 
Signe, H.-D. LEFEBVRE. 

iUOTIFS A L'APPUI DE L'OPINION 

Émise par ta majorité de la faculté de droit de l'université de Conâ , .mr la nécessité 
du cours élémentaire de droit civil. 

L'importance de la connaissance die droit oi'vil moderne pour tout aspirant au 
doctorat en droi; est universellement reconnue. Le rapport de la section cen ... 
traie le présente même comme dominant toutes les autres branches de l'ensei 
l}'Ilemeot, et il ne considère le droit romain que comme rnoyen d'arriver à une 
intelligence plus parfaite <lu droit moderne. 

Que l'on adopte ce point de vue I ou que l'on voie dans l'étude du droit ro 
main le meilleur moyen de former' l'esprit et le jugement des élèves 1 toujours 
est-il qu'aujourd'hui on ne saurait avec raison le considérer comme l'objet prin 
cipal des études juridiques. Cet objet, c'est le clrnit -national , le droit qui nous 
régit. 
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Cela est hors de conteste. Mais au sein de 1a faculté s'est manifestée une diver 
gence d'opinions, dès qu'il s'est agi de déterrniuer la marche à suivre pour en 
seigner el étudier avec le plus <le fruit le droit civil moderne : 

1° Convient-il, comme le propose le Gouvernement, de maintenir la division 
de l'enseignement du droit civil , en cours éldmenta·,,'re et approfondi, ou bien 
faut-il, comme le propose la section centrale, retrancher le p1·emÙJ1•,, et attri 
buer le second à Jeux professeurs, pour c1ue les élèves, apré« leur oandùiatu re , 
puissent, en fréquentant simultanémeut lcs deux cours, étudier dans l'espace de 
deux ans toutes les parties dit droit c1·va? 

Sur celte question, la faculté s'est prononcée, à l'unanimité'. pour le maintien 
du cours élémentaire. 

Ce système a I sur l'autre, trois avantar,cs incontestables : 
1° Il est le plus rationnel; le plu« conforme a la marche prognissivo de L'es 

prit. Toujours il a été appliqué avec le plus rrrnnd succès à l'enseignement d 11 
droit romain, que l'on a divisé dans un cours d'institutes et de pandectes. l l fa 
cilitc d'ailleurs à la jeunesse les premiers pas dans la carrière difficile qu'elle a ;, 
parcourir; 

2° Il porrnet au professeur de droit dvz'l approfond·i une marche moins Lente 
et plus assurée, li lui évite l'immense inconvénient <le s'interrompre à chaque 
instant pour anticiper sur d'autres matières. Comment expliquer 1 par exernple , 
d'une manière approfondie la section de l'administration du tuteur ( art. -450 et 
suivants) ou les l'è!Jles sur la nëceesite de L'autorisation. marùale ( art. 215 el 
suivants), à des élèves qui ne connaissent pas même les principes généraux du 
code sur la force des oonoenuone ( 1100 et suivants) ni sur notre régime hypo 
tltéoai're ( art. 2114 et suivants)? 

3° Il permet aux jeunes gens qui se destinent au notariat ou à l'état d'ai>oué_, 
d'acquérir, dans l'espace d'une seule année , des notions élémentaires sur toutes 
les matières du droit civil. Supprimer le cours des éléments, c'est les mettre dans 
l'impuissance de se procurer celte connaissance, qui cependant est indispensable 
aux premiers surtout. 

Examinons maintenant les objections qui ont été faites contre ce système , 
parce qu'elles ont servi de base à celui de la section centrale. 

La prerm:ere tombe sur la difficulté de tirer une lisne de démarcation bien 
marquée entre les deux cours : ce qui conduit inévitablement: dit-on, le pro 
fesseur chargé du cours approfondi à des répélitions , à des redites inutiles. 

Cet inconvénient que pouvait présenter la méthode suivie jusqu'ici , ne sera 
plus à craindre désormais. Le professeur élémentaire, obligé pa1· la loi· méme ri 
faire son cours en une seule aunëe , devra nécessairement se borner, pour ac 
complir sa tâche, à exposer dans uai ordre systématt'que les principes généraux , 
à les appliquer au texte, à suppléer les définitions que la loi a abandonnées à la 
doctrine, et à faire connaître l'ordre el la liaison <les matières. Le professeur du 
cours approfondi partira de ces données I et supposant ces connaissances dans 
ses auditeurs, il leur dira l'esprit do la loi, ses sources , les changemen ts à l'an 
cienne léuislation et les motifs de ces changements. Saas vouloir 1 comme on le 
tente aujourd'hui I épuiser toutes les matières qu'il aborde , il cherchera à ré 
soudre les doutes reconnaissables, qui peuvent s'élever sur le sens des disposi 
tions, et les appliquera à des hypothèses données ou imaginées. 

Cette marche si rationnelle , qu'ùuûque la nature même des deux cours , rend 1 
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ce ure seuiblu . Lien saisissable la lip;ne qui sépare le premier <lu second, et dès 
lors les redites sont faciles ù éviter. 
La, seconde objection se tire de la, confusi'on d'i'ddos que doit produire dans 

de jeunes intelligences, l'étude sùnultanéo des deux lé3islations romaine et mo 
derne , confusion qui les empêchera de se bien familiariser avec les principes 
fondamentaux de l'une et de l'autre, 

li y a une double réponse à celle objection : 1° elle s'adresse aussi bien au sys 
tème de la section centrale, qu'à celui du Gouvernement. Car la section centrale 
t'st forcément amenée à rcco nnalt re la nécessité de celle étude simultanée apres 
hi cruulùùünre ; 2° celle confusion , &i elle naît dans le principe 1 se dissipera 
facilement rl l'aide. <l'un tmvrU:l <le séparation. 01· il est préférable, ce me semble, 
<l'y habituer les élèves de prime abord , alors rpt'on ue lewr enseiq no encore que 
les éléments, et qu'un petit nombre de ln-anches les occupe. que de ne les obli 
ger lt s'y livrer gn'an milieu de leur carriére acadëmique , alors qu'wne foule de 
hranc!ws rh',r;tinctes récla'lllcnt tons leurs ùistants. Leur esprit préparé de bonne 
heure ù ce travail dans <les proportions restreintes 1 l'exécutera facilement dans 
1,1 suite sur une plus g1:amle échelle, et par là ce qui semble un obstacle à l'in 
lellitJ<mce claire de la science, de vicudru 1 au contraire 1 un auxiliaire puissant. 
Je crois avoir démontré les auantaqe: du système du Gouvernement, et dé 

truit les objections qui ont été faites contre lui. 11 me reste ù. exposer les araves 
inconvénients du svstème de la section centrale. ., 

.le n'hésite point à dire : Ir, qn'it impose airai elècee une tâche quieacède leurs 
[orces ; 2° qu'1:l n'est yuhe compatible avec de bonnes études. 

La première proposition est évidente. Comment concevoir 1 en effet 1 que des 
élèves , encore étrangers aux ëldmeru» du droz't moderne) puissent, dans le court 
liSJWCe de deux ans , étudier toutes les autres branches désormais obligatoires 1 

les pandectes comprises, et approfondir à la fois la totalité <lu droit civil expli 
quée avec les développerucnts que comporte un cours de quatre ans? le demie!' 
travail 1 à lui seul I serait déjà plus que suffisant pour absorber tous leurs ins 
tants . il ne se fera donc pas, ou s'il se fait 1 il ne se fera qu'au grand détriment 
de toutes les autres parties du droit. 

Bien plus : ce travail, H1L-il possible sous lie pareilles conditions , cc système 
de la section centrale ne saurait se concilier avec de bonnes études inérne de droit 
civil seulement. En effel, il suppose im cours de quatre ans fait en doux ans pa1· 
deux professeurs différents. Or la division d'un cours en plusieurs années n'est 
compatible avec de bonnes études que daus deux hypothèses : 1° lorsqn'il n lté 
P'l'écddd d'itu cours éldrnentaire , parce qu'alors les élèves appelés à le fréquenter 
sont à même de suivre avec fruit les développements auxquels le professeur se 
livre niruporte sur quelle partie lin code , dont ils connaissent les srands prin 
cipes 1 l'ordre et la liaison des matières; 2° lorsque le méme professeu»: s'adresse, 
pendant toute la durée dtt cours aua: mêmes auditours , parce qu'alors les expli 
cations peuvent être proport iouuées aux forces de ces derniers. Or, dans le 
système de la section ccutrale 1 les auditeurs Je chaque professeur se reuouvel 
leu t partiellement chaque année. De là 1 en l'absence d'un cours é!émeuta1:,reJ 
un double incouvéuient bien 3rnvc : 
a. Celui de n'offrir aux élèves, nu lieu d'un cours complet) que deu» cours 

partiels fans par deux professeurs différcnts . dont la méthode et les mes no 
seront pas les mêrues , 
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b. Impossibilité pour les élèves de bien saisir les explications soit dans l'un 
soit da 11s l'au u-c de ces co urs. 

Cela se fera scnt ir pa1· un exemple. Supposons le système de la section cen 
trale consacré pnr la loi, el franchissant l'épuqu« de trn nsil iou , qui nous offrira 
encore des auditeurs possédant les éléments , pinçons-nous pa1· la pcnsée , en 
octobre HH3 cl octobre 18~H. D<'~ jeunes rrcns étranr_;-crs aux élément~ du droit 
civil se présentent aux deux cours qui s'ouvrent à la fois. Que Feront les profes 
seurs? Pour être comp1 is , force leur sera de remonter aux éléments sur les ma 
tières que comprend la première année du cours 1 et que cependant ils doivent 
expliquer d'une man ière complète, puisque chacun des cours a quatre ans de 
durée. li~ devront doue eutremèlcr souvent dans la mème leçon la pnrtie élé 
ruenlaire cl approfondie. Or· 1 une première exposition de principes, sui· lesquels 
les élèves n'auront pas pu méditer, ne saurait les mettre à même de saisir im 
médiatcment la discussion sur les points controversés. Ce n'est pm tout : chacun 
des professe un; devra anticiper 1 <lès la première année 1 sur d'autres matières 
que celles qui rentrent dans celte partie du programme. Car inîpossil.le 1 pom 
ne citer qu'un exemple entre mille 1 impossible d'expliquer duue manière com 
plète dans l'un des cours les règles sur L'autorisation maritale ut sur l' adrninistra 
tian rlu tuteur, à des auditeurs qui ne connaissent pns le 1,ystèmc du code sur 
la force des obligntions 1 sur' les priviléa1!s et hypothèques: et <la-11s l' autre , les 
1 èulcs sur la oommuruiulë entre époua: 1 à des auditeurs qui ignorent le système 
<lu code sur la, dirïsion des biens, Celle anticipation csl clone nécessaire, el la 
première année elle est possible sans autre inconvénient que do retarder la 
marche du professeur. Mais la seconde, la troisième, la quatrième année, son 
auditoire se renouvelle partiellement et se trouve dans la même position que le 
premier. Le professeur aut icipcra-t-il encore, revieudra-t-il sur ses pas? H ne 
le peut qu'au déuime nt des premiers venus? Ne tieudra-t-il aucun compte de 
S('6 nouveaux aud itvur-s P Mais alors ceux-ci assisteront sans fruit à ses leçons. 
Quoi qu'on fasse dune 1 le système de la section centrale présente de grnves 

et inévitables inconvénients. ll doit donc être rejeté. 
La faculté reconualt donc la nécessité d'un cours élémentaire, et elle lare 

connaît à l'srruinimit», 
Il. Mais, d'accord sur ce poiut , deux de ses membres ont déclaré ne pouvoir 

se rallier au prnr;Tnrnrne (le cc cours, tel qu'il est formulé ci-dcssu s, Ils vou 
draient comma ùurcduction an oours de droit civi'l approfondi 1 un cours d'ù1- 
stitutc« et d'histoire dù droit français précédé de notions e11cyclopédi'ques. 

Selon les au leurs de ce systèrne , l( le professeur enseignerait pendant le pre 
>> mier semestre la division du droit et toute la partie historique, qui comprendrait 
» principalement l'histoire <les sources jusqu'à la rédaction du code civil; pen 
>) dant le deu a-ième semestre el en prenant pour point de départ les principes du 
» droit romain , il ruo ntrernit avec quelles modifications ces principes ont passé 
» dans le code, ou Lien il dirai l pai· quelles causes le léu-isla leur s'en est écarté et 
1i a consacré des dispositions appartenant à un autre ordre d'idées et de choses. i1 

Ce pro{j'ramrne est séduisant au premier aspect, en ce qu'il semble destiné à 
faite saisir aux élèves la génératiou des idées cl des principes qui ont présidé à 
la formation du code civil. Mais il pèche pat' deux côtés principaux : 1° son eedou 
ti'on est ùnposnble ; '2° il ne saurait remplir le but du. cours élrhnentwfre de droit 
ct'vi"l qu'il est destiné à remplacer : 
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1° Sun e,re'cttliun est impossible , parec qu'il impose au professeur l'obliffalion 
de· fairP endéa11;,, l'espace d'un semestre 1 une liistoire interne d11 droit cou unnier 
et intcrinëdïaù:«. Personne n'iunore en ciTct que le droit romain n'a eu qu'une 
influence lr(\s-secondait·e sur les lois personnelles renfermées dans le premier 
livre d11 code civil, sur le réuimo de la coninncn u u ù! erilrc e'-po11t1' > sur notre ré 
gùno l1ypot/técaire, sur les successions et même eu r,énéral sur tout le titre des 
donation» entrl!-mfs et des testaments, Pour remplir ce prognunnw 1 condition 
essentielle de l'utilité de cc cours, il faudra donc que le professeur app1·c1rne à 
ses élèves les causes el les nuites des iuodiücatious LJUC ces institutions ont suc 
cessivoment subies. Dès lors la tâche 1-,c trouve hors de Loule proportion avec 
l'espace de Lemps cousnci é à son accornpl issement 1 et d'ailleurs loin de simpli 
fier, clic complique singulièremeut les études préliminaires. Elle impose aux 
comureuçauts un travail qui n'est pas à leur portée et qui oc peut incomber 
qu'aux aspir-ants an doctorat. 

'.2° Il 11e saurait 1·emplù· le but du cours dldinctüairo da droit cioil , parce 
que, forcément, le professeur, pressé par le lem ps, 11églirrcra toute e:rp!iuation 
de texte, dont la connaissance est cependant requise pour lïntellincucC' des déve 
loppemcnts du cours approfondi. Il se bornera à une exposition :--ynthetique <les 
Grands principes diriueants I sans pouvoir même en déduire les conséquences 
les plus directes. Ses auditeurs sauront, en un uiot, que le code n'a point créé 
une léaislation toute uouvcllc ; ils sauront les sources où ses rédacteurs ont puisé 
et même quelque peu le contenu en ces sources; mais le résultat de cc travail , 
c'est-à-dire le code lui-même, gui doù [aire l'objet dit oours , ils ne le counui 
tront pas même éléuientairement. Or, restreint dans de pareilles limites 1 ce 
cours, quelque nom qu'on lui donne, ne saurait être une préparation suffisante 
d l' onseù] ne meut complet dn droit ciuil moderne: 

Je persiste donc à penser qu'il est plus rationnel el plus conforme à l'intérêt 
des études d'expliquer, la pt cmière année, d'une manière purement élémentaire, 
la totalité des matières du Corle civil, sans en néyl1'yerle texte) chaque fois qu'il 
consacre un principe 1 et de réserver au cours approfondi l'examen des sources, 
les chanaemenlb y apportés et les motifs <le ces chanaemenls. 

Ce système 1 qui est, à mon avis ~ celui du Gouvernement, n'exclut point les 
notions préliruiuaires el historiques indispensables à l'intelligence d11 code. Il 
les admet cl les présuppose au coutraire ; mais ce qu'il ne saurait reconnaître, 
sans dépouiller cet euseiguement de son véritable caractère , sans lui faire 
marn1uc1· son Lut principal, c'est la nécessité de l'histoire interne de la ldgis 
latiou ooututnière et ùiterméd1:aire comme élément indispensable el même 
principal du cours élémentaire. L'exiger ce serait considérer comme but cc qui 
n'est qu'un moyen> ce serait en outre vouloir obliger les élèves, dès leurs premiers 
pas dans la carrière, à une étude qui doit être réservée aux aspirants au doc 
torat. Pat· ces motifs 1 la faculté, à la majorité de cinq voire contre deux, a Jonc 
pensé que le système du Gouvernement méritait la préférence. 

La uiinorité 1 au contraire, le considère comruc tellement vicieux que, pré 
voyant l'hypothèse du rejet de son prut;rnmmc 1 elle a déclaré se rallier subsi 
diaircmcnt à l'amendement de la section centrale. 

Comme j'ai sinnalé ci-dessus les graves inconvénients qui en seraient la suite 
inévitable, je crois inutile de les répéter et je me borne donc à faire observer eu 
terminant t{tte1 non-seulement In méthode que nous défendons est suivie pa,· les 



( \H ) 

professeurs les plus di:-.tinguôs d'Allrnrngnc 1it de France , mais que j dds UHl7. 
rllc avait obtenue l'approbation [ormcllc de l'autorité en cc dernier JH.iys. 
(Voy. instruction dos inspecteurs r,-t:néraux du 16 février 1807, approuvée par 
le graud jurrc le lô mars suivan t. ) 

Une seule question reste à examiner. Le cours élémentaire 1{lant maintenu . 
11• professeur du cours approfondi pourrn-t-il le donner convenablement en 
deux années? 

M. le Miuistl'e de l'i ntérieur J,, pensr-, ri je parlnfp~ sa manière de voir, eu 
supposant deux choses : 1° nue bonne coordination des di-ux cours, de mun iè re 
11ue le second parle précisément du point oC, le premier se sera arrété ; 2° une 
augruentatiou du nombre actuel des leçons. Il me sera facile de prouver la né 
cessité d(' cette auamculalion si elle est révoquée en doute. 

Pour copie conforme de la note littern A, annexée au procès 
verbal de la faculté de droit 1 clos le 13 juillet 1B·12. 

Le Doyen de La Faculté de Droit, 

Sigmf, II. LEFERVRE. 

JllOTIFS DE L'OPINION 

Émise pal' let minorité de la {andlrf de droit de l'université de Gand, relativement rm 
cours des éléments du droit civil. 

Quelles sont les matière: qu(J doit comprendre l'examen. de candidat en d1·oit:t 

Sur celle question deux systèmes différents se trouvent consignés clans le 
1·appo1 t <le la section centrale; sui vaut le projet du Gouveruement , l'examen de 
la candidature devrait embrasser avec l'histoire et les institutes du droit romain, 
les éléments du droit civil; suivant l'opiuion de la section cenu ale , les éléments 
du droit civil devraient disparaître cl du programme de l'examen el du pro 
arnmme de l'enseignement destiné aux. élèves qui commencent lems études j u ri 
diques. L'enseignement (lu droit civil serait renfermé dans un cours bisannuel 
qui, donné simultanérnent par deux profcsseurs , équivaudrait ù un cours <le 
qualre ans, el serai t exclusivement réservé aux élèves qui auraient déjù passé la 
en ndidatu re , 

Par conséquent, dans le système de la section centrale , l'étude <lu droit 
rom~in, de l'encyclopédie du droit et du droit naturel, serait considérée comme 
une préparation :-:uffisante à l'étude et à I'intclligence du droit civil moderne. 
tandis que d,111s le système du Gouvernenient, un cours élémentaire devrait 
servir dintroductiou é'i l'enseia1wmenl complet et approfondi du droit civil 
moderne. 

L'un el l'attire système ont été défendus au sein de la faculté eu môme temps 
qu'une opinion nutoyenne a été émise et soutenue par deux professeurs i elle 
tend à concilier les systèmes opposés en satisfaisant h leurs exigences les plus 
lé3itimes. 
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On en trouvera la preuve dans l'exposé q11e voror : Ceux qui défcudem le 
système du Couvcmemeru diseu t qno, de l'aveu même de la sec-lion cenlrnle , 
le droit civil moderne est envisar,é corn me la branche la plus importante de 
l'cnseigucmcut , d'où ils tirent la conséquence que,, si le cours des institutes rt cr lui 
de l'histoire du droit romain, soul env irnoés comme une introduction nécessuire 
au cours des pandectes, c'est-à-dire à lense ig ncment approfonrli du droit romain, 
à plus forte raison dovra-t-on maintenir le cours des élérneuts du droit civil, 
comme une introduction à l'étude approfondie de notre li-13islatio11. Ils ajoutent 
que cc serait uue tûche trop inarate et presque impossible ù remplir, que d'a 
border dans un cours approfondi les difficultés <lu droit civil devant des élèves 
qui n'eussent pas la moindre notion ni de nos institutions I nî des principr-s . ni 
de l'ensemble de notre droit. 11 y a dans ces observations quelque chose de très 
foutlé; toutefois le système soutenu pm ceux qui les ont avancées à des inco n 
vénieuts si l}l'avcs, qu'à défaut de tout auue système . celui de la section ccnrale 
méritcruit encore incoutestalilemcn t la préférence, 

L'enseignement simultané des éléments du droit civil mo deruo . tel qu'il se 
donne aujourd'hui I ne fait c1ue produi 1·e la confusion dans l'esprit des élèves. 
En effet, il leur est impossible, à défaut d'un cnscignernent à cc destiné, de se 
rendre compte des analogies et des oppositions dont ils soul frappés saus cesse 
dans le conflit des leçons où leur sont exposés presqu'en même temps les prin 
cipes de deux légi~lalions formées 1 malgré une foule d'analogies 1 sous l'in 
fluence d'idées opposées cl séparées par un intervalle immense, qu'aucune 
notion sur l'histoire dorrmaliquc du droit ne tend à combler dans leur esprit. 
li résulte de cette lacune que les notions que les élèves viennent puiser dans 

deux cours 1 entre lesquels il n'existe aucun lien d'union scientifique, ne sont 
que des matériaux qui se rassemblent au hasard, qui bientôt pèsent <le tous 
leurs poids sur Jeurs jeunes intelligcnces , el qui en quelque s01·Le les tiennent 
asservies sans que peut-être jamais l'on voie éclore dans l'esprit de l'élève l'idée 
qui le délivre de celle espèce de servitude, el qui, en coordonnant lant de ma 
tières diverses I y imprime réellement le sceau de la science. 

De là cette inquiétude avec laquelle les élèves se pressent aux examens: on les 
dirait chargé d'un fardeau dont ils ont hâte de se débarrasser; de lil aussi cet 
oubli , celte ianorance complète <les notions les plus élémentaires que le jury 
du doctorat a pu constater chaque fois qu'il est arrivé aux examinateurs de 
passer d'une lirrne, les limites qui enferment les matières désignées pour 
l'examen. 

Vainement, dira-t-on 1 en présence <l'un pareil résultat aussi déplorahle. qu'il 
est sénéralement reconnu et in con Lesté, qu'avec un cours de droit civil élé 
mentaire accompagnant les institutes, la confusion est moins à redouter ~ 
puisque l'enseignement du droit romain et du droit civil allant de front, tend 
i1 familiariser insensiblement les élèves avec les embarras qui peuvent se pr~- 
senler aux premiers abords. • 

Cette considération, tout en reconnaissaut le mal, n'en indique pas le remède; 
à une grave objection elle répond par- la maxime du laissez faire; el ceux qui 
raisonnent ainsi exigent que l'élève soit chargé de concilier lui seul cc que 
l'enseignement ne concilie point, et qui 1 sans contredit , ne serait pas la tâche 
la moins difficile ni la moins importante de l'enseignement même. 

Aussi l'événement a prouvé que parmi trente élèves, il n'en est peut-être pas 



un qui puisse réussie; les meilleurs élèves laissent toujours à désirer sous cc r;ip 
port ~ cl il est fort rare que le jlll'y puisse décerner à un élève la plus grawl1' 
distinction. 

Toutefois nous croyons que, dans )p système du Gouvernement 1 on doit recon 
naître cette vérité utile à savoir : que lei. institutes et l'histoire du droit romain 
avec l'encyclopédie el le droit naturel, ne sauraient êl1 e cousidér és comme une 
introduction suflisaute aux autres matières qui sont l'objet de l'examen du doc 
torat , et not.unraent au cours du droit civil approfondi. 

Dans le cercle des études juridiques que le progrès <le la science a si considé 
rablement (~largi depuis "Vingt ans , et qui tend à s't\larGi•· de jour en jour, le 
lé3islateur s'est vu dans la nécessité d'augmenter considérablement le nombre 
des cours. C'est ainsi que, pour ne pas les uommer Lous, l'encyclopédie du droit, 
les institutions coutumières, la léi;islalion transitoire \ sont des cours tout à fait 
nouveaux. 

Celte multiplicité de cours, surtout lorsqu'ils sont donnés par des professeurs 
Jilfércnts, ne tend qu'à au ameuter le mal de la confusion contre lequel les 
élèves ont déjà à lutter. - 

Le système que l'on va pl'oposer aura encore pou1· avantage de diminuer le 
nombre <le cours, en offrant a vec plus d'unité, et dans un cadre plus resserré, les 
matières qui en sont l'objet. 

L'enseignement destiné aux jeunes Bens qui commencent leurs études doit 
surtout prendre à tâche de présenter aux élèves, en premier· lieu une classifica 
tion exacte el étroitement coordonnée des diverses parties de la jut-isprutlence ; 
ensuite un exposé des origines el des destinées do ses diverses pat tics, des idées 
qui ont présidé à leur développement I des périodes de leur progrès ; exposé qui, 
par cela même, déterminerait le caractère de nos iust itu tiens et les principes 
qui les g·ouvcrnent. 

Le cours d'encyclopédie <lu droit devrait en partie répondre aux besoins d'une 
introduction rrénér8lc à l'étude de la jurisprudence ; mais comme jusqu'ici ce 
cours n'a jamais embrassé la partie dogmatique du droit , il n'a pll remplir sou 
objet que fort imparfaitement, il n'a généralement excité qu'un intérêt médiocre 
et a gl'ossi presqu'inutilcment la liste des cours. Si l'on faisait entrer dans le 
cadre du cours d'oncyclopédie , les institutes et l'histoir c du droit civil français, 
ou lui donnerait une importance qu'il n'aurait jamais eue; il serait alors une 
véritable introduction à l'étude universelle du droit. cl il placerait au moins les 
premiers jalons 1 au moyen desquels on parviendrait ù FrnJJcbir l'immense inter 
valle qui sépare l'enseignement du droit romain de celui du droit civil mo 
derne, deux cuseiguemcnts qui ne peuvent ni se confoudro , ni être entièrement 
séparés. Notre droit actuel renferme beaucoup d'éléments du droit romain : ces 
éléments sont les plus nombreux, t-L sr rencontrent même là où le code civil a 
consacré les principes des coutumes, parce que les coutumes se sont développées 
sous l'influeuce du droit romain. Ces éléments, dans l'ordre historique, occupent. 
aussi la première place. Il est donc indispensable que 1€s élèves soient d'abord 
initiés à la science <lu droit romain. 

Mais le droit ci-vil renferme aussi des éléments étrangers au droit romain; il 
importe de les signale,· et d'en découvrir la source , de montrer cornment , tout 
en différant d11 droit rom a in, ils se sont alliés à lui el con cour eut à former avec 
lui l'œuvre de notre législation. Tel devrait être l'objet du cours d'encyclopédie 
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suivi des institutes et de l'histoire du droit civil moderne; cours qui ~ avec les 
institutes et l'histoire <lu droit romain I devrait faire l'objet de l'examen de la 
candidature 

Le cours de l'encyclopédie du droit, suivi de l'histoire et des institutes <lu 
droit civil moderne, serait un cours annuel; eu attendant que le professeur des 
institutes du droit romain Iùt ru-rivé à la moitié de son cours I le professeur 
d'encyclopédie cuseiguerait , pendant le premier semestre 1 la division du droit 
et. Loule la partie historique qui comprendrait principalement l'histoire des 
sources jusqu'à la rédaction du code civil; pendant le 2° sernestre , en pl'enant 
pour point de départ les principes du droit romain et suivant à peu près l'ordre 
des institutes, il monuerait avec quelles modifications ces principes ont passé 
dam; le code, ou bien il dirait par quelles causes et sous quelles influences le 
législateur s'en est écarté 1 et a consacré des dispositions appartenant à un autre 
ordre d'idées , à un autre ordre de choses. 

De celle manière, l'intention <le lu section centrale serait remplie; l'enseigne 
ment serait simplifié; la confusion serait évitée; et, selon les vues du Gouverne 
ment 1 le droit civil moderne approfondi serait précédé aussi d'un cours 
d'institutes, non pas d'une simple analyse des principes du code ou d'un com 
mentaire plus ou moins détaillé de ses textes 1 sur l'étendue duquel on ne s'en 
tend pas plus que sur le rapport de ce cours et du droit civil approfondi , ainsi 
que Je prouve le rapport de M.. Lefebvre. Le cours des institutes et de l'histoire 
du droit français serait donné selon l'esprit des institutes de Justinien; ce 
cours , qui comprendrait les éléments historiques de notre législation 1 et. soit 
qu'ils appartiennent au droit romain ou au droit germanique 1 la source en 
serait sirrnalée avec les principes qui les dominent et avec la distinction de C<' 
qui appartient à des temps différents, à divers ordres d'idées, ainsi que Justinien 
l'a voulu: lorsqu'il a fait rédip,-er les institutes du droit romain. 

Pour copie exacte de la note litt. B., annexée au procès 
verbal de la faculté <le droit, clos le '15 juillet 1812. 

Le Doyen de la faculté de droit. 

Signé, H. A. LEFEBVRE. 
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A ;'\è'/EXE Xlll . 

EXADIEN 

SÉA.NCE DU 8 JUILLE.I 1842 . 
..••....••.. •.. 

Étaient présents i\1~1. Ou PONT, doyen, ÜuPH~T, N YPJ,LS 1 KuPFFERscm,AEGEH, 

GonE'I' et Derooz ., secrétaire. 

M. Destriveaux , membre du conseil provincial, est empêché ~ comme tel . 
<l'assister à la séance. 

Le procès-verhal de la séance précédente est lu et approuvé. 

Üannn ou JOU!l : Eœamen du projet de loi" qwi est sonnu« auœ Cha1nbres s111· 
l'enseignement· supéri"eurr. 

Pour remplir le vœu du Gouvernement, et après en avoir mûrement délibéré 
dam; ses séances du 29 juin écoulé, du 2 et du 4 de ce mois, la faculté passe de 
nouveau et successivement en revue les divers articles de la loi du 27 septem 
bre 183~ et du projet lie révision de 1838, ainsi que des amendements propo 
sés par le Gouvernement et la section centrale. 

La faculté éprouve d'abord le besoin de déclarer qu'elle applaudit ù l'établis 
sement d'un examen d'admission aux études universitaires, à la disposition du 
projet qui rend tous les cours obligatoires i ainsi qu'à l'idée d'établir entre les 
matières de l'enseignement une distinction qui permet de maintenir la plupart 
des cours exigés par la loi de 1835 1 sans surcharger l'examen. 

Elle a cru cependant devoir· proposer des modifications an mode d'orgauisa 
tion qui a été adopté par le Gouvernement. et la section centrale. 

Mmllflcntions lll'OJ>OSécs au projet :idoph; pal" le 
Gouvcmcmeu t d. la scct lon eentrnlP. nours. 

Ain. l sr 2. 

Les articles l et '2 ne soulèvent aucune obser 
vation. 

En ce qui concerne l'enseignement du dro it 
ci vil moderne I ln fucul té se rallie au système de 
la section cenu-alo , pour les motifs qui sont di:! 
duits dans son rapport à la Chambre, 

Elle propose de supprimer le cours d'histoir-c 
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•1'11,1lH1<'aliuns p1·opOS('e;, ,111 pw1,jet adopté par Ir- j 
tiouvcrnrment et la section coutr-ale. 

lUoli fa 

du droit coutumier d<• la lklt;iqm, de rcunir cl 
de combiuer : 1 ° les co ur-s qui s« font sur le droit 
public cl 1e droit atl ministr-nt if; '2° IPs cours d'en 
oyolop édio du droit, d'histoire et d'insLilnLcs du 
droit romain. 

Une double considération d'ordre géuérnl mi 
lite en faveur de ces changement si il importl' 
d'ollé3·cr autant que possible la Iàchc univcrsi., 
taire dos élèves et celle qu'ils ont à remplir devant 
le jury d'examen. 

L('S modifient ions proposées sauveront le Gou 
vernumeu l de la nécessité 01'1 il se trouvera , si dies 
ne sont pas ad mises, d'augmenter le personne! d(' 
la faculté. 

Des conaidérati ons partloullërcs viennent les 
justiûer en c1) qui concerric If' droit coutumier. 

L{' droit coutumier de lu Belgique n'est plus 
applicable que dans <les cns u-ès-rnr-es CL qui, 
d'année en année, deviendront plus rarr-s encore. 
Il ne préscuto plus polir 1H1t1s qu'un intérêt his 
torique et de pure érudition. Son étude mèrnr 
dogmatique n'ni dcrait pDs à l'intelligence du droit 
civil qui nous réf}·it, puisqu'il n'est pns compté au 
nombre des sources de cette partie de la lér,isla 
tion. Les pr-ofosscurs de droit civil ont soin de re 
courir au droit ooutumicr français, qui on form« 
l'un des éléments , chaque fois qu'ils peuvent en 
retir-er quelque sccour-s pour lïntellil{cnee des 
textes en vir,tH'l.11'. 
La faculté propose de réunir! 1° les cours d'r-n 

cyclopédie du droit et d'histoir-e du droit romain 
au cours d'institutes du droit romain; '.2° le cours 
de droit administratif l1 celui rlo droit public. 

Ln convenance de celte ré1111io11, sous le rap 
port scien tiûque, ne peul ètre révoquée en don te; 
l'histoire et les institutes du droit romain; le droit 
public et le <Ir-oit administratif ont une intime 
liaison l'un avec l'autre ; et quant 11 l'encyclopédie 
du droit, il convient q11c cc cours, d'ailleurs res 
treint clans des limites tr-ès-éu-oites , serve d'in 
troduction à l'étude des institutes, car il n'est en 
réalité qu'une introduction glméra!o à I'èuulo du 
droit, C'est aussi la qnnlificat.ion qu'on lui a don 
née en France, 

Sous d'autres rapports, cette fusion de plu 
sieurs cours en un sen! est certainement désira 
hle. 

En effet, si chacune de ces matières faisait 
l'ohjot tl'nn cours spécial et de leçons distinctes: 
1° les élèves, obligés de fréquenter tom, les cours, 
~c trouveraient presque dans l'i111poss1bilitu pliy 
siquc de sntisf,ri r(' à l'obligation qu'on lem· impose 
rait. NlJn-scukrncnt Ia matiuée entière mais u1w 
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HodiliPal ions 111·0110!>t•c!; au 1n·ojct a<lo11té par Ie 
frou,·c1·1wment et la sectton cenh-nte. _!Uolifs. 

An,·. J. 
L'enseignement supérieur comprend : 

Les 1 ittér-aturcs orientale , irecqu c , lai ine , 
francaie c cl nam:HtrlP, los antiquités romn inos , 

partie de l'après-midi devrnient nécessairement 
étre consacrées à la seule fréquentation des le 
çons, et lu fotir;ue qui résulterait d'une attention 
si lonatcmps soutenue, ne leur permettrait pl us 
de consacrer une partie de la journée !t l'étude; 

2° Il importe que les cours accessoires, bien 
qu'indispcnsablcs pour l'étude <le la science, soient 
néanmoins circonscrits dans des limites raison 
nables. Si chacuue des rnutières ci-dessus iudi 
quées farsait l'objet d'un cou rs spécial, le profes 
seur, malgré lui, et par la seule force des choscs , 
leur donnerait un développement tel qu'il fini 
rait par j ctcr la confusion dans l'esprit des élèves 
et détacherait leur attention plus qu'il ne con 
vient des matières priucipalcs ; 

3° La fusion que nous proposons facilitcrn la 
h<'SOffllC du jury d'examen, qui pourra, désor 
mais, comprendre plusieurs matières dans Lill 

rnème intcr-rogatoirc , tandis qu'aujourd'hui il est 
ohlir;é, pour satisfaire aux exit1·cnces du texte 
<le la loi, de diviser le temps en minutes et de 
consacrer ô, tî et même '2 minutes à l'interrogn 
toire sur telle ou telle matière réputée nécessaire; 
système qui a fait considérer comme absolument 
inutile aux élèves la fréquentation d'un cours qui 
fait l'objet d'un pareil examen ; 

/4° La fusion diminuera les frais déjà assez cou 
sidérnbles à payer pnr les élèves pour la fréquen 
tation des eonrs; 

5° Elle permettra de déterminer convenable 
ment la distribntion des heures des Ieçons ; 
division qui, en hiver surtout, dev ieuclrait im 
praticable, s'il fallait consacrer tous les jours 
une heure ù chaque cours; 

0° Enfin, depuis plusieurs années cc système 
de fusion est mis en pratique à l'université de 
Liég·e, en ce qui concerne les cours d'encyclo 
pédie, d'histoire et d'institutes du droit romain. 
Ces trois matières sont réunies entre les mams 
d'un seul professeur qui en fait l'objet d'un cours 
annuel 1 el l'expérience de tous les uns confirme 
la convenance et l'utilité <le cette fusion. 

Enfin la faculté propose de remplacer l'histoire 
ancienne et l'histoire du moyen ,\uc par un cours 
d'histoire un iversello , et. l'a rcbéologie par les an 
tiquités arecq1ics, ainsi que cela avait lieu sous 
le rér,·imc de I'arrèté de I OlD. 

En conséquence, l'article~ serait rédigé comme 
en marr,c : 
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.Uodilicallous proposées au )lrojct adopté par Je 
Gouvc1·nc111rnt rt 111 scctlou centrale. 

lr!; antiquités grecques, l'histoire universelle, 
l'histoire dL1 puys, l'histoire des littératures mo 
de1·11Ps, la philosophif.', etc L(' reste comme dans 
la loi. 

Itans ln faculté da droit : 

1° L'histoire cl les institutes du droit romain, 
précédées Je I'oncyclopédic du droit; 

'.2<> La philosophie d11 droit; 
f.{ •• Les paudectea ; 
4° Le droit public et adrniuist ratif ; 
v" Le dro it civil moderne; 
ü•• Le droit criminel y compris le droit mili 

taire; 
ï• L'organisatio11 judiciuire , la compétence et 

la procédure civile ; 
U0 Le droit commercial. 

,Uotif's. 

ART, 4 E'f !L 

Les articles 4 et lî ne donnent lien tt nucu ne ob 
servation. 

AR1', 6. 

L'amendement que le Gouvernement et la sec 
tion centrale proposent de faire subir à l'art, 6 de 
la Ioi ù e 181HS , renferme le germe d 'un système 
nouveau qui ne saurait obtenir l'assentiment de 
lu faculté. 

L'art. 17 de la constitution n'a pas enlevé à 
l'Étnt le droit qui lui compète exclusivement de 
conférer des urades auxquels sont attachées des 
prérogatives d'ordre social, ou de constater l'exis 
tence des conditions q11e la loi impose à ceux 
qui cherchent à les obtenir. 

La loi du 27 septembre 1830 n'a pas été plus 
loin que la Constitution, et n'a pas fait sortir cette 
préronative importante du domaine de la souve 
raineté. 

Que l'on accorde aux professeurs de l'univer 
sité de l'État 1a faculté de conférer des grades 
préparatoires et de délivrer des attestations d'ap 
titude et de capacité, on fortifiera ainsi Je lien 
qui existe entre eux et leurs élèves, et cela sans 
aucun danger pour la chose publique, puisque 
ces hauts fonctionnaires sont les délégués <lu Gou 
vcruemcnL qui , lui-même, est une émanation de 
lu réprésentation nationale. 

Mais attribuer celle prérogative aux profes 
seurs des universités qui se disent, et qui de droit 
sont libres de toute subordination vis-à-vis du 
Gouvernement, c'est renoncer, sans nécessité au- 
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!UoùHlcation~ propos!'es au projet adopte par le 
t.OU\'('l'llf'lll('llt rt ln sectlon centrnto, 

ART, '21. 
Les rétributions provenant de l'inscription des 

élèves pour la fréquentation des cours d'une fa 
culté, appartiennent aux professeurs et agrégés 
de cette faculté, Elles sont partagées annuelle 
ment entre eux dans la proportion du nombre el 
de la durée des cours dont ils sont chargés, 

i'Holi fs. 

cunc , aux 11nranties scientiûqucs que l'on doit 
exiger de la part <le ceux. qui visent à l'exercice 
des professions libérales, 

Les art. 7, 8, 9 , 10 j Il , 12, 13 , 14, lu. 16 , 
17 et 18 <le la loi de l 8~H> ne donnent lieu à auCLIIH' 

observation. 

Anr. 10. 

La faculté estime qu'on ne pourrait, sans bles 
scr les convenances , subordonner le quauuun des 
rétributions qui doivent se payer dans les univer 
sités de l'Élat, au chiffre mobile et discrétion 
naire des rétributions qui sont ou seront 1.n:irrées 
dans les établiss ernent s libres. 

Elle propose le retranchement <le la réserve qui 
est établie au 2m0 alinéa <le cet article, et le main 
tien des autres parties de la disposilio11. 

ART. 20. 

Sans observation. 

AI\T. '21. 

La faculté estime que la dignité des deux corps 
un ivorsitaires, qui r elèvent de l'État, est intéres 
séo à cc que les ré tri butions dont il s'agit dans • les art. 19 et 21 <lu projet, se perçoivent pai· lt> 
Gouvernement, sauf à compenser par uue indcrn 
nité fixe, la perte que les professeurs éprouve 
raient de ce chef. 

Elle cruit devoir faire observer qu'il y a ('U 

généralement 3rave mécompte dans l'estimation 
que l'on a faite de l'importance de ces rétribu 
tions. 

Si le principe <le l'art. '21 est maintenu , la fa 
culté demande que l'on établisse une sorte de 
communauté entre les professeurs de chaque fa 
culté, en les appelant chaque année au partage 
des rétributions qui auront été payées pour l,l 
fréquentation de tous les cours de celte année, 
sans tenir compte des rétributions qui se payent 
spécialement poul' un cours. Le partage se ferait, 
11011 pas dans la p roportion de la durée des leçons, 
mais en raison du nombre et de la durée des 
cours, 

Elle propose en conséquence la suppression du 
dernier alinéa de cet article, et la rédaction de 
son premier parugraphc comme en maree, 
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llodili,•ation~ JH'Ol)ùSt•Ps au projet aclOJllé par I(' 
(:om rrnC'm1•11t et la scctlon centmt«. Jtlotlfs. 

Anr , '22. 

Pas d'observation. 

Aar, 2i!, 

La faculté demande le mainur-n dr la Io i de, 
l8~o. 

Les ; acanccs dont jouissent !('s professeurs des 
universités allemandes el françaises, ne commen 
cent qu'au 1er septembre; cc qui permet aux 
professeurs des universités belges d'utiliser les 
vacances qui leur sont accordées aujourd'hui en 
allant visiter les universités étrangères et en se 
mettant en rapport avec Ios professeurs étrangers. 

On ne voit d'ailleurs aucun avautngo à faire 
coincidcr les vacances des professeurs avec celles 
des ruembr-es de l'ordre judiciaire, 
Les art. 24 1 '20 , '26 , 27 , '28 , 29, :RD , 31 , i :.! , 

:!i:3, Sli, mr,, 30 et 37 de la loi et du projet m, 
dorment lieu 11 aucune observation. 

ART. ~8 ET 39. 

l'ourles motifs indiqués sous l'ar-t, G de la loi, 
la faculté ne peut souscrire au principe nouveau 
qui est posé en l'art. S8 du projet du Gouverne 
ment et de la section centrale, 

Elle demande que le r,ra<lc préparutoirc de ca11- 
didat en philosophie et lettrcs , comme ce! ui d(' 
candidat en sciences naturelles soient, comme 
précédemment) conférés par des jurys siégeant [t 
Bruxelles. 

Elle propose à cet égard le maintien dl' l'art. lf0 
de la loi de 1830 , et la suppression des §§ 1" el 
3 de l'art. 38 du projet, ainsi que des §§ 2 et 2 
de l'art. 39 qui en forment les corollaires. 

La conservation des jurys pour la collation de 
ces grades serait d'une nécessité indispensable , 
dans le cas oi't l'on abandonnerait l'examen pour 
le titre d'élève universitaire à la discrétion des 
établissements libres. 
L,1 faculté demande aussi qL1c le arade prépa 

ratoire d'élève universitaire soit conféré par un 
jury spécial, qui siégerait à lh-uxelles. 

Ce jury sera une institution non moins utile 
que celle des concours pour faire apprécier le 
mérite relatif des établissernen ts' d'instr-uctio n 
moyt•1rne de la Belgique , et pour exciter- entre 
eux une: émulation fructueuse. 

Elle aura encore l'avuntage d'éloigner de prime 
abord et en temps opportun des hautes études les 
jeunes 3·ens qui seraient dépourvus des moyens 
nécessaires pour s'y I ivrer avec succès. 

Cette institution présenterait en outre des r,a- 
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.\lu11i!lcatio118 propovr-es au 1w0Jct afü1pl1· par lr / 
Gou v e rucmcut cl la set-l Ion c1·11l1·ult'. ~lotif.-1 

ART, /40. 

Des jurys sié[lcant ù Brtncllcs, fonl les ('\il 

mens cl délivrent les diplômes pot1r les 3ra,lcs 
pi-éparntnircs , pour les 1.:-i·ades spéciaux de eau 
dida!.' et pmu· les grades de docteur. 

Toute persoune peut se présenter aux examens 
et obtenir des rrrndrs, sans -listinction du temps, 
<lu lieu 0L1 de lu iuanièi-e dont clic a fait ses éi udcs, 

Les membres des jurys d'examen soul nommés 
pour une année , à partir du jour de l'ouverture 
de leur session ordinaire, 

Chaque j11ry d'examen est composé de srpt 
membres , nommés pnr le Gouvernement, 

rauucs que l'on ne trouvera pas dans l'exercice 
du droit que le § 2 de l'art. !30 attribue ù des 
établisscrnr-nts qui sont exempts de· tout coutrô!e 
{lOll verucmcntnl, 

Sous cc point de vue, la faculté propose la sup 
pression du § 2 de l'art. 38, et des §§ l" el 3 de 
l'art. 39 du projet du Gouvernement cl de la sec 
tion cont r.ilc. 

L'uxistcncc de cc jury se trouv erai t consacrée 
par le maintien de l'art. /40 de la loi de 183ll, sauf 
1111 chan3emcnt de rédaction , cl les art. 311 et :BO 
nouveaux seraient cuti1\rruw11L suppr imé s. 

A11T. 4 l. 

1\I, Duprct, membre du jury, uommé par le 
Sénat, s'abstient lors de la discussion de cet ar- 
ticle. · 

La faculté p1'opose d'ntn-ibuer la nomination 
des membres du jury au Gouvcruement. 

Il importe qut> ces nominations soient [aitcs pnr 
un pouvoir responsnblc. 
Et puis, la nomination par le Gouvcrncmeut 

assurera mieux ln représentation des drvcrses pur 
tics de la science. 

La faculté propose ici deux dispositions addi 
tionnelles : l'une qui consacrerait explicitement 
la création d'un jury <l'examen qui anr.ril mission 
de conférer le? urade d'élève universit nire ; l'autre 
qui ferait obstacle 1l ce que, contrairement à 
l'esprit de la loi de lfüHi et aux vrais intérêts d(" 
la science , la même personne devînt membre 
perpétuel du jury d'examen et se trouvât ainsi 
comme investie d'une sorte de domination sur les 
méthodes et les études universitaires. 

Elle propose la rédaction de l'art, 41 comme 
en marche. 
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,Uodill~alions proposée~ nu projcl ailopl(• JHH' 11- 
Gounirncmc•nl et la sccllon ecnl rnle. 

Il est nommé, de la mémo manière, nu sup 
pléant à chaque juré. 

En cas d'cmpèchcrnent d'un juré, son suppléant 
est convoqué par lu Gou vernemeut, 

li y a un jury pour conférer le 3rndc d'élève 
universitaire. 

Des jurys distincts pour ln philosophie et les 
lettres et pour les sciences, sont charg·rs dr- pro 
céder à l'examen ùc candidat et à celui de doc 
teur. 

Pour- le droit et la médecine, il y a un jury 
pour le (p·adc de candidat et un pour le grade de 
docteur. 

Quiconque, dans le cours de quatre années 
consécuti YL'S , a sié&é dans deux sessions, soit 
comme titulaire , soit comme suppléant, ne peut 
plus faire part ie du nième jury qu'après un in 
torvalle <le trois ans. 

·llol if~- 

ART. -E!. 

L'art. if2 ne subit aucune observation. 

ta faculté propose la suppression. 

AnT. 44. 

La faculté ayant demandé le maintien de l'ar 
ticle 2:B de la loi de 1830, propose de fixer la ses 
sion des jurys nu I or mardi d'août , en faisant 
exception pour le jury spécial qui confèrerait le 
grade <l'élève universitaire. 

La session de cc jury serait fixée au 1û août el 
coïnciderait ainsi avec l'époque <lu commence 
ment des vacances dans les écoles moyennes. 

A1w. 4n. 
1"aintenn par la faculté. 

Les motifs que la faculté a fait valoir contre la 
collation des 3-rades par les établissements libres , 
s'opposent éualemcnt à l'admission des certificats 
que délivr ernient les professeurs attachés ù ces 
étahlissements , et qui vaudraient titre pour l'ob 
tention d'un Grade spécial. 

La faculté ne peut acquiescer au principe qui 
est établi en l'art. 152, § 2 du projet du Gouver 
nement et de la section centrale, 

Elle propose de r,énéraliscr la disposition ex 
ceptionnelle ci ue renferme le paragraphe dern ier 
de l'art. !i'2, et de substituer aux certificats dont 
il s'agit en son§ 2, un examen écrit sur les ma- 
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ltlo<litlealion~ proposcos nu pro.id atlopll' prit· le 
Go11vc1·11cment et la sccl iou eontrule. 

Les examens St' font par écrit et oralement. 
Il y a deux examens par écrit. 
Le 1 •• comprend les matières sur lesquelles 

l'élève ne doit pas être interrogé ornlcmcnt , 
Le 2,<l se lie à l'examen oral et comprend les 

matières désignées pour CC't examen. 
Tout. élève peul subir ces den" éprcu1·cs pen 

dant la mèrne session. 
Le jury dresse procès-verbal du résultat de la 

première épreuve, et en tient compte dans l'ap 
préciation de l'examen pour le nrade. 

Nul n'est admis à l'examen déflnitif pour le 
uraclc, si celle épreuve n'a été jugée satisfaisante. 

L'examen pour la candidature en philosophie 
et Jeures est tic deux: sortes. 

l'e.1:a111cn écrit : 

1 ° La littérature française ; 
2~ La littérature grccq ue; 
;3° L'histoire universelle; 
11° L'histoire nationale. 

L'e:rcmien 6crit et oral : 

1° Les éléments de la philosophie, l'anthropo 
logie; 

2° 1,a_ littérature latine ; 
t0 'Les untiquités romaines. 

JIJ ol lf-i 

ti,'rf's pour lesquelles ils sont rr-quis pat· f,,s ar 
ticles M5, lti, 1, B, Ml, üü et ül d11 projet. 

Si le vœu que 111 focn!Lé manifesto prrivnut s111· 
le système lies certiflcats , l'art. ü2 sr-rait rédiué 
comme en llW.l'lJC, 

Dans cc plan, l'ait. hG du projet du Gouvcr 
uemcnt et de l.l section centrale serait modifié 
comme en maq;c, 

La faculté propose le retranchement tic 1'11is 
toirc de la philosophie 5rccque, 

Anr'. 47, 1,8, ft9 et !,0, 

Les obscrvat ions que t1 faculté a présentées <'l 
les propositions qu'elle :i. fuites sur l'art. /46 s'ap 
pliqucul (1 ers quatre dispositions. 

Aur. o 1. 
La facu Ité , se référant à ce qu'elle a dit sui· les 

art. gJ ctliü du projct,proposr.<le rédirrcr l'art. ij[ 
comme en rnarae. 
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:n 1111ifk111ion~ JH'oposl'.•e-; "" prti,lcl :t1lo11li'· 11nr Il.' 
f.ouvcr11cmeul d la secl lou centrale. 

Anr. o l. 
Les examens Cil droit sont 

1. Cd11i de candidat; il compruntl 

1. L'oxa mcu èc rit r 

I• Le droit. naturel; 
2• L'économie politique ; 
il" L'histoire politique. 

JI. L'examen écrit et oral : 

Les institutes ci l'histoire du droit rmunin pré 
cédées de l'encyclopédie du choit, 

li. Celui de docteur; il comprend: 

l. L'e,t'WHCn écrit : 

1 ° Le droit public cl administratif'; 
2o L'oqpoisation judiciaire, la compétence et 

les principes sé11fraux de procédure ; 
:!0 Les éléments du ch-oit commercial. 

Il. L'examen écrit et oral : 

I • Les pandectes ; 
2° Le droit civil moderne; 
3• Le droit criminel. 

!1101 iri;. 

On a mis aux voix. ln question de savoir si lhis 
toire politique serait reportée dans les matières 
requises pour le doctorat? Celte question a été 
résolue négativement, l'examen doctoral étant 
assez vaste par les matières dont il se compose 
essentiellement, 

La faculLé propose la suppression du la méde 
cine Iéaale. 

Tout en approuvant la disposition finale de 
l'art. 151 , la facnlté fixe I'aücntion de M. Je M'i 
nistrc sur la nécessité d'entendre les professeurs 
chm gés de l'enseignement des pandectes avant 
de promulguer l'arrêté royal qui dcrerminora, une 
fois pour toutes, le roulement successif des ma 
tièrcs sur lesquelles les élèves seront interrogés. 

Sans cette précaution, le Couverncrnents'cxpo 
serait non-seulement 1t prescrir-e un programme 
trop chargé de matières, et ùont par conséquent, 
l'exécution ou serait impossible ou du moins se 
rait de nature à faire manquer le but spéciale 
ment assi3né à ce cours dans le cercle des études; 
amis il courrait encore le risque de rompre in 
volontairement l'accord qui existe aujourd'hui 
entre les professeurs des pandectes des quatre 
universités ; accord par lequel ils ont établi, à la 
satisfaction <lu jm·y et des élèves, un enseignement 
uniforme et aplani par là, érra.lemcnt pour tous 
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,Uotlitieal Inns proposees au projet adopté par le 
Go11Yl'r!lt1n1ent el lu 1wcUon centrale. 

ART. 62. 

Les frais des examens , sans qu'il puisse en ètre 
accordé remise, sont réglés ainsi qu'il suit : 

Pour le grade d'élève universitaire. fr. 20 » 

Pour le grade de candidat en philoso- 
sophie et lettres , 30 » 

Pour l'e:camen aur le reste : 

Comme dans le projet du Gouvernement <le 
1842. 

Î{'S récipiendaires, les difficultés de l'examen qu'ils 
sont nppclés à subir <levant le jury sur le droit 
romain approfondi. 

ART, l>2. 

Ln faculté s'en réfère aux observations qu'elle 
a présentées et aux propositions qu'elle a Iaitr-s 
sur l'art. ,4(j du projet. 

Ces articles ne soulèvent aucune obsr-rvatiou. 

,\11r. tîü, 

D'après le système ci-dessus exposé , Ir J 3 de 
cet article doit disparaître. 

A11r. o7. 
Pas d'observation. 

Ain. !SB. 

La faculté propose le maintien pur et simple 
de l'art, 08 de la loi actuelle, comme conséquence 
du système ci-dessus. 

Anr. n9. 
Su ppression du second pnrn31'nphc de cet ar 

LÏclC', 
ART. GO. 

Maintien pur et simple de l'art. tiO de la loi 
actuelle, 

An1. 61. 

Aucune observation, 

Anr, 6'2. 

La faculté propose de fixer les frais d'examen 
pour le grade d'élève universitaire à 20 francs, 
et ceux d'examen pour le griidc de candidat en 
philosophie et lettres à 30 francs. - En consé 
quence l'art. 6'2 serait rédigé comme en mar5·e. 

27 
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MoùUlcntions proposees nu projet adopté par le 
Gouvernement et ln section centrale. 

ART. 68, 
Les élèves qui se présenteront à l'examen de 

candidat en philosophie et lettres à la session de 
184~, seront dispensés de l'examen requis pour 
devenir élève universitaire. 

Awr. 70. 

Les professeu 1·s et autres personnes actuelle 
ment attachés aux universités, ainsi que leurs 
veuves et orphelius , continuent de jouir du bé 
néfice des dispositions l'églementaires existantes, 
en ce qui concerne la pension et l'éméruat , jus 
qu'à la publication d'une loi nouvelle sur cotte 
matière, 

Les dispositions do ces règlements sont appli 
cables aux professeurs nommés depuis 18~o, à 
leurs veuves et orphelins. 

Toutefois, les professeurs déclarés émérites ne 
pourront obtenir une pension supérieure au trai 
tement normal de leur grade, 

Anl'. 6S i-:r 64. 

Sans observation. 

Ain. m,. 
La faculté adopte l'umeuclement de la section 

centrale. 
ART, 66. 

,\ ucunu observation. 

Aur, 6i. 

Aucune observation. 

Ain. 613. 

La faculté propose tic remplacer le pnrngraphe 
dernier du projet par la disposition ci-contre. 

Anr. 60. 

Aucune observation, 

ART. 70. 

Pour empêcher qu'il ne s'élève <les doutes sur 
la portée du § 2 du projet du Gouvernement et 
de la section centrale, la faculté désire qu'on ré 
dige l'article comme en marge. 

ART, 71, 72 1rr 73. 

Ces articles ne donnent lieu à aucune obser 
vation. 

POUR RX'l'RAIT CONl'OI\lllE : 

le Secrétaire de la /àculté de droit, 
Signé, DE J:"OOZ. 
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A'.1/NE'Œ XIV. 

EXAMEN 

'.mu projet be rénision par la farnllé ?Ir mébccinc be l'unineraité i.'lr <6,anb. 

SÉANCI~ nu 28 JuIN 1842. 

Présents : .M~J. Dr. Br.ocx , doyen, VAN CoETSEU, BunGGRAEVC 1 Gu1SLAIN 1 lh:M:tIAM. 
SourART et LuTENS 1 secrétaire. 

Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 
1\1. le doyen communique à la faculté une lettre de 1\1. le recteur, du 25 de ce 

mois, par laquelle il informe la faculté que M. le l\lînistre de l'Intérieur invite 
celle-ci à présenter ses observations motivées sur le projet de révision de la loi 
sur l'enseignement supérieur, arrêté entre le Gouvernement et la section cen 
trale de la Chambre des Ileprésentants, et témoigne le désir que copie des pro 
cès-verbaux des séances consacrées à cc travail lui soit adressée, avec mention 
des opinions dissidentes lorsqu'il n'y aura pas unanimité. 

La Faculté s'occupe, en premier lieu, des questions g-énémles qui ont été 
soulevées par le conseil académique de l'université, dans ses observations pré 
sentées récemment à M. le Ministre de l'Intérieur 1 observations auxquelles la 
faculté adhère généralement. 

Sur le premier point 1 la créaüou du grade d'élève universitaire, la faculté 
est d'avis unanime que cette mesure n'offre pas Je garanties suffisantes pom· 
l'instruction. Il est à craindi c que les universités du pays ne mettent point 1 

dans la collation de ce grade, une même sévérité. une impartialité égale. et 
l'intérêt de l'élève comme celui de la science pourraient en souffrir. 

Sur le deuxième point, la division des grades en préparatoires et spéciaux 1 
la faculté pense unanimement 1 el pour les mêmes motifs, qu'en l'absence du 
contrôle du Gouvernement, cette mesure doit être rejetée. 

Le troisième point , la substitution des certificats de présence aux examens 
sur ,1uelques matières, semble 1 au premier aspect 1 offrir quelques avantages, 
en présence du grand nombre de matières qui surchargent les examens. Ces 
examens, ne roulant que SUI' les matières essentielles, seraient plus sévères et 
plus facilement appréciables par le jury; ils pourraient contribuer à rendre aux 
professeurs l'influence et l'autorité qu'ils ont presque entièrement perdues sur 
leurs élèves; cependant la faculté croit devoir rejeter unanimement cette mesure, 
parce qu'elle est entièrement convaincue que l'autorisation de délivrer un cer-. 
t ificat, donnée à des professeurs, sans un contrôle suffisant 1 peut ensend1·er des 
abus nuisibles à la fois à l'élève et à la science. 
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Sur le quatr ièrnc el dernier point, ln composition du .Îlll'Y ., la faculté p('n!,e 
unanimement tf uc l'intérêt de la science demande lll'(jCl1llllCllt que chaque membre 
du jury soit du11·Gé d'iutrrroac1· sur sa spécialité, et que, dans Lous les cas, le 
suppléa nt soit r-n rapport de spécialité avec le titulaire qu'il est destiné ù rem 
placer. 

Un changement non moins important el sur lequel la faculté croit devoir 
appeler toute l'attention du Gouvernement, c'est qu'en vertu tluue disposition 
de la loi, le jury soit renouvelé chaque année, d11 moins !"'11 partie. La rotation 
est un élément indispensable dans l'existence du jlll'y; clic sert de aarantic :. la 
liberté· des études cl pré vie ni effîcacemcut l'influence d'un système. 

Passant eusuite ù l'examen des articles de la loi qui concernent spécialement 
!"enseignement des sciences médicales, la faculté exprime le désir unanime c111c 

111. 1/4 la session supplémcutaire , indiquée par l'article -41• du projet de loi. soit appli 
cable aux élèves ajournés de la candidature en médecine. L'intervalle de temps 
qui existe entre les deux sessions paralt suffisant pour préparer convenablement 
l'élève ajourné. 

\.-1. ·;o J. _i\1. le professeur Guislain fait observer que la physiologie humaine et la pl1y- 
siologic comparée sont inséparables l'une de l'autre. La première puise ses plus 
nrandes preuves dans la seconde; elle est une application constante des phéno 
mènes observés chez les animaux au corps de l'homme. Il propose, en censé 
queuce1 <le fondre ces deux branches en un seul cours, sous le litre de : Physio 
lo.lJÙJ humaine, et pliysiologù comparée dans ses rapports avec la, première, 
Par celte mesure 1 le récipiendaire subirait un examen oral sur ces deux 

branches réunies, cl produirait simplement un certificat de fréquentation du 
cours d'anatomie cornparée , si la production dvs certificats est maintenue. La 
faculté. d'un accord unanime, adopte cette modification. 

Deux questions s'élèvent relativement à la candidature : 

lu Serait-il avanta,9eu.1: d'ajouter une branche a l'eœamen oml'l 
Cette question est résolue affirmativement à l'unanimité. Et, à )a majorité dt:l 

quatre voix contre trois, on décide c1ue ce sera la matière médicale ou. à proprn 
premenl parler, l'histoire naturelle des médicaments, qui forme une branche 
élémentaire rentrant naturellement Jans le premier examen. La minorité a pré 
féré que ce fût I hyaiène. 

2° Ercigera-t-on un certificat. de fréquentation du cours de pharmacie r!lé 
nientaire , toujours dans la suppositi'on que la production des certificats SM'a 
maintenue ~ 

Celle question est rejetée par quatre voix coutre trois. 
Le professeur Hensmaus désire un certificat de fréquentation de ce cours, par 

le motif que la plupart des jeunes médecins vont s'établir à la campagae et 
fournissent les médicaments à leurs malades. La majorité répond que ces jeunes 
médecins tirent leurs médicaments tout préparés chez les pharmaciens <les 
villes. Elle pense, du reste, que l'adoption de celte mesure tendrait à surcharger 
les études des aspirants à la candidature. 

La séance est levée à 8 heures du soir. 

Le Secrétaire, 

Signé, J.-J. LUTENS. 

Le Doyen, 

Signé, DE BLOCK. 
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SÉANCE DU I cr Jun,LET 1842. 

Présents: l\LM. DE BLocK, doyen, Gu1s1,i11N, HENSMANs, VrmDEECK1 BunGGRAt:VE, 

SouPA1\T et LuTENS, secrétaire. 

M. Van Coetsem informe la faculté qu'une circonstance majeure l'empêche 
d'assister à la séance. 

Le procès-verbal de la séance précédente est Ill et appmu vé. 
L'ordre du jour appelle la continuation de l'examen des articles du nouveau 

projet de loi qui concernent la faculté de médecine. 

La faculté est d'avis que la rédaction suivante est plus convenable 

1° La pathologie et la thérapeutique 3énérales; 
2° La pathologie et la thérapeutique spéciales des maladies internes. 

La pharmacologie étant rapportée à l'examen pour la candidature, cette 
branche devra être supprimée dans cet article, si l'opinion de la faculté est 
adoptée. 

Ce paragraphe est adopté à l'unanimité moins une voix. Le vote négatif du 
professeur est basé sur cette considération, que les opérations chirurgicales ne 
doivent point varier, quel que soit le titre que le récipiendaire postule. La mé 
decine opératoire étant une branche de la thérapeutique, le médecin ne doit 
pas y être plus étranger que le chirurgien, 

Fait ù Gand, le 2 juillet 1842, 

Le Secrétaire) 

Signé, J.-J. LUTENS. 

Le Doyen, 

Signé) DE BLOCK. 

28 
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ANNEXb! XV. 

EXAMEN 

JDu prokt Cle réuwion var lu furulté be mé~ccittc be l'uniuernité be 1.Ciégc. 

- 
SÉA.NCE DU 29 JUIN 1842. 

Présents : MM. ANsuux, FRAN KIN ET, Lonnann , Sruox , V OTTEilI , RAIKEIII , 

HoYEn, DE LAVACHERIE, SPRING, SAUVEUR et YAusT secrétaire. 

La séance est ouverte à 4 heures et demie. 
L'ordre <lu jour est l'examen du projet de loi sur l'enseignement supérieur el 

les améliorations que la faculté de médecine jurrera utile de faire. 

AnT. 3. 1\1. Vottem propose de remplacer les mots interne et eœterne , par 
les mols : médlcale et chz'ritr9z'cale. Cette substi tu lion est nécessaire, dit M. Vot 
tem, non-seulement parce que les mols i'nterne et ecterne ne sont pas exacts. 
mais aussi parce qu'ils sont souvent un contresens. 

La faculté appuie la demande de M. Votlem. 
M. Vaust fait observer que les mots pharmacoloqie et matière mëdioale sont 

généralement considérés comme synonymes; que bien certainement le législa 
teur a voulu indiquer pa,:- l'une de ces expressions l'histoire naturelles des sub 
stances médicamenteuses, et par l'autre leurs effets immédiats ou éloignés SUI' 

l'homme, sain ou malade , et les règles à suivre pour leur administration; c'est 
à-dire la thérapeutique médicamenteuse. 

ll fait observer que lors de la réorganisation des universités, l'on demanda ù 
ce sujet des éclaircissements au Gouvernement, qui, interprétant mal le mot 
pharmaoolojie J le désigna comme synonyme de pharmaoie , qui n'est qu'une 
partie de la pharmacologie, et dont, on le sait, elle est depuis Ions-temps sé 
parée. ll propose donc de dire : la pliarniaoologie et la thérapeittique médi'oa 
menteuse, au lien de : ph armacoloqie et matière médicale. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité. 

ART. üO. 1\1. Frankinet , en faisant ressortir toute l'importance de l'élude des 
médicaments qui, depuis quelque temps , attire toute l'attention des médecins, 
demande q'\.1e h matière médicale soit comprise dans les matières du premier 
examen de docteur. 11 pense que le certificat de Fréquentation ne suffit pas pou1· 
une branche aussi importante de l'art de nuérfr. 

M. Vaust , en appuyanl fortement celle proposition de M. Frankinet 1 énumère 
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les avantages pour l'instruction des élèves <le comprendre la matière médicale 
parmi les matières <lu premier examen de docteur , et non comme autrefois ( sous 
le Gouvernement hollandais), de classer ce cours parmi les matières de l'exa 
men de candidat; cc qui forçait le professeur à ne s'occuper q11e de l'histoire 
naturelle des substances médicamenteuses, et à ne dire mot de la thérapeutique 
médicamenteuse qui est la partie importante <le son cours , et qui lui permet 
des développements que l'élève ne peul trouver dans des ouvrar,-cs eo: professa. 

Cette proposition de M. Frankinet est adoptée ù l'unanimité par la Faculté. 
La faculté adopte encore la proposition de 1\1. Yottem , qui pense que le cours 

de médecine lécralc doit être classé parmi les matières <lu deuxième examen de 
docteur. 

Enfin, arrivé au dernier paragrnphe de l'art. 50 , M. Vottem propose que les 
grades de docteur en médecine 1 Je docteur en chirurgie et de docteur en ac 
couchements soient conservés comme ils le sont dans la loi de septembre 183lJ: 
et que, par conséquent, les examens soient sussi les mêmes que celte loi les 
indique, 

Cette proposition est appuyée par MM. Lombard, Frankinet ~ Raikem et 
Vaust. 

Ceux de ces Messieurs qui sont membres de l'académie de médecine se fon 
dent, pour avoir cette opinion, sui· les raisons qu'ils onl fait valoir à l'académie .. 
dans la séance où elle s'est occupée de cet objet. lis font du reste observer que 
cette décision Je l'académie n'a pas été prise à une srande majorité comme on 
l'a avancé. 

Cette proposition est adoptée par toute la faculté, excepté MM. Ansiaux et 
Simon. 

La faculté , d'une manière unanime, exprime le vœu que l'art de guérir soit. 
divisé dans la pratique, et qu'il ne soit permis que dans les campagnes d'exercer 
la chirurgie et l'art des accouchements cumulativement avec la médecine. 

ART. 52. Sur la proposition de M. Vottem, toute la faculté pense que, dans 
l'intérêt des études et <les universités, les certificats de fréquentation ne soient 
pas délivrés par les professeurs qui donnent les cours, mais par les facultés res 
pectives, et après un examen dont la durée serait fixée. 

Le récipiendaire devrait produire en outre à la faculté un certificat <l'assiduité 
au cours. 

Après avoir examiné les divers articles de la loi, la faculté décide qu'elle 
considère le nouveau projet comme contenant des modifications favorables il 
l'enseignement supérieur. 

Le présent procès-verbal lu et approuvé en séance <le la faculté, le 12 
juillet 1842. 

Signé, ANSIAUX, JJoyen. 

Tu. VAUST, Seorëtaire. 
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BASES 

t~ropotJce5 pur ht rcnnnieeion nommée par le conseil a.rnbémiqm be l'nniuerl\ité be 
05,mb, pom la rénision bu proiet be loi sur I'cnaeignemen! supérieur. 

AR'I'. 1 à :5. Comme dans le projet <le la section centrale. 

AnT. 6. Supprimer l'ajoute : Indépendamment des grades pnfparatoires dont 
i:l est questioa oi-après. 

Awr. 7 à 18. Comme dans le projet de la section centrale. 

ART. 19. Modifié comme suit: 
L'étudiant porté au rôle prend inscription pour les cours qu'il doit Iréquen 

ter, près du receveur nommé à cet effet par le conseil académique. 
Les frais d'inscription, soit pour un cours, soit pour les cours réunis d'une 

même année <l'éludes, sont fixés par arrêté royal. Toutefois cette rétribution 
11e peut excéder : 

Dans la faculté de droit, 50 francs µar cours semestriel et 80 francs par cours 
annuel; dans les facultés des sciences, de philosophie et de médecine, 40 francs 
par cours semestriel, 60 francs par cours annuel. 

A1tT. 20 à 36. Comme dans le projet <le la section centrale. 

A1tT. 37. Supprimer le dernier paragraphe en entier. 

A1tT. 38 à 42. Hernplacés par ce qui suit : 

An.T. 38. Des jurys font les examens et délivrent les certificats et les diplômes 
pour les 3rades. 
Toute personne peut se présenter aux examens et obtenir des r,rades 1 sans 

distinction du lieu où elle a étudié 1 de la manière dont elle a fait ses éludes ou 
du temps qu'elle y a consacré. 

Aur , 39. Les membres <lu jury sont nommés par le Gouvernement. Les nomi 
nations sont faites pour un an; elles on l lieu dans le mois qui précède la session 
ordinaire des jurys (*). 

(*) La commission croit devoir rester fidèle au vœu exprimé par le conseil, et tendant à faire 
nommer les jurys par le Gouvernement. Cc système est le ~PUI qui convienne; il investit le Gou 
vernement d'un pouvoir dont il lui est impossible d'abuser sous un régime de pub licité et rie 
liberté. 

Si toutefois cc système n'était pas adopté, la proposition <l'un jury siégeant successivement 
on différents lieux n'a rien d'inadmissible, vu le mode de noruiuation usité pour le jLiry qui 
existe actucllement , 

\' oici clans quel rapport s'exercerait le droit de noruination por les deux Chambres r-t le üo11 - 
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Ne sont pas immédiatement rééliaîbles les membres ayant déjà siégé pendant 
deux années consécutives. 
La nomination <le chaque membre du jury indique les branches sur lesquelles 

il est plus spécialement clrnrué <lïnler1·ou·e1-. 

ART. 40. Il est nommé, de la même manière , un suppléant à chaque juré. 
La nomination du suppléant indique le titulaire qu'il est appelé à remplacer. En 
cas d'empêchement d'un juré , son suppléant est cou VO(JUé par le Gouvernement. 

Anr. 41. 1l y a un jury poul' la collation du titre d'élève universitaire; un jury 
pour 1a candidature et le doctorat en philosophie et lettres; un jury pour la 
candidature et. le doctorat en sciences, 

Pour le droit et la médecine 1 il y a un jury distinct pour le 8'mde de candi 
dat et un pour le ara de de docteur. 

AnT. 4.2. Le jury chargé de la collation du titre d'élève universitaire est com 
posé de neuf mernbres , dont i,ix: philologues et trois mathématiciens. 

Les neuf membres sont n\partis en trois sections par la voie du sort 1 de telle 
sorte que le tii-age se faisant séparément pour les philologues et pour les ma 
thérnaticiens , il y ait dans chacune d'elles deux: membres de la première caté 
gorie cl un de la seconde. 

Les sections procèdent aux examens dans différentes villes désignees par le 
Gouvernement et choisies de manière à éviter autant que possible le déplacement 
des élèves. 

Le Gouvernement détermine chaque année trois itinéraires d'après les inscrip 
tions connues trois mois d'avance. Le sort décide la tournée dont chaque section 
est chargée, conformément à l'un des trois itinéraires (*). 

Tous les autres jurys siégent à Bruxelles, et chacun d'eux est composé de sept 
membres, 

ART. -43 <le la section centrale remplacé par ce qui suit : 
Chaque jury 1 chaque section <le jury 1 nomme dans son sein son président et 

son secrétaire. 
Le nombre des membres du jury 1 réputé nécessaire pour procéder à l'examen 

est de trois, lorsqu'il s'agit du titre d'élève universitaire, et de cinq au moins pour 
tout mitre 3rade. En cas de partage la voix <lu président est prépondérante. 

AttT. 44 .1 51. Comme dans le projet de la section centrale. 

Ajouter après l'art, 51 un autre article numéroté 5Jli" ainsi conçu : 
Tout examen dans lequel le récipiendaire veut jouir du bénéfice attaché à la 

vernerncnt. Cinq membres seraient des ignés pnl' les Jeux Chambres, qm s'entendraient de manière 
ù en designer alteruativcmeut chacune trois et deux. La Chambre qui en désirrneraicnt trois 
présenterait 1tn mathématicien et deux philologues, et l'autre deu» philologues. 

Le Gouvernement désignerait deux mnthématiciens et deu» philolog ues, 

(*) L'obtention du cradc d'élève universitaire ne dispense pas nécessairement de l'examen sur 
les mémes matières continuées. 

Les facultés feront à cet é3ard leurs propositions lorsqu'elles s'occuperont <lu programme de 
l'examen -pour la cnndidaturc en philosophie et lettres et la candidature en sciences. 

20 
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production des certificats de fréquentation, est précédé d'un examen de contrôle 
qui a lien conformément aux dispositions contenues clans l'article suivant. 

A1w. !52 du projet de la section centrale remplacé par ce qui suit : 
Les examens se font par écrit et oralement. 
Les certificats de fréquentation sont délivrés pour chaque cours par la faculté 

dans laquelle le cours a été donné. Les membres prenant part à la délivrance 
du certificnt , sont au moins au nombre <le cinq. En cas <le parta5e I la voix du 
professeur qui a donné le cours est prépondérante, et toutes les l'ois que cette 
circonstance se présente, il en est fait mention expresse. 

Les élèves inscrits sur le rôle de l'université ont seuls droit à la délivrance 
<les certificats de fréquentation. Nul n'en peut obtenir, si ce n'est pour des cours 
fréquentés effectivemenL el avec succès dans une des universités de l'État ou 
dans une université libre. 

Les certificats <le fréquentation 11e peuvent ètre produits, comme dispensant 
de l'examen sur les cours auxquels ils s'appl iqucnt , qu'après qu'ils ont été validés 
par le contrôle du jury. Ce contrôle s'exerce à l'ouverture de chaque session 
ordinaire et de la manière suivante. 

Le jury détermine par la voie du sort un cours, parmi ceux pour lesquels 
l'étudiant produit des certificats de fréquentation. 

L'étudiant subit sur ce cours un examen par écrit, Il lui est accordé le délai 
<l'un jour pour se préparer sur l'eusemble des matières que le cours comprend 1 

et une heure pour répondre aux questions qui lui sont proposées. 
Si le résultat de l'examen est satisfaisant , le jury valide par une déclaration 

écrite les certificats produits par l'étudiant. Dans le cas contraire, le jury les 
annulle et il prononce le rejet. 

Les personnes qui ne produisent pas les certificats de fréquentation exigés par 
les articles 46, 47, 48, 49, t50 et 51 de la présente loi, subissent devant le jury 
un examen écrit sur chacune des matières pour lesquelles le certificat n'est pas 
produit. Il est accordé au récipiendaire une heure pom répondre sur chaque 
matière. Le jury lient compte du résultat de cette épreuve dans l'appréciation 
de l'examen pour le rrrade. Toutefois le grade ne peut être conféré qu'au tant que 
le récipiendaire a subi celle épreuve d'une manière satisfaisante. 

A1tT, 53. Comme dans le projet susdit. 

ART. 54. Mettre en tête de l'article : Dans tout examen par écrit. 

i\RT. 55. Comme dans le projet susdit. 

ART. ~6. Supprimer le 3c § Les eaasnens , etc. 1 et ajouter à la fin de l'article: 
Le Gouvernement fixe les époques d'examen pour chacune des villes où les sec 

tions du jury procèdent à la collation du t itre d'élève un iversitai re. Il modifie 
au besoin l'ordre primitivement établi, 

AnT. 57. Comme dans le projet susdit. 

Au. 58. Remplacé par ce qui suit : 
Les certificats d'examen, les diplômes d'élève universitaire, de candidat ou 

de docteur, sont délivrés au nom du Hoi , suivant la formule prescrite par le Gou 
vernement. 

lis soul, etc.~ comme dans la loi de 1835. 
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Ail'!'. ::m. St1pp1·i11a·1· le dernier§. 

Ain. 60. Supprimér l'addition faite à la loi de 183:5. 

ART. 61 à fi7. Comme dam le projet susdit. 

A1w. 68. Substituer au §dernier: En 1843 le titre d'élève universitaire ne sera 
point exigé pour l'inscription à l'examen de candidat en philosophie et lettres 
ou <le candidat en sciences. Néanmoins nul 11e sera admis à l'un ou à l'autre de 
ces examens qu'après l'obtention préalable de ce titre. 
Pour faciliter l'exécution de cette mesure, applicable à l'année 1811-3 seule 

ment , le,jury de candidature pourra, s'il y a lieu 1 procéder directement ù la col 
lation du titre d'élève universitaire. 

AnT. 69 à 74. Comme dans le projet de la section centralo j"): 

Poul\ u COllIMISSIOl'I 

Le Recteur de l' unioereüâ , président, 

Signé) J .-.J. NELIS. 

(*) Le travail présenté par la commission a eu pour objet do signaler les modifications que 
le projet de loi devrait nécessairement subir , dans l'hypothèse de l'adoption des bases qu'elle 
propose. 

D'autres modiûcations surgiront ultérieurement de l'examen qui sera fait par chaque Iaculté 
<le toutes les questions de détail. 
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Note cxplir.1tivc de 1'!. le 1fü111blrc de l'l ntéri em- . 1 
ANNExt 1. Travail pr{·scnlé le 50 janvier 18:'.>0 au Gouvei·nemeut par le conseil académique 

tic l'uuiversité de Gand :-, 
Exposé des matifs pvésontôs it l'appui <les modifications proposées par le conseil 

académique <le l'université de Gand, et approuvés par le conseil, sur le rap- 
port de U. ~lokc, dans la séance <lu 10 janvier 18:50 . (i 

Spécimen d'un tnblenu de ln coordination des cours, d'après la modillcatiou que 
ledit conseil académique propose d'apporter ;', l'article l, de la loi , et am: arti- 
cles 2 et Cl du rèr;lcrnen t • 

Opinion purticulièrc de la facullé des sciences . 
Id. id. ici. de philosophie et lettres 

Il. Examen di· la quest io n relative it l'enseignement <lu droit civil moderne cl du 
droit civil approfondi. - Opinion <le nL Iluprct , professeur ù l'urriver-si té de 
Liér,e . 

Prouramme <les cours de droit civil élémentaire el <le droit civil up profcudi , pe11- 
dant les années ecadémiques 1841-1842 et suivantes 

Consiclérations sur le mémoire qui précède, relatif à la divisiou de matières a etn 
hlir entre les Lieux cours de droit civil moderne . 

AnEXL 

l::i 
l (i 
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A;,;;,;nxE Ill. 

A~IIEXE 1 V. 

·\Nl'IEXF.. V. 

A~N"EXE VI. 

ANNE:\E VII. 

ANN"EXB VIII. 

A~NEXE IX. 

ANtH:U: X. 

Observa lions de la faculté de droit <le l'unlvcrsite de Bruxelles sur l'enseignement 
<ln droit civil moderne. ':!G 

Quelques vues sur <les améliorations it introduire dans l'enseicnemcnt moyeu. 
présentées par M. Baguet, professeur à I'univorsité (le Louvain 20 

Opinion de l'académie royale de médecine 54 
Modifications demandées par ladite académie 37 
Observations sur les modifications projetées il la loi sur l'enseignement supérieur, 

présentées à M. le l\Iinislre do l'Intérieur par le conseil académique de l'uni- 
versité <le Gand. • :m 

Pétition adressée à la Chambre des Représentants 1rnr les étudiants en médecinr- 
de l'université <le Gand , relativement am modifications il la loi <le ·t85o. sur 
I'enscignemeut , proposées par ln section centrale 12 

Observations adressées à la Cl1ambre des Iteprésentnnts par les élèves de I'uui- 
versité catholique . :m 

Examen <lu projet do révision par la faculté <le philosophie <le l'université de 
Gand. Hl 

Examen du projet de révision pa1· la faculté de philosophie et lellres de l'univer- 
sité de Liégc. :jS 

Examen du projet de révisiou par la faculté <les sciences <le l'université de Gaml. l13 
'frayai! <le la commission nommée dans la séance du 28 juin ·184:il, sur les ques- 
tions i::énérales dont les solutions out été an-ètèes par la faculté dans la mèmr- 
séance. 7~ 

AN1'iEXE XL Examen du projel de révision pat· la faculté des sciences de l'uuiversité de Liéf;c. 7G 
A~1uxr Xll. Id. id. id. <le droit de I'uu iverait é do Gant!. IH 

l\lotils à l'appui <le l'opinion émise par la m<1jo1·ilè de la faculté de droit de l'uni- 
versité de Gand, sur la nécessité du cours elementaire d~ droit civil 8G 

l\Iotifs de l'opinion émise pu ln minorité de la faculté de droit <le l'université de 
Gand, relativement au cours des i!lt!ments du droit ciril . !JI 

Examen du projet Je r évis iou par la faculté de droit de l'université <le Lîége . 9:s 
Id. id, iJ. tic médecine ,le l'uuivereité de Gand l07 
IJ. iJ. id. id. id. de Liégr-. 110 

Bases proposées par la commission nommée par le conseil acndémiquo <le l'uni 
versiu' de Gand, pour la révision d11 projcl de loi sur l'emPicncment supér-ieur . 11;?, 

ANll'EXE XIII. 
ÀNi'IEU XIV. 
A~JHXB XV. 
Â~N"Rlf. XVI. 

t'l:S. Dl! !..\ '!Allf,~; DL/, li \1'lt,llM,. 
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Chambre des Représentants. - 
ENSEIGNElUENT SUPÉRIEUR. 

(Dans l'w111e.re se lrouvcnl les avis de chn cun« rlr-s f:icullt•8 <le l'1111i\'f'rsitü (ln Gan<l, délibt\rant sépa 
rémcnt ; les professeurs réunis en conseil ac,a,l~miq11c ont, en ouu-c , préparé un proj<'l com plot . 
d'après cert aincs bases. C'csl ce pr-ojct , adrcsSLi au Ministre de l'l11térir,11r sous la dalc du 27 juillet, 
qui forme le~ I <le l'nppe111lice cl-après. n,~/1 les bmcs principalcs de cc projet sont i ndiquées pa(lPs 
112-11!5 <le l'annexe, -Le \i II confient l'avis de I'ncadr-mio roy:,lc ile uiédccino relativement ù 
l'exercice de la profession de dentiste et d'oculiste.) 

9 I. 

PROJET DE LOI 
PRÉPAUÉ PAR LE CONSEIL .ACADÉMIQUE DE L'UNIVERSITE DE GAND. 

EXPOSÉ GINÉRAL. 
Le projet de révision de la loi de 1835 a soulevé, de notre parl, des objections 

nombreuses. Vous en avez pris quelques-unes en considération, el. VOLIS nous avez 
invités à rédiger LIil projet qui 1 d'après notre manière de voir, fùL exempt des 
inconvénients c1ue nous avions signalés. Toutefois vous avez cru devoir restr-ein 
dre entre certaines limites les modifications que nous aurions pu vous soumettre, 
et vous avez posé comme bases fondamentales du travail que vous nous de 
mandiez : 

1° La création du Litre d'élève universitaire; 
2° L'admission des certificats <le fréquentation substitués pour certains cours 

à l'examen <levant le jury. 
Nous répondons, Monsieur le Ministre, au vœu que vous avez exprimé. 
La création du titre d'élève universitaire n'a pas cessé de nous paraître inad 

missible dans l'hypothèse où ce ti tre , donné comme l'équi va lent d'un gmdc, 
pourrait être conféré directement et sans contrôle par des particuliers placés en 
dehors de l'action souvernemenlale. 

L'État a le droit, et c'est un devolr pou1· lui, dintervenir dans la collation de 
chacun des ura<les qui conduisent aux professions libérales. A cet éaard il n'y a 
JJaS lieu, selon nous 1 <le distinguer entre les grades préparatoires et les {p-adcs 
spéciaux. Nous proposons donc de réserver au jury la délivrance du titre d'élève 
universitaire. Voici d'ailleurs quels sont, dans notre pensée I les moyens <l'exécu 
tion. 

1 
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Un jury divisé en trois sections, composées chacune de trois mr-rubrcs , procède 
aux examens dans l'intervalle du 115 août au Hi octobre. Chaque section s1é13e 
successivement en différeuts lieux, et l'itinéraire qu'elle suit Psi. tracé par le .Mi 
nistre <le manière à réduire nu tant que possible le déplaccrneu t des réci piendaircs. 

Ce système est évidemment préférable à celui d'un jury central siéacnnt ex 
clusivement à Bruxelles. li satisfait , plus qu'aucun autrc , ù la condition cl'un 
examen sans Frais pour les parents el sans dangers pour les élèves. 

Si l'on objectait quelques difficultés pratiques , nous répondrions que l'expé 
rience a <léjü prono!1cé. Depuis longtemps en effet c'est d'après un système analo 
gue que l'on procède en Franceaurecrulcmcnldes~colesmilitaires, et notamment 
de l'école polytechnique. Or i c1uels avantages la Belg iquc ne préscnre-t-elle pm, 
pour l'exécution d'une pareille mesure, avec ses voies <le communication si faciles 
et si multipliées P 

L'effet que le Gouvernement attribue aux certificats de fréquenlaliou équivaut 
en réalité à la division <le chaque [p-adc en deux <lc[p·és dist inets , dont l'un pour 
rait être franchi sans aucune intervention du pouvoir social. Cet abaudon partiel 
des droits de l'État aurait en cas d'abus les inconvénients les plus 3Taves. Ccl' 
Laines rraranties doivent donc ètre stipulées. el il importe que leur efficacité soit 
complète. In ce point il y avait lacune. Nous avons dù chercher à la combler. 

La mesure qui nous a pam la plus simple et la meilleure consiste à restituer 
au jury sa part d'influence, en le faisant intervenir pour cout rôler et valider les 
certificats de fréquentation. 

Dans cc système, les certificats produi ts ne dispensent de l'examen sur les cours 
auxquels ils s'appliquent. qu'après qu'ils out été validés par le contrôle du ju ry , 
et ce contrôle s'exerce de la manière suivante. 

On dutcrmiuo par la voie du sort un cours parmi ceux pour lesquels l'étudiant 
produit des certificats. 

Le tirage se répète pour chaque étudiant et en sa présence. Après le délai d'un 
jour, le cours désigné fait l'objet d'un examen spécial, et si le résultat en est sa 
tisfaisant, les certificats produits sont validés; da11~ le cas contraire i l'étudiant 
reste assimilé aux récipiendaires qui ne fournissent aucun certificat. 

En adoptant ce mode et les dispositions qui le cornplètent , il est évident que 
le con trole exercé pour chaque élève sur un seul cours s'étend en réalité à tous 
les cours pour lesquels des certificats peuvent être délivrés. On fournit doue au 
jury le moyen de s'opposer invinciblement ù ce qu'il y ait abus dans l'exercice du 
droit délé13ué aux universités. 

Y ous remarquerez doue 1 Monsieur le Ministre 1 qu'une arande responsabilité 
se trouve ainsi attachée à la délivrance des certificats de fréquentation. Dès lors 
il fallait nécessairement, et dans l'intérêt même des établissements d'enseigne 
meut supérieur 1 entourer celte délivrance de certaines précautions. Tel est l'objet 
des modifications de détail introduites dans l'art. 521 en ce qui concerne l'inter 
vention directe de chaque faculté. 

La clause finale de cel article nous paralt é{}<tlcment indispensable. En effet, 
tout en admettant qu'il est permis d'établir quelques compensations entre lm, 
différeules parties d'uu même examen, lorsque le résultat définitif doit s'appliquer 
à l'ensemble sans dési{_prntion particulière d'aucun élément distinct, il ne faut 
pas perdre de vue cependant que, si ces compensations restaient possibles i alors 
même que le récipiendaire aurait complètement échoué sur une matière 1 ou 
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qu'il n'am ait point satisfait sur une série de cours i il en résulterait cpie ces cours 
oesscraieut cn réalité d'être obliaatoircs. Dans C<) cas, les pm3rammes consacre 
raient une déception , et le jury qui se serait enrragé dans cette fausse voie y 
chercherait en vain un point d'arrêt. 

Vous remarquerez encore, Monsieur le Ministro , que l'examen de cont rôle ne 
comporte pas de frais, et qu'il est séparé de l'examen pour le rrra<lc. Cette dispo 
sition permet qu'après l'expiration de chaque année d'étude , les certificats soient 
présentés à la valida Lion du j my. 

Ainsi il dépendrait toujours de chaque étudiant <le ne laisser qu'un intervalle 
très- court entre la délivrance des certificats qu'il ~aurait ohtcuus et l'examen 
<le coutrôle qui doit les valider , D'ailleurs cet exarneu se fait par écrit, et il est 
accordé à l'élève un délai pour s'y préparer. Ces circonstances réunies rendent 
l'examen de contrôle d'un accès très-facile. Elles n'ôtent pourtant rien à son effi 
cacité; elles permettraient même un progrès sensible Jans les exigences <lu jury 
sans qu'il en résultât aucune difficulté sérieuse. 

En vous présentant le résultat <le nos délibérations, nous croyons devoir vous 
faire observer, Monsieur le 1\Jinistrc, que, parmi les modifications que nous 
avons proposées, il en est plusieurs qui doivent être considérées connue con 
nexes, et qu'en conséquence, si quelques-unes d'entre elles étaient adoptées isolé 
ment, le système entier, dans notre opinion, deviendrait tout-à-fait défectueux. 
Nous croyons notamment devoir insister sur cc point, que les dispositions des 

articles 51 bts et t5:2 ne peuvent être séparées, et que l'examen de contrôle sur une 
matière désignée pat· le sort n'offre les Garanties nécessaires à la prospérité et aux 
progrès des hautes études , que pour autant que celle épreuve soit distincte de 
l'examen qui précède la collation <lu a1·ade. 
Nous pensous qu'en l'absence de cette condition, il serait à craindre que l'ex a meu 

par écrit sur une brnuchc tirée au sort n'exerçât qu'une minime influence sur 
l'admission ou sur le rejet; et dès lors on se retrouverait en présence des objec 
tions qui nous ont fait repousser la collation soit <lu titre d'élève, soit des grades 
préparatoires pur les différentes universités. 

Il y aurait? pour la délivrance des certificats, <les degrés très-di vers de sé 
vérité. 

Il existe en effet dans le pays deux opinions opposées relativement à la ma 
nière d'envisager certaines branches d'études, et chacune de ces opinions est 
ouvertement professée pat· <les hommes ésalement loyaux et consciencieux. 

D'après les u11s1 l'enseignement des sciences , qui n'est pas en rapport direct 
avec la pratique, doit être conservé, mais il n'y a lieu d'exiger du récipien 
daire que des notions élémentaires : le point essentiel c'est que celui à qui !'011 

confère le sradc soit apte à exercer la profession qu'il veut embrasser; le reste 
est accessoire. 

D'après les autres 1 le Lut à atteindre n'est pas seulement <le former des pra 
ticiens, mais de proparrer le goùt et la culture de la science. En se plaçant à cc 
point de vue 1 ils regardent comme nécessaire que les personnes qui ont fait 
leurs études dans les universités, possèdent une instruction solide et étendue qui 
les mettent à même, si les circonstances s'y prètent , de s'adonner plus tard 
avec succès à une branche de prédilection. 

Aux universités où prévaudrait le système scientifique. l'épreuve à subit· serait 
difficile, el exigerait de la part de l'élève beaucoup de temps cl de fortes études: 
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dnus celles où l'on adopterait l'autre manière de voir, on s(• bo rueruit aux 
éléments. 

Les conditions d'existence des établissements d instruction supéricm'c devien 
draient par conséquent trc~s-diITérc11lcs; cal' il est .'1 croire que beaucoup d'étu 
diants, afin de pouvoir consacrer plus <le temps aux branches de l'cxnmcu prin 
cipal, se procureraient les certificats là où ils seraicnl le plus aisément accordés. 

Cel état de choses n'aurait pns seulement pour résultat de diminuer' la popu~ 
lation des universités qui apporteraient une certaino sévérité dans les cxamens , 
il exercerait encore une fâcheuse influence sur l'avenir littéraire Pt scientifique 
du pays. 

Nous croyons donc que si l'on nudrncttait pas un examen de contrôle dis 
tinct de l'examen nécessaire poul' I'oht ention du {}'l'adc, et que si le jury n'était 
pas appelé à pl'ononcer séparéurcnt sur le résultat de chacune de ces épreuves 1 
il serait préférable de renoncer aux certificats et do rester, quant au moyen de 
constater les connaissances du récipiendaire, dans le système de la loi de 183fl. 

MO'JIFS DES PIUJX(JIP.ALES IODIFICATIOlîS 
PAR OHDJ\E D'AHTICLES. 

AnT. 2. 

L'enseignement donné dans les facultés de droit exclut un 3rand nombre de 
sciences dont il suffit qu'un homme instruit possède les principes 1 mais que 
l'administrateur et celui qui est appelé à défendre les intérêts de son pays I soit 
au dedans, soit au dehors , doit posséder à fond. 

Il y a donc lieu de compléter l'enseignement du droit. Depuis longtemps les 
universités d'Allemagne et <l'Italie possèdent des chaires de sciences camérales 
ou administratives , et, de l'aveu des écrivains, ces chaires ont produit d'cxcel 
lents résultats. En France aussi des hommes éminents réclament depuis douze 
ans la mise en pratique de ce système. Nous avons cru qu'en révisant la loi 
de 183!:5, on ne pouvait laisser échapper l'occasion de créer dans nos universités 
un enseignement professionnel pour une catégorie d'hommes dont les travaux 
auront d'autant plus de mérite qu'ils auront été précédés d'études plus fortes et 
plus complètes. 

ÀRT, 3. 

li est fait mention des questions transitoires dans l'énumération des matières 
d'enseignement de la faculté de droit, et nous n'en voyons plus de traces dans 
I'énuurération de celles <lont la connaissance est exirrée pom· l'examen. 

Nous en inférons que le projet n'a pas cru devoir leur accorder les propor 
tions d'un cours semestriel. Le conseil partage celle opinion, il propose donc 
de supprimer, non pas l'enseignement des questions transitoires, mais la mention 
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d'un cours spécial sur cet objet > car l'euselgnement en est réservé au professeur 
du Code civil approfondi ~ qui doit nécessairement poser dam son cours, ù 
l'art. 2 du Code civil , les principes et examine!' des questions sui· cette matière. 

La géo[]rnphîe physique pouvant ètre considérée comme une introduction ù 
la (JéOIO(JÎe ~ tandis qtw la 5é0Braphie ethnographique se rattache à l'étude de 
l'histoire ancienne , il a parn convenable de scinder le cours de aéoarnphie phy 
sique et eth 11ouraphiquc eu deux parties , don L l'une ressortirait à la faculté des 
sciences et l'autre à la faculté de philosophie et lettres. 

Nous avons cm d'ailleurs devoir présenter dans un ordre plus méthodique 
et eu rectifiant tt uelques expressions impropres , l'énumération <les cours ressor 
tissant à la fa cul lé des sciences. 

AnT. 4. 

Il n'existe pas de science spéciale qu'on puisse considérer comme une appli 
cation de la 1Jéomét1·ie descriptive aux routes, aux canaux et aux machines. La 
géométrie descriptive et ses applications font partie de l'enseignement donné 
aux deux universités de l'État. Quant aux constructions nautiques ou navales , 
elles ne peuvent être enseignées à l'école spéciale du 1;-énie civil. 

De là résultent les modifications proposées. Nous avons, en outre, réparé 
deux omissions 1 l'une pour l'université de Gand , en ce qui concerne le cours de 
technologie, l'autre pour l'université de Liége, eu ce qui concerne la docimasie. 

ART. 7. 

L'addition faite à cet article a pour objet de rendre définitives certaines dis 
positions ré3lementaires dont l'utilité est incontestable. 

ART, 9. 

Les traitements ont été fixés en 1835, dans une prévision qui ne s'est pas réa 
lisée. On a supposé que chaque professeur toucherait au mois 5)000 francs de 
minerualea, « si les professeurs , disait M. le Ministre de l'Intérieur, recevaient 
un traitement de 11,000 francs, il serait suffisan t (*). )) 

Or, les mineroolia , loin d'atteindre le chiffre de 5,000 francs, ne ~'élèvent en 
moyenne qu'à ~30 ou 5-40 francs. 

Si l'on tient compte des nombreuses charges qui pèsent sur le professeur; si 
l'on remarque notamment qu'il doit se former une bibliothèque, acheter les pu 
blications nouvelles, s'abonner aux revues et aux journaux spéciaux, faire des 
,,oyages scientifiques , on trouvera sans doute beaucoup trop faibles les avan 
taS'es dont il jouit actuellement. 

AnT. 14 et 15. 

Les articles 14 et lt> de la loi de 183:3 out été supprimés. 
Le conseil ç,e croit pas qu'il y ait lieu d'attacher des professeurs sans traite 

ment aux un iversités de l'État. 

(*) illoniteitl' Belge, aunéo rnio, n° 237, 211 août. 
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ART. 10. 

On a supprimé le paragraphe : Toutefoie cette rëtribution ne pent étre infé 
rieure a la moyenne des rétributions erngdos pour Io même objet pa1· les usiiver 
st'tés libres. Il ne paraît pas en effet que l'État doive se régler sur des établissements 
à l'administration desquels il ne participe en aucune manière. Le Gouveruemeut 
pourrait d'ailleurs se trouver dans l'impossibilité d'obtenir des informations 
émanant directement des chefs des institutions libres, et, dans ce cas, il devrait 
prendre pour base des renseignements vagues et incertains. 

Le mode proposé par le projet primitif' aurait, en outre, cet inconvénient, que 
chaque fois qu'une université libre modifierait le taux des rétributions, les uni 
versités de l'État seraient forcées de faire un changement analogue. 

AnT. 21. 

Le dernier paragraphe de cet article paraît inconciliable avec le principe 
<l'une répartition proportionnelle à la durée des leçons. En l'adoptant, on place 
rait certains professeurs dans une position exceptionnelle, puisque pour un même 
cours ils seraient rétribués deux fois. Par ces motifs, nous proposons ln suppres 
sion de cc paragraphe. 

Au1·. 23. 

Le conseil académique a pensé que l'ancien usage de faire commencer les va 
cances au 1 cr août était plus favorable aux études des élèves et aux relations 
scientifiques des professeurs. Il n'a donc pas cru qu'il y eût lieu à innovation sur 
ce point, dans le seul but <l'établir l'uniformité entre les vacances des universités 
et celles des tribunaux. 

A.RT. 33. 

Les modifications introduites dans cet article reposent sur les motifs suivants : 
En conférant une bourse le Gouvernement accorde une faveur, il a donc le droi t. 
d'attacher à celte collation telle condition qu'il juge convenable. D'ailleurs il 
est naturel que les universités <le l'État soient désiunées de préférence à tout 
autre établissement. En effet, là seulement se trouvent les garanties qui résul 
tent de l'intervention du pouvoir exécutif. 
Exiger des boursiers qu'ils justifient d'une aptitude extraordinaire I c'est se 

placer clans l'alternative de violer le texte de la loi , ou de réduire dans une 
énorme proportion le nombre des boursiers. 

ART. 39. 

Ce que l'on doit avoir en vue dans la composition des jurys, c'est qu'ils re 
présentent toutes les sciences exigées. Pour atteindre ce but, il fout que la no 
minatiou de chaque membre du jury détermine ses attributions particulières 1 
et indique les branches sur lesquelles il est plus spécialement chargé d'in terroaer·. 
Cette mesure d'ordre ne porterait aucune atteinte à la faculté qu'aurait chaque 
membre du jury d'interroger au besoin sur d'autres branches. Mais afin que les 
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uominat ions puissent être spéciales el bien combinées, il est indispensable qu'el 
les émanent uniquement du pouvoir central, puce que seul il Pst ù même 
d'établir un système de coordination qui (prantissc complétement les intérêts 
de la science. 

Un second changement , non moins désirable que le précédent, serait qu'en 
vertu de la loi même i le jury fût périodiquement renouvelé I de manière qu'il 
y eût au moins quatre mernhres sortant chaque année, et qu'aucun membre ne 
pùt siéger plus de deux années consécutives. L'absence de rotation dépouille de 
son caractère essentiel l'institution qui doit servir de rrarantie à la liberté des 
études, l'idée de juré étant opposée à celle de juge permanent. Elle favorise e11 

outre l'empire exclusif dune doctrine; chaque interrogateur est in volontaire 
ment guidé dans les questions qu'i I pose par le système auquel il s'est arrêté; 
<le là, pour les professeurs, la nécessité de plier leur enseignement aux vues do 
minantes du jury, afin de satisfaire aux exigences des élèves, qui demandent dès 
l'abord qu'on les mette sui· le terrain où ils savent que leurs juges les forceront 
à se placer. 

A1l1'. 42. 

Voir les motifs généraux. 

AnT. 45. 

1° Le projet primitif n'exige que des exercices de rédaction en langue fran 
çaise ou flamande au choix du récipiendaire. Cette disposition pourrait avoir 
pour résultat <le faire abandonner ou négliger dans certains colléges l'étude du 
français. Ccpendan t, dans notre état social actuel la connaissance de la langue 
française étant indispensable pour toutes les professions libérales, il convient 
d'en assurer pa1'Loul l'enseignement. Un moyen <l'atteindre ce but, c'est de ren 
dre obligatoire l'exercice Je rédaction en cette langue au lieu de le laisser ta 
cultatif. D'un autre côté, la langue maternelle d'une grande partie des Belges a 
droit aussi à des encoura3erne11t.s; mais il n'est pas possible de la rendre élJale 
ment obligatoire, même pour les flamands, puisqu'il ne serait pas juste de leur 
imposer un surcrolt d'examen. Il a paru qu'on obvierait à Lous ces inconvé 
nients en réduisant , pour les élèves <le la dernière caté3orie, les exercices com 
binés sur les langues française et flamande, de manière à ce qu'ils n'excèdent 
pas en étendue les exercices de rédaction eu langue française seulement. 

2° Le projet primitif exige seulement la aéométrie à deux dimensions. 
La géométrie complète el l'algèbre jusqu'aux équations du second degré in 

clusivement, doivent ètre exigées pour' l'obtention du grade d'élève universitaire. 
En demandant moins, on ferait descendre l'enseignement secondaire à un degré 
d'infér'ior-ité dont les paya avancés en-civilisation n'offrent pas d'exemple. 

3° li pourrait se faire c1ue dans le désir d'abréger leurs études moyennes 1 des 
élèves sortant de troisième ou de seconde, se présentassent immédiatement à 
l'examen pour le grade d'élève universitaire ; pour empêcher autant que pos 
sible ces éludes incomplètes 1 ou a pensé qu'il était utile d'introduire dans les 
matières de cet examen les préceptes de r!iétorique. qui ne s'enseignent que dans 
la dernière classe d'humanités. 
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Anr. 46. 

L'examen au seuil de l'université n'a pour but que de constater l'état des con 
naissances que l'élève apporte du collége. Le degré de ces connaissances forme 
le point de départ de l'enseignement supérieur. C'est sans motifs pin usibles 
que le projet primitif omet dans les matières de l'examen de candidature en 
philosophie, les littératures arecque et latine et l'histoire ancienne. Elles do iveut 
ètre ma intenues , bien qu'elles soient comprises dans l'examen pour le ()l'aCfo 
d'élève universitaire. En les rétablissant à l'art. 46, on a eu soin Je les dési{pie1· 
de façon à faire comprendre qu'à l'université elles ont une tout autre portée 
qu'au collége. On a séparé en outre l'histoire du moyen 1'\s:e <le l'histoire natio 
nale. Le projet les réunissait sous la dénomination d'Jilstoire nationale, période 
llu, moyen âge. Cette réunion a parn injustifiable sous le point de vue scientifique. 

Les antiquités romaines ont été placées parmi les cours qui font l'objet de 
l'examen <levant le jury. Cc changement est motivé sur l'importance immédiate 
qu'a cc cours pour IŒ élèves, qu'il prépare à l'étude <les institutes et de l'histoire 
du droit romain. 

Le 3rec et le latin rétablis pou!' la candidature, viennent se placer nutur-elle 
ment dans l'examen devant le jury. L'histoire ancienne et l'histoire du moyeu 
.îge se trouvent couvenablernent rangées parmi les cours à certificats. 

Les cours d'histoire ancienne et d'histoire du moyen âge 1 étant exigés pour 
la candidature en philosophie préparatoire à l'étude du droit, on devait à plus 
forte raison les demander pour l'examen spécial conduisant au doctorat . 

Al\T, -47. 

La géométrie élémentaire à trois dimensions, la résolution des équations du 
2rn°degré et la tri13onomélrie rectiligne, doivent, selon nous, être introduites dans 
l'examen pour la candidature en sciences naturelles. Nous l'egardons ces con 
naissances comme indispensables 1 et s'il y a double emploi 1 il est justifié par 
l'usage fréquent que les élèves sont. appelés à faire des notions élémentaires de 
mathématiques dans les cours de physique, de chimie et de minéralogie. 

La candidature en sciences naturelles pouvant être spéciale ou avoir pour 
objet l'élude de la rnédecine , on conçoit qu'il y a lieu <le distinguer entre les 
épreuves qui correspondent à chacun de ces cas. 

La uéoaraphie physique fit_;:ure au projet du Gouvernement comme partie de 
l'examen pour la caudidaturo en sciences naturelles. Elle doit être maintenue , 
à raison de sa haute utilité pour l'étude de ces sciences; il n'en est pas de même 
de la géographie ethnographique, qui appartient plus spécialement à la faculté 
des lettres. Quant à la minéralogie , elle nous paraît indispensable à l'étude- <le 
la matière médicale 1 et nous proposons de la maintenir au programme. 

ART. 48. 

Le grade de docteur en sciences naturelles correspond à deux caléB·ol'ies de 
sciences bien distinctes : l'une est relative aux col'ps bruts, l'autre concerne les 
corps oqpmisés. La chimie est clans les deux cas la base essentielle de l'étude 
de ces sciences. Il con-vient donc que le récipiendaire justifie de connaissances 
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approfondies en chimie organique, s'il se destine aux sciences phy"iolor,itpH's: cl 
en chimie inorganique 1 s'il se destine aux sciences [Jéolooiques. 

AnT. 49. 

11 nous paraît ndcessaire que Lout docteur eu sciences physiques cl rua théum 
tiques puisse justifier de counaissanccs approfondies en analyse et en méca 
nique analytique. Nous croyons missi qu'il convicnl d'introdnire , comrnn 
nouvelles spécialités dans ce dootorat , le calcul des pro bubil ités et la chimie. 
C'est sans aucun doute p,H suite d'une omission que le calcul des probabilités 
ne figure point ù ce titre dans la loi de HJ:5J. Quan t ~1 la chimie i les motifs qui 
nous ont déterminés soul les suivants : 
l O La chimie appartient aux sciences physiqucs , puisqu'elle a pow· objet la 

recherche des lois qui régissent la composition de la ma ti ère ; 
2° Jusqu'à présent la chimie a marché exclusivement clans la voie de l'cxpé 

rieuce et de l'observation. Il y a lieu <le penser qu'en lui prêtant. le secours de 
l'analyse, on exercerait une heureuse influence sur son <lé,1elnppemcnl. 

ART. :50. 

La physiolojjic humaine et la physiologie comparée sont inséparables. C'cs t 
à la physiolog ie comparée que la physiologie humaine emprunte ses plus puis 
sants moyens de démonstration. Des phénomènes analogues s'observent chez 
les hommes et chez les animaux. Pris dans leur ensemble, ils offrent des moyens 
de comparaison indispensables à l'élude de la physiologie lnunuiue , 

La matière médicale ou histoire naturelle des médieamcnts. constitunnt une 
branche élémentaire . elle est mieux placée dans l'examen oral de la candi 
dauu-e.. 

AnT. 51. 

L'encyclopédie et la philosophie du droit peuvent être réunies sans iuconvé 
nient dans un cours semestriel. Il en résultera pour les élèves une économie de 
Lemps et d'argent. 

La réunion des cours d'histoire et d'institutes <lu droit romain dans l'examen 
et clans l'enseignement se justifie par des considérations d'onlre et de sciences. 
En effet, le professeur chargé de l'enseignement <le la théorie du droit ne peut 
se dispenser de donner des explications historiques ; l'histoire jette sui· b science 
un jour sans lequel on ne peut bien la comprendre. En outre, coufiet' le cours 
d'histoire du droit romain à un professeur spécial, c'est s'exposer ù faire naître 
dans l'esprit des élèves des doutes 1 résultant <le la diyerlîence des vues des pro-• 
fesseurs. 

On ne peut contester la haute utilité de la connaissance du droit coutumier. 
Si L'on en u proposé la suppre-sion , c'est seulement par la crainte de voir les 

élèves surchargés. 

AR·r. 5Jb1s et 52. 
Voir les motifs (Jé□érnu X. 

ÂIIT. 56. 
Voir les motifs 3éuéraux. 

3 
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A111'. ms. 
L,~ pl'ojet primitif qui attache des pré1·orratives particulières aux aradcs Je 

dootenr en droit et en médecine, n'en attribue spécialement aucune .\ ceux de 
docteur eu philosophie et lettr-es et en sciences; l'art. 13 statue, il est vrai , que 
les per.,;onnes qui les ont obtenus sont seules aptes à remplir les chaires uni ver 
- it aires ; niais on comprend que cc n'est pas assez encouragei· ces études que 
d'offrir une prespective aussi bornée à ceux qui s'y livrent. H convient eu co~1- 
séquence J'at3rand1rct'lle carrière en réservant exclusivement aux personnes ara 
duées les places de professeur dans les établissements de l'État. L'exemple donné 
pat: le Gouveruemcnt pourra nième exercer une influence avantageuse sur les 
établissements libres ou comrnuuaux , en engageant à donner la préférence aux 
candidats qui offriront la (prantie d'un diplôme. 

Le rèalement du 2:J septembre 1816 contenait une disposition semblable. 

PROJET DE LOI, 

'l'ITU.E Jor. 

DE L'.El'ISF.IGNEJIENT SUPÉI\IEUll AUX FRAIS DE L
1
ÉTAT. 

C li A P I T H E. P I\ E ~II E R . 

lhs 11niversi'tés. 

Il y a deux. un ivers ilés aux Irais de l'État, l'une à Gand <'L l'autre ù Liégo. 
Chaque université comprend les facultés de philosophie et lel tros . des sciences 

mathématiques , physiques el naturolles , de droit et de rnédecine . 

ART. ·2. 

Les facultés de droit des deux universités soul organisées <le manière ù offrir 
chacune un enseignement complet <les sciences politiques et administratives. 

Les facultés des sciences sont orunnisées de manière que la faculté de Garni 
offre l'instruction nécessaire pour les arts el manufaetures , l'architecture civile, 
les pouls el chaussées; et Ia faculté de Liérre pom les arts et manufactures et 
les mines. 

Aa.T. 3. 

L'enseignement supérieur comprend, 

Dans la faculté de philosophie et lettres 

Les littératures orientale .. urccc1ue, latine, française et flamnndc , les anti 
quités romaines 1 l'archéolog ie 1 l'histoire ancienne, l'histoire du moyen 1\ge et 
celle du pays, l'histoire des littératures srccque cl latine 1 l'histoire des littéra- 
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tures modernes , la philosophie '.lo3iqt101 anthropologie I philosophie morale 1 
histoire de la philosophie}. l'histoire politique moderne, l'économie politique 1 
la statistique , la géoaraphie cthnogrnphique . 

Dans la faculté des sciences mnthématiques , physiques et naturelles : 

La haute alnèbrc. 
La aéomélrie analytique. 
La utJométi·ie descriptive avec ses applications ;\ la perspcctive , aux omhres , 

à ln coupe des pierres et ù la charpente. 
Lü calcul différentiel et intégral. 
La théorie <les probabilités et l'arithmétique sociale. 
La mécanique analytique et les éléments de mécanique céleste. 
Ln théorie des machines 1 y compr is le calcul de leur effet el les applications 

à l'industrie. 
L'astronomie physique. 
La physique expérimentale. 
La physique industrielle. 
Les éléments de physique mathématique. 
La chimie inorganique et organi11ue. 
La chimie appliquée. 
La minéralogie. 
La séologic, y compris la géographie physiq ue. 
La botanique, y compris l'anatomie 1 la physiologie el la géographie des 

plantes. 
La zoologie. 
L'anatomie comparée. 
La physiologie comparée. 

Dans la faculté de droit : 

L'encyclopédie et la philosophie du droit. 
L'histoire el les institutes du droit romain. 
Les pandectes. 
Le droit public interne et externe. 
Le droit administratif, 
Les éléments du droit civil moderne. 
Le droit civil moderne approfondi. 
Le droit criminel y compris le droit militaire. 
La procédure civile , l'organisation et les attributions judiciaires, 
Le droit comrnercia 1. 

Dans la faculté de médecine : 
L'encyclopédie et l'histoire de la médecine, 
L'anatomie ( r,cnérale 1 descriptive, pathologique , Ol'uanouénés1e ·, monvtruo- 

si tés). 
La physiologie. 
L'hygiène. 
La pathologie et la thérapeutique rrénérales. 
La pathologie et la thérapeutique spéciales des maladies internes. 
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La matière médicale ou histoire naturelle des médicaments. 
La phormacio théorique et pratique. 
La clinique interne. 
La pathologie externe ( ohirurgie ) et lu médecine opératoire. 
La clinique externe. 
Le cours théorique el pratique des accouchements. 
Ln médecine léaale et la police médicale. 

AnT. 4. 

Dans la fa cul té des sciences <le Gand, on enseignera : l'architecture ci vile cl 
l'histoire de l'architecture , l'hydraulique, les constructions et les travaux pu 
blics 1 la technologie du constructeur. 

Dans la faculté des sciences de Liéuc, on enseignera : l'exploitation des mines, 
la métallurgie et la docimasie, la construction des machines. 

Des maitres de dessin et d'architecturo , ainsi que des répétiteurs. pourront 
être attachés à ces deux facultés. 

AnT. 5. 

La durée des cours est déterminée pat· le Gouvernement. 
Les pmrrramtr1es des cours sont soumis à son approbation. 

A11.T. G. 

Les c:rades léaaux sont conférés conformément aux dispositions du titre Ill de 
la présente loi. Néanmoins 1 les universités pourront couférer des diplômes scien 
tifi.qucs 1 en observant les conditions qui seront prescrites par les rèl§lements. 

Ces diplômes ne confèreront aucun droit en Belgique. 

CHAPITRE II. 

Des suluides . 

An.T. 7. 

Des subsides seront accordés aux universités pour les bihliothèquos , jal'di11~ 
botaniques, cabinets et collections 1 el pour subvenir à Lous les besoins de 
l'i nstruction. 

Les facultés sont consultées sur l'emploi de ces fonds 1 et il est rendu compte 
à chacune d'elles, en cc qui la concerne, des achats cffccltHis. 

Les dépenses pour l'agrandissement , l'amélioration et l'entretien des bâti 
ments affectés aux universités sont à la charge des villes où sont fondés ces 
établissements. 

En cas de contestntiou sur la nécessité ou l'utilité de ces dépcnses , la dépu 
lation du conseil provincial décide 1 sauf recours au Roi. 

Aur. 8. 

Les hospices civils <le Gaud et de Liéae serviront à l'enseignement clinique 
médical et chirurgical cl à l'art pratique des accouchements. 
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CHAPITRE Ill. 

Des profeseeurs. 

ART. 9. 

Les professeurs portent le titre de professeurs ordinaires ou extraordinaires. 
Les professeurs ordinaires jouissent d'un traitement fixe de francs, el 

les professeurs extraordinaires d'un traitement de francs. 
Le Gouvernement pomTa augmenter le traitement des professeurs ordinaires 

<le à francs , lorsque la nécessité en sera reconnue, et sans que 
l'augmentation totale de dépenses résultant de cc chef puisse en aucun cas 
excéder la somme de francs pour chaque université. 

L'arrêté royal qui contiendra cette disposition en donnera les motifs précis. 

ART. 10. 

Pour donner les cours prescrits par les articles 3 et 4, il y a dans chaque 
université neuf professeurs en sciences, huit en philosophie., huit en médecine 
et sept en droit. 

En cas de nécessité, un ou deux professeurs de plus peuvent être nommés 
dans chacune <le ces facultés. 

A1rr. 11. 

Toute nomination de professeur indique la faculté à laquelle il appartient et 
le cours qu'il est appelé à donner. 

Toutefois, les professeurs peuvent, avec l'autorisation spéciale du Gouverne 
ment, abandonner une branche d'instruction qui leur avait été confiée 1 la rem 
placer par une autre, ou même donner un cours sur une matière qu'un de leurs 
collègues enseigne pendant un autre semestre. 

ART. 12. 

Les professeurs ne peuvent donner des répétitions rétribuées, Ils ne peuvent 
exercer une autre profession qu'avec l'autorisation du Gouvernement. 

Cette autorisation est révocable. 

AnT. 13. 

Le Roi nomme le$ professeurs. 
Nul ne peut être professeur s'il n'a le grnde de docteur ou de l'icencié clans la 

branche de l'instr-uetion supérieure qu'il est appelé à enseigner. 
Néanmoins des dispenses peuvent encore être accordées par le Gouvernerneu t, 

aux hommes qui auront fait preuve d'un mérite supérieur, soit dans leurs écrits, 
soit dans l'enseignement 011 la pratique de la science qu'ils sont chargés d'en 
SCiffner. 

AR·r. 14. 
Supprimé. 

ART, us. 
Supprimé. 

4 
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CHAPlTl\E IV. 

Des rtulorités acaddmiquos . 

Anr-, 16. 

Les autorités académiques sont. : le recteu r de l'université ~ le seerétairc . les 
doyens des facultés, le conseil académique et le colléae des assesseurs. 

Le conseil académique se compose des professeurs assemblés sous la prési 
dcnce du recteur. 

Le collége des assesseurs se compose du recteur , du secrétaire du conseil 
académique et des doyens des facultés. 

ART. 17. 

Les règlements arrêtés par le Roî , pour l'exécution de la présente loi , déter 
mineront les attributions des autorités académiques, le mode de nomination du 
recteur, du secrétaire du conseil académique et des doyens des facultés. 

CllAPlTHE V. 

Des dtudiante. 

ART. 18. 

Chaque élève doit prendre annuellement une inscription; le droit <l'inscrip 
tion est de 15 francs. 

La somme provenant de ces inscriptions appartient pour un tiers au recteur 
et pour un tiers au secrétaire <le l'université; le reste est partagé également •. 
entre les appariteurs. 

ART. 19. 

L'étudiant porté au rôle prend inscription pour les cours qu'il doit fréquenter , 
près du receveur nommé à cet effet par le conseil académique. 

Les frais d'inscription. soit pour un cours, soit pour les cours réunis d'une 
même année d'études I sont fixés par arr'êté royal. Toutefois: celte rétribution 
ne peut excéder : dans la faculté Je droit 50 francs par cours semestriel el 80 
francs par cours annuel; dans les facultés des sciences. de philosophie et de 
médecine: 40 francs par cours sernestt-iel , 60 francs pnr cours annuel. 

ART. 20. 

L'étudiant qui a payé la rétribut ion pour un cours i peut s'iuscrire les années 
suivantes pour ce cou l'S 1 sans être tenu li un nouveau payement. 

A1tT. 21. 

Les rétributions provenant de l'inscription des élèves pour la fréquentation 
des cours apparticnuent aux professeurs ; elles sont partagées entre ceux-ci de 
la manière suivante : Le produit de la rétribution pour les cours réunis d'une 
même année d'études. est pal'tagé entre les professeurs et ag1·é3és qui ont 
donné ces cours, dans la proportion de la durée des leçons. 
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ART, 22. 

Nul n'est admis aux leçons académiques •1uc sur l'exhibition d'une carte dé 
livrée pm· le receveur tic l'université ou par le pr-ofesseur. 

ART. 23. 

Il y a annuellement deux vacances : l'une du lor samedi d'août au 1er mardi 
doelobro ; l'autre du jeudi qui précède le jour Je Pâques jusqu'au 2e mardi qui 
le suit. 

CHAPITRE VI. 

Des peines acadëmiques. 

AnT. 24. 

Les seules peines académiques sont : 
Les admonitions; 
La suspension du droit de fréquenter les cours ou l'un d'eux. Le terme de 

la suspension ne peut excéder un mois; 
L'exclusion de l'université; 
La première peine peut être prononcée par le recteur; les deux autres, par le 

conseil académique. Pour l'exclusion de l'université, il faut la majorité des deux 
tiers des voix; dans ce cas, une copie du procès-verbal motivé est adressée au 
Gouvernement et à l'élève exclu. 

Chaque université de l'État a le droit de refuser l'inscriptiou de l'élève exclu 
par l'autre université. 

L'élève accusé est toujours préalablement appelé ou entendu. 

CHAPITHE Vil. 

JJe la suroeillance et de i'odminietration. des universités de l' É'tat. 

ART. 25. 

Il y a près de chaque université un commissaire du Gouvernement 1 sous le 
titre d'administrateur-inspecteur de l'université. Ce fonctionnaire est nommé 
par le Roi est jouit d'un traitement de francs. 

Il doit résider dans la ville où se trouve l'université. 

ART. 26. 

En sa qualité d'inspecteur) il veille à l'exécution dei. lois sur l'instruction 
supérieure et des rè3lementi:. faits en conséquence de ces lois, et particulière 
ment à ce que les leçons soient données avec l'égularité et les progrnrmnes soi 
gneusement observes. 

ART, 27. 

En sa qualité d'administrateur 1 il veille à la conservation (le la bibliothèque . 
des collections et généralement de tout le matériel de l'uru versité ; il veille éga- 
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lement au bon emploi des sommes allouées pour ces objets et pour les besoins 
journaliers. li surveille les fonctionnaires et employés que le Gouvernement a 

'I l' . . ' nommés prcs ( e université. 
De concert avec l'autorité locale, il veille à la conservation et à l'entretin des 

bâtiments. 

CHAPITRE VIII. 
Ilisposition« yénérrûes. 

AR'l', 28. 

Le Gouvernement est chargé de la surveillance et de la direction des univer 
si tés de l'État. 

ÀRT. 29. 

Le Gouvernement fait les rès-lements ~ nomme aux divers emplois, en déter 
mine les attributions et fixe les traitements, le tout conformément à la pré 
sente loi. 

A1tT, 30. 

li est fait annuellement un rapport aux Chambres de la situation <les univer 
sités de l'État. 

Un état détaillé de l'emploi <les subsides est joint à ce rapport. 

ART. 31. 

Le Gouvernement peut conserver les étrangers qui occupent des fonctions 
dans les universités actuclles , et appeler au professoral des étrangers d'un talent 
éminent , lorsque l'intér-êt de l'instruct ion publique le réclame. 

Tl1'REt Il. 

DLS MOYLNS o'ENCOURAGL:!tlENT. 

A11T. :)2 

Hurt médailles eu or <le la valeur de 100 fraucs , pourront ètre décernées 
chaque année par le Gouvernement aux élèves belges; quel C[UC soit le lieu où ils 
ont fait leurs études, auteurs des meilleurs mémoires en réponse aux questions 
mrses au concours. 

Les élèves étrangers (jUÏ font lems études en Bel3ique sont admis à concourir. 
La forme el l'objet de ces concours sont déterminés pai· les 1èulernenls. 

AnT. 33. 

Soixante bourses de 400 francs peuvent être décernées annuellement par le 
Couvf:'rnement à de jeunes belges peu favorisés de la fortune et qui 1 ~e des 
tinant aux études supérieures) font preuve d'une aptitude dûment constatée. 

Elles astreigrien t les Iitulaires à suivre les cours de l'une des universités de 
rfaat. 

(... 1 f' ' ' ' 1 .es iourses sont con crees par arrète rnya . 

ART.
1 

:15. 
Six bourses de 1,000 francs par au peuvent être décornées annuellement 
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par le Couverncmcnt. sur la proposition des j11rys d'examen I à des belges qui 
ont obtenu le rrradc Je docteur avec la plus uramle disl inctiou . pom· les aider 
à visite!' les établissoments é!ran3ers. 

Ces bourses sont données pour deux ans et réparties de la manière suivante : 
deux pour les docteurs en droit et en philosophie: et lettres 1 et quatre pour les 
docteurs en sciences et c11 médecine. 

Celles qui n'ont point été conféréos une année peuvent l'être l'année suivante. 

1'I'I'UE IIJ. 

DES GllADES 1 Df.S JURYS r/EXAitHN ET DE~ DI\OITS QUI SON1' ATTACHÉS ATlX GRADES. 

CrIAPlTHE PREMIER. 

Do» grndes et ries jurys d'cœamen . 

AI\T. 3G. 
Indépendamment d11 Lit ro d'élève un iversitaire , qui est le premier degré dans 

les quatre facult és , il y n ~ pour la philowphie, et les lettres, pour les sciences, 
pour le droit et la médecine, deux urades : celui de candidat el celui de docteur. 

. Les rrrades sont préparatoires ou spéciaux. 
Sont réputés rrra<les préparatoires; 1 ° le titre d'élève universitnire ; 2° la can 

didature en philosophie et lettrcs , en tant qu'elle conduit ù l'élude du droit; 
3° la candidature en sciences naturelles I eu tant qu'elle conduit à l'élude de la 
médecine. 
Sont réputés arndes spéciaux : 1° la candiclature en philosophie et leures , 

lorsqu'elle doit conduire au doctoral. dam ln même faculté; 2° les deux candi 
datures en sciences, lorsqu'elles doivent conduire au doctorat de celte même 
faculté; 3° les eantlidatut-es en droit et en médecine; 4° Lous les rrradcs de docteur. 

AnT. 37. 
Nul nest admis ù l'examen <le candidat en philosophie et lettres ou de can 

didat en sciences, s'il n'a obtenu le titre d'élève universitaire. 
Nul n'est admis à l'examen de candidat en médecine, s'il n'a reçu le titre de 

candidat en sciences naturulles. 
Nul n'est admis à l'examen de candidat en droit, s'il n'a reçu le unlde de 

ca ndidnt en philosophie et lettres. 
Nul n'est admis à subir l'examen doctoral dans une faculté 1 s'il n'a déjà ob 

tenu le grade spécial de candidat dans cette faculté . 
En outre , nul n'est admis au 5rade de docteur en médecine, s'il ne prouve 

qu'il a fréquenté avec assiduité et suceès ., pendant deux ans au moins après 
I'acquisit ion du rrrade de candidat en médecine 1 la clinique interne et externe 
el des accouchements. 

A11T. 3B. 
Des jurys fnnt les examens cl délivrent les certificats et les diplômes poul' les 

grndcs. 
Toute personne peut se présenter aux. examens et obtenir des grades 1 sans 

distinction <lu lieu où elle a étudié; de la manière dont elle a fait ses études ou 
du temps qu'elle y a consacré. ' 
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AnT. 39. 

Les mernhres du Jlll'Y sont nommés JHH' lo Couvern,•mcnt. Les uomina lious 
:-.out faites polll' un au; elles oui lieu dans le mois qui précèd0 1a session o rtli 
nuire des jurys. 

Ne sont pas imuiédiatcuieut réélir,ibles les rn_embres ayant dt~Ù si(\1é pendan l 
deux anuécs cousécutivcs. 

La noruiuation de chaque membre du jury indique les branches &11r lesquelles 
il est plus spécinlement charaé d'interroger. 

Awr. -10. 

Il est nommé de la même manière nu suppléa nt ù chaque juré. La nomina 
riou du suppléant indique le titulairo qu'il Chl appelé à remplacer. Eu cas d'em 
pêchement d'un juré, son suppléant 01,l convoqué par le (;ouvcrnernent. 

A11.T. 41. 
li y a un jury pour la collation du titre délève uuiversitaire ; un jury pour la 

candidature el le doctorat en philosophie et letl res ; un jul'y pour la candida Lure 
et le doc tom t en sciences. 
Pour le droit et la médccine , il y a ~111 jury distinct pour le arade de can 

<li<lat et un poul' le {Jl'ade de docteur. 

Ain. li-.2. 

Le jury chargé de la collation du titre d'élève universitaire est composé de 
neuf membres, dont six philoloaucs et trois mathématicious. 

Ces neuf membres sont répartis en trois sections p31• la voie du sort , de telle 
sorte que le lirnrre se faisant séparément pour les philologues el pour les ma 
thématiciens I il y ail dans chacune d'elles ~ membres de la première catéuorie 
et 1 de la seconde. 

Les sections procèdent aux examens dans les différcutes villes désignées par 
le Gouveruemcnt 1 et choisies de manière à éviter autant que possible le dépla 
cement des élèves. 

Le Gouvcrncmont.détcrmiue chaque année trois itinéraires d'après les inscrip 
tions connues trois mois d'a va nec. Le sort décide la tournée dont chaque sec 
tion est chm·cée conformément fi l'un des trois itinéraires. 

Tons les autres jurys siégent ù Bruxelles, el chacun d'eux est composé de sept 
membres. 

Aar. -43. 
Chaque jury , chaque section de jmy nomme clans son sein son président et 

son secrétaire. 
r l l 1 l . ' ' ' . 'd ' l' ~e 110111 ore ces mcm .ires c u .1ury repu te necessarro pour proce er a exarnen1 

est do trois 1 lorsqu'il s'aait (lu litre d'élève universitaire 1 et de cinq au moins 
pour tout autre crndc. En ras <le partage, la voix <lu président est prépondérante. 

AnT. 44. 

li y a annucllcnrent une session ordinaire des jurys : elle commence le 16 
août et la durée eu esl déterminée par le nombre des récipiendaires qui se pré 
sentent pour les examens. 
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Outre celle session ordiuairc , il peut y avoir pour le doctorat en droit et 
pour le deuxième examen de docteur en médecine une session s11pph:rncntaire 1 
qui commence le mardi après k jour de Ptlc1ucs. Cette session est exclusive- 

L ,l t" 1 'I' . , l 1 . 1 
' l ' . 't men uos 111cc aux. c evcs aJ011nu·s l ans a session prccec ente, cl a ceux qrn, c ant 

. · . t· ' 1 L l . ' . ' ' ' l' ' l' mscri s a ce c c crrucre scS1;1011: u ont pu se présenter a oxa men a cause c une 
indisposition coustatée, 

L'examen poul' le titre d'élève universitaire comprend : 
1° Des explications d'auteurs (\Tees et lat ius ; 
2° Des exercices de rédaction en 1anyffe frauçaisa seulement) ou partie en 

[rançaie , prwtù en flamand~· 
:3° Les préceptes <le rhétorique :, 
4° Les éléments de l'histoire ancienne el de l'histoire nationalc ; 
l5° La r,éon·rnphic: 
6° L'arithmétique cl l'algèbre jusqu'aux équations du '.2c dccré inclusivement; 
7° La géomélric élémentaire complète. 

All'r. -16. 

L'examen pour la candidature en philosophie et lettres est de deux sortes : 

A. Si le récipiendaire se destine à l'élude du droit , il est préparatoire et 
comprend : 

1° Les éléments de la philosophie (I'anthropologie , lu Ionique cl la philosophie 
morale ) ;" 
2° L'explication et I'examon littéraire d'auteurs ffl'ecs; 
3° L'explication et l'examen littéraire d'auteurs latins ; 
4° L'histoire nationale; 
5° Les antiquités romaines. 

Le récipicudaire produit en outre des certifioats de fréquentation des cours 
suivants : 

1° La littérature française; 
2° L'hisloi re de la philosophie grecque; 
3° L'histoi re politiq ue ancienne; 
4° L'histoire générale du rnoycn âae. 
B. Si le récipiendaire se destine à l'étude de la philologie, l'examen est spé 

cial cl comprend : 
2° Les éléments de la philosophie (l'anthropologie, la logique el b philosophie 

morale); 
2° L'histoire de la philosophie {p·ccque; 
3° Les antiquités romaines; 
4° L'histoire nationale; 
5° Des exercices philologiques sur les langues grecque et latine. 

Le réciendaire produit eu outre <les certificats de fréquentation pom· les cours 
suivants : 

1° La littérn lure française; 
2° L'histoire politique ancienne; 
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3° L'histoire r,·énérale du ruoycn f1r,e: 
-4° L'histoire politique moderne; 
~0 L'économie politique; 
6° La physique expérimentale. 

L'examen pour la doctorat en philosophie et lettres comprend : 
1 ° L'archéologie; 
2° Les littératures fp·ccque et latine; 
3° La métaphysique Générale cl spéciale; 
4° L'histoire de la philosophie ancienne et moderne. 

Le récipiendaire produit eu outre <les certificats de fréquentation pour les 
cours survanls : 

l O L'histoire comparée des li uérnturcs modernes; 
2° L'histoire <les principales littératures de l'Orient; 
:3° Le droit naturel. 

Anr.47. 

L'examen pour la candidat ure en scie.ice., naturelles ei,l de deux w1 Les : 

A. Si le récipiendaire se destine il la médecine, l'examen est préparatoire el 
comprend : 

1 ° Les éléments rlo chimie orgunique et inorganique ; 
2° Les éléments de physique expérimentale i 
3° Les éléments de botaniq ue et la physiologie des plantes; 
4° Les éléments de zoologie. 

Le récipiendaire produit en outre des certificats <le fréquentation pour les 
cours suivants : 

1° Les mathématiques élémentaires (géométrie élémentaire à trois dimeu- 
sions , trigonométrie rectiligne et équations du deuxième derrré); 

2° Les éléments de minéralogie. 
3° La géoaraphic physique; 
4° Les éléments de philosophie (anthropolorric1 logique et philosophie morale). 
B. Si le récipiendaire se des li ne à l'élude des sciences na tu rel les , l'examen est 

spécial et il comprend : 
1 ° La géo13raphie physique; 
2o La rninéralog ie ; 
3o La botanique cl la physiologie des plautes ; 
4° La zoologie 
Le récipiendaire produit eu outre <les certificats de fréquentation pour les • cours suivants . 
1 ° Les rua thérna l iques élérnen lai ros (ty'•ométric élémentaire à trois di mensions, 

lrigouomél1 ic rectiligne et équations du deuxième degré); 
2° La physique ex pé: iureutale ; 
3° Les éléments de chimie organique et iuorguuique ; 
4° Les élémou ts Je philosophie (authropologie , logique et philosophie morale). 

L'examenpour la candidature en sciences physiques comprend . 
l O La rréométric analyt ique complète. la géométrie descriptive; 
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2° Le calcul différentiel et le calcul intégral jusqu'aux quadratures inclusi 
vement ; 
3° La physique expérimentale. 
Le récipiendaire produit en outre des certificats de fréquentation pour les 

cours suivants : 
1° La haute alsèbre; 
2° La statique élémentaire ; 
3° La chimie inorganique et organique , 
4° La minéralogie , 
50 Les éléments de philosophie (anthropologie, logique et philosophie morale). 

AIIT. 4B. 

Pour acquérir le grade de docteur en sciences naturelles, le récipiendaire devra; 
A. Subir un examen approfondi sur ln chimie organique , s'il se destine aux: 

sciences physiologiques, et sur la chimie inorganique, s'il se destine aux sciences 
géoloffiqncs. 
B. Subir un examen approfondi sur l'une des trois catégories suivantes, à son 

choix: 1° l'anatomie et la physiologie comparées , 2° l'anatomie et la physiologie 
végétales et ln géographie des plantes; 3° la minéralogie et la géoloaie. 

C. Produire des certificats de fréquentation des cours suivants: l'astronomie 
physique, la géologie, l'anatomie et la physiologie comparées. 

Le diplôme mentionne les matières qui ont fait l'objet <le l'examen approfondi, 
Le récipiendaire peul, s'il le désire , subir un examen approfondi sur les deux: 

branches de la chimie. cl alors il en est fait mention dans le diplôme. 
Dans le cas où l'examen approfondi sur la chimie ne serait pas satisfaisant, 

il ne serai l pas donné sut le aux autres épreuves. 

ArlT. 49. 

Pour acquérir le grade de docteur en sciences physiques et mathématiques 1 
le récipiendaire devra : 

A. Subir un examen approfondi sur l'analyse et la mécanique analytique. 
B. Subir un examen approfondi sur l'une des catégories suivantes, à son choix : 
1 ° La physiq uc mathématique; 
2° La mécanique céleste; 
3° L'astronomie physique; 
4° Le calcul des probabilités; 
;:i0 La chimie inorganique et organique. 
C. Produire des certificats de fréquentation des cours suivants : 
1° La physique mathématique; 
2° L'astronomie physiq uc et la géolo3ie. 
Le diplôme mentionne la matière qui a fait l'objet de l'examen approfondi. 
Dans le cas où l'examen approfondi sur l'analyse et la mécanique ne serait pas 

satisfaisant , il ne serait pas donné suite aux autres épreuves. 

Les examens en médecine et en chirurgie comprennent 
6 
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A. Celui <le candidat ; il a lieu sur les matières suivantes 
1° L'anatomie humaine et les démonstrations anatoruiques ; 
2° La physiologie humaine et. la physiologie corn parée dans ses rapports avec 

la première ; 
3° La matière médicale ou histoire naturelle des médicaments; 
Le récipiendaire produit eu outre un certificat de fréquentation du cours 

d'auatomie comparée. 

B. Le premier examen pom' le doctorat , il a lieu sur tes matières suivantes 
1° La pathologie et la thérapeutique [fénérales; 
2° La pathologie et la thérapeutique spéciales <les maladies internes. 
Le récipiendaire produit en outre un certificat de fréquentation du cours 

d'hygiène. 

C. Le deuxième examen du doctorat ; il a lieu sur les matières suivantes : 
1° La pathologie cxterne ; 2° la théorie des accouchements i :~0 la pratique 

des accouchements el des opérations chirurgicales. 
Les opérations chirurgicales varieront suivant que l'aspirant voudra acquérir 

_ le titre de docteur en médecine ou celui de docteur en chirurgie. 
Le récipiendaire produit en outre un certificat de fréquentation des cours J.e 

médecine lésale et de police médicale et d'anatomie pathologique. 
Les docteurs reçus de cette manière pourront exercer la chirurgie et l'art des 

accouchements cumulativement avec la médecine. 

AllT. 51. 
tes examens en droit sont : 

A. Celui de candidat; il comprend : 
1° L'histoire et les institutes du droit romain; 
2° Les éléments du droit civil moderne. 
Le récipiendaire produit en outre un certificat de fréquentation des cours 

suivants: 
1° L'encyclopédie cl le droit naturel; 
2° L'économie politique; 
3° L'histoire politique moderne. 

.B. Celui de docteur; il comprend : 
1° Les pandectes; 
2° Le droit civil moderne, approfondi el complet; 
3° Le droit criminel. 
Le récipiendaire produit. en outre un certificat de fréquentation des cours 

suivants: 
1° Le droit commercial; 
2° Le droit public; 
3° Le droit administratif; 
4° La procédure civile; 
5° La médecine lés ale. 
Un arrèté royal déterminera les parties des pandectes sur lesquelles les réci ~ 

piendaires seront interrogés. 
AHT. 5] bis, 

Toul examen dans lequel le récipiendaire veut jouir du bénéfice attaché il La 
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production des cer'Iificats de fréquentation, est précédé d'un examen de con 
trôle qui a lieu conformément aux dispositions contenues d ans l'article sui van l. 

AnT. 52. 

Les examens se font 1)ar écrit et oralement. 
Les certificats de fréqueutation sont délivrés pour chaque cours par la fa 

culté dans laquelle le cours a été donné. Les membres prenant part ù la déli 
"rance des certificats sont au moins au nombre de cinq. En cas de partaw la 
voix <lu professeur qui a donné le cours est prépondérante , et toutes les fois 
que cette circonstance se présr-nte il en est fait mention expresse. 

Les élèves inscrites sur; le rôle de l'université ont seuls droit à la délivrance 
<les certificats <le fréquentation. Nul n'en peut obtenir si cc n'est pour <les cours 
fréquentés effectivement et. avec succès dans une des universités de l'État ou 
dans une université libre. 

Les certificats de fréquentation ne peu vent être produits , comme dispensant 
de l'examen sur les cou rs auxquels ils s'appliq ueu t, qu'après qu'ils ont été vn 
lidés par le contrôle du jury. Ce contrôle s'exerce l1 l'ouverture de chaque ses 
sion ordinaire et de la manière sui vante. 

Le jury détermine, par la voie du sort I un cours I parmi ceux pour lesquels 
l'étudiant produit des certificats de fréquentation. 

L'étudiant subit sur ce cours un examen par écrit. Il lui est accordé le délai 
d'un jour pour se préparer sur' l'ensemble des matières que le cours comprend. 
et une heure pour répondre aux questions qui lui sont proposées. 

Si le résultat de l'examen est satisfaisant, le jury valide par une déclaration 
écrite les certificats produits par l'étudiant. Dans le cas contraire 1 les certificats 
ne sont pas validés et l'étudiant I s'il ne se retire point: est assimilé aux réci 
piendaires qui ne produisent aucun certificat. 

Dans le cas où le cours désigué pour l'examen de contrôle ne ressortirait point 
au jury qui doit conférer le grade, l'étudiant serait renvoyé pour cet examen 
devant le jury compétent. 

Les personnes qui ne produisent pas les certificats de fréquentation exigés 
par les articles 46, 47 1 4U 1 49, ;50 et ~ l de la présente loi, subissent devant le 
jury un examen écrit en chacune des matières pour lesquelles le certificat n'est 
pas produit, Il est accordé au récipiendaire une heure pour répondre sur chaque 
matière. Le jury IÎenL compte du résultat <le celte épreuve dans l'appréciation 
de l'examen pour le wade. Toutefois le grade ne' peut-être conféré qu'autan t 
que le récipiendaire à subi cette épreuve d'une manière satisfaisante. 

AIIT 53. 

L'examen par écrit précède l'examen oral, li a lieu à la fois entre tous les 1·é 
cipiendaires qui doivent être examinés sur les mêmes matières. 

Il leur est accordé trois heures au mo ins pour faire leurs réponses. 
Il y a au moins une séance pal' semaine pour l'examen par écrit exigé pour 

l'obtention de chaque grade. 
Les élèves sont examinés oralement suivant l'ordre de priorité déterminé pai· 

un tirage au sort. e11 commençant par les élèves qui ont concouru au premier 
examen par écrit, et ainsi de suite. 
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An1·. 54. 

Duns tout examen par écrit les questions sont tirées au sort et dictées immé 
diaternent aux récipiendaires. 
li y a autant d'urnes différentes que de matières sur lesquelles l'examen se fait. 
Chacune de ces urnes contient un nombre de questions triple de celui que 

doit amener le sort. 
Les questions doivent être arrêtées immédiatement avant l'examen. 

ART, 55. 

Tout examen oral dure une heure pour chaque récipiendaire. 

ART. 56. 

Tout examen oral est public. 
Aussitôt que le jury d'examen est réuni. il règle l'ordre dans lequel il doit 

procéder aux examens écrits et oraux; ce règlement est inséré immédiatemeu t 
dans le 1'f onüeur . 

Dans le cas où 1 pendant la session des jurys , l'ordre des examens devrait 
être interverti, le changement sera rendu public de la même manière, trois 
jours avant l'examen. 

Le Gouvernement fixe les époques d'examen pour chacune des villes ou les 
sections du jury procèdent à Ia collation du titre d'élève universitaire. 

Il modifie au besom l'ordre primitivement établi. 

Après chaque examen oral, le ju,y délibère sur l'adrn ission el le n1nn des 1·é 
cipiendaires. 11 e::,t dressé procès-verbal du résultat de la délibération. Ce procès 
-verbal mentionne le mérite <le l'examen écnt et de l'examen oral. li en est donné 
immédiatement lecture aux récipiendaires et au public. 

AnT. 58. 

Les certificats d'exarnen , les diplômes d'élève nniver-s ituire , de candidat 011 
de docteur, sont délivrés au nom du Roi 1 suivant la formule prescrite par le 
Gouvernement. 

lis sont signés, ainsi que les procès-verbaux des séances, par tous les membres 
du jury 1 et contiennent la mention que la réception a eu lieu d'une manière 
satisfaisante, avec distinction, avec g:rade distinction, ou avec la plus anrnde 
distinction 

ART. 59 

Chaque examinateur reçoit 
résident pas daus la capitale , reçoivent 
séjour el de voyage. 

les membres du Jlll'Y qui ne 
en outre par .iour de 

ART. 60. 

Nul ne peut, en qualité de membre d'un ju1·y. prendre part ù l'examen d'un 
parent ou allié 1 jusques el )' compris le quatr ième dcuni 1 à peine Je nullité. 
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CHAPlTR E II. 
Des ùisoripti'ons et des /htù d'examen: 

A1vr. 61. 

Les époques et la forme des inscriptions pour les examens 1 I' ordre dans lequel 
on y est admis , sont déterminés par les règlements i sans distinction des lieux où 
les aspirants ont fait leurs études. 

AnT. 6.2. 
L'examen pour le tÎLl'C d'élève universitaire a lieu sans Frais, 
Les frais <les examens , sans qu'il puisse en être accordé remise, 

ainsi q u "il suit : 
Pour le rrrade de candidat en philosophie ét lettres 
Pour l'examen <le chacun des 1Jrndes de candidat en sciences. 
Pour celui de candidat en médecine . 
Pour celui de candidat en droit 
Pour celui de docteur en philosophie et leures. 
Pour celui de docteur en sciences. 
Pour le premier examen de docteur en médecine . 
Pour le deuxième 
Pour l'examen de docteur en droit 

sont réglés 

. fr. ~o 
50 
80 

100 
100 
100 
80 

HSO 
300 

A11T. 63. 

Le jury prononce le rejet ou le simple ajournement du réci piendaire qui n'a 
pas répondu d'une manière satisfaisante. 

Le récipiendaire ajourné ne peut plus se présenter à l'examen dans la même 
session, à moins que le jury, dans son ajournement 1 n'en ait au trement décidé. 
Il ne paye plus <le frais d'examen. 

Le récipiendaire refusé ne peut plus se présenter dans la rnê nie session , et il 
est tenu de payer la moitié des frais d'examen. 

CIJAPITRE IIL 
Des droits attacliés aux 9radefl. 

Al1T, 64. 

Nul n'est admis aux fonctions qui exigent un grade, s'il n'a obtenu ce grade 
et de la manière déterminée par la présente loi. 

AnT. 65. 

Nul ne peut pratiquer en qualité d'avocat, de médecin, <le chirurgien ou 
d'accoucheur , s'il n'a été reçu docteur, conformément aux dispositions du 
chapitre [cr du présent titre, et s'il n'a accompli sa 2le année, Le temps <le slage 
pour les avocats n'est pas compris dans cette restriction. 

Nul ne peut être professeur dans 11□ établissement d'instruction moyenne de 
l'Élut 1 s'il n'est gradué dans la faculté de philosophie et lettres ou dans celle <les 
sciences. 

Le grade de docteur est exigé pour les fonctions de professeur des deux 
classes supérieures d'humanités ou de la classe supérieure d~ mathématiques. 

Le grade de candidat suffit pour les autres classes. 
7 
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Néanmoins le Gouvernement peut accorder des dispenses spécialos pour cer 
taines hrauchcs de l'art de guérir, après avoir pris ravis ULI j111·y d'examen. 

La dispense spécifie la branche, et ne peut s'appliquer qu'à cc qui y sera no 
minativement désig né. 

An·r. 66. 

Le Gouvernement peut accorder des dispenses aux étrangers munis d'un 
diplôme de licencié ou de rloctvur , sur un avis conforme du jury d'examen. 

Le jury <l'examen, consulté sur une demande ayant pour objet le bénéfice <le 
l'art. 65 et du présent article , peut donner un avis favorable sans foire subir 11n 
examen au requérant. 

Tout avis nér,atif doit. si limpéu-ant le désire, être précédé d'un exameu 
public de deux heures, qui roulera sur les matières du doctorat, et spécialement 
sur celles que le jury jugera à propos <l'approfondir particulièrement. 

AnT. 67. 
Toute disposition contraire n la présente loi est abrogée. 

TITRE 1-V. 

DISPOSITJONS 'l'RANSITO IRES, 

ART. 68. 
Les certificats délivrés à lu suite de l'épreuve préparatoire dont il est parlé ù 

l'art. 47 de la loi du 2:5 septembre 183\S, sont assimilés au tl iplôme d'élève uni 
versitaire; toutefois l'élève qui , ayant satisfait à l'épreuve préparatoire , se pré 
sentera pour l'examen de candidat en sciences naturelles , sera intcri-ogé 
subsidiairement sur la géométrie à Jeux d irueusious et l'algèbre jusqu'aux 
équations du 2me de&ré exclusivernent , et sera dispensé de produire un certi 
ficat <le fréquentation pour le cours des cléments de philosophie. 

Les candidats en médecine reçus avant la mise en exécution de la présente loi 
seront admis au premier examen poul' le doctorat, tians être tenus de produire 
un certificat de fréquentation du cours d'hygiène. 

En 1843, le Litre d'élève universitaire ne sera point ex Î(rC pour l'inscription ù 
l'examen de candidat en philosophie el lettres ou de candidat en sciences. Néau 
moins \ nul ne sera admis à l'un ou à l'autre de ces examens, qu'après l'obten 
tion préalable de ce titre. 

Pour faciliter l'exécution de cette mesure, applicable à l'année 1843 seule 
ment, le jury de candidature pouna, s'il y a lieu . procéder directement à la 
collation du titre d'élève universitaire, 

ART. ü9. 

Les articles 64 et 6:5 du titre Ill , ne sont pas applicables à ceux qui exei cent 
ou qui out acquis le droit d'exercer une fonction ou un état en vertu des lois ou 
rè3lements en vigueur. 

Les s-radcs de candidat conférés avant le 27 septembre Hl35 par les autorités 
existautes conservent ég-alcrnenl leurs effets. 

Les brevets et commissions de médecin et de médecin-adjoint militaire, (l'of 
ficier de santé, de chirurgien de ville et de carnpauoc, délivrés en 13elcrique en 
conformité des lois en 1·ia·11crn· ayant le 1 l'r juillet 18,1H, sont assimilés aux di- 
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plôrnes de candidat en médeciue , pour le cas où les titulaires voudraient ac 
quérir le grade de docteur. 

Les docteurs en médecine qui 1 à la date de la promulgation de la présente 
loi, ne possèdent pas le diplôme de doc leur en chirurgie et en accouchements. 
n'acquerront le droit d'exercer fa chirurgie et les accouchements cuniulative 
ment avec la médccine , qu'en subissant devant le jury l'examen sur ln pratique 
des accouchements el des opérntions c hirurg icalee. 

Les belrres (fllÎ •, avant le Ier janvier 1B36 1 ont obtenu à l'élrnnser le diplôme 
<le licencié ou Je docteur 1 pourront échancrer ce diplôme contre le urndc de 
docteur belge dans lu même Faculté 1 en subissant devant le jury les examens du 
doctorat conforméinen t aux dispositions de la présente loi. 

A dater de la promulgation <le la présente loi, les commissions médicales 
provinciales cesseront de délivrer des attestations <le capacité à ceux qui dési 
reut être admis à l'exercice de la pr-ofcssiou de pharmacien , de dentiste 1 Je 
droguiste et d'herboriste. Un règlement d'adrniuistration générale, qui sera in 
séré nu Bulletin o//ict"el, déterminera le molle el les matières <les examens requis 
pour l'exercice <le ces diverses professions, ainsi que les droits attachés aux 
titres qui seront conférés <l'après les dispositions de ces rèalements. 

Au. 70. 

Les professeurs et autres personnes actuellement attachés aux universités 1 

ainsi que leurs veuves et orphelins, continuent de jouir du bénéfice d es disposi 
tions réalementaÏl'es existantes, eu ce qui concerne la pension ou l'éméritat , 

Ces dispositions sont applicables aux professeurs nommés depuis 18:1~, ainsi 
qu'à leurs veuves el orphelins. 

Toutefois, les professeurs déclarés érnérités ne pourront obtenir une pension 
supérieure au traitement normal de leur r,raùe, c'est-à-dire francs 
poul' un professeur ordinair-e . francs pour un professeur extraor dinairr-. 

An'r. 71. 

Les professeurs et lectou rs actuels qui seront mis ù la retraite, feront valou 
leurs droits ~ conformément ii ces mêmes dispositions. 

AnT. 72. 
Les arrréGés actuels peuvent être continués dam leurs fonctions et conserver 

les avanta3es dont ils jouissent. Il n'en sera plus nommé à l'avenir. 

AuT. 73, 
Les professeurs el lecteurs actuellement attachés aux universités de l'État, 

peuvent être dispensés des conditi ons prescrites par l'art. 13 de la présente loi. 

AnT. 74. 
Dam; les cas prévus par le dernier paragraphe de l'art. 44 <le la présente loi 1 

le jury d'examen nornuré potw l'année 1042, sera appelé à procéder aux exa 
mens; ses pouvoirs sont prorogés ù cet effet. 

Le Seordtaire , 

F.-.J. LUTENS. 

Le Recteu r, 

J.-J. ~ELIS. 
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SÉANCE nu 10 Ju1N 1842. 

Présents : Ml\l. Nüts, recteur, 1-IAus, L1;fEB\'RB, Mmro.-BARTII 1 MoLtTOl\, 011- 

RO'rF., fhNsntANs, HuET I DE K1mllllmm, T1mMERJUANs, Di.: Cuvnm. 1 MARESKA, 01 
Br,OCK-, LAiUARLE, Sour AR'!', VAN llüESBROI,CK, GUISLAIN, LENZ, aouu:z, SmtRUlll!, 
BunGGI\AEVE, RAsS'UANN, VAN Coerssa , !liAR.GEI\IN, HoEL,\N'l' 1 MAI'IDERLllll\, Mou 
et LurENS, secrétaire. 

M. Houdet est absent pour cause de maladie. 
Sont absents sans motifs connus: MM. Pla teau , Canu-aine , Yei-beeck et Kiekx , 
Le procès-verbal de la séance précéden le est Iu et a pprou ,•é, 
L'ordre du jour appelle les observations à présenter sur les modifications pl'O 

posées i1 la loi sur l'enseignement supérieur'. 
Il est donné communicntion au conseil iles observations r,émfrales faites par 

les diffc1·cnles facultés. Ces observations sont successivement discutées, et le 
conseil a dopte , à l'unanimité 1 celles présentées sur les points suivants: 

1° Sur la création du r,rarle d'élève universitaire ; 
2° Sur la division des gTa<les en préparatoires et spéciaux; 
3° Sur la substitution des certificats de présence aux examens sur quelques 

matières; 
-4° Sur l'atu-ibution d'un caractère lé()al aux universités libres; 
5° Sur la nomination et la composition çl u jury d'ex amen. 
Le conseil décide é1plcment qu'on ne pourra se placer clam l'hypothèse de 

l'admission de la loi telle qu'elle est proposée 1 el c1ue, par conséquent, il n'y a 
pas lieu de s'occuper immédiatement des observations de détail sur les articles 
concernant spécialement chaque faculté. 

Enfin 1 le conseil adopte la proposition q ui lui est faite, d'exprimer le regret 
qu'il éprouve de n'avoir pas été consulté sur un projet de loi qui l'intéresse si 
particulièrement Ç}. , 

Le conseil décide qu'une commission sera nommée pour la rédaction défini 
tive de ces observations, et nomme à celle fin l\Uf. Roulez, De Cuyper , De 
Kcmrueter el Burggraeve, qui se réuniront sous la présidence du recteur. 

Il est décidé qu'aussitôt la rédaction faite , ces observations seront transmises 
à M. lü Mini:-tre. 

(*) Les universités avaient été consultées avant, la présentation du projet de 18~8, et même 
elles avaient trouvé depuis l'occasion de foire connaitre tic nouveau leurs vœ ux ; il était impos-. 
aihlc de les faire intervenir en quelque sorte quot idieunement Jans les discussions du Oouvcr-. 
uernent avec lu section centrale de la Chambre des Représentants. 
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SL\.NCE nu 14 .lurx 1842. 

Préseuts : l\IM, l\[us\ recteur, ÛEllOTE, Trn:urn11ANS, H,1ss1L\l\l'i. PLATc.w ~ i\1An1,i-:n1i\, 
f\JAN1lE11L11m, MIN1'e~BAHTH 1 Linnv1rn 1 Hou LEZ, HEN'>1L\i\S, SE111tL1iu: ~ K1cKx, 

Gu J&LAIN, Sou l'Anl', '.\JoH , Lsrez , V AN CoETSEll \ Ilucr , I\.hnESKA, LA 111n1.r., lh: 
CuYPEn •; BuRGOI\AEVF. ('t LuTENS, secrétaire. 

~1. Ilourlct est absent pom· cause de maladie. 
Sont absents sans motifs connus : MM. Verbccck , De Kcuuncter 1 Y11n Il ocs 

bro eck , Ilnus, Molitor, Laurent, Ilocl.uidt. 
Le procès-verhal de la sé.uice précédente Pst lu et approuvé 
M. le recteur fait. un rapport sui· les travaux de la commissiou 1101m11ée d,ui.~ 

la béance précédent.e 1 et sut· les conférences qui ont eu lieu ensui le chez ~1. l'ad 
ministrateur-iuspecteur 1 lequel a bien voulu se charger de faim parvcnit· le.~ 
observations (lu conseil ù i\l. le Ministre. 

Sut· l'invitation de l\l. le recteur, un membre de celle corumisaiou donne 
lecuu e du mémoire réd Îffé, 

Le conseil décide lJLÙm exemplaire en sera remis él ch,H(UC profcsseur ; ce 
pendant, d'après le dés ir exprimé par 1\1. l'administrateur-Inspecteur' 1 désir 
tout-à-fait conforme aux convenances, les mcrubres du conseil s'engagent ù ne 
donner à cc mémo ire aucune publicité. 

Plusieurs membres prennent successivement la parole, et l'un d'eux propm,o 
qu'un mémoire soit envoyé aux Chambres 1 cl qu'une corumissiou soit i111111édia - 
te meut nonuu ée pou1· le rédiger. 

Cette proposition est adoptée à une trùs-nrande majorité, et le conseil pre ud 
la résolution d'adjoindre à l'ancienne cornrn isaio n ~l. le professeur Dcrotc. 

Cepeudnut , comme il convient que l'iulentiou de ~i. le l\lini::.L1·e soit connue 
avant de prendre cette rnesure , on décide , à une rrmnde mujorité , qu'une 
députation, présidée 1mr l\I. le recteur, lui sera envoyée. Celle dépulalion. 
nommée au scrutin secret, est formée <le l\1:\1. Der ote , Laurarle , Itou lez et 
Timmermans. 

S, EA.NCE DU 18 .Jum 1842. 

Présents : 1\11\1. Nü1s, recteur , II xus 1 VAN CoETSEM., Dsnors , fürnurmr 1 1'1 A ULSKA. 
DE Kr.nilllh'l'ER, Mm~t-BARTII I HASSiUANN, BuRGGnAEVE, Gu1sLAlN. TrnHI~ImANS. 

CAi'iTRAINE, ~loKE, LEFEBVRE 1 H1rns11ANs 1 DE BLOcK, K1cKx? PLATEAU, l\1ANDE11LIEK, 

MAnGEHIN, SourAn·r 1 LA~IARLE , Sanauus , V 01s1N, VAN Itorsnnorca et LunNs ~ 
secrélaire . 

1\1, Houdet est absent pom cause de maladie. 
1'1.M, Roulrz et Molitor sont absents pom cause dindisposi tion , 
Sont absents sans mol ifs connus : l\ll\1. Huet I Verheek , De Cuyper , Lenz, 

Laurent. 
Le procès-verbal de la séance précédente est lu et approuvé. 

8 
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1\1. le recteur exprime le regret qu'il a éprouvé de voir publié clans les jour 
naux le mémoire adressé ,\ ~I. le Ministre. Un membre propose de mentionner au 
procès-verbal que le conseil désapprouve cette publication. Cette proposition est 
adoptée à l'unanimité 1 cl l'assemblée chaq}c 1\1. le recteur d'écrire à M. le Minis 
trc pour lui térnoilJner le rca1·ct que le conseil a éprouvé de celle publicatiou. 

l\I. le recteur rend complu de l'entretien que 1a députation a eue avec M. le 
1'1inistre. Celui-ci ayant invité l'université à examiner quels changements pour 
raient ôtro utilement apportés aux dispositions de la loi en vigucut\ a Lé•11oirrm': 
le désir de recevoir ù ce sujet les communications du conseil sous la forme de 
projet de loi. En conséquence, M. le recteur demande si ce projet de loi sera 
élaboré par une commission ou par les facultés. Le conseil décide, à l'unanimité. 
que cc sera par une commission qui sera chargée de poser les bases Je ce nou 
veau projet 1 lesquelles bases seront ensuite soumises à l'approbation <lu conseil. 

On demande si la commission nommée dans une séance précédente sera 
chargée de ce trnvail , ou bien si on nommera une commission spéciale. Cette 
dernière proposition est adoptée par quinze voix contre douze. 

Sur la question de savoir si la commission sera formée de qua tre ou de huit 
membres, non compris le recteur et le secrétaire, on décide, par quinze voix contre 
douze, qu'elle se corn posera de huit membres I donc deux pom chaque faculté. 

Enfin on décide, à l'unanimité 1 qne le conseil nommera immédiatement et au 
scrutin secret les huit membres Je cette commission, et le dépouillement des 
voles donne pour résultat les nominations suivantes : 

Pour la faculté de philosophie 1 l\li\l. Derote et Roulez. 
Pour la faculté de droit, i\JM. De Kemrneter et Baus. 
Pour la faculté des sciences, l\li\I. Larnarlc et Timmermans. 
Pour la faculté de médecine, Ml\1. Burggraevc et Guislain. 

SEANCE nu 25 Jurn 1842. 

Présents: MM. NtLJs, recteur, YAN CoETSEiU, HENsn1ANS1 Husr , PLATEAU., HAssnANN1 

Mo1rn ., LllNZ, Dll K1rnU1ETER 1 LEFEilVRE, DE Br.ocs , DEROTE, Trnl\lERllANs, Ilout.ez , 
J\IARESI<A, L,HIARLE, CANTRAINE, MANDEIIUER, K1cKx, MAnGERIN, GursLAIN, SouPAP.T 

et Lurrxs , secrétaire. 

M. Iloudet est absent pour cause de maladie. 
1\1. Roclandt informe l\l. le recteur qu'il ne pourra assister ;. ]a réunion du 

conseil. 
- Sont absents sans ami!' fait connaître les motifs de leur empêchement: 
l\lM. Verbeeck, Van Hoeshroeck, Serrure, Minne-Barth , Haus , Ilrn·1;grac-ve, De 
Cuypcr, Molito1·1 Laurent. 

Le procès-verbal de la séance précédente est lu cL approuvé. 
Pour satisfaire au désir exprimé par le conseil dans sa réunion du 18 de ce 

mois, M. le recteur donne lecture de la lettre qu'il a éctrite à 1\1. le Miuistre de 
l'Intérieur, pat· laquelle il témoigne tous les regrets que le conseil a éprouvés de 
la publication inopportune du mémoire. 

Sur la proposition d'un membre, le conseil décide que le mémoire sera trans 
erit ù la suite du procès-verbal. 
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Le recteur donne co mmuuicntion au conseil 
1° D'une lettre lui adressée par .i\J. le ~linîslrc de l'Intéricur ; 
2° D'une autre lettre adressée par M. le ;\linisll'C 11 ~l. I'administratcur-inspcc 

teur-, par laquelle il le cba1uc de demander aux facultés leurs obscrvatrons sur 
le projet de loi arrùlé entre le Gouvernement et la section ccntr a le. 

SiüNC:E nu 9 ,TUILLET 1842. 

Présents : 1\E\1. Ntus 1 recteur 1 HAsSillANN I Dnaoru , Lu1.\tlLE, DE CunEn 1 1(1GI{ x. 
Bu11GGRAEVE, VAN Cocrssar, VAN fioESllROECK1 SouPAnT, Ilosr , Hoc:LANDT1 HouLEZ~ 

DE BLOGK ~ Ti:um:1111ANS 1 LEFEBVRE, Lrnz 1 PLATEAU, Gmsr.AI'l 1 Scnnun« 1 ~Ir :\NC 

BAnTII I lhNS1IANs ., MAn~SKA.1 i\l.1i.NoEnLrnn et Lurt.xs 1 secrétai rc. 

M. Houdet est absent pou!' cause de mnlad ic. 
1\1. l\Ioke pour cause d'indisposition. 
Ml\L De Kemrnctcr et Molito:' ont informé M. le recteur des motifs (f u i les 

empêchent dassister à la réunion <lu conseil. 
Sont absents sans avoir fait connaître les motifs de leur empêchement. 

::\I iYl. Margcrin, Verbeeck , Haus , Laurent, Cnntruine , 
J\I. le recteur fait un rapport succinct sur les travaux de la commission el 

sur l'entrevue qu'elle a eue avec M. le Minjstrc de l'Iutér-ieur. 
Le secrétaire donne lecture des bases proposées pat· la eomrn issiou . 
M. Lamarle en développe les principaux; motifs. 
Les différentes bases proposées par la commission sont soumises ù la discus 

sion; elles sont successivement adoptées; celles qui so nt relatives aux ccrt iflcat s 
de fréquentation, à la majorité de 19 voix contre 6, la minorit é n'nyant pa11 
trouve les garanties suffisantes; toutes les autres à l'unanimité. 

Enfin l'ensemble de ces bases 1 tel qu'il a été rédiné par la commission I est mis 
aux voix. et adopté à l'unanimité. 

Un membre pl'Opose de compléter le paragraphe ajouté à l'article 70 de la loi 
par les mots : ainsi qn'a Leurs veuves et orphelin», Celle proposition est adoptée 
ù l'unauimilé. 

l\J. le recteur déclare que les bases arrêtées pat' le conseil seront imméd ia 
tement transmises aux facultés ~ afin que chacune d'elles les complète en ce qui 
la concerne. 

SiuNCE ou 21 ,JUILLET 1842. 

Présents : MM. NÉL1s, recteur , l\loKll, K1cKX, lloELANOT 1 lJE CuYPER, UER.OTE, 
Hxus , BuRGGRA.EVE, V AN CoETs1:~1, L1UCARLE, Leseevss 1 MtNNE-BARnt, Dt lCEJLlrn- 
1·m., l\1ARESKA., HA.ss11Al'iN, SEnRUI\E, IhNs)IANS, SouPART: ~IANDF.RL11:R, L1:N1., 

Ilout.cz , HUET et Luruns , secrétaire. 

M. Houdet est absent pom cause de maladie. 
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\l. Ti111 mc rmnus i nf orrue le recteur des motifs qui l'curpêchont d'assister à la 
1 t~1mio11 d t1 conseil. 

Soul absents sans avoir fait c ouuait rc les motifs de leur ernpèchemcut 1 

~Dl. Verhecck , Cann-aiuc, Yan Hocsbroeck, De Block, 1'la1·r,·c1·in, Plateau , Guis 
lnin , Molitor, Laurent. 

Le 1'l'Ocès-,·c1·bal de la séance précédente L'Sl lu et approuvé. 
\J. le recteur présente h l'approbn tion du conseil le projet de révision de la loi 

dl! l u3;5 el l'exposé des mol ifs préparé pal' la commission nommée dans la séance 
du lü juin l!U2. 

{;11 mcmlrro donne lecture des motifs à l'appui des points 3éuél'aux. 
A l)l'l':, cette lecture. un n1c111b1·e prnposc de modifier la rédaction du pm·anra 

phc ainsi conçu: le projet de révision de la loi cleîB3:5 a soulee«, de notre part, 
des objections nombrcuses ; vous en avez pri's quelques-unes en considcratùm 1 
et ious nous avez inviüfs (~ rédiger> d'après nos p1·opres vues, tel projet qui 
nous pal'aÎtrait pne'(érab!o. Toutefois, vous auez cru deuoi«: rcstreùulre entre 
certaines limües les mod1/icntions que nous aurions pu vous soumettre 1 et uou s 
ace: JJ08é comme hases fondamentales du trauail que vous nous demandiez : 

1 ° La création tlu. titre d'élève univm·sitafre ). 
2° L'admission. des certificats de [rcqucntauon substitu ds, pour certains cours, 

à 1' ero mcn derant le jury) et d'y substituer la rédaction suivante : Le prqjet du 
l'lfvùi:on de la, loi de 1H3~ rt souleoé , de notre part, des objections nombreuses j 
vous en avez rris quelques-unes en consideratiou , et vous nous avez i'nvi'tas â 
rédigm· un projet (jui·, d' aprè» notre mmuère da vair , fât eœenipt des inoonvd 
nients que nous 'tous nuions signalés. Toutefois, etc. (Le reste comme ci-dessus). 

A près discussion sur ce point, la rédaction modifiée est adoptée par 12 voix 
contre 10; ensuite tous les autres motifs généraux sont adoptés à l'unanimité. 

On passe à l'examen des articles sur lesquels le conseil n'a pas encore stutué . 
La discussion s'élève successi vernen t sur chaque article et sur l'exposé des motifs 
qui s'y rapportent. 

L'article 23 est adopté ù la majorité de IG voix contre 7. La minorité Je 
mandait le maintien <le la modification projetée par le Gouvernement. 

L'article 24 est adopté ù la majorité Je 17 voix contre 6. La minorité de 
mandait la substitution des mots : le collége des assesseurs aux mots : le conseil 
academique, 

Tous les nulles articles sont adoptés à l'unanimité. 
l\I. le 1,rofessem Moke exprime le re3rct que la commission n'ait pas cru de 

voir proposer des mesures pour fortifier l'oqpnisalion intérieure du pouvoir 
w I i versi la ire. 

Pour cxtrai ts conformes, en cc qui concerne la 
discussion du projet do loi , 

Le Secrdtaire du conseil académique) 

F.-J. LUTENS. 
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§ II. 
;;;;.--=-='= 

AVIS og L'AIJADÉUIE ROYALE DE lIÉDECINE 

RELATIVE~ŒN'1' A L'EXERCICE DE LA JlilOFllSSlON DE DENTISTE E'f D'OCIJ LISTE. 

Ilruxellcs , le 7 juil let 18A2, 

2-l Jllonsicur le .:tninfotre bt 1'1httfrirnr, à i.arntellco. 

Mcxsuua LE Mrxrsrae , 

L'académie a approuvé, dans sa séance du 26 juin dernier 1 le rnppot·l c1 ui 
lui a été présenté , sut· la question c1ue vous lui avez soumise p,u- 1·0Lm lettre 
du 24 mai 1842, celle de savoir si 1 sous l'empire de la loi du 27 septembre 
1835, les commissions médicales provinciales ont encore le pouvoir de délivre!' 
des diplômes de dentiste et d'oculiste. 

J'ai , Monsieur le Ministre, I'honneur de vous adresser, ci-joint 1 une copie 1 
de ce rapport. 

Le Seordtaire J 

SAUVEUR. 

g 
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RAPPORT 

---- 
Sf~ANCE IHJ 26 JUIN 1842. 

I'réscuts : :M~I. V1,EJIINCKX. président et rapportclll'1 FAuoT, Lo:irn.um. Du,,nAYI!. 
Fn\NÇOlSl SAUVEUR l secrétaire l VOTTEM; OR lkllll'TlNNt, nn(HCKX. 

La commission chm·née de ln r-évision de la lérrislntion médica!o , m ·a cbnrué 
Je vous faire un rapport sur une question qui vous a été adressée par \\L le ·Mi 
nistre de l'Intérieur, l<'ndanl à savoir si les commissions médicales provinciales 
peuvent encore , depuis la loi de 183~ sur l'enseignement supérieur 1 dtqi,,rcr des 
d iplôrnes de dentiste cl d' 0011 liete. 
Li commission, après avoir consulté les diverses pièces gui ont t~ll~ mises sous 

.,e/i yeux pn1· M. le Ministre lui-même, a cru devoir vous proposer d<~ décider 
que la question n'était pas suffisamment résolue par la loi de 1g;3~;, du moins 
1·11 cc qui concerne les dentist cs ; qu'il J' avait lieu, pat· conséquent 1 à la faite 
résoudre par l:1 L0gislaturc ~ C<' qui pouvait d'autant mieux S<.' faire que l'art. Û,l 
de la loi d11 27 septembre 18:m riait, en ce moment mème ~ soumis à l,1 révi 
sien lies deux Chambres 

C'est en effet dans le lexie de cet article lui-même que les par tisa ns de l'une 
et de l'antre de ces opinions out cru trouver des araurnc11ls ù l'aide desquels i [$ 
étayent leur manière de voir respective. 

Il ne nous reste donc 1 quant. à nous, qu'à vous prier de rappeler au .Mi 
nistre , que l'académie de médecine a résolu dans sa séance du 28 février et 
1 cl' murs dernier 1 ainsi qu'elle lui en a fait part, dans sa lcllre du 29 avril der 
nier, n° 208, que la classe des hommes de l'art désignés sous le nom de denl istes 
devait ètro supprimdc , cl qu'il ne devait désormais être permis de :,e livret- ù 
l'exercice de cet art • qu'à la condition <l'être docteur en médecine ou en chirurgio. 

Pour cc qui concerne les oculistes, i\lessieurs, la question, à la vér il é , ne vous 
a pas été présentée nacuères par votre commission, dans le rapport qui vous ;.i 
de fait ~ parce qne nous pensions qu'elle avait été nettement trnnchéc pal' la loi 
du 2ï septembre 183;S, C'e:-.t du moins ce que lui permettait de croire une cir 
culaire ministérielle du J B mai I8rn. Mais puisqu'il semble encore y avoir cloute. 
nous n'hésitons pas ù vous pl'oposer <le déciclr1· qu'il est impossible d'èlrc 
oculiste sans avuir des connaissances étendues en médecine et même en chinu 
nie, et quïl est indispensable que le litre de docteur en mddccine on en ch i 
'l'W'!)t·e soit possédé par celui qui veut se liner d'une mauièrc :,;p<tciale ,\ l'exr-r 
cice de cet te profession. 

Votre commission estime, pat· eouséqueut I qu'afin de lever tout doute el d(• 
n'gkr_. pou1· l'avenir, d'une manière conforme aux hesoins de l'épo quo, c11 point 



important. de notre Iéaislation médicale, il conviendra de rédiger comme suit , 
l'art. 65 de la loi du 27 septembre HrntJ : 

cc Nul ne peut pratiquer en qualité <l'avocat, de médecin, de chirurgien 1 

l' l l' 1 · -1 d · ''1 ' , ' cl r. ' )> c accoue ieur , c ocu rste ou ue entiste , s 1 na etc reçu octeur, conrorrne- 
>1 ment aux dispoaitions du chapitre Ier du présent titre. Néanmoins le Gouver 
» nerneut peut accorder des dispenses spéciales pour certaines branches do l'arL 
i1 de s-ufrir i après avoir pris I'avis du jury <l'examen. La dispense spécifie la 
n hranche el ne peut s'appliquer qu'à cc qui s'y trouve nominativement désigné .» 

Cel article permettrait de modifier comme suit le dernier paragraphe de 
l'article 60 ~ présenté par le Gouvernement, et qui devrait être ainsi conçu : 

« A dater <le la promulgation <le la présente loi, les commissions médicales 
» provinciales cesseront Je délivre!' des attestations de capacité à ceux qui dé 
)> sirout être admis à l'exercice de la profession do plia1·nrncùn et de droyui'ste 
1> ou d'lw1·boriste. Un rc3'lcmc11l d'administration tJénérnle., qui sera inséré au 
» Bulletin. oflidel, déterminera. le mode et les matières <les examens requis pour 
)> l'exercice de la profession de pl1a,1·nwoien) ainsi que les droits qui seront 
)1 attachés aux titres qui seront conférés. n 

Mcssicul's, la situation de la profession <le pharmacien rend l'adoption de 
celle proposi lion lll'IJClllc : nous vous pmposons, en conséquence, de faire con 
naltre ù J\J. le Ministre de l'Intérieur combien l'académie attache d'importance 
à celle adoption. S'il faut attendre, en effet, pour améliorer l'état actuel des 
choses , que la loi de 1818 puisse être révisée dans son entier, il s'écoulera encore 
un 1011{} laps de temps; le nombre de pharmaciens qui se feront recevoir par 
les commissions médicalcs , aux conditions actuellement existantes, ne cessera 
de s'accroltrc , el comme les communes rurales ne leur offrent 3'Uèrc de moyen 
<l'existence, ils continueront à uflluer vers les villes 7 non sans s'exposer ù une 
ruine certaine, tout en portant un préjudice notable à ceux de leurs collègues 
qui y sont déjà établis. 

Un rèulcrncnt d'admiuistrat inn publique qui oonfèrernit à un jury central le 
droit de créer des phn rmacieus 7 aux con di Lions que vous avez <lé terminées, se 
rait un commenccrueut de satisfaction donné à une classe intéressante <le nos 
concitoyens 1 dont les réclamations si uornbrcuses , adressées ù la Chambre des 
llepréseutnnts • onl paru présent cr à votre corumissiou n11 côté véritablement 
Io udé. 

On autre motif, Messieurs i nous détermine ù celte déuiarche. C'est qu'il est 
préférahle de modifier celle pnrlic <li; la loi de 1818 1rnr voie cle règlement 1 que 
pnr uu e loi. 

Le système nouveau ~ que vous avez proposé d'établir 1 serait ainsi soumis , en 
quelque sorte: à une expérimentation, cl I lorsque le moment serait venu de le 
u-ausforrncr en loi 1 ses cffeh auraient pu <léjù être appréciés el ses défauts cor 
rinés. 

Bruxelles 1 le :2G juin 1842. 
Le Présùlent-llapp01·trm1·; 

VLEUINCKX. 

Pour copie cou forme : 
Le Secdtaù·e, D. S1\UYEUR. 


